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SECONDE PARTIE. 
Du droit des cor2joints sur les biens de lu communauté. 

4fj7. LE droit du mari sur les biens de la commu- 
nauté est renfermé dans les deux axiomes suivants. 

Preinier axiome. Le mari, comme chef de la com- 
inunauté, est réputd seul seigneur des biens de la com- 
munauté tant qu'elle dure, et il en peut disposer à 
son grd, sans le consentement de sa femme. 

Second axiome, Ces dispositions néanmoins ne sont 
valables qu'autant qu'elles ne paroissent pas faites en 
fraude de la part que la femme et les héririers de la 
femme ont droit d'y avoir lors de la dissolution de la 
communauté: il ne peut sur-tout s'en avantager, ni ses 
héritiers, au préjudice de cette part. * 

Nous ddvelopperons chacun de ces axiomes dans des 
articles séparés, et nous traiterons, dans un troisième 
article, du droit de la femme. 

ARTICLE P R E M I E R .  

Développement du premier axiome. 

468. Nous avons vu', dès le commencement de ce 
traité, que ln communauté de hicns qui est établie, 

Traiti de la Coinmu~zauté, T, II. 1 



2 TRAITE DE LA COMR.IUNBUTE, 
so? par la loi, soit par la convention, entre des con- 
joints par mariage, est en quelque facon in I~nbitzi, 
plutôt qu'in uctzi, et que le mari ,  tant qu'elle dure, 
est, en sa qualité de chef de cette commuiiauté, réputé 
en quelque facon seul seigneur des biens dont elle 
est composée; parcequ'il a droit, en cette qualité, de 
disposer à son gré,  non seulement de sa part ,  mais 
de celle cle sa femme, sans lui en être comptable. 
i( Le mari, dit la coutume de Paris, en l'art. $25, est 
i( seigneur des meubles et conquêts irilmeubles par 
u lui faits durant et constant le mariage de lui et de sa 

femme. J J  

Ces termes , par lzii faits, se sont glissés dans le 
texte par inadvertance, et sont superflus. I,a clisposi- 
tion de la coutume n'est pas restreinte, par ces termes, 
aux seuls immeubles que le mari a lui-même acquis 
durant le mariage; elle comprend tous ceux dont la 
communauté est composée, même ceux que la femme 

, y a apportés par une convention d'ameul~lissement. Ce 
principe et si constant, et les longues raisons de douter 
que Lebrun a apportées sont si inutiles, qu'elles ne 
m'ont pas paru valoir la peine d'être rapportées. 

469. COROLLAIRE PREMIER. Le mari peut charger 
les biens de la con~munauté de toutes les dettes qu'il 
juge à propos de contracter pendant qu'elle dure, non 
seulement cle celles qu'il contracte pour les affaires de 
la comn~unauté, ou qui pourroient paroître la concer- 
ner, mais même de celles qui n'ont aucun rapport aux 
affaires de la communauté, même de celles qui ont 
pour cause les délits par lui cominis, comme iious 
rzvons vu au long, suprà, n. 248. 



PARTIE II,  ARTICLE 1. 3 
d70. COROLLAIRE SECOND. Le mari peut à son gré 

I 

perdre les biens de la communauté, sans en être comp- 
table ; il peut laisser périr par la prescription les droits 
qui dépendent de sa communauté, dégrader les hé- 
ritages, briser les meubles, tuer par brutalité ses che- 
vaux et autres animaux dépendants de la communauté, 
sans être comptable à la femme de toutes ces choses. 

47 1. COROLLAIRE TRO~SIÈME. Le mari peut aliéier 
par des actes entre vifs, à quelque titre que ce soit, 
même à titre de donation entre vifs, envers telles per- 
sonnes qu'il juge à propos, sauf à celles dont il sera 
parlé en l'article suivant, les différents biens dont la 
communauté est composée. Il peut charger lesdits 
hiens d'hypothéques, non seulement pour ses dettes, 
mais pour les dettes d'autrui; il peut les charger de 
servitudes. 

La coutume de Paris, en l'article 2 2 5 ,  ci-dessus . 
cité, a elle-même tiré ces conséquences. Après avoir 
dit, le mari est seigneur, etc., elle ajoute : 41 En telle 
41 manière qu'il les peut vendre, aliéner ou hypothé- 

quer, et en faire et disposer par donation ou autre 
u disposition faite entre vifs , à son plaisir et volonté, 

sans le consentement de sadite femme, à personne 
u capable, et sans fraude. 3) 

Nous verrons dans l'article suivant l'explication de 
ces termes, à personne capable, et sans fiaude. 

472.  Presque toutes les coutumes ont à cet éprcl 
la même disposition que celle de Paris. Il y en a néan- 
moins quelques unes qui ne regardent le mari que 
eomnle un simple administrateur ctim libed, et q u i  
eii conséquence permettent bien au mari de vendre, 

1. 



permuter et hypothéquer les biens de la communauté, 
v a i s  qui ne lui permettent pas de les donner entre 
vifs, si ce n'est pour sa part seulement. Telles sont les 
coutumes d'Anjou, art. 289; du Maine, art 304;  de 
Lodunois, c h p .  26, art. 6. 

La  coutume de Saintonge, tit. 8, art. 68, excepte de 
la faculté qu'elle donne au mari de disposer sans sa 
fenime des meubles et conquêts, ceux qui ont été faits 
par le mari et sa femme, contractants ensemble. 

D'autres en exceptent ceux qui ont été faits par la 
femme et par son industrie. Bayonne, tit. g ,  art. 29; 
Labour, tit. 9,  art. 2. 

473. COROLLAIRE QUATRIÈME. I l  se trouve dans l'ar- 
ticle 233 de la coutume de Paris, où il est di t : II Le 
II mari est seigneur des actions mobilières et posses- 
(1 soires, posé qu'elles du côté de la femme; 
(1 et peut le mari agir et déduire lesdits droits et actions 
11 en jugenient sans sadite femme. n 

. La communauté étant composée de tous les biens 
mobiliers de chacun des conjoints, et le mari étant, en 
sa cpalité de chef de la communauté, seul seigneur des 
biens delacommunaute' tant qu'elle dure, la coutume 
a très bien tiré la consécluence qu'il est seigneur pour 
le total des actions mobilières de sa femme, et qu'il 
peut seul les déduire en jugement. 

Pareillement la jouissance des propres de chacun 
des conjoints appartenant à la communauté, la cou- 
tume atrès bien conclu queles actions possessoires qui 
concernent la jouissance des héritages de la femme 
appartiennent au mari, comme seigneur des biens et 
droits de la communauté. 
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La disposition de cet article a lieu quand meme le 

mobilier de la femme auroit dté réalisé par une clause 
de réserve de propre : car tout l'effet de cette clause, 
comme nous l'avons vu suprà, n. 325, est de lui accor- 
der, et à ses héritiers, une reprise lors de ladissolution 
de communauté; elle n'empêche pas que le mobilier 
de la femnle ne tombe dans la communauté, àla charge 
de la reprise. 

l 

De même que le mari peut intenter seul les actions 
mobiliéres et possessoires de  sa femme, il peut aussi 
défendre seul aux actions mobilières et possessoires 
qu'on a contre elle. 

Quand même ces actions auroient été intentdes par 
la femme ou contre elle avant son mariage, elles ne 
peuvent plus, a p d s  son mariage, être poursuivies 
par elle ou contre elle seule; il. faut que l'instance soit 
reprise par le mari bu contre le mari. 

Quoique ces actions qu'on a contre la femme puis- 
sent être valablement intentées et poursuivies contre le 

. mari seul, néanmoins un  créancier de la feniine a in- 
térêt d:assigner le mari et la  femme, afin que la con- 
damnation qu'il obtiendra contre le mari et la fenime 
lui donne une hypothèque sur les biens de la femme. 

474. De ce que le mari est réputé seul seigneur des 
biens de la communauté pendant qu'elle dure, et de  
ce qu'il peut les aliéner pour le total, on en avoit tiré. 
autrefois une mauvaise conséquence, qui est que lors- . 

qu'un homiile étoit condamné à une peine capitale 
qai emporte confiscation, il devoit rendre confiscables 
les biens de la conimunauté pour le total, au profit du 
seigneur, 



Quelques coutumes, du  nombre desquelles étoit 
notre ancienne coutume d'Orléans, en avoient des 
dispositions. Celle de  Bretagne avoit cru faire une 
grace aux veuves, que de leur accorder une provision 
sur les biens de la communauté du  mari condamné. 

Ce n'étoit que par un privilège accordé aux hour- 
geois de Paris, dont Loysel fait mention en ses Instit. a 

Cout., liv. 6,  tome 2,  art. 26, qu'à Paris les femmes 
étoient admises à distraire de la confiscation des biens 
de leur mari, adjugée au roi, leur part dans les biens 
de la conlmunauté. 

Dumoulin s'est élevé avec raison contre cette mair- 
vaise jurisprudence. I l  a observé que le mari n'est sei- 
gneur pour le total des biens de la communauté que 
pendant le temps qu'elle dure : la dissolution de com- 
munauté donnant ouverture à la part que la femme 
ou ses héritiers doivent avoir dans les biens de la comd 
n~unauté ,  elle réduit le droit du mari à la moitié des- 
dits biens. Le jugement qui condamne le mari à une 
peine capitale, faisant perdre l'état civil a u  mari, dis- 
sout la communauté. L a  confiscatipn des biens du 
iiiari, qui est une suite de cette peine capitale, n'a donc 
lieu que dans un temps où la communauté est dis- 
soute, et par conséquent dans u n  temps où le droit 
du  mari sur les biens de la communauté se trouve 
réduit à moitié. I l  n'en peut donc rendre confiscable 
que la moitié. 

Ces raisons, et l'autorité de Dumoulin, ont fait 
changer la jurisprudence. O n  a suivi la décision de ce 
jurisconsulte dans l'art. 209 de notre nouvelle cou- 
tume d'Orléans, où il est dit que l'homme condamnt', 
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en cas de confiscation, rend confiscable, avec ses pro- 
pres, la moitié des meubles et conquêts immeub~es 
de la communauté; et on a en cela dérogé à l'an- 
cienne coutume, qui, par l'art. r 76, confisquait le total. 

475. Du principe que le droit du mari, qui est sei- 
gneur pour le total des biens de la comn~unauté pen- 
dant qu'elle dure, est, par sa dissolution, réduit à la 
moitié, il suit aussi qu'il ne peut disposer par testa- 
ment des biens de la coinmiinauté que pour la moitié: 
car lés dispositions testamentaires n'ayant d'effet qu'à 
la mort du testateur, le mari ne peut disposer pairqs- 
tament que du droit qu'il se trouvera avoir lors de sa . 

mort dans les biens de la communauté; or, lors de 
sa mort, il n'y a plus que la moitié, puisque sa mort a 

opéré la dissolution de communauté, et réduit en 
conséquence à la moitié.çon droit dans les biens de la 
con~munauté. La plupart des coutumes s'en expli- 
quent en .termes formels. 

L'article 225 de la coutume de Paris, ci-dessus tap- 
porté, n. 47 1, l'insinue clairement, en disant que le 
mari peut disposer à son gré des meubles et eonquêss , 
par donation ou autre dispositionfai~t? entre vgs. Par 
ces termes,faite entre v$s, elle dit assez que le mari 
ne peut pas en disposer de même par des dispositions 
testamentaires, mais seulement pour .la part qu'il y a. 

476. De là naît une question. Larsque le mari a 
légué par son testament un certain effet de la commu- 
nauté, il n'est pas douteux que ce legs ne peut grcju- 
dicier à la part cle la femme : mais est-il valable pour 
le total vis-à-vis des héritiers du mari, de manière 
qu'ils soient obligés de racheter à leurs dépens la part 
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de  la femme, et de faire la délivrance de la chose en- 
tiére au légataire? ou si le legs n'est censé être que de  
la part du mari dans la chose léguée ? 11 y a plusieurs 
cas à distinguer sur cette question. Le premier cas est 
lorsqu'on a employé dans le legs les pronoms mon ou 
son; comme lorsque le testament porte, J e  ligue à un 
tel mon pré, J e  légiie à un tel son pré. Ces termes rnon, 
son, paroissent devoir restreindre les legs à la part du 
mari testateur dans ladite cliose. C'est ce qui paroit ré- 
sulter de la loi 5 ,  $. 2, ff. de leg. i O, où Paul dit : Quùm 
f i d u s  communis legatus sit, non acljectd portione, sed 
meum nominaverit, portionem deberi constat. 

J e  n e  pense pas néanmoins qu'on doive faire de ce 
texte de droit une règle générale, et qu'on doive dé- 
cider indistinctement que les pronoms mon, son, em- 
ployés dans le legs que le mari a fait d'un effet de la 
communauté, restreignent le legs à la  part que le 
mari doit y avoir lors de la dissolution de la commu- 

, -  nauté. ~ o r s ~ ; e  par le testament il est dit, J e  ldgue à 
un tel mon pré, ou J e  ldgue à un tel ma vigne, j'ac- 
corderai volontiers que par ces termes, mon, ma, le 
testateur est censé avoir voulu restreindre son legs à 
sa Portion dans le pré ou dans la vigne : mais lorsqu'il 
est dit, J e  ldgue d rnon valet-de-chambre $na garde- 
robe; J e  ldgue à un tel, mon ami, ma tabatière d'or; 
J e  ldgue h un tel mon cheval; je pense que dans ces 
legs, ces termes, mon, ma,  ne signifient autre chose 
que, qui est à mon usage, et qu'ils ne sont pas em- 

A ployés pour restreindre les legs à la portion iiiclivisc . 

qu'a le mari dans sa garde-robe, sa tabatikre, et son 
cheval ; étant vraisemblable que la volonte du  testateur 
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( qui est ce qu'on doit rechercher pour l'interprétatioii 
des lees ) a été de léguer toute sa garde-robe, et de 
léguer une tabatière et uii cheval en entier, et non 
pas seulement une portion dans une tabatière ou dans 
cheval. 

476 (bis). Le  second cas est lorsque la cliose a été 
léguée simplement, sans enlployer lesdits pronoms ; 
comme lorsque le -legs est concu en ces termes, Je 
lègue à lin tel la maison de la Croix-Blanche. Cette 
maison étant un conquêt, le mari est-il censé l'avoir 
léguée entière, et avoir chargé ses héritiers de r a c b  
ter la  part de la femme? ou est-il censé, même dans 
ce cas, n'avoir légué que sa part dans ce conquit? 
Cette question paroît être la même que celle qui est 
traitée par Vinnius, Illust, Qzrœst. I I ,  26,  sur le legs 
d'une cliose qui appartenoit au testateur en commun 
avec un tiers. Vinnius, sur cette question, rapports 
l'opinion dYAccurse, qui pense que le legs d'une chose 
dans laquelle le testateur ii'avoit qu'une part,'s'il n'est 
expressdment restreint à cette part, est de la cliose en- 
tière, lorsque le testateur n'a pas ignoré qu'il n'y avoit 
qu'une par t ;  de même que le legs de la chose d'au- 
trui est valable, lorsque le testateur n'a pas ignoré 
qu'elle appartenoit à un autre, suivant la clécision qui 
est aux Institutes de Justiiiien, tit. cle kg .  S. 5 .  

Vinnius embrasse l'opinion contraire, qui est celle 
de Barthole, Balde, et d'autres auteurspar lui cités; ct 

il décide que les legs d'une chose dans laquelle le tes- 
tateur savoit n'avoir qu'une part est présumé n'être 

' 

que de cette part, quoiqu'il n'y ait pas de termes 
. dans la disposition qui le restreignent expressénient 9 
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cette part. Il fonde son opinion sur cette maxinie de 
droit, qui se trouve aux Institutes, supradicto pal.agra- 
pho : ATemo prœsumitur fteredem suumn redemptione 
rei alienæ gravare velle : Uii testateur, en  faisant u n  
legs particulier, n'est pas présumé, sans nécessité, 
avoir voulu cliarger son héritier d'aclieter une chose 
qui  ne seroit pas de  sa succession. Il établit ensuite la 
différence, à cet égard, entre le legs rei alienæ, c'est-à- 
dire d'une chose dans laquelle le testateur n'a aucune 
part, et le legs rei communis, dans laquelle le testateur 
n'a qu'une part. 

Lorsque le legs est prorsùs rei alienœ, et que le tes- 
tateur, n'ignorant pas qu'elle ne lui appartenoit pas, 
a néanmoins voulii la léguer; la chose étant entière- 
ment à autrui, il est en ce cas nécessaire de recon- 
uoitre que le testateur a voulu léguer la cliose d'autrui, 
et conséquemment qu'il a voulu charger son hdritier 
d e  l'acheter, pour en  faire délivrance an légataire : 
par conséquent il ne peut y avoir lieu à la maxime, 
A7emo præsumitur lleredem suum redemnptione rei alie- 
nce gravure velle. Il n'en est pas de même d u  legs d'une 
chose commune au testateur et à une autre personne: 
la  maxime, Neino prœsumitzir heredem suzlm redelnp- 
tione gravure velle, peut recevoir application, parce- 
qu'on peut présuiiier, pour cet effet, que le testateur, 
e n  léguant cette chose, n'a entendu léguer clue l n  part 
qu'il y avoit. 

Vinnius autorise son opiuion par des textes de 
droit. L a  loi 2 4 ,  de instruct. fund. leg., est 3orrnelle 
pour sou opiniori. R'eratius avoit dit que lorsclue 
quelqu'un léguoit uu  héritage avec les meubles qui 
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servent à son exploitation, le legs comprenait n ~ ê m e  
ceux qui appartiennent au fermier. Paul déciile au 
contraire qu'on doit plutôt présumer que le legs n'est 
que de ceux qui appartenoient au testateur : Ftinclus 
I(e9atus est cum inslrumento, inslrumenlzi~n qziod coio- 
nus in eo IiaDuit legato cedit, disoit Nératius: Paul le 
reprend ainsi : An qtiod coloni fuit, an  tantùm id quod 
de eo testatoris fuit ? E t  Iloc nzag is dicendum est, nisi 
nullzim dümini fuit. 

Enfin Vinnius répond aux ol3jections qu'on fait 
contre son opinion. La principale consiste B dire : Dans 
le langage ordinaire, rei appellntione totzim confine- 
tur; quand on dit une tel!e chose, en termés indéhiiis, 
cela s'entend du total de cette chose, et non pas d'une 
partie de cette chose : donc lorsque le testateur a dit,  
J e  ldgue une telle cllose, cela doit s'entendre du total de 
cette chose, et non pas seulement de la part que le testa- 
teur y avoit. La réponse est pronipte. Cette proposition, 
qnand on dit une telle chose, en tertries indeynis, cela 
s'aztend du total de la chose, n'est vraie qu'autant qu'il 
ne  se rencontre pas des circonstances qui fassent en- 
tendre d'une partie seulement de la chose ce qu'on 
eii a dit en termes indéfinis. 

On doit encore, daus ce second cas, reclierchcr 
quelle a été la volonté du testateur par les circon- 
stances, tant de la nature de la chose léguée, que de 
la qiialitd de la personne du légataire. 

La raison qui sert de principal fondement à I'opi- 
nion de Vinnius, qui est que Ne~no prœsumitur Aere- 
dem suum redemptione rei alienæ gravure velle, milite 
principalement à l'égard du legs d'une chose qui ap- 
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partiendroit en commun au testateur, et à lin tiers 
avec qui il ii'auroit rien de commun que cette cliose. 
C'est dans ce cas que si la chose étoit léguée en total, 
l'liéritier ne pourroit absolument acquitter le legs qu'en 
déboursant de quoi racheter la part que ce tiers a dans g 
cette chose. Mais cette raison ne milite pas également 
dans le cas d'un legs qu'un mari a fait d'un effet de sa 
con~muiiauté : car en ce cas on peut faire tomber la 
chose léguée dans le lot de l'héritier du mari, au par- 
tage qui est à faire des biens de la communauté entre 
lui et la  veuve; au  moyen de quoi le legs pourra être 
acquitté, sans que l'héritier soit grevé redelnptio~ze rei 
alienœ. 4 

477.  Le troisième cas est lorsque le legs fait par un  
homme qui a parmi les effets de sa communauté la 
maison de la Croix-Blanclie est concu en ces termes : 
Léyue à un tel sa moitié de la nîaison de la Croix- 
Blanche et de ses meubles. O n  a formé la question si,  
dans l'espèce de ,ce legs, le testateur, en léguant la 
moitié de sa maison et de ses n~eubfes, est censé ii'aveir 
1;gué p u e  la inoitié de sa part dans la maison et daiis 
les meubles de la communauté, ce qui fait le quart 
au total de ladite maison et des meubles. O n  fait, en 
faveur des héritiers du mari, ce raisonnement. Il a été 
décidé, dit-on, sur le premier cas que ces ternies sa 
maison, ses meubles, s'entendoient de lapart qu'il avoit 
dans la maison et de celle qu'il avoit dans les meubles : 
d'où l'on conclut que, dans l'espèce de ce legs, la moi- 
tié de sa maison et de ses meubles n'est que de la 
moitié de sa part dans la maison et dans les meubles. 
Shi lmoins  il a été jugé, par arrêt du 8 févi*icr r 624 , * 
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rapporté par Lebrun,  liv. 2 ,  chap. 2 ,  seco. I ,  n.. 2, 
que le legs étoit de toute la moitié du mari daus l a  
maison et dans les meubles de la communauté. Léguer 
la moitié de sa maison et de ses meubles, c'est léguer 
sa maison et ses meubles pour la moitié qui en appar- 
tient au testateur. 

478. Le 4uatrième cas est lorsque le testateur dest 
expliqué expressément, qu'il léguoit l a  chose pour le 
total. Il n'est pas douteux en ce cas que les héritiers 
du mari doivent ou s'accommoder avec la veuve de la 
part qu'elle a dans la chose léguée, pour la délivrer en 
entier au légataire ; ou, s'ils ne peuvent s'en accommo- 
der avec elle, ils doivent en payer au légataire l'esti- 
mation. 

ARTICLE II .  

Développement du second axiome. 

479. Nous avons dit que les dispositions que le 
mari fait des effets de la communauté ile sont valables 
qu'autant qu'elles ne paroissent pas faites en fraude de 
la part que la fenlme ou ses héritiers doivent avoir aux 
biens de la communauté, lors de sa dissolution. 

C'est ce qui résulte de l'article 225 de la coutume 
de Paris, qui a été rapporté stirr'à, n. 47 I ,  où la cou- 
tume, après avoir dit que le mari peut disposer des 
effets de la conlmunauté par donation ou autre dis- 
position, ajoute ces termes, à personne capable, et sans 
fraude. 

480. L'excès de  la donation fait présumer cette 
fraude. C'est sur ce fondement que la coutume de Poi- 
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tou , art. 244, après avoir.dit que le mari peut donner 
les meubles ct conquêts de sa communaiité, ajoute: 
apoiirvu que ce ne soit en fraude, aussi que ce ne  
t( soit par contrat général d'aliénation de tous ses biens; 
(C car eii ce cas la femme pourroit demaiicler lapoitié, 

et ne vaudroit ledit transport universel que de ce qui 
LI étoit au mari. ,, La coutiime de Saintonge, tit. 8 ,  
art. 67, s'en explique pareillement. 

Lebrun, liv. a ,  chap. 2 ,  sect. 1, n. 33, dit que la 
fraude se présume aussi par le temps auquel la dona- , 

tion est faite. Par exemple, si le mari faisoit une do- 
nation un ,peu considéral>le pendant la dernière ma- 
ladie de sa feiilme, elle devroit être censée faite en 
fraude de la part que devroient y avoir les héritiers 
de la femme. Cela est qssez plausible. 

()liant à ce que Lebrun dit a u  nombre suivant, que 
la donation entre vifs d'un coiiqnêt faite par le mari, 
sous la réserve d'usufruit au profit de lui seul, est 
censée faite en fraude, par cela seul que l'usufruit est 
réservé au profit de lui seul, j'aurois de la peine à être 
de son avis. Le mari pouvoit donner ce conquêt pure- 
ment et simplement, et sans aucune réserve d'usu- 
fruit, sans que sa femme, ni les héritiers de sa femme, 
eussent pu s'en plaindre : pourquoi s'en plaindroient- 
ils lorsque la donation est faite sous la réserve de cet 
usufruit? O n  ne peut pas dire qu'il s'avantage par cette 
réserve : car c'est la communaiité qui profite de cet 
usufruit réservé, pendant tout le temps qu'elle dure; et 
après sa clissolution par la mort de la fernme, cet usu- 
fruit que le mari s'est réservé, étant un effet de la 
coillinunauté, se partage entre le mari et les héritiers 
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de la femme, pendant tout le temps qu'il doit durer. 

48 1. Le principal cas de la fraude est lorsque la dis- 
position faite des biens de la conin~unauté tend à eu  
avantager le nzari ou ses lioirs, au préjndice de la part 
que la femme ou ses héritiers doivent avoir iin jour 
clans les biens de la communauté lors d e  sa dissolution. 

C'est l'interprétation que Dumoulin donne à ces 
ttrmes de l'article I 07 de l'ancienne coutume de Paris, 
àpersonne capable, et sansfraude. (C C'est, dit-il, s'enri- 

I (  chir, ou ses hoirs, en diminution de communauté. n 
C'est pour cette raison que toutesles fois que le mari 

s'est avantagé des biens de la comnlunauté, putà en 
tirant de la communauté des sommes pour des affaires 
qui lui étoient particulières, il en doit récompense à 
l a  communauté lors de sa dissolution, et par consé- 
quent à sa femme, ou aux héritiers de sa femme, pour 
la part qu'ils ont dans la communauté. Xous traite- 
rons de ces récompenses ilfi.à, part. 4,  et nous en 
.parcourrons les difftjrents cas. 

Le mari non seulement ne peut s'avantager directe- 
ment des biens de  la communauté, ail préjudice d e  
la part que la femme auroit dû  y avoir; il ne le peut 
même indirectement. De là il suit que la donation que 
le mari feroit d'un conqiiêt de sa comiiiunauté à son 
père, ou à quelque autre de ses parents dont il atten- 
droit la successioii, doit être censée faite en fraude; 
car il ne le donne qne pour qu'il liii revienne comnîe 
propre dans la succession du donataire, et,  par ce 
moyen, s'en avantager indirectement au préjudice de la 
part qu'auroit eue sa femine dans ce conquêt, s'il ne' 
l'eût pas donné. 
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482. Non seulement le mari ne peut s'avantager 
lui-même des biens de  la communauté; il ne peut 
pareillement, comme le dit Dumoulin, en enrichir ses 
hoirs; ce qui comprend les enfants qu'il a d'un pré- 
cédent mariage, et,  à défaut d'enfants, ceux de sa fa- 
mille qui sont en degré de lui succéder. 

Tl ne peut donc rien donner ces personnes des 
biens de sa conimunauté, au préjudice de la part qu'y 
doivent avoir sa femme ou les héritiers de sa femme, 
lors de sa dissolution. 

O n  doit regarder une donation comme suspecte de  
fraude, et comme faite à un incapable, non seule- 

f 
ment lorsqu'elle est faite à l'incapable lui-même, mais 
aussi lorsrlu'elle est faite aux enfants de  l'incapable; 
sur-tout lorsqu'il lie paroît pas que le donateur ait eu 
d'autre motif pour la leur faire que celui d'éluder la 
loi, qui ne lui permettoit pas de la faire à l'incapable 
lui-même. 

483. Il n'y a que les donations que le niari fait à 
ses héritiers présomptifs qui soient censées faites en 
fraude de la part de la femme; celles que le m a n  a 
faites à ses parents collatéraux, quelque proches qu'ils 
lu i  soient, lorsqu'ils ne sont pas ses héritiers présomp- 
tifs, ne sont pas censées faites en  fraude. C'est ce qui a 
étéjugé par un arrêt du I 4 aoiît I 5 7 1, consultisclassibus, 
rapporté par les commentateurs de la coutume de Pa- 
ris, dans l'espèce d'une donation faite par un liomme, 
cle quelques biens de sa commi~nauté, à sa nièce, qui 
~i'étoit pas son héritière présomptive, étant précédée 
.par des frères, par lesquels elle se trouvoit excluse, la 
représentation en collatérale n'ayant été introduite 
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que  par la nouvelle coutume. La veuve ayant de i  
mandé que le montant de cette donation fût pré- 
compté sur la part des liériticrs du mari, elle é n  fut 
déboutée, Guérin, qui rapporte cet arrêt, en tire cet 
axiome : Sic soli herecles pro incapacibus habentzlr; 
sangzlinis autern ratio frazlclis srispicio~zern non inducit, 

484. Les donations entre vifs étant des actes qui ont 
leur effet au teinps du contrat, c'est au temps de la 
donation qu'on doit avoir dgard, pour décider si elle 
a été faite à personne capable, et sans fraude ou si 
elle a Çté faite à une persouile qui la fasse présumer 
faite en fraude de la portion de la femme; et coinme, 
c'est la qualité d'héritier présomptif du mari, dans la 
personne du donataire, qui donne lieu à cette prd- 
soniptioii de fraude, il suffit qu'au temps de la dona- 
tion le donataire ait été héritier présomptif du mari, 
pour qu'il y ait lieu à cette présomption, et pour que, 
lors de la dissolution de comn~unauté, la femme ou 
ses héritiers soient fondés en conséquence à en demaa- 
der récorilpense. 

Il n'importe que ce donataire ne soit pas parvenu Q 
la succession du mari, soit par le prédécès de ce donaa 
taire, soit par sa renonciation à cette succession, soit 

. parcequ'il est survenu depuis la donation iin enfant 
au mari, qui à fait perdre à ce donataire la qiialité 
d'héritier présomptif: car, comme nous venons de le 
dire, il suffit qu'il ait eu clans le temps de cette dona4 
tion cette qualité, pour qu'elle ait infecté cette dona- 
tion, et qu'elle ait empêché qu'elle ne pût préjudicier 
à la femme. C'est le sentiment de Lebrun, ibid., 
n, 26 et 28, 

Ti-aité de lu Cornnzunaiit~, T. II. z 
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485. Que doit-on décider dans le cas inverse? Si te 
donataire, lors de la donation, n'étoit pas l'héritier 
présomptif du mari, qui avoit alors des enfants, et 
que depuis, par le prédécès des enfants, il soit devenu 
l'héritier d u  mari, la donation qui lui a été faite sera- 
t-elle valable au préjuclice de la part de la femme?Le- 
brun, n. 27, décide pour la négative, parcecloe, dit-il, , 
il seroit injuste qu%tant donataire des conque'ts nu pré- 
judice de lafemme, il vînt encore partager le restant. 
Cela me paroît être pétition de principe: car c'est pré- 
cisément ce qui est en question, si cette donation faite 
à une personne qui n'é'toit pas, lors de la donatioi~, 
héritihe présomptive du mari, peut être censée faite 
au prdjudice de la femme f et c'est aussi ce qui est en 
question, s'il est injuste que ce donataire, étant depuis 
devenu héritier du mari, partage avec la femme le res- 
tant des conquêts qui s'est trouvé lors de la dissolution 
de la communauté, sans précompter sur sa part ceux 

, 
qui lui ont été donnés. Au fond, sur cette question, 
on peut dire, contre le sentiment de Lebrun, qu'une 
femme n'ayant droit qu'au partage des biens dont la 
communauté se trouvera composée lors de sa dissolu- 
tion, les donations faites à titre singulier des conqiiêts 
de la communauté, à personnes capables, et sans 
fraude, ne sont point censées faites au préjudice de la 
femme, qui ii'avoit ni  ne devoit avoir aucun diwit 
aux choses données, puisqu'elle n'en doit avoir qu'à 
celles qui resteront. Or, n'y ayant que les parents du 
mari qui sont ses héritiers présomptifs qui ne soient 
pas person.nes capables, la donation faite par le mari 
ce parent qui, lors de la donation, n'étoit pas son hé- 
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ritier présomptif, a été faite alors à personne capable, 
et sans fraude. E n  conséquence lcs choses ont été alors 
valablement données par le mari, tant pour sa part, 
que pour celle qu'avoit sa femme dans les choses don- 
nées; la femme est censée les avoir alors données elle- 
même pour sa part, en sa qualité de commune, par 
le ministkre de son mari; les donations entre vifs 
ayant un effet présent et irrévocable, la qualité d'héri-. 
tier présomptif du mari, qui est survenue depuis au 
donataire, n'a pu y apporter aucun changement. 

Néanmoins, s'il dtoit au moins vraisemblable, lors 
de la donation, que le parent du mari à qui elle a été 
faite seroit un jour son héritier, quoiqu'il ne fût pas 
encore alors en degré de lui succéder, je ne crois pas 
qu'en ce cas la donation dGt être censée faite à per- 
sonne capable, et sans fraude. Par exemple,si le mai-i, 
qni n'avoit qu'un enfant, malade d'une pulmonie dans 
ses derniers périodes, ne pouvant espérer que cet en- 
fant lui survécût, avoit fait donation d'un conquêt à 
son neveu, qui étoit son plus proche parent après cet 
enfant, la donation ne doit pas être censée faite à per- 
senne capable : car quoiqu'e le donataire ne fût pas 
encore en degré de lui succéder, néanmoins le dona- 
t e G  le regardoit dès-lors comme celui qui devoit lui 
succéder; ce qui suffit pour que ce donataire ne puisse 
être regardé comme personne capable, et pour que la 
donation doive être censée faite en fraude, et dans le 
dessein d'enrichir ses héritiers aux dépens de la corn- 
mnnauté. 

Je  pense que cette décision doit avoir lieu même 
dans le cas où, le donateur étant mort peu après, le 

2. 
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neveu n'auroit pas été son héritier : il suffit que, lors 
de la donation, le donateur l'ait pu regarder comme 
devant l'être, pour que ce neveu ne fût pas personne 
capable. 

486. Si le parent à qui le mari a fait donation d'une 
somnie d'argent ou d'un conqnêt de  la coinmunaut6 
n'étoit pas son hc'ritier aux meubles et acquêts, mais 
l'étoit aux propres d'une certaine ligne, la donation 
seroit-elle faite à une personne capable? Lebrun, ibid., 
n. 2 5 ,  tient la négative : il pense qu'il suffit que le do- , 

nataire soit héritier présomptif du mari, de quelque 
manière que ce soit, pour qu'il ne puisse être censé 
personne capable. Ce sentiment me paroit souffrir 
beaucoup de difficulté. Quoique le donataire soit héri- 
tier présomptif aux propres d'une certaine ligne, n'é- 
tant point héritier présonîptif aux meubles et acquêts, 
il est absolument étranger par rapport aux choses qui 
lui sont données. 

487. Ce que nous avons dit jusqu'à présent, que le 
mari ne peut donner aucuns biens de la cominuiiaut6 
à ses /loirs, au préjudice de sa femme, doit s'entendre 
de ses hoirs qui lui sont particuliers, tels que sont les 
enfants qu'il a d'un précédent mariage, ou, à défaut 
d'enfants, ses parents collatéraux qui sont en degré de 
lui succéder; mais cela ne doit point s'entendre des en- 
fants qui sont conîmuns à lui et à sa fenîme. 

L a  raison pour laquelle un mari ne peut avantager 
ses héritiers aux dépens de la conînîunauté, c'est qu'en 
avantageant ses héritiers, c'est en quelque .facon s'en 
avantager soi-même, puisque nous regardons ceux qui 
doivent nous sucgéder comme devant être la conti- 
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niiation denous-mêmes; et que c'est pour eus que nous 
travaillons. C'est pour cette raison que le mari ne peut 
donner aucuns biens de sa coinmunauté à ses héritiers 
présomptifs, a u  préjudice de sa femme , parceque ce 
seroit, comme nous venons de le dire, s'en avantager 
en  quelque facon lui-même dans 1; personne de ses 
héritiers. Mais on ne peut dire cela d'une donation de 
quelque bien de la communauté que le mari fait à un 
enfant commun ; car cet enfant n'appartenant pas 
moins à sa  f imme qu'à lui, on ne peut pas dire qu'il 
s'enrichisse dans la personne de cet enfant, au préju- 
dice de sa femme. L'enfant n'étant pas, moins cher à la 
mère qu'au père, si ce qui est donné à l'enfant est censé 
une richesse pour le père, il n'est pas moins censé une 
ricllesse pour la mère. 

C'est donc mal à propos que Lebrun soutient que 
lorsque le mari a doté un  enfant commun de quelques 
biens de la communauté, la  femme, qui n'a pas parlé 
à la dot, en peut prétendre récompense après la dissa- 
lution de communauté. 

L'argument de Lebrun consiste à dire : la mère 
n'est pas obligée de doter, car c'est une maxime parmi 
üous que ne dote qui ne veut; mais elle se trouveroit 
avoir doté malgré elle, si elle n'avoit pas récompense 
de  ce que le p a r i  a tiré de la communauté pour doter 
l'enfant commun : donc elle est fondke à prétendre 
cette récompense. 

Jeréponds, en convenant avec Lebrun de la maxime 
Ne dote qui ne veut : Il suit seulement de cette maxime 
que la femme n'est pas obligée, si elle ne le veut, de 
doter en son propre nom et sur ses propres: mais lors- 
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que le mari, comme chef de la communauté, dote un 
enfant commun des biens de la communauté, et qu'il 
parle seul à la dot, la femme, représentée par son 
mari, chef de la communauté, est censée, non en son 
propre nom, mais en sa qualité de commune, doter 
conjointement avec son mari, sans qu'elle y consedte; 
de même que Idrsque le inari fait donation à un étran- 
ger d'effets de la communauté, la femme, quoiqu'ab- 
sente, et sans son consentement, est censée, en sa 
qualité de commune, par le ministére de son mari, et 
conjointement avec lui, faire donation à cet étraager 
desdits effets pour la  part qu'elle y a. 

Denisart, sur le mot conquêts, rapporte des arrêts 
qui ont jugé, conformément à notre avis, et contre 
celui de Lebrun, que les enfants commiins étoient 
personnes capables, auxquelles le mari pouvoit don- 
ner des biens de la communauté, salis le consente- 
ment de sa femme, et sans qu'elle en piît préteudre 
récompense. 

488. Néanmoins, s'il paroissoit par les circonstances 
que le mari, en donnqnt à un enfant commun des effets 
de la communauté, avoit ed intention de les lui don- 
ner, non comme chef de la communauté, mais en 
son propre nom et sur sa part, ce qu'il a ainsi donné 
doit lui être précompté sur sa part au partage de la 
communauté, après la dissolution de  la commu- 
nauté. 

C'est ce qui a été jugé par arrêt du  30 avril 1 6 7 7 ,  
rapporté au premiertome du  Jotirnul du Palais. Dans 
l'espèce de cet arrêt, le père avoit donné, durant sa 
-communauté, à un enfant commiiii la moitié d'un 
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conquêt; et la donation étoit concye en ces termes : clLa 
moitié par indivis à lui appqrtenante de s m  conquêt - 

des terres de Montgeron, etc. j i  Il étoit évident, dans 
cette espèce, que le mari n'avoit enteildu donner 
qu'en son nom et sur sa part : c'est pourquoi il fut 
jugé par l'arrêt que la veuve, au partage de la com- 
munauté, devoit prélever l'autre moitié de ce con- 
quêt. 

Par la même raison que la donation d'effets de la 
communauté faite à un  enfant commun est censée 
faite à personne capable, et sans fraude, op peut aussi 
soutenir que si le g a r i  et la femme avoient la même 
personne pour héritière présomptive, ee qui peut sou- 
vent arriver lorsqu'un homme a épousé vne cousine 
germaine, la donation d'effets de la communauté que 
le mari feroit à une personne qui seroit l'héritière pré- 
somptive tant de sa femme que de lui devroit être 
ceasée faite à personne capable, et sans fraude. 

489. Il y a certaines donations qui, quoique faites 
par le mari, d'effets ou de sommes ~ i r é s  de )a com- 
munauté, à un enfant d'un précédent mariage, ne sont 
pas censées faites eq fraude ,de Ig part de la femme : 
telles sont les donations d'aliments,. Il y a néanmoins 
quelques distinctions à faire. Lorsque l'enfant que le 
mari a d'un précédent mariage p'a pas de biens pour 
subvenir à ses aliments, ceux que le mari fournit du 
fonds de sa coiqrnunauté sont moins une donation 
qu'il lui fait de ce qu'il tire pour cet effet du fonds de 
sa communauté, que l'acquittement d'une dette na- 
turelle. Ces aliments, quoique fournis du fonds de la 
communauté à cet enfant d'un précédent mariage, ne 
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pouvant donc pas être regardés comme donnés en  
fraude, la femme n'en peut prétendre aucune réconl- 
pense, les dettes de chacun des conjoints étant une 
charge de la communauté. 

490. Quid, s'il y avoit par le contrat de mariage 
une convention expresse ou tacite de séparation de 
dettes? la'femme pourrait-elle prétendre récompense 
des sommes tirées de la commu~iauté pour les aliments 
de cet enfant? Je  pense q u e ,  même en ce cas,  la 
femme ne seroit pas fondée à en prétendre récom- 
pense. Ces aliments sont comme ilne rente viagère que 
le mari devoit dès avant son mariage. O r  nous avons 
vu s ~ t p r d ,  n. 360, que même en cas de séparation de 
dettes il n'étoit pa,s dû récompense à la  communaut6 
pour les arrérages courus pendant le temps de la com- 
munauté, et payés des deniers de la communa~ité; 
parceque ces arrérages étoient une charge annuelle 
qui diminuoit dc plein droit les revenus du mari, dé- 
biteur de la rente, qui tombent dans la comn~unauté. 
On  en peut dire autant des aliments qu'il devoit à l'en- 
fant de son premier lit. 

49 1 ; Si cet enfant avoit un  bien suffisant pour sub- 
venir h ses aliments, son père, en ce cas, ne lui en 
devoit pas. C'est pourquoi, si, les lui ayant fournis 
aux dépens de sa seconde communauté, il ne les a pas 
employés en dépense dans le compte qu'il lui a rendu, 
et que par ce moyen le reliquat de ce compte, qui ri 
été payé à cet enfant par la seconde commiinauté, se 
soit trouvé plus fort, la somme dont ce reliquat s'est 
trouvé plus fort qu'il ne l'eût été si les aliments eusseiit 
été employés en dépense est un  arantage que le 11lai.i 
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est censé avoir fait des deniers de la communauté à cet 
enfant, et dont le mari cloit récompense. 

Cela a lieu lorsque c'est par une ;emise purement 
gratuite que le mari n'a pas e,mployé en dépense, dans 
le compte qu'il a rendu à l'enfant de son premier nia- 
riage, les aliments clu'il lui a fournis des biens de la 
comwiinauté; mais s'il ne les avoit pas employés en  
dépense par une compensation qu'il en auroit faite 
avec les services que cet enfant auroit rendus à 1ü mai- 
son, il est évident qu'il n'auroit fait en ce cas aiicun 
avantage à cet enfant, et qu'il ii'y auroit lieu à aucune 
récomp ense. 

492 .  Quoique nous ne d e ~ i o n s ' ~ a s  des aliments à 
nos collatéraux, si le mari avoit pour héritier présomp- 
tif un de ses parents collatéraux qui étoit dans l'indi- a 

gerice, et qu'il ait tiré de sa cornniunauté de quoi lui 
fournir des aliments, je ne pense pas que cette donation 
d'aliments doive être regardée coiiime faite en fraude . 

de la part de la femme, et comme devant donner lieu 
à une récompense : c'est l'acquittement d'une dettc 
naturelle, c'est une aumône. O11 ne peut pas dire en 
ce cas qu'il a enrichi son héritier aux dépens de la 
communauté, il l'a seulement fait vivre. 

493. Lorsque le niari a auprès de lui son héritier 
présomptif pour lui faire compagnie, et que par cette 
considération il n'a exigé de lui aucunes pensions, 
quoiqu'il eût le moyen d'en payer, je ne pense pas que 
cela doive passer pour une donation faite en fraude, 
et qui donne lieu à la récompense : on ne doit pas 
prendre si à la rigueur la défense d'avantager ses hoirs 
aux dépens de la coinmunauté. 
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494. Il y a un autre cas auquel la donation que Ie 
mari afaite de quelques biens de la communauté à son 
héritier présomptif en collatérale n'est point faite en 
fraude, et ne donne en conséquence lieu à aucune ré- 
compense : c'est le cas &quel la femme y a exprep 
sément consenti, et sur-tout lorsqu'elle a parlé au con- 
trat, et donné conjointement avec son mari. Il est 
évideat que la donation ne peut paroître en ce cas 
faite en fraude de la femme; car nemo volens frauda- 
tcir. Néanmoins Lebrun, ibid., n. 2 3 ,  dit que notre 
décision ne doit avoir lieu que dans la coutume de 
Paris, qui permet expressément à l'un des conjoints 
qui n'a point d'enfants de donner aux enfants de I'au- 
tre, et à plus forte raison aux héritiers présomptifs en 
collatérale de l'autre. Mais il soutient que dans les au- 
tres coutumes, à l'exception de celle de Paris, il n'est 
pas permis à l'un des conjoints de donner ni aux en- 
fan ts , ni aux héri tiers présomptifs, quoique collaté- 
raux, de l'autre conjoint: d'où il conclut que lorsqu'une 
femmeadon~~é,conjointement avec son niari,des biens 
de la cornmui~auté à un héritier présonlptif de son 
mari, la donation est nulle pour la moitié que la femme 
a donnée, et qu'i1.y a lieu à récompense pour l'autre 
moitié que le mari a donnée. 

Je  conviens avec Lebrun que dans toutes les cou- 
tumes, à l'exception de celle de Paris, il n'est pas per- 
mis à l'un des conjoints de donner aux enfants que l'un 
des conjoints a d'un précédent mariage, comme nous 
l'allons voir au nombre suivailt; mais je n e  sais où il 
a trouvé qu'il étoit pareillement défendu à un conjoint 
de donner ailx héritiers présomptifs en collatérale de 
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l'autre conjoint. Cette assertion de Lebrun n'est fon- 
dée ni sur aucune raison, ni sur aucune autorité, et 
elle est contredite par l'usage. Il cite Ricard, fiaiiédes 
Donations, part. I , n. 727 : y a k  Ricard, au lieu cité, 
dit seulement que l'un des conjoints ne peut donner 
aux père, mère et enfants de l'autre conjoint; il ne dit 
pas un seul mot de collatéraux. 011 doit donc tenir 
pour constant que la femme pouvant valablement don- 
ner aux parents collatéraux de son mari, quoique ses 
héritiers présomptifs, elle peut aussi valablement con- 
sentir aux donations que leur fait son mari durant la 
communauté, et qu'au moyen de ce consentement 
ces donations ne sont pas censées faites en fraude, et 
ne donnent lieu à aucune récompense. 

495. 11 n'en est pas de même des enfants que le 
mari a d'un précédent mariage. Dans toutes les cou- 
tumes qui ne permettent pas au conjoint de s'avanta- 
Ger durant le mariage, à l'exception de la seule cou- 
tume de Paris, il n'est pas plus permis à une femme 
de donner durant le mariage aux enfants de son mari 
d'un précédent mariage que de donner à son mari lui- 
même; ce qui est fondé sur ce principe, que l'affection 
que noas avons pour nos enfants nous fait regarder 
ce qu'on leur donne comme nous étant donné à nous- 
mêmes : Quod cionat~cr j l i o  vicieiur donatum patri. 
Mais si la femme ne peut pas donner aux enfants de 
son mari d'un précédent mariage, elle ne peut pas non 
plus, par un consentement qu'elle donneroit à la do- 
nation que le mari feroit auxdifi enfants des biens de 
la communauté, renoncer à la récompense à laquelle 
cette donation doit donner lieu. 



496. Les personnes qui sont incapables des dona- 
tions que le mari leur a faites des biens de la comniu- 
nauté, tels que sont les enfants d'un précédent niariage, 
et, à défaut d'enfants, ses héritiers présomptifs en colla- 
térale n'en sont incapables que vis-à-vis de la femme, 
et non vis-a-vis du mari qui leur en fait donation: 
c'est pourquoi ces donations ne sont point nulles. Rlais 
elles ne peuvent porter aucun préjudice à la femme, 
et elles doivent en conséquence être censées faites sur 
l a  seule part du mari dans les biens de la communauté. 
C'est pourquoi, au partage des biens de la commu- 
nanté, qui doit se faire après sa dissolution, le mari 
ou ses héritiers doivent en  faire récompense, en rap- 
portant par fiction à la masse de la communauté le 
montant desdites donations, lequel doit être précompté 
sur la part du  mari. 

Le  mari ne doit.rapporter ainsi par fiction que les 
soinmes qu'il a données à ces personnes : il n'est pas 
obligé d'en rapporter les intérêts depuis la donation 
jusqu'à la dissolution.de communauté. Pareillement, 
lorsciue ce sont des conquêts qu'il a donnés, il n'est 
pas obligé de tenir compte des fruits que le donataire 
en a percus; mais du jour de  la dissolution de com- 
munauté, les intérêts de la somme due à la commu- 
nauté pour la récompense desdites donations sont dus, 
de même que de toutes les autres espèces de récom- 
penses, corlime nous le verrons en la quatrième partie. 
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A R T I C L E  I I I .  

Du clroit de la femme sur les biens de la coinmunauté. 

, 497. Le droit de la femme sur les biens de la coin- 
niunauté n'est, pendant qu'elle dure, qu'uii droit in- 
forme, puisque non seulenient elle ne peut seule et 
d'elle-même disposer en rien de la part qu'elle y a,  
mais que c'est son mari qui, en sa qualité de chef de 
la comniunauté , a seul, tant qu'elle dure, le droit de 
disposer, comme de sa propre chose, de tous les effets 

, qui la composent, t$nt pour la part de la femme que 
pour la sieniie, sans en être comptable, comme nous 
l'avons vu suprà, article premier. 

Le clroit de la femme se réduit donc, tant que la 
coiilniunauté dure, à une simple espérance de parta- 
ger Ics biens qui se trouveront la corilposer lors de sa 
dissolution; ce n'est que par cette dissolution que le 
droit de la femme est ouvert, et qu'il devient un droit 
véritable et effectif de propriété pour moitié de tous 
les biens qui se trouvent alors la composer. 

498. La femme ne  peut, comme nous l'avons dit, 
seule et d'elle-même, disposer de rien de sa part de la 
conlmunauté, tant que la communauté dure; mais 
elle peut en disposer conjoiutement avec soli mari. 

Elle peut disposer et contracter des biens de la com- 
munauté, conjointenient avec son mari, de deux ma- 
nières différentes, ou en sa seule qualité de coinniiine, 
ou en son propre nom. 

Lorsque le mari dispose et contracte seul des biens 
de la comniunauté, conIlile c'est en sa qualité de chef 



de la coniniiinauté qu'il est censé contracter, il est en 
conséquence censé contracter tant pour lui que pour 
sa femnie; et sa feiiime, quoiqu'elle ne soit pas pré- 
sente ni nominée au contrat, est censée contrqcter 
avec lui pour la part qu'elle a clans la communauté. 
Mais elle n'est ccnsée contracter qu'en sa seule qualité 
de comniune, et non en son propre noni : c'est pour- 
quoi, en renoncaiit à la conin~unauté, elle peut se 
déchareer de toutrs les obligations qui résultent du 
contrat, même vis-à-vis de celui avec qui son mari a 
contracté. 

Cela a lieu non seulemeiit à l'égard des obligations 
qui iiriisseiit des contrats, niais àl'égard de toutes celles 
que le mari contracte durant la communauté. 

Par exemple, lorsque le mari, diirant la  conlmu- 
nauté, contracte envers quelqu'uii l'obligation de ré- 
parer le tort qu'il lui a causé par quelque délit, la 
femme n'est pas à la vérité censée avoir commis avec 
son mari le délit que son mari a commis; mais elle est 
censée s'être obligée avec lu i ,  eu sa qualité de  com- 
mune, à la réparation de ce délit. 

499. Lorsque, par le contrat par lequel le mari con- 
tracte et dispose de quelques biens de sa communauté, 
la femme autorisée est présente et partie au contrat, 
elle contracte en ce cas, non seulement en sa qualité 
de commune en biens, mais en son propre nom; et 
elle ne peut pas en ce cas, en renoncant à la commu- 
nauté, se décharger des obligations résultantes de ce 
contrat vis-à-vis d u  créancier avec qui elle a contractE; 
sauf à elle à s'en faire indemniser par son mari, ou 
par les liéritiers de son nmri, 
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500. Lorsqu'une femme, marchande piiblique, 
dispose d'effets de la cominunauté par des contrats 
relatifs à soi1 commerce, elle est censée disposer con- 
jointement avec son mari, lequel, en lui soiiffrant 
faire soli commerce, est censé approuver ces contrats, 
et les faire avec sa femme. Comme c'est la femine eu 
ce cas qui  contracte elle-même, elle s'oblige non seu- 
lement en sa qualité de commune, mais en son propre 
iloin. 

501. Le droit de la femnie devenant ouvert par la 
dissolution de la communauté, on a fait la question 
de savoir si lorsque cette dissolution arrivoit par une 
condamnation capitale de la femme, la moitié de la 
femme d,ans les meubles et conquêts tomboit en con- 
fiscation? Les coutumes cle Touraine, art. 255, et de 
Bourbonnois, art. 266, ont décidé pour l'affirmative. 
Le plus grand nombre a décidé pour la négative; et 
c'est le droit commun, qui a été confirmé par arrêt dii 
I 4 mai I 703, rapport8 par Denisart, sur le mot con- 

fiscation. La raison est que le droit qu'a la femile sur 
les biens de la communauté ne pouvant être ouvert 
que lors de la dissolution, et la femme, dans cette 
espèce, se trouvant, lors de la dissolutiou, morte civi- 
lement, puisque c'est par sa mort civile que cette dis- 
solution s'opkre, il s'ensuit que dans cette espèce le droit 
de la femme sur les biens de la cornmiinauté n'a ja- 
mais pu être ouvert à son profit, ne pouvant pas y 
avoir d'ouverture d'un droit au profit de cette fernme, 
qui n'existe pac dans la société civile. Ne se trouvaiit 
donc pas dans les biens de la femme, au temps de sa 
mort civile qui doniy: lieu à la confiscation, aucun 
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droit ouvert et formé quPelle eût dans les biens de la 
comiiiunauté, le fisc n'en peut rien confisquer. 

O n  opposera peut-être que lorsque la dissolution a 

de la commuiiaiité arrive par le prédécès de la femme, 
elle transmet son droit sur les biens de la coinmù- 
nauté à ses héritiers, quoique lors de son p~ddé- 
cès, qui a opéré la dissolution de cominuiiauté, elle 
n'existât plus, non seulement dans la société civile, 
mais même dans la nature. Donc lorsque la dissolu- 
tion de communauté arrive par une condamnation 
capitale de la fcn~nie , elle peut pareillement trans- 
mettre son droit sur les biens de la conimunauté au 
fisc qui lui succède, quoique lors de la dissolution de 
communauté elle n'existât plus dans la société civile, 

L a  raison de différence est que lorsque nous con- 
tractons, nous sommes censés contracter your nous et 
pour nos héritiers : Qui pacisciiur, siLi heredique stio 

paciscitur. C'est ce qui fait que lorsqu'il n'y a pas ou- 
verture aux droits résultants d'un contrat, du  vivant de  . 
la personne qui a contracté , il peut y avoir ouverture 
auxdits clroits après sa mort ,  au profit des héritiers de 
cette personne, puisque lesdits liéritiers sont censés 
compris dans le contrat. Les parties contractantes 
étant censées avoir contracté pour elles et pour leurs 
héritiers, il peut donc y avoir, au profit des liéri- 
tiers de la femme, ouverture au droit de la femme sur 
les biens de la comiiiunauté, quoique la dissolutioir 
de la communauté qui y doline ouverture arrive par 
le prédécès de la femme ; car la femme, en stipulüi~t 
une con~munauté de biens, l'a stipulée your elle e t  
pour ses héritiers. 
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Mais oii ne peut pas dire de même que la femme, 

en stilîulant uiie communauté de biens, soit censée 
l'avoir stipulée pour elle et pour le fisc, s'il devenoit 
son successeur. 

Il ne peut donc pas y avoir, au profit du fisc, ouver- . 

ture au droit de la femme sur les biens de la commu- 
nauté; et elle ne peut transmettre au fisc la moitié 
desdits biens, à moins que le droit n'ait été ouvert de 
son vivant. , 

502. La dissolution de communauté qui arrive par 
la colidan~nation de la femme à uiie peine capitale lie 
pouvant donner ouverture au droit de la femme sur 
les biens de la communauté, ni au profit de la femme, 
ni au profit du  fisc qui lui succède, la part de la femme 
dans lesdits biens doit-elle demeurer au  mari, jure 
non decrescendi, ou doit-elle appartenir aux héritiers 
de la femme? Il paroit qu'elle ne doit pas appartenir 
aux héritiers de la femme, et qu'elle doit'appartenir 
au mari, jure non decrescendi. La raison est que le 
droit d'avoir des héritiers à qui nous transmettions - 

notre succession est un  droit que nous ne tenons que 
de la loi civile, qui ne peut appartenir par conséquent 
qu'aux personnes à qui la loi civile l'accorde. Or, dans 
les provinces où la confiscation a lieu, la loi civile 
n'accorde point ce droit aux pt?rsonnes qui sont con- 
damnées à une peine capitale : les enfants ou autres 

, parents de la femme condamnée à une peine capitale 
n'ont donc pas droit de se porter ses héritiers, et de 
demander en cette qualité sa part dans les biens de la 
comn~uiîauté , laquelle doit en conséquence demeurer 
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a.u mari, j z i~e  tzon decrescendi. C'est la clispositioii clcs 
f 

- coutumes de NiGernois, ;liap. 2, art. 4 ; d'Auxerre, 
art. 29. C'est le sentiment de Racquet, T~saiié cles droits 

. . de justice, cliap. I 5 .  Il paroît que c'étoit aussi celui 

: de Dunioulin, lequel, sur l'article 3 du chapitre 5 
t 

d e  la contume de i\l&targis, dit: ,Jure societaiis prce- 
.- , - manente mar,itojîerjzis non decrescendi. 

. . dH y a i ié~hmoins  quelques coutumes qui acljugent 
. . ', aux liéririe& de la femme condamnée à mort sa part 

dahs les-Liens' de la communauté. Notre coutunle 

, 4 d'Orléans est de ce nombre : il y est dit en l'art. 209 : 
t( Femme condamnée et exécutée pour ses démérites 
u ne confisque les meubles et chncluêts imn3eubles 

' 
(1 qu'elle et  son mari ont lors de la condamnation; 
11 ains deineurent aux liéritiers de ladite femme. j, I,a 
coutume de Laon, art. 209, a une pareille disposition. 
La raison sur laquelle Se sont fondées ces coutumes 
est que c'est la confiscation qui prive la personne coii- 
damnée d u  droit de transmettre sa succession à ses 
héritiers ; et que de même qu'elle la leur transmet 
dans les provinces où la confiscation n'a pas lieu, elle 
peut de même, dans les provinces où elle a lieu, trans- 
mettre à ses héritiers ses droits, qui, n'étant pas en- 
core ouverts au temps de la confiscation, n'ont pu 
tomber dans la coiilis~ation. 

Remarquez ces termes dont se sert la coutume, la 
femme condamnée et exécute'e. Par ces termes, et esé- , 

cutke, la coutume insinue que tant que la condam- 
nation de la femme à une peine capitale n'a pas été 
suivie de sa mort naturell'e, le mari a droit de retenir 
la part de la femme clans les Liens de la comiiiunauté, 
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jilsqu7à la mort naturelle de sa femme, comme s'il 
n'y avoit pas eu de dissolution de communauté, le 
mari ne devant pas souffrir du crime de sa femme, 
qdi l'a de son état civil. 



De la dissoluiion de commzinauté, de I'acceprntiolt 
qu'en font la femme ou ses Izéritiers, et de leur re- 
nonciation à la comnzunauté. 

Nous exposerons, dans le premier chapitre, les dif- 
férentes manières dont se dissout la communauté. 
Dans le chapitre second, nous traiterons de l'accep- 
tation de la communauté par la femme ou ses héri- 
tiers, et de leur renonciation à la comnlunauté. 

C H A P I T R E  PREMIER. 

Des manières dont se dissout la cominunauté. 

Nous parcourrons, dans un premier article, les dif- 
férentes manières dont se clissout la conimunauté : 
dans un  second article, nous traiterons en particulier 
;de la séparation. L 

ARTICLE PREMIER.  

Quelles sont les différentes manières dont se dissout 
la communauté. 

503. L a  communautt! qui est entre un mari et uiie 
femme se dissout, de même que toutes les autres so- 
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'ciétés, par la mort naturelle de l'une ou de I'autre des 
parties : Morte socii solvitzir societas. 

504. Elle se dissout aussi par la mort civile qui sur- 
vient à l'une ou à l'autre des parties par une condam- 
nation à une peine capitale. 

Quoique cette mort civile n'empêc b e pas le iilariage 
de subsister quant au lien naturel, il ne subsiste plus 
ii&anmoins comme mariage civil ; il n'a plus Ics effets 
civils: d'où il suit que la communauté conjugale qui 
étoit entre les parties, laquelle étoit un des effets civils 
du riiaririge, ne peut plus subsister. Cette communauté 
dtant quelque chose de civil, il ne peut plus y avoir 
de  conimunauté avec une personne qui n'existe plus 
dans la société civile, 

Qiioique, suivant ces 'principes, la  condamnation 
de la fenime à une peine capitale doive opérer la dis-. 
solution de la communauté, ndanmoins, comme le 
mari ne doit pas souffrir du  crinie de sa femme, au- 
quel il n'a pas eu de part, n i  de la peine de ce crinie, 
quelques auteurs ont prétendu que le mari, outre la 
nioitié de  sa femme dans les biens de la communauté, 
qu'il retenoit jzire non decrescendi, comme nous l'a- 
vons vu suprà, n. 501, devoit encore jouir des revenus 
des biens propres de sa femme confisqués, jiisqu'à la 
mort naturelle de sa femme, comme s'il n'y avoit pas 
eu de dissolution de coniniunauté. Mais Deiiisart, sur 
je mot confzscation, rapporte un arrêt du 14 mars1 703, 
rendu en la preniière des enquêtes, sur un partage 
d'avis en la grand'cliamhre, par lequel le mari a été 
de'boiité de cette prétention par rapport aux revenus 

, des propres de sa feminc confisqués. 
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505. Lorsqu'un des conjoints est absent, sanb qu'on 
sache s'il est mort ou vivant, la comnlunauté est y ro- 
visionnellement réputée dissoute du jour de la de- 
mande qui a été donnée coiitre le conjoint préseiic 
par les héritiers présomptifs de l'absent, qui, après le 
temps fixé par la coutume ou par l'usage, se soi~t fait 
envoyer en possession des biens de l'absent; ou du 
jour de celle que le conjoint a donnée contre eux. 

O n  ne peut pas prétendre qu'elle ait été dissoute 
plus tôt, faute de pouvoir prouver le temps de la nior6 
de l'absent, qui en ait opéré la dissolution. Si l'absen~ 
reparoissoit, quelque partage qu'on eût fait des liens' 
de la communauté, elle seroit censée n'avoir jailiais 
étd dissoute; e t  ceux qui ont été mis en possession pro- 
visionnelleinent des biens de l'absent seroient tenus 
d'en rendre compte. 

506. La communauté se dissout par la séparation 
de biens: nous en traiterons spdcialement dails I'ar- 
ticle suivant. 

Elle se dissout aussi par la séparation d'habitation, 
qui emporte toujours avec elle la séparation de biens. 
Comme nous avons déja traité cette matière de la sé- 
paration d'habitation dans notre traité du Contrat de 
mariage, part. 6, chap. 3, nous y rènvoyons. 

507. Le jugement qui, sur la plainte du mari, dé- 
clare la  femme convaincue d'adultère, opère aussi la 
dissolution de, la communauté, et prive la femme d'y 
prendre part. Voyeq ce que nous en avons dit en notre 
trait6 du Contrat de mariage. 

Néanmoins, si le mari, durant le terme dans lequel 
le jugement de condamnation lai permet de reprendre 
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sa feminé, l'avoit ramenée en sa maison, il seroit censé 
lui  avoir sa faute ; et, au moyen de ce pardon, 
les parties seroient censées avoir rétabli leur commu- 
nauté de Liens, laquelle serait censée avoir toujours 
continué. 

508. Le jugement qui déclare un mariage nul n'est 
pas tant une dissolution de la communauté coiijugale, 
qu'une déclaration qu'il n'y a jamais eu de vddtable 
communauté conjugale, la  convention de commu- 
nauté étant, de ,même que toutes les autres coiiven- 
tioi~s des contrats de mariage, dépendante de la con- 

* 

ditioii si ntiptiœ sequantur. 
Observez que s'il n'y a pas en une véritable com- . 

munauté conjugale, il y a eu entre les parties une so- 
ciété de fait, au partage de laquelle chacune des parties 
cloit retirer ce qu'elle y a mis, et les profits doivent 
être partagés entre elles. C'est ce qui a été jugé par 
arrêt entre les héritiers de Sailli, et ceux de Charlotte 
de Créqui. 

509. L'état de fureur, ou  même de démence, de 
l'un ou de l'autre des conjoints, ne dissout pas la com- 
munauté, au moins de plein droit : cet e'tat, dans le 
inari, peut seulement être pour la femme une cause 
de deinander la séparation. , 

ARTICLE II. 

De la séparation de biens. 
b 

NOUS verrons, sur cette matière, I O  pour quelles 
causes peut intervenir la séparation de biens, ei par 



qui elle peut être demandée; z0 comnlent se fait cette 
séparation; 3' comment elle peut être détruite. 

5.1. Pour quelles causes peut intervenir la séparation 
de biens. 

5 IO.  La  femme peut donner contre son mari la de- 
mande en séparation de biens pour les mêmes causes 
pour lesquelles, par le droit romain, l a  femme pou- 
voit demander durant le mariage la restitution de sa 
dot. 

La  loi 2 4 ,  ff. sol. mntrim., nous apprend quelles 
sont ces causes. C'est, dit cette loi, toutes les fois que 
la dot de la feinme est en péril, et qu'il paroît que le 
inauvais état des affaires du mari rend ses Bieiis in- 
suffisants gour en répondre : Si constante matrimonio 
propter inopiam mariti mulier agere volet, zrnd2 exac- 
t ionem dolis itzitium accipere po?zamus? Et constat 
esindè dotis exactioitem competere, ex qtio evicientis- 
sirnd np11arue~:it mariti facultates ad clotis exactionem 
non sufjcere. 

Il n'est pas néanmoins nécessaire, pour que la . 
femme soit recue à demander la séparation, que soli 
mari soit devenu entièrement insolvable ; la séparation 
scroit alors pour elle un reméde inutile. Il suffit qu'il 
commence à le devenir, et que le mauvais traiii que 
lx-ennent ses affaires. donne lieu de craiild re qu'il ne / 
le devienne de plus en plus. 

Il n'est pas nécessaire que le mauvais état des af- 
faires du mari soit arrivé sa faute et par sa mau- 
vaise conduite. Quoique le dérangement de ses affaires 
soit arrivé salis sa faute, par des pertes considérahlcs 
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survelllies dans son coiî~iiierce, qu'il n'avoit pas pu 
prévoir, il suffit, pour obtenir la séparation, que lcs 
l i ens  du mari ne soie11 t plus suffisants pour rc'poiidre 
de  la dot de la fernine. 

5 I 1. Le défaut d'emploi des deniers dotaux de la  
femme, qu'elle s'est réservés propres par son contrat de 
mariage, petit aussi être un  nioyen pour obtenir la sé- I 

paration, sur-tout lorsque cet cmploi a été stipulé par ,  
le  contrat de mariage. C'est ce qui a été j~igé par u n  
arrêt du  r O janvier i Ggg, rapporté par Augear, tome 3, 
cliap. 47. Cela iidailinoiiîs dépend dcs circoiistaïices; . 
et  ce défaut d'emploi ne  seroit pas seul un nioyen suf- 
Fsant  pour la séparation, s'il ne  paroissoit du péril 
pour la  dot, soit parceque le mari n'auroit pas assez 
de  bien$foncls pour en répondre, soit parcequ'il au- 
rait des dettes coiisidérables ailtérieiires nu mariage. 
L'arrêt ci-dessus cité, ct rapporté par Augear, étoit 
dans cette espèce. C'est ainsi qu'on doit le concilier 
avec d'autres qui  ont débouté la fenlme de sa de- 
mande en sépbratioii, qu'elle foncloit sur ce défaut 
d'emploi. 

5 I 2. L,e péril de la dot de la  feiz~nie étant le  fonde- 
iizent drdinaire des demaiides en séparation de biens, 
eii doit-on conclure qu'une femme qui n'a apporté au- 
ctiile dot à son mari ne  puisse jamais demander cette 
separation? Non; car une femme qui  n'a apporté au- 
cune dot peut avoir u n  talent qui lui en  tienne lieu, 
comme lorsqu'elle est une habile couturière, unc ex-. 
rellente l~rodeuse, etc. Si cette femme a un  mari dis-. 
sipateur, tous les gains qu'elle fait de son talent, en- 
traiit dans la coii~munauté, ne  servent rl~l'à fournir 
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aux débauches de soii inari, ou sont la proie de scs 
créanciers: la femme a cloiic intlrêt d'obtenir la sépn- 
ration de biens, pour se conserver à l'avenir les gains 
qu'elle peut faire de soii talent. 

5 I 3. 11 n'y a que la femme qui puisse cleixanilcr 
contre sou mari la séparation de biens; le inqri, ayant 

' 

squl en sa libre disposition tous les biens cle la corn- 
niunauté, n'est pas recevable à la demander. Lebrun 
néanmoins rapporte trois cas dans lesquels il estime 
que le niari peut être recu à demander la séparatioii 
de biens. Le premier est lorsque Ics affaires de sa 
feinme sont si embrouillées, que tolite sa fortune nc 
suffit pas pour les débrouiller. Il cite un arrêt rap- . 

porté par Peleus, v. 25, qui a fait droit sur la derilande 
en séparation donnée par un  mari, fondde sur ce que 
sa femme avoit cent quatorze procès indécis. Le se- 
cond cas est lorsque les arrérages annuels des ieiitcs 
cliies par la feinme excédant considérablement ses re- 
venus. Le troisièilie est lorsqu'un héritage de lafemnie 
étant chargé de rentes foncières qui excèdent le reve- 
1111, la femme a l'obstinatioii de ne pas vouloir con- 
sentir au déguerpissement. Lebrun prétend que clans 
ces trois cas le mari peut deinander la séparation; 
avec cette différence néanmoins que la fenlnie qui se 
fait séparer de biens renonce à la communauté, tant 
pour le passé que pour l'avenir; au  lieu qiie le mari 
ne peut renoncer à l a  communauté pour le passé, et 

a il est tenu de toutes les dettes de sa fenlme qui y sont 
entrées; if ne peut se décharger de la communauté 
que pour l'avenir. J e  doute très fort que le mari fût 
écouté, même dans les trois cas rapportés par Ide- 



/ 

PARTIE III, CHlPlTRE 1. 5 3 
l~ run .  Denisart, sur le mot séparariolz, rapporte un 
arrêt du 2 4  juillet 1745, qui, sur l'appel d'une sen- 
tence du bailliage de  Bourges; qui avoit admis une 
demande en séparation de biens donnée par un niai-i 
contre sa femme, déclara la sentencc et toute la procé- 
dure nulles, nonobstant l'usage de la province d'ad- 
mettre ces demandes, attesté par L a  Tliaurnassière 
en ses Maximes. 

5. II. Comment se fait la séparatiori de biens. 

5 I 4. La séparation de l iens ne peut se faire par le 
seul consentcinent mutuel des parties; il est néces- 
saire qu'elle soit ordonnée par une sentence du juge, 
rendue avec coniioissance de cause. 

Jla raison est que toutes les conventions de ma- 
riage sont irrévocables, et ne peuvent se changer du- 
rant le mariage, même par le consentement mutuel 
des parties, parceque tels changements pourroient ren- 
fermer des avantages indirects qui ne sont pas 
entre conjoints par mariage. 

Supposons, par exemple, que deux conjoints par 
mariage, dont l'un a beaucoup plus de revenus que 
l'autre, ont contracté une commiinauté de biens, la- 
quelle augmente tous les ans par les emplois que le 
mari fait des revenus de ladite communauté. N'est-il 
pas évident que celui des conjoints qui a beaucoup 
moins de revenus que l'autre feroit un  très grand 
avantage à celui qui en a plus, en consentant à une 
séparatioii de biens? 

O n  doit donc, pour empêcher de pareils avantages, 
pioliibés entre conjoints, rejeter les séparations de 



l~iens qui se feioieiit par le seul consenienient dcs 
parties. 

Une transaction par laquelle les parties convien- 
droieiit d'une dissolution de comii~uiiauté, et qu'à l'a- 
venir chacune drs parties jouiroit sépardmeiit cle soi1 
I~ien,  seroit donc un acte nul. 

Cela a lieu quand même, dès le temps de cette 
- iransaction, la femme auroit eu de justes raisons de 

demander cette séparation, auxqaelles le mari se seroit 
rendu : car pour que la transaction soit nulle, il suffit 
que la séparation n'ait pas été faite dans la forme dans 
laquelle elle doit ê ~ r e  faite. 

Cela a lieu quand même les parties aiirhicnt fait 
homologuer en justice cette transaction. L'une ou 
l'autre partie, ou ses liéritiers, pourroient, en appe- 
lant de la sentence d'lioinologation , faire cléclarer 
nulle la séparation; et les créanciers le pourroieiit pü- 
reillemènt, en formant opposition à cette sentencc 
d'homologation. 

La séparatioii de biens lie peut donc se faire q u i  par 
une sentence qui l'ordonne après une coi~iioissance dc 
cause préalable. 

C'est ce qu'eiiseigne l'article 198 de la couturile 
d'Orléans, qiii doit être suivi dans les coutumes qui ne 
s'en sont pas expliquées, et qui fornie à cet égard le 
droit commun. Il y est dit : [( Lcs séparations de biens 
a d'entre honime et femme conjoints par mariage se 
(( doivent faire avec connoissaiice de cause, et ilifor- 

, if mation préalablement faite par les juges des lieux 
I r  oii demeureront ceux qui requerront lesclites sépara- 
H tions ; et ne seront lesdites séparations déclarées va- 
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lables, sinon que les sentences d'icelles aient été pu- 

it bliées eii jugement, à jour ordinaire, le juge séant, 
rt et enregistrées en la jurisdiction dudit juge, et exé- 
u cutées sans fraiide. n 

5 r 5. Poiir parvenir à la sentence de séparation de 
biens, la feni.ine doit commencer par donner reqnête 
au juge, par laquelle elle expose les sujets qu'elle a cle . 

deinander laséparation; et elle deniande à être par lui 
aiitorisée à donner cette demande contre son mari. Le 
juge met au has de la requête son ordonnance, par 
laq~ielle il l'y autorise; et si elle est mineure, il lui 
nonlme un curateur, sous l'autorité duquel elle piocé- 
dera. C'est ordinairement son procureur qu'on nomme 
pour son curateur à cet effet. 

En  iertu de cette ordonnance, la femme doit as- 
signer son mari devant le juge, pour voir ordoniier de 
la séparation. Elle ne doit pas pour cela se retirer de 
la maison de son mari ; et en cela la deinailde en sé- 
paration de biens diffère de celle en séparation d'ha- 
bitation. 

Le juge à qui la femme doit s'adresser, et devant 
qui la demande doit être dorinse, est le juge du do- 
micile des parties, comme il est porté par l'article ci- 
dessus-rapporté. 

Ce qui n'exclut pas néanmoins le juge de privilège, 
lorsque le mari a droit de committimus. ' 

Lesjuges d'Eglise en avoient autrefois prétendu la 
connoissarice; mais, étant constant aujourd'hui qu'ils 
sont incon~pétents pour .connoitre des demandes en 
séparation. d'habitation, comme nous l'avons vu' en . 

notre traité du Contrat de marioge, 21. 518, A plus 



forte raison le sont-ils pour les cleii-iandês en silnple 
sdparatioii de biens. , 

5 I 6. Sur cetté cteiiiande, le juge lie doit orclonncr 
la séparation qu'après que la feniiiie aura fait la preuve 
des faits qui servent de foiidenient à sa demande, c'est- 
c-clire d u  inauvais état des affaires de son mari, qui 
met sa dot en  péril. C'est ce que la coutunie enseigne 
par ces termes : Les séparaiions .... se doiueizt faire avec 
connaissance de cause, et infoi-/nation préalnblei~~eizt 
J(zi~e. 

Ce terme, iizJ"or~naiion, se prend pour enquête, et 
inênie, dans un sens encore plus large, pour toutes 
sortes de genres de preuves par lesquelles le juge piiisse 
être irfonné et certifié de la vérité des faits qui don- 
lient lieu à la séparation : car, comme nous le verrons 
ci-ril~rès, il n'est pas toiijours nécessaire pour cela d'en- 
tendre des témoins, la preuve pouvant s'en faire par 
cks pièces beaucoup mieux que par des témoins. 

Quûnd même le niari auroit , par .ses défenses, 
avoué les faits qui servent de fondement à la demande 
de la femme, le juge ne doit pas moins exiger que la 

, Fenime en fasse la preuve : car les sdparations ne de- 
vant pas se faire du consentement des parties, il est 
nécessaire, pour éviter la  collusion qui pourroit être 
entre 1: mari et la femme, que les faits qui servent de 
fondement à la femme soient justifiés autrement que 
par l'aveu du niari. . 

C'est pourquoi, soit que le mari soit disconvenii 
des faits allégués par la fem me pour fonder sa demande, 
soit qu'il en soit convenu, le juge, en l'un et en 1'auti.r 
cas, cloit rendre un appointement qui permette i 1ii 
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feniiile d'en faire la preuve, tant par pièces que par 
téinoins; et au mari, de faire la preuve contraire. 

Cette preuve se fait tant par témoins qui déposent 
de la mauvaise conduite du mari, que par des pièces 
q ~ i i  l'établissent : souvent même il n'est pas nécessaire 
de faire cntenclre des témoins, les pièces produites par 
la femme e'taiit souvent seules suffisantes pour établir 
le nlauvais état cles affaires du mari, qui met eii pdril 
la dot de la femme ; telles que peuvent être les piéccs 

1 justificatives de la saisie réel e des biens du mari, les 
pièces justificatives de sa faillite, une multitude ile 
sentences ol>teiiues contre lui pour des sommes consi- 
dFraBles. 

5 I 7. Après que la fenime a fait la preuve des faits 
qui servent de fondement à sa demande, le juge rericl 
la sentence qui ordonne que les parties seront séparées 
de biens. 

C'est cette sentence qui dissout la coinm~inauté. 
I1û sentence iiéanmoiiis n'a cet effet qu'autant que 

la femme satisfait aux autres clioses requises par l'ar- 
ticle ci-dessus cité. Si elle manquoit d'y satisfaire, elle 
seroit censée s'être désistde du profit de la sentence, , 
laquelle demeureroit sans effet. 

La  coutume ordonne en premier lieu que la sen- 
tence sera publiée en jugement, à jour ordinaire, le 
juge séant. 

Cela est requis pour les sentences de séparation qui 
ont été rendues en procès par écrit, sur un appointe- 
ment à mettre. Si la sentence avoit été reiiclue à l'au- 
dience, sur la plaidoirie des avocats ou procureurs, 
il ne seroit pas besoin d'une autre publication. 
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Cette p~~ l l i c i t i o i i  cst requise pour la l)l~l~licité de la  
sentciice, étant nécessaire que le public soit instruit 
de ces se'paiïitio~-is, et qu'il saclie que le mari n'a plas . 

lc droit de disposer de revenus clcs biens de  sa femme, 
et que la feninie est en état de contracter pour l'adiili- 
nistration de ses b k n s ,  sans avoir besoin d'aiitorisa- 
tion. 

La  coutunie dit que la publication se.fera à jour 
ordi~zaire. Si les juges, pour quelque siijet, avoieiit 
indiqué un  jour d'audience extraordinaire, elle ne se- 
roit pas vaiahleinent faite à cette audience : mais les 
auclieiices qui se tiennent régulièrenient à certains 
joiirs pendant le temps des vacations, pour 1'expéditIoii 
des affaires provisoires, sont des audiences tenues à 
jorir ordinaire; et je n e  doute pas qii'uiie sentence de 
séparation n'y puisse être valablement pii1)lie'e. 

. Ida coutume dit, le jzrge séant, pour faire entendre 
cpie la  publication n e  seroit pas valablement faite si 
elle éioit faite après q c e  le juge a levé l'audience. 

L'ordonnance de I 673,  tit. 8 ,  prescrit des forina- 
lités particulières pour les séparations des femmes dcs 
marcliaiiils, tant en gros qu'en détail, et des banquieis. 
Elle ordoniie que les sentences de séparation soie1.t 
publiées à l'audience de la jurisdiction consulaire, s'il 
y en a ;  sinon, dans l'assemblée de l'Hôtel-de-ville ; et  
qu'elles soient insérées dans un tableau exposé en lieii 
public. 

Elle ordonne pareillenient que  clans 1e;lieux où l i ,  

corninunauté de biens entre hoinme et femnie est cle 

coutiinie ou d'usage, les clauses des contrats cle m i -  
riage de  ces personucs qui y dérogciit soici-it pareil- 
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lement publiées et insdrées dans un tableau, à peine de 
nullité; c'est-à-dire que la femme, faute d'avoir sa- 
tisfait à cette formalité, ne pourra opposer sa sépara- 
tion, n i  obtenir la récréance de ses meubles qui au- 
roient été saisis par les créanciers de son mari, comme 
appartenants au  rnari. 

La formalité du tableau ne s'observe plus ici : je ne 
sais pas si elle s'observe dans d'autres villes. 

Outre cette formalité de la publication en jugement, 
et de l'enregistrement de la sentence de séparation, il 
y a encore dans différents siéges des formalités parti- 
culières qui y doivent être observées. II y a un règle- 
ment pour le bailliage d'Orléans, qui ordonne que les 
sentences de séparation seront publiées au prône, et 
daiis les marchés à cri public, ailx jours et heures des 
marchks; comme aussi qu'elles seront signifiées au 
syndic des notaires. Ce réglement ordoniioit aiissi 
qu'il y auroit dans l'auditoire un tableau dans lequel 
il y auroit une note de toutes les sentences de sépara- 
tion, qui contiendroit la  date, et les noms, demeures et 
qualités des parties ; mais il y a long-temps que cela ne 
s'observe plus. 

5 I 8. Enfin, pour qu'une sentence de séparation soit 
valable, il faut, comme il est dit par l'article ci-dessus 
rapporté, qu'elle ait éié exécutée sans fraude : c'est-à- 
dire qu'il faut qu'en exécution de la sentence de sépa- 
ration, le mari ait restitué à sa femme sa dot, ou du 
moins qu'elle'ait fait des poursuites pour se la faire 
rendre, et qu'elle ne les ait pas abandonnées. 

Trait6 de la Cornmumut&, T. II. 4 



S. III. De l'effet dc la sEparation de biens. 

5 19. Le principal effct de la séparation de biens est * 

qu'elle dissout la coinmiinauté, comnie nous l'avons 
di t  stiprà. 

L a  femme qui a obtenu une sentence de séparation 
d e  biens renonce ordinairenient à la  communauté; 
auquel cas la séparation ne donne lieu à aucun inven- 
taire des biens de la cominuhauté, ni à aucun partage : 
elle doniie seulement lieu à l'action qu'a la femme 
contre son niari pour la restitution de sa dot, c'est-à- 
dire, tant cle ses reprises et remplois de propres, que 
de ce clu'elle a mis en coinmunauté, et dont elle a ,  
par son contrat de mariage, stipulé la reprise en cas de 
renonciation à la communauté. 

Elle ne peut cleniancler ni prdciput ni douaire : sa 
demande seroit prématurée, ces choses ne lui étant dues 
que dans le cas cle la survie, qui n'est pas encore arrivé. 

520. C'est une ciuestion, si la femnie peut, après 
avoir obtenu une sentence de séparation de liens, ac- 
cepter la commii~iauté, et en demander le partage. Il 
semble d'abord que cette deniande implique contra- 
diction avec la séparation de biens, qui ne  peut être 
fondée que sur le mauvais état des affaires du mari, 
et par conséquent de sa cominunauté. Néannioins Le- 
brun a fort bien renîarqud qu'il peut se rencontrer des 
cas oit une femine, après avoir obtenu une sentence 
de séparation de biens, est fondée à.accepter la com- 
munauté, et à dcniancler en conséquence qu'il soit 
procédé à l'inventaire et au partage des biens de la 
collli111111~?~1é. 
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Supposoiis, par exemple, qu'une femme a apporté 
en cornmunauté d u t  son Lien, qui consistoit en u n  
gros mobilier. Elle n'a pas fait de contrat de mariage; 
ou si elle en a fait u n ,  elle n'y a pas stipulé la reprise 
de son apport, en cas de renonciation à lacornmonauté. 
Cette femme, s'apercevant que son mari a déja dis- 
sipé la plus grande partie cle son bien, et qu'il étoit en  
chemin d'achever de clissiper dans peu ce qui lui en 
restoit, donne la demande en séparation; et sur la 
preuve qu'elle fait des débauches et de la dissipation 
de son mari, elle obtient sentence de séparation. En 
exécution de cette seiiteiice, elle ne renonce pas à la 
communauté , pidisqu'eii y renoiipnt  elle n'aiiroit 
rien à demander; mais elle l'accepte, et elle demande 
à partager les débris qui en restent, qui sont sa seule 
ressource, pour la conservation de laquelle elle a de- 
mailcl& la séparation avant que son mari eût aclievé de 
tout dissiper. N'est-il pas évident que dans ce cas elle 
est l>ien fonclée à accepter la communauté, et à en 
deinaiider le partage ? . 

C'est ce qui se trouve autorisé par un acte de noto- 
riété du Châtelet de Paris, du  27 juillet 17-07, qui se 
trouve dans le recueil de Denisart. Il y est dit : (1 Lors- 
I( qu'une femme demande la séparation, elle a la fa- 
t( culté de renoncer à la cominiinauté, ou de I'accep- 
(1 ter .... Il est vrai que ceux qui n'ont pas fait réflexion 
11 sur cet usage sont d'abord prévenus d'un sentiment 
(1 contraire, ne pouvantpas comprendre qu'une femme 
tt qui demande la séparation, causée toujours sur Ia 
11 ruine et la dissipation de son mari, puisse deniander 
w le partage d'une communautd cjii'elle trouve bonne, 

4. 
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11 puisqu'elle' demaiide à la  partager : mais, en réflé- 
11 chissant, on trouvera que ce qui s'est observé est 
11 fondé en raison .... L'on a trouvé qu'il ii'dtoit pas né- 
II cessaire qu'un homme f î ~ t  ruiné, pour ol~tenir par 
w l a  femme une séparation; mais 1ors:lue l'on coii- 

. (c noissoit un  dérèglement ...... l'on a cru qu'il n'étoit 
11 pas juste d'attendre que le bien qui avoit éié acquis e.t- 
11 mutriâ colla6oi.atione fût dissipé; et qu'une feiiinie, 
11 en justifiant que son mari, par ses clérèglenients, 
i l  vergit ad i~zopiain, pouvoit deinander la séparation et 
11 le  partage de la communauté. j~ 

52 I .  L a  comn~unauté étant dissoute par la senteiice 
de séparation de bi-erts, il n'est pas douteux que tout 
ce que chacun des conjoints acquiert depuis la sépa- 

i ration, il 1 acquiert pour soli compte : niais la senteiice 
de séparation a-t-elle un effet rétroactif? empêche- 
t-elle de tomber en communauté ce que la femme au- 
roit acquis dans le temps intermédiaire, entre la de- 
mande et la seiiteilce? Par exemple, si dans ce temps 
intermédiaire une personne est morte, qui a laissé 
cette femme pour son héritière, la successioii mobilière 
qui a été acquise à cette femme du jour de la mort de 
cette personne, et par conséquent dans le temps in- 
termédiaire de la demande et de la sentence de se- 
paration , tombcra-t-elle dans la cominunnu té? 

Pour la iiégative, on dira qu'il y a une différence à 
cet égard entre les sociétés ordinaires, et la commu- 
nauté entre homme et femme. Si, dans les sociétés or- 
dinaires, la société est censée dissoute du jour de la 
demande en dissolution de société, c'est que, dans les 
sociétés ordiiinires, la demande que je cloniie corititb 
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mon associé pour la dissolution de la société est ou 
par elle-même suffisante pour la dissoudre, ou d u  
moiiis elle met mon associé en demeure de la dissou- 
dre. Or je ne dois pas souffrir de la demeure injuste 
en laquelle a été nion associé d'acquiescer à une de- 
mande juste que je lui faisois, et qui a été trouvée telle 
par la sentence qui y a fait droit; et il doit encore 
riioins en profiter. 

Au contraire, la communauté qui est entre un mari 
et une femme ne pouvant se dissoudre que par la 
sentence du juge, n'étant pas au pouvoir du mari 
d'acquiescer à la demande en séparation qui est don- 
née contre lui, il paroitroit que la communauté dût 
subsister jusqu'à la sentence, et qu'on ne pût pas même 
dire que le mari est, par la demande, mis en demeure 
de la dissoudre. 

Nonobstant ces raisons, l'usage du Châtelet de Paris 
est de donner aux sentences de séparation de biens uii 
effet rétroactif au  jour cle la demande en séparation, 
et de regarder la coiliiiîuqauté comme ayaiit cessé et 
ayaiit été dissoute de ce jour. C'est en conséquence de 
cet usage que l a  femme a coutume de faire, dès le 
jbur de sa demande, sa déclaration au greffe qu'elle 
renonce à la comniunauté. La raison de cet usage est 
clu'étant dtahli, par la sentence de séparation qui a 
fait droit sur la demande de In femme, qu'elle a eu 
un juste sujet de demander la dissolution de commu- 
iiauté, cette dissolution de communauté étoit une jus- 
.tice qui lui étoit due dès le jour qu'elle l'a demandée, 
dont l'effet ne doit pas être retardé par la procédure 
qii'il faut faire ponr pnr\~eiiir à la sentence de sépara- 
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tion, que les cliicanes du mari font souvent durer peii- 
driiit un trhs long temps avant que de parvenir à la 
sentence. 

L'usage du Cliâtelet ayant donné aux sentences de 
séparation de biens un  effet rétroactif au jour de la 
deinande, il paroît que c'est une conséquence d'ad- 
juger à la  femme, du jour de la demande en sépa- 
ration, les intérêts de sa dot, que le mari est condamné 
de  lui restituer, par la sentence de séparation. Néan- 
nioins il y a un  arrêt du 8 avril 1672, rapporté au  
troisième tome clu Journal des Audiences, qui n'a ad- 
jugé à la femme les iiitérêts de sa dot que du jour de 
la sentence d e  séparation. Nonobstant cet arrêt, La- 
combe, sur le mot séparation, prétend que l'usage 
coiîstant du Châtelet est d'adjuger à la feinnie lesdits . 

0 intérêts du jour de sa deinancle; bien entenclu, sous 
la décluction des alinlents qui ont été fournis à la femme 
depuis ce temps, et de la part dont elle a dû contri- 
buer aux cliarges d u  mariage. Je  pense que cela doit 
etre laissé à l'arbitrage dn juge,  qui compensera les 
intérêts de la dot depuis la demande jusqu'à la sen- 
tence, avec les aliments fournis à la femme pendant 
ledit temps, et la part dont elle a d û  contribuer aux 
charges du mariage, lorsqu'il trouvera qu'il n'y a pas 
grande différence, et sur-tout lorsque l'instance ii'a pas 
duré long-temps. Rlais lorsque, par les chicanes du 
mari, l'instance aura cluré long-temps, et que, la dot 
étaiit considkrable, les intérêts excèdent de beaucoup 
lesdites choses, le juge les adjugera du jour de la de: 
mande, sous lesdites décluctions. 

5 2 2 .  C'est ii i i  clcs effcts dc la sciitence de se'para- 
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tion , que la fenline acquiert par là le droit d'adininis- 
trer ses biens, et de faire tous les coiitrats relatifs à 
cette administration, sans avoir besoin d'être aiitorisée ; 
mais èlle ne peut les aliéner sans être autorisée. 

Tout ce que nous avons dit de la séparation con- 
tractuelle, stiprà, n. 464, recoit à: cet égard application 
à la séparation judiciaire. 

S. IV. Commerit se détruit la séparatioA de biens judiciaire. 

52.3. Il y a' cette différence entre la séparation ju- 
diciaire, qui est formée par une sentence de sépara- 
tion, et la  séparation contractuelle, qui résulte d'une 
eonvention du contrat de mariage, que cclle-ci est ir- 
révocable, et que l'autre peut se détruire par le con-- 
sentement des parties. 

La raison de  différence se tire de ce que les conven- 
tions de mariage sont irrévocübles, et clu'il n'est pas ail 
pouvoir des parties d'y de'roger. C'est pourquoi lors- 
qu'il est convenu par un  contrat de mariage qu'il n'y 
aura pas de communauté de  hies-ntre les futurs con- 
joints, et que cliaciin jouira séparément de ses liens,. 
les conjoints ne  peuvent pas, par une convention con- 
mire ,  durant le mariage, établir entre eux une corn- 
munanté de  biens. 

Au contraire, le retour à la Ioi du contrat de ma- 
riage étant favorable, lorsque les parties, en se mariant, 
ont, par une convention ou expresse ou implicite,. 
établi entre elles une communauié, laquelle, pour d e  
jugtes raisons, a été dissoute par une sentence d e  sé- 
paration, il est au pouvoir des parties de se départirT 
par un consentement mutuel, de cette séparation ja- 



diciaire, et de  rétablir- leur communauté, en remet- 
tant leurs biens ensemble. 

La sentence de séparation de biens peut donc être 
détruite, et elle peut l'être de deux manières. 

I" Lorsque la femme qui l'a obtenue ne la met pas 
à exécutioil; auquel cas, comme nous l'avons vu su- 
prà, n. 5 18, la sentence demeure sans effet, et n'o- 
père aucune séparation. 

z0 Quoique la séparation ait été exécutée, quelque 
long que soit le temps pendant lequel elle l'a été, il est 
au pouvoir des parties de détruire par un consente- 
ment mutuel cette séparation, en remettant leurs biens 
ensemble. 

524. Est-il nécessaire que ce rétablissement de com- 
munauté soit constaté par un acte passé devant notai- 
res, ou au greffe? Il faut à cet égard distinguer entre 
la séparation d'habitation, et la  simple séparation de 
biens. 

Dans le cas de la séparatiou d'habitation, nous avons 
vu clans notre traitkdu Contrat de mariage, n.  524, 
que le retour de la femme en la maison de son mari 
suffit seul pour détruire la sentence de séparation d'ha- 

, - bitation, sans qu'il soit besoin qu'il soit passé pour cet 
effet aucun acte devant notaires ou au greffe, parce- 
que 'ce retour cle la femme en la maison de son mari 
est un fait notoire qui ne peut être ignoré du public. 

Ce retour de l a  femme en la maison de soli mari 
en détruisant la séparation d'habitation, détruit aussi 
la séparation de biens, qui est comme un accessoire; 
à moins que la femme ne proteste, par un acte devant 
iiotaires, i~ii'en retournant avec son mari, elle n'en- 
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tend se départir que de la séparation d'haLitati,on, et 
non de la séparation de biens. Je crois qu'il est d e  l'in- 
térêt p b l i c  de permettre cette espèce de protestation; 
sans quoi une .femme qui croit n'avoir plus rien à 
craindre des mauvais traitements de son mari, dont 
L'âge a adouci le caractère, niais qui n'a pas la même 
confiance dans la conduite de son mari pour la sûreté 
de sa dot, pourroit &tre clétournée de retourner avec 
son mari, si son retour faisoit nécessairement cesser 
la séparation de biens. 

525. Dans le cas cl'uue sentence de simple sépara- 
tion de biens, est-il nécessaire que le rétablissement 
de communauté soit constaté par un acte devant no- 
taires, ou au greffe? J e  crois que cet acte est néces- 
saire, au moins ordinairement. La raison de diffé- 
rence est que le rétablissement de communauté après 
une sentence de simple séparation de biens n'est pas 
un fait notoire, comme l'est le retour d'une femme en 
la maison de son mari. Quand même il s e r ~ i t  établi 
que depuis la séparation de biens l'liomme et la femme 
auroient fait en commun l'acquisition de quelque hé- 
ritage, ce ne seroit pas une preuve suffisante qu'ils eus- 
sent voulu rétablir leur communauté; car ils ont pu 
faire cette acquisition eii commun, comnie l'auroient 
pu faire deux étrangers qui n'auroient pas d'ailleurs 
ile comn~unauté entre eux. O n  ne peut pas non plus 
tirer une preuve d'un rétablissement de conlmunauté, 
de ce que, depuis la séparation, le mari auroit fait la 
récolte sur les héritages propres de sa femme, ni de 
ce qu'il y auroit fait faire cles réparations au vu et au 
su de sa femme; car le mari apu faire ces choses corn nie 



mandataire, ou comme ne9 otiorum geslor de sa femme; 
sans que les parties aient voulu pour cela rétablir leur 
communauté, qui a été dissoilte par la séparation. Il 
est donc A propos d'exiger que le rétablissement d e  
communauté soit prouvé par u n  acte authentique. 

I O  Cela évite les procès auxquels donneroient lieu les 
questions sur la suffisance ou l'insuffisance des faits 
qui seroient allégués pour établir le rétablissement de  
comn~unauté. 

20 Ce rétablissement devant être connu du publict. 
et sur-tout de tous ceux qui peuvent avoir des affaires 
avec i'un et avec l'autre des conjoints, il doit être éta- 
bli par des actes authentiques, et on ne doit pas le 
faire dc'pendre d'indices équivoques et incertains. C'est 
l'avis de Lebrun,'en son Traité de la Comrnuizazité, 
liv. 3 ,  chap. 1 ,  n. 25 .  Cet auteur veut même que l'acte 
de rétablissenlent de société soit passé au greffe du 
siEge où la sentenie de séparation a été rendue; ou 
que, s'ika été passé devant notaires, il soit enregistré 
audit greffe. Brodeau, sur Louet , .lettre S , chap. I 6, 
n. I 2;exige aussi un acte par écrit du rétablissement 
de la comnlunauté; et il autorise son avis par deux 
arrêts. 

L'annotateur de Lebrlin pense au contraire que cet 
acte n'est pas nécessaire. Il prétend que cela a été jugé 
par un a r ê t  du 16 mai I 705, rapporté par Brillon." Il. 
cite aussi-pour son avis l'article I gg de notre coutume. 
d'Orléans, qui dit : Si après la séparation de biens 
d'entre homme etfenzme conjoints par mariage, lesdits 
conjoints se rassemblent et mettent leurs biens ensemble,. 
cessera i'gjet cle ladite sépnl-ation, Cette coutunie, clie 
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l'annotateur, demande, pour faire cesser la séparation, 
que les 'Eoiijoints aient remis leurs biens ensemble ; 
elle ne dit pas qu'il sera passé u n  acte du rétablisse- 
ment de la conimiinauté : donc cet acte n'est point né- 
cessaire. Ce n'est point de cette manière que cet article 
est entendu dans la province. Lalande, en son com- 
mentaire sur cet article, dit que ce rétablissement de 
communauté doit être justifié par un acte par écrit. 
C'est aussi l'avis de L'auteur des note; de i 7 i i ,  etc. La 
coutume décide bien par cet article que la séparation 
est détruite lorsque, depuis la séparation, les conjoints 
ont remis leurs biens eiisemble; mais c'est une autre 
question, sur laquelle la coutuiiie ne s'est pas expli- 
quée, de savoireomment se devoit justifier le fait que 
les parties ont remis leurs biens ensemble. Si elle n'a 
pas dit que, pour justifier ce fait, il falloit uii acte par 
écrit, elle n'a pas dit non plus qu'il n'en falloit point. 

526. Observez que,  pour le rétal~lissement d'une 
communauté qui a été dissoute par une sentence de 
séparation, il faut le consentenient miitiiel du mari et 
de la femme. Denisart, sur le mot séparation, rap- 

, porte plusieurs arrêts qui ont jugé des femmes non 
recevables ZL se désister de sentences de séparation, 
soit d'habitation, soit de biens, qu'elles avoient obte- 
nues, et ont, dans le cas de séparation d'liabitation, 
donné congé de leur demande aux fins que leur niari 
fût tenu de les recevoir. 

527. Le rétablisseiiient de la coiilmunauté détruit 
tellenient la séparation, qu'elle remet les choses au 
inênie état que s'il n'y en avoit jamais eu;  de telle ma- 
nière que la communauté est censée avoir toujours 
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duré, et n'avoir point été discontinuée. C'est Our uoi E 
toutes les choses que chacun des conjoints a acquises . 

depuis la séparation entrent dans la communauté, 
comme elles y seroient entrées s'il n'y avoit jamais eu 
de  séparation ; et les dettes que chacun des conjoints ' 
a contractées depuis la séparation y toiill~ent pareil- 
lement. C'est ce qu'expliclrie très bien l'article igg de - 
la coutume d'Orléans, lequel, après ce que nous en 
avons ddja rapporté ci-dessus, continue en ces termes: 
il Et  rentreront en ladite communauté les meubles et 
(1 acquêts immeubles, même ceux qui sont échus e t '  
u acquis pendant ladite sdparation , comme si elle ne 
i( fht avenue. ,, 

528 .  Enfin l'article ajoute, demeurant néanmoins 
6012 et valable ce qui a été contracté pendant la sépa- 
ration. Ces contrats qui sont confirmés par ces der- 
niers termes de l'article sont tous ceux que la fe~ilme 
a faits depuis la seÏitence de séparation, pour I'admi- 
nistratioil de ses biens; tels que sont des baux à ferme 
ou à loyer qu'elle auroit faits de ses héritages, des 
ventes, des achats, et autres contrats dépendants de 
ladite administration. Quoique tous ces contrats que 
la femme a faits sans autorisation n'eussent pas été 
valables s'il n'y eût pas eu une séparation, néanmoins 
la sentence cie séparation ayant donnd à la femme le 
droit de les faire sans être autorisée, et ces contrats ayant 
été en conséqiience faits valablement, il ne seroit pas 
juste que le rétablissement de con~inunauté qui est 
depuis intervenu pût y donner atteinte. C'est le seul 
effet de la sentence de séparation de hieiis que le ré- 
tablissement de la coinniunauté laisse subsister. 
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529 .  L'effet qu'a le rétablissement de la commu- 
nauté, cle faire regarder la séparation comme non ave- 
nue, ne peut avoir lieu que vis-à-vis des conjoints et 
entre eux; il ne peut pas avoir cet effet vis-à-vis d'un 
tiers auquel la séparation auroit acquis un droit. 

Supposons, par exemple, que,  par un ~oi l t ra t  de 
mariage, un tiers, pour augmenter la dot de la future 
épouse, a compté au mari une certaine somme, avec 
cla~ise qu'il auroit droit de répéter du mari cettesomme 
lors de la dissolution de la communauté, soit par mort, 
soit par séparation. Le cas étant arrivé par une sen- 
tence de séparation qui est intervenue, et  qui a été 
bien et dûment exécutée; ce tiers ayant acquis, par 
l'événement de la condition, le droit de répéter la 
somme, le rétablissement de con~munauté qui inter- 
vient depuis ne peut l'en priver. C'est ce qu'a fort 
bien observé Lebrun, liv. 3 ,  cliap. I , n. 27, qui cite 
à ce sujet fort h propos la loi 63, ff. de jur. dot., qiii 
dit : Stipulatio de dote recldendd ab extraneo ii~terpo- 
sita, facto divortio statim comn~ittitrtr, nec redizte- 
grato matriinonio actio stiptilatori quœsita intercidit. 

Il nous reste une question sur le rétablissement de 
communauté, qui est de savoir si les parties, en réta- 
blissant leur communauté, peuvent y apporter des li- 
mitations et restrictions, en convenant, par exemple, 
que les héritages acquis depuis la sentence de sépara- 
tion par l'un ou par l'autre des conjoints, lui demeu- 
reront propres, et n'entreront pas dans la cominunauté 
rétablie; ou bien en convenant que chacun des con- 
joints sera seul tenu des dettes par lui contractées de- 

* puis la sentence de séparation. Lebrun,  dicto 1 0 ~ 0 ,  



n .  23, décide avec raison que ces conventions por- 
2ées par l'acte de rétahlisseriient de communauté sont 
nulles. Les séparations n'ont d'effet qu'autant qu'elles 
diirent : elles sont détruites et  regardées comme non 
avenues par le seul fait, lorsque les parties ont remis 
leurs biens en coiiiinun. Il lie peut pas y avoir deux 
coniniunautés entre les coiijoiiits par mariage*, l'une 
qui  ait duré jusclu'à la sentence de séparation, et 
l'autre qui ait comn~encé lors d u  rétablissement. Il 
n'y a entre les conjoints que la seule commuiiauté qui 
a commencé lors de leur mariage, et qui a duré jus- 
qu'à sa parfaite dissolution par la mort de l'une des 
parties, dans laquelle coininunautd entrent toutes les 
choses que cliacun des conjoints a acquises, et toutes 
les dettes qu'il a légitimement contractdes, en quelque 
temps que ce soit, mênie depuis la sentence de sépa- 
ration, qui ,  n'ayant pas duré jusqu'à la fin du ma- 
riage, a été sans effet, et n'a pas dissous la coinmu- 
nauté. 

CHAPITRE II. 

De l'acceptation de la communauté, et de la renonciation 
à la communauté. 

530. Le droit clu iiiari sur les biens de la commu- 
nauté, qui, pendant qu'elle duroit, en étoit réputé 
seigneur pour le total, coniine nous l'avoiis vu, est, 
par l a  dissolution de la coinniunauté , réduit à la nioi- 
tié desdits hicns ; l'autre moitié appartient à la  femme 
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o u  à ses héritiers, pouivu néanmoins qu'ils acceptent 
ia communaixté. 

Cela est conforme à l'article 229 de la coutume de 
Paris, qui porte : 16 Après le trépas de l'un desdits con- 
u joints, les biens se divisent en  celle manière, que la 
i[ inoitié en appartient au survivant, et l'autre moitié 
ii aux héritiers du trépassé. 11 

Rous traiterons, dans un  premier article, de l'accep- 
tation de la communauté; dans un  second, de la re- 
nonciation à la comniuiiauté; dans un troisième, du 
cas auquel, entre plusieurs héritiers de la femme, 
les uns ont accepté la communau~é, et les autres y ont ' 
renoncé. 

A R T I C L E  PREMIER.  

De l'acceptation de la communauté. 

Nous verrons, I O  par qui et en  quel cas la commu- 
nauté peut être acceptée, 2' comment elle s'accepte, 
3 O  quels sont les effets de cette acceptation. 

1s. 1. Par qui et en quel cas la communauté peut être 
acceptée. 

53 I .  Après la dissolution de la comnlunauté, il est 
ordinairement au choix de la femme, ou de ses héri- 
tiers et autres successeurs universels, d'accepter la 
communauté ou d'y renoncer. 

Ce principe souffre exception, I O  lorsqu'il en a été 
autrement coiivenu par le contrat de mariage; comme 
lorsqu'il est convenu que les héritiers de la femme ne 
pourront prétendre pour tout droit de conlmunauté 



qu'une certaine somme. La dissolution de comiiiu- 
nauté étant arrivde par le prédécès de la femme, les 
héritiers de la femme n'ont pas en ce cas le choix d'ac- 
cepter oii de renoncer à la communauté; ils ne peu- 
vent demander que la somnle portée par la couvention. 
Nous avons traité de cette conventiori sziprà, n. 450. 

2O Lorsqu'une femme, sur la plainte du mari, a été 
déclarée convaincue d'adultère, elle est déchue de son 
droit à la  communauté, dont les biens demeurent en 
ce cas en entier au mari, jure non decl-escendi,.comme 
nous l'avons vu en notre traité du Contrat de marioge, 
n. 527.  Elle n'a donc pas en ce cas le choix d'accepter 
l a  communauté. 

3" Une fernme peut aussi être déclarée déchue de 
son droit de comnlunautd par sentence du juge, sur la 
demande de son mari, lorsqu'après plusieurs somma- 
tions que soli mari lui a faites par un huissier de re- 
tourner avec lui, elle a persévéramment refusé d'y 
retourner. - 

La en ce cas dépend des circonstances, et elle 
est laissée à l'arbitrage du juge, qui ne déclare pas tou- 
jours en ce cas la femme déchue entièrement de tout 
droit de communauté, maisseulement déchue de pren- 

7 

dre part aux acquisitions faites depuis qu'elle a quitté 
son mari. 

532.  4" Enfin, la femme ou ses héritiers n'ont le 
choix d'accepter la communauté, ou d'y renoncer, que 
jusqu'à ce qii'ils aient consommé leur choix : lorsqii'ils 
ont pris une fois l'un des deux partis, ils ne peuTent 
plus varier. C'est pourqiioi la femme ni ses héritiers, 
après qu'ils ont renoncé à la communauté, ne peii- 
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vent  lus accepter la communauté, et en demander le 
partage au mari, qui ,  par cette renonciation, est de- 
venu popriétaire irrévocable des biens de la commu- 
nauté pour le total. 

Si néannioins la partie qui a renoncé à la commu- 
nauté étoit mineiire, elle pourroit, en prénant des 
lettres de rescision contre sa renonciation, être mise au 
même état qu'elle étoit avant la renonciation, et en 
conséquence accepter le communauté, et en demander 
le partage. 

Quoique les héritiers de la femme aient renoncé a 
la communauté en majorité, ils peuvent quelquefois 
être restitués contre leur renonciation, lorsque c'est 
par le do1 du mari survivant qu'ils y ont été engagés; 
comme lorsqu'il leur a caché les forces de la commu- 
nauté, en  omettant malicieusement, dans l'inventaire, 
des effeis considérables , ou en supposant de faux 
créanciers. 

533. Quoique la femme ou ses héritiers qui ont 
renoncé à 14 cbmmunauté ne soient plus recevables 
à l'accepter, néanmoins, si la femme, ou un héritier 
de la femme, avoit, en fraude de ses créanciers, re-1 
noncé à une communaiité avantageuse, lesdits créan- 
ciers seroient recus à faire déclarer frauduleuse cette 

' renonciation, et à demander en conséqueiice la part 
qui appartient à leur débiteur dans les biens de la 
communauté; de même que lorsqu'un héritier a re- 
noncé à une succession en fraude de ses créanciers, 
ses créanciers sont recus , dans notre jurisprudence 
franqoise , à exercer les droits cle leur débiteur dans 
la succession. 

Truité rk la Communauté, T. U. 5 



534. Tant que la femme ou ses héritiers ne sont pas 
poursuivis pour faire le choix qu'ils ont d'accepter la 
communauté ou d'y renoncer, ils sont toujoiirs à temps 
de le faire : le mari survivant, qui est demetiré seul 
en  possession des biens de la conlmunauté , ne peut 
opposer àux héritiers de l a  femme, contre leur de- 
mande aux fins de partage, que la prescription de trente 
ans, laquelle mêine ne court pas contre les mineurs. 

535. Il n'y a que la fenime ou ses liéritiek qui aient 
l e  clioix d'accepter la coinmunauté ou d'y renoncer. 
I l  est évident qiie le mari ne peut avoir un pareil clioix, 
et qu'il ne peut renoncer B sa propre con~n~unau té  : 
il demeure, lors de la dissolution de la cornmuilauté, 
nécessairement propriétaire de tous les biens de la conl- 
munauté; ou poiir moitié, si les liéritiers de la femme 
acceptent la communauté; ou pour le total, s'ilsy re- 
noncent. O n  doit dire la mêine chose des liéritiers du 
mari. 

S. II. Comment s'accepte la con~munauté. 

536. L a  commuiiauté s'accepte ou expressément OU 

tacitement, aut Gerbis, aut facto. 
L a  fenime accepte la communauté verbis et expres- 

sément,lorsque, depuis la dissolution de communauté, 
elle prend dans quelque acte la qualité de commune. 

Si elle avoit pris cette qualité de commune dans un  
acte avant la dissolution de comniunauté, cette qua- 
lité seroit de nul effet, et ne  seroit pas une accepta- 
tion de  communauté; car le droit de la femme à la 
comn~unauté n'étant ouvert que par la dissolution 
de communauté, la femme n'a pu, avant cette disso- 
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-lution, accepter valablement une communauté à la- 
quelle elle n'avoit encore aucun droit formé. Il en est 
de  cela comme de celui qui auroit prizla qualité d'hé- 
ritier d'une personne encore vivante. 

537. La communauté s'accepte facto et tacitement, 
lorsque l'acceptation de la communaiitd s'induit et se 
collige de quelque fait de la femme qui suppose dans 
elle la volonté d'être commune; de même que l'ac- 
ceptation d'une succession s'iiicluit et se collige de 
quelque fait d'une personne appelie & la succession, 
lequel suppose en elle la volonté d'être liéritiére. 

Observez néanmoins que la femme ne pouvant être 
çommurie que par la volonté qu'elle a eue de l'être, 
et y u'elle a suffisamment déclarée, il faut ,  pour qu'un 

t 
fait de la femme renferme une acceptation de la com- 
munauté, que ce fait soit tel qu'il suppose nécessai- 
rement en elle la volonté d'être commune, et qu'on 
ne puisse apercevoir de raison pourquoi elle auroit 
fait ce qu'elle a fait, si elle n'eût pas voulu être com- 
.mune. 

538. Telle est, par exemSple, la  disposition que la 
femme auroit faite, depuis la dissolution 'de la com- 
munauté, de quelques effets de la communauté, saris 
avoir d'autre qualité pour en disposer que la qualité 
qu'elle pouvoit avoir de commune. La femme est cen- 
sée par là avoir fait acte de commune : car comme 
nous ne devons pas disposer des choses qui ne nous 
appartiennent pas, et dans lesquelles nous savons n'a- 
voir aucun droit, la femme, en disposant de ces choses, 
les a regardées comme choses qui lui appartenoient; 
et comme elles ne pouvoient lui appartenir qu'en qua- 

5. 
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lité de commune, elle s'est donc regardée comme com- 
mune en disposaiit de ces choses; elle a donc eu la vo- . 

lonté d'être cothniine, qu'elle a suffisamment ddclarée 
en disposant desdites clioses. 1 

. Quand même les choses dont la femme a disposé 
n'auroient pas appartenu à son mari, ni par consérluent 
dépendu de la communaiité, putà parcequ'elles avoient 
été prêtées à son mari, ou lui avoieat été confiées en 
dépôt, il suffit que la femme, qui igiioroit ce prêt ou 
ce dépôt, en ait dispos6 conime de choses qu'elle 
croyoit dépendre de la conlmiinauté, pour qu'en dis- 
posant de ces choses elle se soit regardée comnie 
comnlune, et qu'elle ait suffisamment déclaré la vo- 
lonté qu'elle avoit d'être commune. 

Il en  est de cela comme d'un héritier qui disposeroit 
d'une chose'qu'il a trouvée parmi les effets de la suc- 
cession, et qu'il croyoit dépendre de cette succession, 
quoiqu'elle n'en fît pas partie : en disposant de cette 
chose, qu'il croit être de la succession, il ne fait pas . 
moins acte d'héritier que s'il eût disposé d'une chose 
qui dépendît véritablement de 13 succession. C'est ce 
qui fait dire à: Ulpien : Interdùm animus solus eum 
obstringet hereditati, u t ,  putd, si re non hereditariâ 
quasi Iteres usus sit; 1. 2 r ,  5. I ,  ff. de acquir. hered. 
Par la même raison, la  femme qui dispose d'effets 
rju'elle croiteddpendre de sa communauté, quoiqu'ils 
n'en dépendent pas, ne fait pas moins acte de com- 
mune, que s'ils en dépendoient effectivement. 

539. Ce n'est pas seulement en disposant de quel- 
, ques effets de la conlnlunauté, ou qu'elle croit être 
de  la communauté, que la femme fait acte d e  com- 
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mune; elle le fait pareillement en payant pour sa part 
quelque dette de la cominunauté, à laquelle elle n'est 
point obligée en son propre nom, et sans qu'elle ait 
cl'autre qualité pour la payer que celle de commune. 
Comme personne n'est présumé vouloir payer ce qu'il 
ne doit pas, la femme, en payant cette dette, est cen- 
sée se réputer débitrice de cette dette; et comme elle 
n'eu peut être clél~itrice qiie parla qualitt! de commune, 
elle est censee, e.n faisant ce paieiiicnt, prendre la qiia- 
lité de commune, et déclarer suffisamment la voloilté 
qu'elle a de l'être. 

Il en est de cela comme a u n e  personne qui paieroit, 
quoique de ses propres deniers, quelque dette d'une 
succession à lacluelle elle est appelée, sans avoir d'autre 
rlualiié pour &ire ce paiement que celle d'héritier. 
Les lois clécident que par ce paiement cette personne 
fait acte d'héritier; 1, 2 ,  cod. de jur. deliber.; car gerit 
pro Izrede qui mzimo aqnoscit successionern, licèt niliil 
nttingut herediiarium; 1. 8 8 ,  ff. de ncq. hered. Par la 
même raison, une femme qui paie, quoique de ses 
propres deniers, quelque dette cle la comniiinauté, 
sans avoir d'autre qualité pour la payer que celie de 
commune, doit être ceiisée faire, par ce paiement, acte 
de commuiie. 

540. La femme, comme nous I'avons déja dit, en 
disposant des effets de la conlmunauté, ou en payant 
des dettes de ladite communanté, ne fait acte de com- 
mune que lorsqii'elle n'avoit d'autre qualité que celle 
de commune pour la faire : mais si elle avoit une aiitrc 
q ~ ~ a l i t é ,  pulà si elle étoit exécutrice testamentaire de 

/ 
sou défunt mari, ou tutrice de ses enfants héritiers de 
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sondit mari, et qu'elle eût disposé de quelques effets 
ou payé quelques dettes de la communauté, on ne  
pourroit pas dire, en ce cas, qu'elle eût fait acte de 
commune; car elle peut l'avoir fait en sa qualité d'exé- 
cutrice testamentaire de son mari, ou de tutrice de ses 
enfants. 

Pareillement, si elle étoit obligée en son propre nom 
à la dette de la communauté qu'elle a payée, quand 
ce ne seroit que comme caution de son mari qu'elle 
s'y fût obligée, elle ne doit point être censée, en la 
payant, faire acte de commune, ayant pu la payer 
par le seul motif de se libérer de sa propre obliga- 
tion. 

54 I . Observez qu'une veuve, après la dissolution 
cle la communautt! arrivée par la mort de son mari, " 
est de droit préposée à la garde et conservation des 
effets de la communauté, avant qu'elle se soit déter- 
minée sur le choix qu'elle a de l'accepter ou d'y renon- 
cer : c'est pourquoi tout ce qu'elle fait pour la conser- 
vatiou des biens et effets de la .communauté.ne doit 
pas passer pour acte de commune; corhme lorsqu'6lle 
a fait faire des réparations urgentes à des biens de la 
communauté; lorsqu'elle a vendu des effets péris- 
sables, qu'elle a été obligée de vendre pour en  éviter 
la perte. 

Par la même raison, lorsque la veuve d'un marchand 
en détail ou d'u,n artisan a continué, après la mort de 
son mari, et avant qu'elle ait pris qualité, de tenir la 
boutique ouverte, et d'y débiter les marchandises de 
la boutique, elle n'est point censée faire acte de corn. 
mune en vendant et déliitant ces marchandises, qu i  
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sont des effets de la con~muiiauté; parcequ'il paroit 

d qu'elle fait cela pour ne pas écarter les pratiques, et 
pour la conservation du fonds de commerce qui dé- 
pend de sa communauté. 

Quoique la feninle ne fasse pas acte de conIrnuile 
eii faisant ce qui est nécessaire pour la conservation 
des biens d e  la corninunauté, il est néanmoins de sa 
prudence, pour c'viter les contestations, de protester 
clu'elle ne fait ce qu'elle fait que pour la conservation 
des biens de la communauté, et sans préjudicier aux 
qualités qu'elle a à prendre; il est même encore plus 
sGr qu'elle se fasse autoriser pour le faire, en donnant 
pour cet effet requête au  juge de son domicile. 

542.  Quoique les provisions de ménage qui se sont 
tr~uvées dans la maison d u  défunt soient des effets de 
la conlmunauté, la feinme lie fait pas actè de corn- 
rnune en consommant dans la maison lesdites p-ovi- 
sions, jusqu'à concurrence de ce qu'il est besoin d'el1 
consommer pour sa nourriture et celle de ses domes- 
tiques; car elle a le droit de vivre aux dépens de la 
conimunautt?, depuis la mort jusqti'à ce que l'inven- 
taire soit achevé. C'est ce qui  est attesté par un  acte de 
iiotoriété du Châtelet de Paris, du  2 I juillet I 688, qui 
porte : ci Il est d'usage constant et certain qu'il est loi- 

sible à une veuve, après le décès de son mari, de de- 
ii meurer avec sa famille en la maison où il est décédé, 
ci et d'y vivre, sans que pour cette résidence on puisse 
iilui iiliputer avoir fait acte de coininune, etc. 2, 

543. Enfiil, de même qu'un parent n'est point censé 
faire acte d'héritier en cominandnnt les olséques de 
son parent, ni en payant ses frais fuiiéïaires, non plus 



qu'en poursuivant la vengeance de sa mort, Si qzcid 
pieiatis causâ fecit .... apparet non videri pro herede 
gessisse; 1. 20,  ff. ((le acquir. hered. ; à plus forte raison 
doit-on décider qu'une femme ne fait pas par là acte 
de coiiiiliune : car les frais funéraires ne sont pas ilne 
charge de la coininunalité, niais de la succession du 
défunt ; et à l'égard de la poursuite de la vengeance 
de  la mort, c'est une action qui ne dépend ni de la 
communauté ni de la succession, mais que la veuve et 
les héritiers ont de leur clief. 

544. La cession que la femme fait, après la dissolu- 
tion de communauté, soit à des étrangers, soit aux 
héritiers de son mari, de ses droits de communauté, 
renferme une acceptation de la communauté, qui l'o- 
blige, pour sa part, aux dettes de la communauté~n-  
vers les créanciers; sauf son recours contre son ces- 
sionnaire, qui l'en doit indemniser. La  raison est évi- 
dente. O n  ne peut céder que ce qu'on a. L a  femme 
ne peut donc céder son droit à la communauté, si elle 
ne  l'a acquis ; la cession qu'elle en fait suppose qu'elle 
l'a acquis; or elle ne peut l'acquérir qu'en acceptant 
la communauté : cette cession suppose donc nécessai- 
rement en elle et manifeste suffisamment sa volonté 
d'accepter la communauté. 

Il en est de même de la renonciation que la femme 
feroit à la communauté en faveur de l'un des héritiers 
d u  mari, préférablement aux autres. Cette renoncia- 
tion n'a que le nom de renonciation; c'est une vraie 
cession qu'elle fait à cet héritier de son droit à la com- 
munauté; laquelle renfern~e une acceptation que cette 
femme dait être nécessaireiiient censée a ~ o i r  faite dc 
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la comniunauté : car la femme, en renonçant à la eom- 
munauté en faveur de cet héritier préférablement aux 
autres, n'abdique pas simplement son droit, elle e n  
dispose en faveur de cet héritier. Or, comme personne 
ne peut disposer que de ce qui lui appartient, cette 
disposition que la femnie fait de son droit en fave~ir 
de cet héritier suppose nécessairement qu'elle regarde 
ce droit comme quelque chose qui Iiii appartient; et 
coniine ce droit ne  peut lui appartenir que'par une 
acceptation de la communauté, cetteclisposition qu'elle 
fait de son droit renferme et suppose nécessairement 
une acceptation de la comniunauté. 

Mais lorsque l'acte de renoiiciation porte que la 
femine a renoncé à la conimunauté en faveur des hé- 
ritiers de son mari indistinctement, ces termes, en 

faveur des héritiers de SOIZ I I Z U I ~ ,  qui sont superflus 
dans cet acte, et qui n'ont aucun effet, ne doivent faire 
passer cet acte pour autre chose que pour une simple 
.renonciation à la commiinauté. Ces termes ne font 
.qu'exprimer l'effet naturel qu'a la renonciation d'une 
fenline à la commiinauté, qui est de faire accroitre, 
jure non decrescencli, anx héritiers du mari la part 
qu'eût eue la femme si elle eût accepté. 

545. Si la fernine avoit recu des héritiers de son 
mari une somme d'argent pour renoncer à la com- 
munauté,-seroit-elle en ce cas censée avoir fait acte 
de commnne? La raison de douter est qu'elle semble, 
eri recevaiit de l'argent, avoir fait une vente et une 
cession de son droit à la communauté, laquelle cession 
renferme, comme nous l'avons vu ci-dessus, une ac- 
ceptation de comniiinnuté. Il faut décider au contraire 
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que cette renonciation a la communauté, quoique faite 
pour de l'argent que la femme recoit des héritiers, n'est 
proprement niiine vente n i  une cession que la feinme 
fasse de  son droit; niais c'est un contrat do ut facias. 
Les héritiers du niari, ayant intérêt que la femme re- 
nonce B la cominunauté, lui cloiiuent une somme 
d'argeiit pour la porter à faire cette renonciation ; en 
conséquence elle renonce à la comniuiiauté. Elle ne 
leur fait aucune cessioii de son droit à la commiinauté. 
Cette cession étoit inutile ausclits liéritiers, puisque, 
sans aucune cession, par la seule renonciation de la 
femnie, tous les biens de la coininunauté lcur deineu- 
rem, jzlre non decrescetldi. Il en est de cette renoiicia- 
tion à la. cornmuriauté que la femme fait pour une 
soinine d'argent qu'elle recoit des héritiers de son mari, 
comme cle celle que quelqu'un fait une succession 
qui  lui est déférée, pour une soinme d'argent qu'il 
recoit de ses coliéritiers, ou de I'héritiér qui lui est 
substitué. Or, suivant la décisioii de la loi 2 4 ,  ff. de ac- 
quir. Izered., une telle renonciation rie reuferme point 
un  acte d'héritier/: Qui pretium ornittende hereditatis 
cnirsû capit, non videtur heres esse. Il y a même raisoli 
pour décider que la femme qui a recu de l'argent pour 
renoncer n'est pas censée pour cela avoir fait acte de 
comnlune. 

546. Les regles que nous avons proposées jusclu'à 
yréseiit, pour coniioitre quand la feiiline devoit être 
censée avoir fait acte de cgmnluiie ou non, s'applicjuent 
pareillement aux héritiers de la femme. 

547:On a autrefois a.git.6 la questioii de savoir si la 
feiunie ou ses héritiers peuvent prendre des lettres de 
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bénéfice d'inventaire pour accepter la communauté, 
de  même que les héritiers eiprennent pour accepter 
une succession. O n  a jugé pour la négative, par arrêt 
de réfilenient du 8 niars 1605,  rapporté par Louet, 
lettre C, cliap. 53. La raison est que la loi leur a sub- 
venu par un autre bénéfice, qui est celui de n'être tenu 
de leur part dans les dettes de la communauté que 
jusqu'à concurrence des biens qu'ils en amendent, 
dont nous parlerons in)&, partie 5. 

S. III. De l'effet de l'acceptation de la cornrn.unauté. 

548. L'acceptation que la fenime ou les héritiers 
font de la communauté a un effet rétroactif au temps 
de la dissolution de communauté : la femme ou ses 
héritiers sont réputés en conséquence, dès l'instant 
de  la dissolution de communauté, propriétaires pour * 
une moitié par indivis de tous les biens dont la com- 
munauté s'est trouvée alors composée. Tous les fruits 
qui ont été percus depuis cg temps et généralement 
tout ce qui en est provenu leur appartient pareille- 
ment pour moitié. 

Par l'acceptation de la communauté, la femme ou 
ses héritiers deviennent débiteurs pour la part qu'ils 
ont dans la communauté de toutes les dettes de la 
communauté : la femme qui a accepté la comiilu- 
nauté, ou dout les héritiers l'ont acceptée, est censée 
les avoir contractées, en sa qualité de commune, con- 
jointement avec son mari , lorsqiie son mari, qui étoit 
le chef de la communautd, les a contractées, comme 
nous l'avons vu ci-devant. 

Réanmoins les coiitumes accordent à la femiiie et 
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à ses héritiers, lorsqu'ils ont accepté la comn~unauté, 
le  bénéfice de n'être teiius pour la part des dettes de 
la coininunauté que jusqu'à concurrence.cle ce qu'ils 
ont amendé. 

Nous traiterons ce béiléfice infid, partie 5. 

A R T I C L E  11. 

De la renonciation de la femme, ou de ses héritiers, 
à la communauté. 

549. La renonciation à la  communauté est un acte 
par lequel la fernine ou ses héritiers, pour n'être pas 
tenus des dettes de la comn~unauté, renoncent à la part 
qui  leur eçt déférée par la dissolution de communauté 
dans les biens dont elle est composée. 

O n  prétend que l'origine du droit qu'ont les femmes 
R 

de  renoncer à la communauté vient di1 temps cles croi- 
sades, et qu'il fut accordé aux veiives des gentils- 
hommes qui Contractoient en ce temps des dettes 
considdrables pour leurs voyages d'outre-mer. 

Nous verrons sur cette matière, I O  quelles sont les 
personnes qui peuvent renoncer à la  communauté; 
2' si une femme peut, par le c0ntra.t de mariage, re- 
~noncer, soit pour elle, soit pour ses héritiers, à la fa- 
culté de renoncer à la communauté; 3' comment et 
quand cette renonciation doit se faire ; 40 nous traite- 
.rom de l'inventaire que la feinme doit faire pour re- 
noncer à la cominunauté; 5 O  nous expliquerons quels 
mnt les effets de l a  renonciation à la con~munauté. 
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S. 1. Quelles sont les personnes qui peuvent renoncer 
à la corninunauté. 

550. Il n'y avoit autrefois que les femmes nobles 
qui e~issent le droit de renoncer à la comi~iu~~auté .  
C'est ce qui paroît par l'article r I 5 de l'ancienne cou- 
tume de  Paris, qui porte : I( Il est loisible à une noble 
a femme, extraite de noble lignée, et vivant nohle- 
[I ment, de renoncer, si bod lui semble, après le trdpas 

de son mari, à la communauté, etc. ,l 

Depuis, la jurisprudence des arrêts a étendu ce droit 
de renoncer à la communauté à toutes les femmes no- 
],les ou ilon nobles; et elle l'a même éteridu à leurs 
liéritiers, par arrêt d u  I 5 avril I 567. 

La raison de cette jurisprudence est que le mari 
ayant seul, pendant que la communauté dure, le  
droit d'en disposer et de la charger de dettes sans le gré - 

et la participation de sa femme, on a trouvé qu'il se- 
roit injuste qu'un Mari dissipateur pût ,  en contractant . 
des dettes immenses, engager ou même absorber en- 
tièrement les propres de sa femme, sans que la femme 
pût se décharger desdites dettes par la renonciation à 
la  communauté. 

C'est sur cette jurisprudence qu'a été formé l'ar- 
ticle 237 de la nouvelle coutume de Paris, qui porte: 
a Il est loisible à toute femme noble ou non noble de 
k renoncer, si bon lui semble, après le trépas de son 
u mari, à la communauté de biens d'entre elle eison- 

dit mari, la chose étant entière. r 

+ Ces termes, apr& le irépas de son mari, ne sont 
pas restrictifs : la coutume énonce le cas du trépas du 
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mari, comme le plus ordinaire : au reste il n'est pas don- 
teux que la femme peut pareillenient renoncer àlacom- 
muiiauté du vivant de  son mari, lorsqu'il y a dissolu- 

' 

tion de communauté par une sentence de séparation. 
La  coutume de Paris a omis en cet article de s'expli- 

quer sur les héritiers cle la femme; mais la coutume 
d'Orléans, réformle trois ans après celle de Paris, par 
les mêmes commissaires, s'en est expliquée, et doit en 
cela servir d'explication h celle J e  I'aris. Voici ce 
qu'elle porte : u Il est loisible à femme noble ou non 

11 noble, après le décès de son mari, où à ses lié~.itierâ 
( I  si elleprLdéctde, de renoncer, si bon lui semble, à la 
(( cominunauté de biens d'elle et dudit mari, la chose 
I( étant entière. J) 

Ces dispositions des coutumes de Paris et d70rléans 
ayant été formées sur la jurispruclence qui étoit déja 
établie lors de la réformation desdites coutumes, elles' 
forment un droit commun et ont lieu dans les cou- 
tumes qui ne s'en sont pas expliquées. 

S. II. La femme peut-elle, par le contrat de mariage, re- 
noncer, soit pour elle, soit pour ses héritiers, à la Faculté 

- qu'elle a de renoncer à In communautd. 

55 r . Cette convention a été rejetée par la jurisprii- 
dence des arrêts. Il y en a un du 5 avril 1597, rap- 
porté par Peleus, liv. 3, act. 61 ,  et cité par l'annota- 
teur de Lebrun, qui a admis une vevve à renoncer à la 
cominunauté, nonabstruit une clause de son contrat 
de iilariage, qui portoit qu'elle ne le pourroit daus le 
cas où il y auroix des enfants du mariage, lequel cas 
était arrivé. Y . - 
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Les raisons de cette jurisprudence sont, I O  qu'il a 

paru être contre le 11011 ordre et l'intérêt public de 
laisser au pouvoir des illaris d'engager et d'absorber , 
les propres de leurs feinmes: nnm I-eipziblicœ interest 
dotes sahas habere; 1. 2 ,  ff. de jur. clot. C'est pourquoi 
on a proscrit toutes les conventions qui tenclroient à 
laisser ce pouvoir au niari, telles que celles par la- 
quelle une femiiie se priveroit de renoiicer à la com- 
munauté pour se décharger des dettes immenses 
qu'un niari dissipateur auroit contractées. 

a0 Il n'y a que les créanciers qui aient intérêt que la 
femme soit excluse du droit de renoncer à la comniu- 
nauté: le mari n'en a aucun, puisque, même en cas 
d'acceptation cle la conimunauté, il est tenu d'acquit- 
ter la femiiîe ou ses héritiers de ce qu'ils paieroient 
de dettes au-delà de ce qu'ils anleiident des biei~s de  
la coinniunauté. Le futur époux, en stipulant par le . 

contrat de mariage que la femme ne pourra renoncer 
à lacornmuilauté, stipuleroit donc une chose à laquelle 
il n'a aucun intérêt, ce qui suffit pour que la conIren- 
tion soit nulle, suivant les principes que nous avons 
établis en notre traité des Obligations, n. 138. 

Notre coutume d'Orléans, art. 204, paroît néan- 
moins autoriser cette convention; car après avoir dit 
qu'il est loisible à femme noble ou lion noble de re- 
noncer à la cominui~auté, en faisant faire bon et loyal 
inventaire, elle ajoute ces termes, sinon qu'il n y  eût 
convention azr contraire. L'annotateur de Lebrun pré- 
tend que ces dern'ers terines de l'article ne doivent 
pas se rapporter à ce qui est dit au  commencement de 
l'article, qu'il est loisible à la fernme de renoncer à la 



comnzunauté; mais qu'ils doivent se rapporter à ceiix- 
ci, en faisant faire bon et loyal inventaire, qui les 
prlcèdeiit immédiatement; et qu'en conséquence l a  
coutume ne donne pas la permission de conveiiir que 
la femnie ne pourra renolicer à la communauté, mais 
seulement de conveiiir que la fenime ne seroit pas 
obligée, pour renoncer, cle faire un  inventaire. Cette 
interprétation ne vaut rien : il n'est pas vraisemblable 
que la coutume ait voulu approuver la convention par 
laquelle la femnie seroit dispensée de faire inventaire 
pour renoncer. Cette converition, qui tendroit à pro- 
curer à la femme la facilité de tromper les héritiers ou 
les créanciers de son niari, étant une convention con- 
traire aux bonnes mœurs, ile peut pas être valable: il 
vaut niieux dire que ces derniers ternies de l'article de 
la coutunie d'Orléans s'y sont glissés par inadvertance, 
e t  qu'ils ne doivent avoir aucun effet. 

Eon seuleillent on ne peut, par le contrat de ma- 
riage, priver la fenime dli droit de renoncer à la com- 
munauté ; on ne peut pas non plus en priver les héri- 
tiers de la feninie. Il y a même raison : toute çonven- 
tion qui donne pouvoir au mari d'exténuerles propres 
de sa femnie est rejetée dans notre jurisprudeiice. 

S. III. Quand et comment la renonciation 21 la commuilaiité 
doit-elle se faire. 

5 5 2 .  L a  renonciation de la fernilie à la commu- 
nauté se faisoit au~refois lors des obsèques du mari, 
avec certaines cérémonies. Après q@e le corps du mari 
avoit été mis dans la fosse, la  veuve, en signe de sa 
renonciation &la  comwunauté, se ddceignoit , et jetoit 
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6ür la tosse la bourse et les clefs qu'elle avoit pendues 
à sa ceinture. Nous avons un monument de cet usage 
dans la Clironique de Monstrelet, tome r ,  chap. I 7, 
où il est dit que Marguerite, veuve de Philippe, duc 
de Bourgogne, qui mourut en i 4 0 4 ,  renonca à la 
communatité en mettant sur la représentation dti dé- 
funt sa ceinture avec sa bourse et ses clefs, co~nrneilest 
de coutume, et de ce demanda insii-urnent à un notaire 
qui étoit là présertt. 

La coutume de Meaux a conservé cet ancien usage: 
elle dit, en l'article 52, que la femme noble, après le 
décès de son mari, peut renoncer, et en démomlrnnce 
doit mettre les clgs sur la fosse du trépassd, en déclai 
fant renonce, etc; En l'article suivant, elle presA 
crit aux femmes rotiirières la même formalité pour 
renoncer à la communauté; 

La coutume de Vitry-le-Francois, tit. 5, art. 9 1 ,  et 
celle de Bourgogne, chap; 4,  art' 2 0 ,  n'assujettissent 
à cette formalité que les veuves roturitires. Depuis, 
cette formalité est entièrement tombée en désuétude, 
même dans ies coutumes qui l'exigent expressément; 
C'est ce qui nous est attesté par les commentateurs; 

Plusieurs colitiiiiies veulent que la femme fasse sa 
renonciation à la communatité en justice, en perA 
sonne, ou par procureur fondé de procuration spé- 
ciale. 

Quelques coutumes treiileiit qu'elle promette pa? 
serment devant le juge de mettre tous les effets de la 
eommunauté en évidence; . 

Quelques unes veulent que la renonciation se fasse, 
Trailé de la Communautt!, T .  I I .  6 .  
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l'héritier appelé, s'il est sur le  lieu; sinon, en présence 
du procureur du roi. Au contraire, la coutume de Ca- 
Lais, qui veut que la femme fasse sa renonciation en 
jugement, la  dispense ;expressdinent d'y appeler l'lié- 
ritier. 

Dans les coutumes qui ne se sont pas expliquées sur 
Ia inaniére dont doit se faire la renonciation à la coiii- 
rnunauté, il suffit de  la faire par uii acte devant no- 
taires, par lequel l a  femme ou ses héritiers déclarent 
qu'ils renoncent à la  communnuté. Par arrêt rendu 
en forme de réglement, du 14 février I 701 ,  il a été 
enjoint à tous notaires ou greffiers qui recoivent des 
actes de renonciation à la  communauté d'en garder 
une minute. 

553. A l'égard du temps auquel la renonciation 
la communauté doit se faire, il est évident que la 
femme ne peut faire cette renonciation avant l a  disso- 
liitioli de commuaanté: car ce n'est que par cette dis- 
solution que le droit de la femme à la coinmunauté 
est ouvert; or on ne peut renoncer à nii droit qui n'est 
pas encore ouvert. 

, Les coutumes se sont partagées sur le temps que la 
femme ou ses héritiers doivent avoir depuis la disso- 
lutionde la cominunauté pour y renoncer. 

Nous avons déja vu que quelques unes exigeoieno 
que cette renonciation se fît lorsdes obsèques du mari. 
D'autres accordent pour la faire uii temps de liuii 
jours; d'autres, u n  temps de vingt jours, trente jours, 
quarante jours, trois mois. Quelques unes distinguent 
entre les veuves nobles et les roturières; conline celle 
de Mantes, qui accoide,trois mois aux nobles, et qua- 



rnnte jours aux roturieres; et celle de Tours, quarante 
jours aux nobles, et vingt jours auXroturières, 

Les dispositions de ces coutuiiies sur le terme clans 
lequel doit se faire la renonciation à la conimunautd 
sont réputées avoir Cté abrogées par l'ordonnance de 
1667, qui a réglé les clélais que les veuves doivent 
avoir pour prendre qualitésur la coiiimunauté, comme 
nous l'allons voir. C'est ce qui ni'a dté attesté, pour la 
coutume de Tours, par des officiers et des avocats de 
Tours que j'ai consultés. Vaslin, en son commentaire 
sur l'article 46 de la coutume de la Rochelle, qui n'aca 
corde que quarante jours à la veuve pour renoncer9 
atteste aussi que, suiJtint l'usage de cette proviilce, 
cette disposition est regardée comme abroge'e par l'ors 
donnance de I 667, et qu'on y accorde aux veuves les 
délais de trois mois pour faire inventaire, et ile qua4 
rante jours pour délibérer, qui sont accordés par cette 
ordonnance. 

554.  La coutume de plaris, et une grande partie des 
coutumes, n'ont limitd aucun temps. Elles se conten- 
tent de dire qu'il est loisible à la femme de reaonccf 
à la communauté, la chose étant entière; ç'est-à-dire 
tant qu'elle n'a pas accepté la communauté, soit erl 
prenant la qualitd de commune, soit en faisant quel- 
que acte de conimune. 

Suivant ces coutumes, la femme ou ses héritiers 
sont toujours à temps de renoncer à la communa~i té~  
tant qu'ils ne l'ont pas acceptée$ et qu'ils ne  sont pas 
poursuivis. 

Mais lorsque la veuve est poursuivie par quelquee 
créanciers de la cornmuna~té  pour payer sa part d'une 

6. 



dette de la communauté, elle doit s'esplic~uer sur la 
qualité qu'elle eniend prendre. 

Il fant néanmoins distinguer si les délais qiie l'or- 
donnance accorde pour prendre qualité sont expirés, 
ou non. L'ordonnance en accorde deux; savoir, un de 
trois mois pour fiiire inventaire, afin qu'elle puisse 
s'instruire par cet inventaire cles forces de ln coiilmu- 
nauté. Ce délai court du jour dela  mort de son dgfunt 
mari, si elle étoit sur le lieu où son: mari est mort; 
sinon, clii jour qa'ekle en a eu, connoissail.ce; et elle est 

. présumée avoir eu cette connaissance au bout durenips 
qui  est nécessaire pour l'avoir si le contraire n'est jiis- 
tifié.'Outre 'ce délai de trois m%is qui est accordé à la 
veuve pour faire cet inventaire, I'ordonnaiice lui en 
accorae iin de quarante jours pour délibérer, lequel 
commence à courir d a  joirr que l'inventaire a e'té 
achevé, oii qu'il a dU être aclieué; ear si, par la  négli- 
gente de  la feiiime, l'inventaire n'aroit pas été achevé 
daiis'les trois mois, le délai de quarante jours com- 
mencerait à courir du joui, cle l'expiration du temps 
du premier délai de troismois, qui esaletemps auquel 
i'iiiventaire auroit dîi être achevé: 

Si, lots de la demande du créancier, ces délais lie 
sont pas espirés, l a  veuve assignée peut arrêter ses 
poursuites, en lui opposant qu'elle est dans ses délais. 

Après l'expiration de ces deux délais, soit qu'ils fus- 
sent déja expirés lorsde la demanae d u  crgancier, soit 
qu'ils ne l'aient dté que depuis, la femme do& s'expli- 
quer précisén~ent , et rapporter un acte de  kenonciation 
à la  coiiiiliriilauté, si elle veut éviter.lJa coiidamnation. 

535.. La femme poursuivie par un créalicier cle Ict 
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mrniliunauté ne peut lui opposer d'autres délais que 
ceux réglés par l'ordonnance de 1667, quoic~ue par 
une clause de son contrat.de mariage on lui eût ac- 
cordé un délai plus long; car cette convention lie peut' 
être valable que vis-à-vis des héritiers du mari, et n e  
peut nuire à c créancier, qui n'étoit pas partie à la  
convention. 

e 
556. Faute par la femme, après les délais expirés, 

d'avoir rapporté sa renonciation, le juge la conclamlie 
à payer'la dette, de la même manière que si elle étoit 
commune. Mais sur l'appel, et jusqu'a ce qu'il ait été 
rendu un jugement qui ait passé en force de chose 
jugée, la  femme est encore à tenips de rapporter sa 
renonciation; auquel cas elle doit être déchargée do 
la condamnation, et condamnée seulement aux dé- 
pens faits jusqu'au jour auquel elle l'a rapportée. 

557. Lorsque la femme qui n'a point rapporté de 
renonciation a été condamnée par un  arrêt ou un j k  
gelnent dont il ne peut y avoir d'appel, cet arrêt i'o- 
blige, envers le créancier qui a obtenu la condam- 
nation, à lui payer la somme en laquelle elle a été 
condan~née envers lui, de même que si elle étoit cornc 
mune; mais cet arrêt ne  la rend pas commune, et 
n'empêclie pas qu'elle ne puisse opposer un acte de 
renonciation à d'autres crQiiciers qui, depuis cet ar- 
rêt, lui demanderoient le paiemept d'autres dettes de 
la comnlunauté : car c'est un principe, qu'un juge- 

* ment ne peut acquérir de droit qu'à la partie qui l'a 
obtenu : Res inter alios j u d i c a t ~ ,  neque emo1iimentzi))t 

.r q e r r e  his qui judicio non interjiieruizt, neguc prejzl- 
dicizrm il-roga~e; 1. 2, cod. qziib.  res jlidic. non, , 
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558. La coutunle ne permettant a la femiiie de re- 

noncer à la con~muiiauté que tant que la chose est 
entière, lorsqu'elle a cessé de l'être par une accepta 
tion expresse ou tacite que la femme a faite de la com- 
miinauté, il ne lui est plus dès-lors loisible de renon- 
cer a la  communauté; et la renonciativn qu'elle feroit 
depuis seroit nulle, tant vis-à-vis des héritiers de son 
mari, auxquels elle ne peut plus demander la restitu- 
tion de son apport, dont elle a stipulé la reprise en 
cas de renonciation, que vis-&vis des créanciers de la 
cominunauté, envers lesquels , nonobstant cette re- 
nonciation, qui est nulle, elle doit être condamnée à 
leur payer sa part des dettes de la communauté; sauf 
2 elle à user d u  privilège qu'elle a de n'en être tenue 
que jusqu'à concurrence de ce qu'elle a aineildé de la 
cominunauté, en leur comptant de tout ce qil'elle a 
amendé, et en leur représentant un bon et loyal in- 
ventaire, comme nous le verrons en  son lieu. 

Si néanmoins la femme étoit mineure lorsqu'elle a 
accepté la communauté, elle peut prendre des lettres 
de rescision contre son acceptation, si elle lui est préju- 
diciable; et son acceptation étant anéantie par l'enté- 
rinement desdites lettres, la chose est entidre, et elle 
peut valablement renoncer à la coinmunauté. 

La femme qui a accepté la conlinunautd en majo- 
rité ne  peut se faire restituer coiitre son acceptation, 
rjnelque préjudiciable qu'elle lui soit, à moins qu'elle 
n eût la preuvé de quelque superclierie employée par @ 

les héritiers du mari pour lui faire faire cette accep- 
tation; comme s'ils avoieat supposé de fausses lettres 
~ a r  lesquelles on annoncoit le retour inespéré dniis iiu 
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port de France d'un vaisseau qu'on avoit cru perdu, 
e t  siIr lequel le défunt avoit un très gros intérêt; et 
que, sur la foi de ces fausses lettres qu'on auroit re- 
présentées à la femme, elle eût accepté la communauté. 

559. Quoique la femme qui a accepté la commu- 
nauté ne puisse plus y renoncer, néanmoins si elle a 
fait cette acceptation en fraude de ses créanciers, pour 
décharger les héritiers de son mari de la reprise de son 
apport, stipulée par le contrat de mariage en cas de 
renonciation à la communauté, les créanciers de la 
femme peuvent en ce cas, sur la demande par eux for- 
mée contre les héritiers du  mari, faire déclarer nulle 
et fraiiduleuse l'acceptation de la communauté faite 
par la femme, et ,  sans y avoir égard, exercer la reprise 
d e  l'apport de la fenqne leur débitrice, en leur aban- 
donnant toute la part de la f e ~ i ~ m e  en la communauté. 

Tout ce que noiis avons dit jiisqu'à présent de la 
lemme revoit application à l'égard des h6ritiers de la 
femme. 

S .  IV. De l'inventaire que la femme doit faire pour être recue 
à renoncer à la communauté. 

560. Lorsque la dissolution de communauté arrive 
par le prédécès du mari, les eoutumes ont voulu que 
la femme, pour être admise à renoncer à la commu- 
nauté, ait fait un bon et loyal inventaire. C'est la dis- 
position de l'article 237 de la coiitume de Paris, qui 
porte : ((11 est loisible à toute femme de renoncer, 
J( après le trépas de son mari, à la commuilauté .... en 
u faisant faire bon et loyal inventaire. ~9 

La raison pour laquelle cet inventaire est reqiiis 
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est afin que la fenime qui, par le prédécés de son mari; 
se trouve en possession de tous les effets de la  conimu- 
nauté, justifie par cet inventaire, soit aux héritiers, 
soit aux créanciers de son mari ,  qii'elle abandonne 
tous les effets de la communauté, qu'elle est chligée 
d'abandonner en renor1cant.à la coinmunautd. 

561. La feinme n'est obligée à faire cet inventaire, 
pour être admise à renoncer à la communautd, que 
lorsque c'est par le préclécès du mari qu'arrive la dis- 
solution de communauté : mais lorsque c'est clu vivant 
d u  mari, par une sentence de séparation, que la dis- 
solution de cammu~iauté arrive, la femme peut renom 
cer à la communauté sans inventaire, parceque ce n'est 
pas elle en ce cas, c'est le mari qui se trouve en passes.- 
sion des effets de la co,ininunau$. 

562. Par la même raisoli, les héritiei-s cle la femme 
peuvent renoncer à Ira cominunauté saris inventaire, 
lorsque la dissolution de la communauté arrive par la 
prédécès de la femme, 

563. Par lii meme raison, qtioique ce soit par le pré- 
décb  du niari que la dissolutlon'de communauté soit 
arrivée, si la femme, qui ne demeuroit pas alors avec 
son mari, ne  s'est trouvée en possession de rien, et que 
ce soient ail contraire leslkéritiers du  mari qui se soient 
misen possession de tous les. effets de la communaut8, 
la ~eno.nciatioq%le la femme peut être valable sans in- 
ven;aire, C'est l'avis de Ricard et de Fortin, snrl'article 
237 de la co.utume de Paris. C'est ce qui  a été jugé 
pararrêt d u  7 fdvrier I 797, rapporté par Augear , t. 2 ,  

chap, 69, et par l'annotateur de Lebriin. Dans l'espèce 
Be cetaprêt, la veuve, larscle la mort de sonniari, s'étoit 
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trouvée dans uii couveiit, où son niari l'avoit fait ren- 
fermer pour cause de  déii~ence. Le curateur nommé, 
après la mort du mari, a cette veuve, renonca pour 
elle à la cornmiinauté, sans inventaire : par l'arrêt, la . 

renonciation fut déclarée valable contre uii créancier 
' qui la dè'battoit. 

564. Ilorsque la veuve s'est trouvée en possessio,n 
des biens de la communauté, elle ne peut à la vérité 
renoncer sans iiiveiitaire ; mais s'il en avoit été fait un 
après la mort du mari, à la requête des liéritiers du  
mari, la femme ne seroit pas obligée, pour renoncer, 
d'en faire uii autre : il lui suffit d'employer celui qui a 
été fait à la requête des héritiers; et si elle a connois- 
saiice de quelques effets omis, elle doit les y ajouter. 

Si le mari, peu avant sa mort, ,avait fait un inveii- 
taire de ses effets, putà pour dissoudre une société en 
laquelle il étoit avec un  tiers, il suffirait à la feminc 
d e  faire un récolenlent qui contiendroit ceux des effets 
conipris dans cet inventaire qui ne se sont plus trou- 
vés lors de la mort, et ceux qui se sont trouvés lors do 
la iiiort et qui n'y ont point été compris. 

Lorsqu'aprèsla mort du mari il a été fait par quelque 
créancier une saisie générale et une vente, la femnie 
peut employer pour inventaire les procès-verbaux de 
saisie et de vente. 

565. Il ne suffit pas à la veuve, pour se dispenser 
de rapporter un inventaire, de dire que son mari n'a 
laissé à sa mort aucuns effets; elle doit le justifier par 
un procès-verbal de carence. Acte de notoriété du 23 
fdvrier I 708. 

5G6? SJ'inventnire doit être fait devant notaires. II en 
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doit rester minute, afin qu'il ne soit pas au polivoir de 
la femme de le faire paroître à son gré. Arrêt de règle- 
nient d u  I 4 février I 70 I , envoyé dans les sièges du  
ressort, rapporté par Joui. 

Au surplus, sur la forme, et sur les personnes avec 
qui doit être fait l'inventaire, voyez ce qui sera dit  
infrà, partie 4. 

567. Pour que la femme puisse renoncer, il n'est 
pas nécessaire que son inventaire ait été clos et affirmé 
en justice; cette clôture n'est requise par l'article 241 
que pour le cas cludit article, qui concerne la conti- 
nuation de communauté : et cela a été jugé par arrêt 
du I 8 novembre I 600, rendu consztltis classibus, rap- 
porté par Fortin et dans le recueil de Joui. C'est aussi 
i'avis de Lebrun. 

S .  V. Des effets de la renonciation à la coinmunauté. 

568. PREMIER EFFET. L'effet de la renonciation de 
la fenline ou de ses héritiers est de les exclure des 
biens de la communnuté, desquels en coiisécluei~ce 
le mari ou ses héritiers demeurent propriétaires pour 
le total, jure non decrescendi. 

La femme qui renonce à la communauté est ex- 
cluse du  préciput stipulé par .le contrat de mariage, 
au profit du survivant, sur les biens de la communauté, 
à moinsclu'il ne fût dit par le contrat de mariaie qu'elle 
auroit ce préciput, même en cas de renonciation. 

569. On doit néanmoins lui laisser une robe, et le 
reste de ce qui forme un habillement complet, quand 
même il n'y auroit aucun préciput stipulé par le con- 
trat de mariage ; car non debet abire nz~dlr. 
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Quklques coutumes, comme Bourboniiois, art. 245, 

veulent que l'habillement que la femme peut retenir 
eu renoncant ne soit ni le meilleur ni le pire. Chauni,' 
art. I 36, a la même clisposition. Bar, art. 80, lui laisse 
ceux qu'elle portoit les jours de fêtes. 

Dans lei coutumes qui ne s'en sont pas expliquées, 
je crois qu'on ne doit pas envier à la veuve le choix de 
son meilleur habillement. 

La  coutume de Tours, art. 293, est plus libérale 
envers les femmes qui renoncent à la communauté: 
elle dohne en ce cas à la veuve un  lit garni, ses heures 
et patenôtres, une de ses meilleures robes, et l'autre 
moyenne, tant d'hiver que d'été. Celle de Lodunois a 
it peu près la même disposition. 

570. Quoiqii'en cas demnon'ciation a la commu- 

nauté tous les effets de la communauté appartiennent 
à la succession du mari, il est néanmoins d'usage que 
la femme puisse, jusqu'à la fin de l'inventaire, vivre, 
avec ses doniestiques, des provisions qui se sont trou- 
vées dans la maison à la mort du mari, sans que les 
héritiers du mari soient r e p s  à lui demander le prix 
de. ce qu'elle en a consommé; 

57 1. A plus forte raison )les héritiers du mari ne 
sont pas recevables à faire supporter à la veuve aucun 
loyer de la maison où elle est restée après la mort de 
son mari; car c'est la communauté qui est censée avoir 
~ccupi!  la maison, par les effets qu'elle y avoit, et dont 
la femme, qui est restée dans la maisin, n'étoit que 
la gardienne: c'est donc la communauté qui doit le 
loyer de la maison. 

I 

Même aprks que la maison a cessé d'être pccupée 



par les meubles de licon~munauté, il n'est pas d'usage 
que les héritiers du mari exigent de la veuve le loyer 
J e  cette maison jusqu'au prochain terme; en quoi ils 
souffrent p e u ,  car ils n'eussent pas trouvé à h louer 
en surterme. 

Au moins, en prenant les choses à la rigueur, la  
femme ue devroit le loyer que de la partie qu'elle en 
a occupée. 

572 .  La femme ou ses héritiers, en renoncant à la 
comn~unauté,  renoncent non seulement aux biens 
dont la cominunauté se trouv' composée lors de sa 
dissolution, mais à tout ce. qu'elle en a tiré, pendant 
qu'elle a duré, pour ses affaires particulières; et elle 
doit en  conséquence récompense aux héritiers du 
mari de tout ce qu'elle .en a tiré, à l'exception seule-. 
ment de ce qui en a été tiré pour ses aliments, et pour 
l'entretien de ses héritages propres, ces choses étant 
des charges de la communauté. 

Nous traiterons cette matière plus amplement in- 
fra. 

573. SECOND EFFET. Le second effet de l a  renon- 
ciation à la communauté est que la femme, ou ses 
héritiers, qui ont renoncb à la communauté, sont dé- 
chargés de toutes les dettes de la communauté. 

Ils en sont clécliargés même envers les créanciers, 
lorsque la femme n'étoit pas obligée en son propre 
nom. Au contraire,.si la dette de  la communauté pro- 
cède de son chef, ou qu'elle s'y soit obligée en son 
propre nom; ayant été partie dans le contrat avec son 
mari, qui l'a autorisée, la femme et ses liéritiers, non- 
obstant la reiionciation, en sont tenus envers le crdan- 
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cier; mais ils en doivent être acquittésyar les hkritieru 
du mari. 
- 574. A l'égard des dettes auxquelles la femme ne  

s'est pas obligée en son nom, la femme et ses héritiers 
n'en sont pas tenus, même envers le créancier, quand 
même ce seroient des dettes dont il pourroit sembler 
que la femme a profité, telles que sont celles du bou- . 
langer, du boucher, du  marcliand qui a vendu les 
étoffes dont elle est habillée. Deiiisart rapporte un ar- 
rêt du 22 juillet 1762, qui a donné à une veuve qui 
avoit renoncé à la con~nlunauté congé de la denlande 
d u  boucher, pour fouriiitures de viande jusqu'à la 
mort de son mari, en i,nfirmant une sentence du Châ- 
telet qui avoit fait droit sur Ea demande. 

La raison est que la femme est censée avoir payé 
son mari tout ce qu'elle a consominé de ces différéntes 
fournit~ires par la jouissance de la dot qu'elle lui a 

apportée adsuçtinenda onera matrimonii. JJ'ayant payt: 
à son mari, elle ne doit pas être obligée à le payer une 
seconde fois aux marchands qui n'ont contracté qu'a- 
vec son mari, et non avec elle: ils. ne sont pas plus 
fondés à le lui demander, que ne le seroit un boulanger 
qui auroit fourni du pain à un  mattre de pension, et 
qui s'aviseroit d'en demander le prix aux peosiennaires 
qui l'ont mangé. 

Cette décision doit avoir lieu qriand même la femme 
auroit arrêté les parties, ou fait elle-même les em- 
plettes : car elle n'est censée faire cela que pour et ail 

noni de son mari; elle n'est pas censée vouloir par là 
s'obliger en son nom. 

Cela a été jugé par un a ~ r ê t  du  I G farrier 5694, rap- 
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porté au cinquième tome du Journal des Audiences. 

575. 11 en est de même de tous les marchés qu'une 
femme de marchand ou d'artisan fait pour le com- 
merce de son mari : elle est censée les faire pour soli 
niari,  sans vouloir s'obliger en son nom. Mais lors- 
qu'elle fait elle-même un commerce séparé, elle est 
censée s'obliger en son nom pour tout ce qui est relatif 
à ce commerce. C'est pourquoi, en renonqant h la com- 
munauté, elle est tenue de ces dettes envers les créan- 
ciers avec qui elle a contracté; sauf son recours contre 
les liéritiers de son mari, qui l'en doivent acquitter. 

576. Ida femme qui renonce à la coinmunauté.doit 
aussi être acquittée entièrement par la succession de 
son niari des frais de l'inventaire, quoique fait à la 
requête de ladite femme. Lebrun lui en fait porter 
moitié ; mais je crois que c'est une erreur. Ces frais 
sont une ch'arge privilégiée des biens de la commu- 
nauté qu'il étoit nécessaire de constater par un iiiven- 
tair'e: ils doivent par conséquent être acquittés sur 
lesdits biens, et non par la veuve ; de même que ,  dans 
le cas d'une succession bénéficiaire, les frais d'inven- 
taire se paient sur les biens de la succession, et noil 
par l'héritier bénéficiaire. Lebrun tire argriment, pour 
son opinion, de l'article i 07 de la coutume de Troyes, 
qui dit que lesurvivant paiera la moitié des frais duclit- 
inventaire. La réponse est que cet article suppose le 
cas d'acceptation comnie le plus cornmuri. 
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A R T I C L E  III. 

Du cas auquel la femme laisse plusieurs héritiers, dont les 
uns acceptent la communauté, et les autres y renoncent. 

577. Le droit qu'a la femme d'avoir moitié dans les 
Liens dont la communauté se trouve composée lors de  
sa dissolution est, suivant les principes que nous avoiiç 
établis ep notre trailddes Obligations, n. 288, un droit 
divisible, puisqu'il a pour objet quelque cliose de di-' 
visible; cette moitié dans lesdits biens qui fait l'objet 
de ce droit étant, ainsi que lesdits biens, quelque 
chose de divisible. 

De là il suit,  suivant les mêines principes, que 
lorsque la femme laisse plusieurs héritiers, ce droit 
qu'a la femme d'avoir moitié dans les biens de la com- 
munauté se divise de plein droit, de même que tous 
les autres droits divisibles de la succession, entre ses 
héritiers, lesquels y succèdent chacun pour leur part 
héréditaire. Par exemple, si la femme laisse quatre 
héritiers, chacun de ces liéritiers succédera pour un 

\ quart à la part de la femme, et  aura un quart en Io 
moitié des biens de la con~n~unauté .  

578. Cela est sans difficulté lorsque tous les héri- 
tiers acceptent la communauté; mais si trois desdits 
héritiers renoncent à la communauté, et qu'un seul 
l'accepte, cet acceptant aura-t-il en entier la moitié de 
la femme dans l q  biens de la compunauté,  ou n'au- 
ra-t-il que son quart de ladite moitih? 

Lebrun décide qu'il aura la moitié en entier. Cette 
décision me paroît contraire aux premiers principes. 
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Ces trois héritiers de la femme ont bien renoncé à l& 
communauté pour la part qu'ils y avoient, mais ils 
n'ont pas renoncé à la succession de la femme. Celui 
qui a accepté la communauté n'est toujours, non- 
obstant cette renonciation de ses cohéritiers , héritier 
de  la femme que pour un quart; et par conskquent il 
n'est successeur aux droits de la femme que pour u i ~  
quart; et par conséquent il ne peut succdder que pour 
un quart au droit de la femme dans les biens de la 
c o m u n a i i t é ,  de même qu'à tous les autres droits de 
la succession. 

Ce n'est donc point à lui que doivent accroître leu 
parts auxquelles ses cohéritiers ont renoncé : elles doi- 
vent, par leur renonciation, demeurer au  mari, jz~re 
non decrescendi, par la même raison que la part de la 
femme seroit demeurée en entier aii mari, si la femme 
ou tous les héritiers de la femme avoient renoncé à la 
con~n~unauté.  

t 
Chacun des quatre héritiers de la femme, qui ai 

siiccédé pour son quart au  droit de la femme aux 

]liens de la communauté, a pour son quart lc même 
droit qiie la femme. Par conséquent, de même que la 
femme, si elle eût survécii, n'eût pu  renoncer à la 
communauté pour se décharger des de~tes qu'en lais- 
sant aux héritiers de son mari tout son droit dans les 
biens de la communauté ; de même chacun de ses hé- 
ritiers ne peut renoncer à la communauté qu'en laisi 
sant au mari le droit auquel il a suwédé à la femnie 
clans les biens de la communauté, pour la partqu'il y a.. 

Il  résulte de tout ceci que dans l'espèce proposée, 
lorsque la femme a laissé quatre héritiers, dont trois 
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ont  renoncé à la communauté et un  seul l'a acceptée, 
celui qui l'a acceptée ne doit avoir que son quart en la 
moitik , et le mari doit avoir le surplus; savoir, la moi- 
tié de son chef, et les trois quarts clans l'autre moitié, 
qui sont les portions auxquelles les trois autres héri- 
tiers ont reiioiicé, I 

On ne peut tirer aucun argument du droit d'ac- 
croisseinent qui a lieu entre les légataires d'une même 
chose, pour l'accroissement des parts des héritiers de 
la femme qui ont renoncé à la coiiiinunauté à celle 
de celui qui l'a acceptée. 

Le droit d'accroissement qui a lieu entre les léga- 
taires n'a lieu qu'entre ceux qui sont conjzrncti re,  
soit qu'ils'soient conjuncti re et verbis, soit qu'ils le 
soient re tantilm; c'est-à-clire entre ceux à chacun des- 
quels le testateur a l & p é  la chose entière, de manière 
qu'il n'y eût que leur concurrence qui dût partager 
entre eux la chose léguée. 

190rsc~ue l'un de ces légataires conjoints prédécéde 
ou répudie le legs, la  part qu'il eût eue dans le legs, 
s'il l'eût accepté, doit accroître ou plutôt ne pas dé- 
croître à celui qui l'a accepté, parcequ'il est légataire 
de la chose entière, et qu'il n'y avoit conséqueniment 
que la concurrence de son colégataire, qui a renoncé, 
qui  eût pu le priver d'une part de la chose. 

Mais lorsque le testateur a assigné à chacun de ses 
légataires une part dans la chose qu'il leur a léguée, 
quoique par une même phrase; comme lorsc~u'il a dit, 
J e  légue à Titius et à Caïus une telle chose par égales 
portions, ex aquis partibus; ces légataires sont con- 
juncti verbis tantùm, q t i i  ab i~zitio portes habent; et il 
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n'y a pas lieu entre eux au  droit cl'accroissement, b 
iiioins qrie le testateur ne s'en soit expliqué. C'est pour- 
quoi si l'un d'eux répudie le legs, celiii qui a accepté 
n'aura que la moitié qui lui a été assignée dans la 
cliose léguée, sans pouvoir prétendre l'accroissement 
de  la part de celui qui a répudié; car il n'est légataire 
(lue de sa moitié. C'est ce qubest décidé en la loi I I ,  

'le us*. acc.; c'est ce que dit Cujas, <rd 1: 16,  ff. de 
lcy. I O .  

En faisant l'application de ces principes aux liéri- 
tiers d'une fenime qui ont succédé à son droit de corn- 
i i~unauté ,  et clont l'un a accepté la communauté et 
les autres y ont reuoncé, il est évident qiie ces héri- 
tiers ne peuvent être comparés à ces légataires, qui 
sont conjuncti re ,  et entre lesquels il y a lieu au droit 
d'accroissement : au contraire, ils ressenibleiit à ceux 
qui ab initio partes hnbent. Ces héritiers, de même que 
ces légataires, ab initio partes habtierunt; ils n'ont cha- 
cun succédé que pour leur part au  droit de la fenime 
à la comnlunauté : d'où il suit que, de même qu'il n'y 
a pas lieu au droit d'accroissenient entre ces légataires 
qui  lie sont point conjuncti re, et qui, au contraire, a6 
Uzitio partes habent, il ne doit pas non plus y avoir lieu 
a u  droit d'accroissement entre ces héritiers. 

579. Passons à une autre cluestion. E n  retenant l'es- 
péce de quatre enfants héritiers de leur mère, dont un 
accepte la communauté et les trois autres y reiion- 
cent; si, par le contrat de mariage, la reprise de l'ap- 
port de la feninie avoit été stipulée au profit des en- 
fants en cas de renonciation, pour quelle part chacun 
des enfants qui ont renoncé à la communauté aura- 
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*-il la reprise de cet apport, et par qui la reprise de 
cet apport leur est-elle due? Le droit de reprise de  
rapport de la femme, en cas de renonciation, étant 
un  droit divisible de sa snccession, chacun des quatre 
enfants y a succéclé pouf- sa part liéré&taire, c'est-à-dire 
pour un quart; d'où il suit que chacun des trois qui 
ont renonce ne peut exercer cette reprise que pour u n  
quart. A l'égard du quart que celui qui a accepté la 
communauté auroit eu s'il eût pareillement renoncé, 
il en a fait confusion par son acceptation de la commu- 
nauté, et ce quart de l'apport est demeuré confondu 
dans les l iens  de la coiilmunauté. 

Cela est sans difficulté. Il y en a plus sur la ques- 
tion de savoir par qui est due cette reprise. L'enfant 
qui a accepté la commuiiauté est-il tenu d'y contri- 
buer pour le quart en la moitié qu'il a dans les biens 
de la cominunauté? ou le niari èst-il seul tenu d'acquit- 
ter cette repriseenvers les trois enfants qui ont renoncé? 
Pour y faire contribuer l'enfant qui a accepté, on dira 
que l'apport de la femme étant entré dans la cominu- 
nauté, la reprise de cet apport est une dette deJa com- 
munauté, dont l'enfant acceptant doit être tenu, de 
même que de toutes les autres dettes de la commu- 
aautd, pour la part qu'il a dans la comrniinaute'. 

On  dira encore que la reprise de l'apport, de même 
que les autres reprises, s'exerce sur la masse des biens 
de la commuiiauté, laquelle étant par là diminiide, la 
part que l'enfant acceptant a clans cette masse se trouve 
diiiiinuée à proportion; et l'enfant, par ce moyen, 
contribue à cette reprise pour sa part. Nonobstant ces 
misons, je pense qu'oii doit décider qiie le mari doit 

. 7. 
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payer seul aux trois renoiicants la part que chacun 
cl'eux a clans l'apport de la femme, sans que l'enfant 
acceptant soit tenu d'y contribuer; et qu'en consé- 
quence l a  reprise ne  doit pas en être faite en ce cas 
sur la masse des biens de la communauté. La raison est 
que l'enfant qui renonce pour sa part à la cominu- 
nauté, et demande pour sa part l'apport de sa mère, 
abandonne au mari l'apport qu'il a clans la coninlu- 
nauté, pour la part qu'il a dans l'apport de sa mère, à ' 

lacluelle il se tient : cette part de l'apport de sa mère 
est le prix de l'abandon qu'il fait au mari de sa part 
en la coinmunauté. O r  le mari profitailt seul cle l'a- 
bandon de cette part, qui demeure par-devers lui, 
jure 12012 decrescendi, comme nous l'avons vu suprà, 
n. 480, c'est lui seul qui doit être tenu du prix de cet 
abandon. 

580. Passons à présent au cas auquel la femme a 
laissé des héritiers à différentes espéces de biens; l'un 
à ses meubles et acquêts, l'autre à ses propres d'une 
certaine ligne. La part des clettes de la communauté, 
dont la succession de la femme est tenue en cas d'ac- 
ceptation de la con~niunauté, devant être en ce cas 
supportée tant par l'héritier aux propres, que par l'hé- 
ritier aux meubles et c.ccluêts, à proportion de ce que 
chacun a dans l'actif de la succession, q uoicjue l'liéri- 
tier aux propres ne succéde à rien des choses qui cqm- 
posent la corninunauté; il s'ensuit que ces héritiers ont 
des intérêts opposés, par rapport au parti cle i'accepta- 
tion de la communautd, et à celui de la renonciation 
à la comiiîunauté. L'héritier aux propres, qui, en cas 
d'acceptation de la coiiimunauté, ne succède à rieil 
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de ce qui en compose l'actif, et porte néaiimoias sa 
part des dettes de ladite communautd, a intérêt d'y 
renoncer, quelque avantageuse qiie soit en elle-même 
la commuilauté: po~irra-t-il, au préjudice de l'héri- 
tier aux meubles et acquêts, renoncer à une commu- 
nauté qui est en elle-même avantageuse, et par ce 
moyen se décharger de la part des clettes qu'il en doit 
supporter, qu'il fera retomber sur l'autre héritier? 

Vice versd, l'héritier aux meubles et acquêts peut 
quelquefois avoir intérêt d'accepter une communauté 
oiiéreuse, parcequ'en succéclant seul à tout ce qui en 
compose l'actif, il se décliarge d'une partie du passif 
sur l'héritier aux propres : pourra-t-il, au  préjudice de  
l'liéritier aux propres, accepter une coinmiii~aiité qui 
en elle-même est plus onéreuse que profitable? i 

Vaslin, sur la coutume de la Rochelle, prétend, 
d'après Lebrun qu'il cite, que l'héritier aux meubles 
et acquêts peut accepter la communauté, quoique ma- 
nifestement mauvaise, au préjudice de  l'héritier aux 
propres, qu'il fera contribuer à la part des dettes de  
la conlmunauté, dont la succession cle la femme est 
chargée. Il se fonde sur ce que l'article 229 de la cou- 
tume déférant la moitié de la communauté aux liéri- 
tiers, il a ,  clit-il, cette part de son clief; d'où il con- 
clut qu'il peut à son gré l'accepter, sans que l'héritier 
aux propres puisse critiquer son acceptation; et que 
ce n'est pas le cas d'entrer danb l'examen d u  quid ~i!i- 
l i t r s ,  et cle ce qu'iuroit dû faire la cléfunte, puisyue ce 
il'est pas clii chef de la défunte, mais de son propre 
chef, qu'il l'accepte. Cette opinion me paroît injuste, 
et fondée sur un faux principe. Il cst faux que l'héri- 



tier aux meubles et acquêts ait de son chef la part des 
biens de la communauté. Il a cette part comme héri- 
tier de la femme-, comme représentant la personne de 
la femme, et comme trouvant dans la succession de  
la femme le droit d'accepter cette part des biens cle la 
communauté. S'il ne l'avoit pas de cette manière, s'il 
l'avoit de son chef, comme le prétend Vaslin, il s'en- 
suivroit qu'il seroit tenu seul de tolites les dettes de la 
communauté dont cette part des biens de la commu- 
nauté est chargée, et qu'il ne pourroit y faire contri- 
buer en rien l'liéritier aux propres. Ce droit d'accepter 
ou de répudier la communauté est donc uii droit de la 
succession de la femme, qui n'est qu'une seule et uni- 
que succession, quoicjue la loi y appelle plusieurs per- 

'. sonnes auxquelles elle en distiaibue l'actif et le passif. 
Ce droit intéresse différemment l'liéritier aux meu- 
bles et acquêts, qui a intérêt à l'acceptation, devant 
succéder à l'actif, et l'héritier aux propres, qui ne peut 
succéder qu'au passif. Ce choix, intéressant différent- 
ment les différents héritiers, ne doit pas se faire suivant 
l'intérêt particulier n i  de l'un ni  de l'autre des héri- 
tiers, mais suivant l'intérêt général de la succession. 
Les différents héritiers, représentant tous ensemble la 
personne de la femme, doivent faire pour elle le clioix 
qu'elle ne peut plus faire par elle-même, mais qu'elle 
a intéret de faire, en la considérant comme se survi- 
vant à elle-mênie par sa succession. 

Il faut donc, pour ce choix, entrer dans l'examen d u  
qziicl utilius; c'est-à-dire qu'il faut examiner, non l'inté- 
rêt particulier de l'un ou cle l'autre des héritiers de la 
femme, mais l'intérêt général de sa succession. Si, par 
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cet examen, il paroit que la communauté est en elle- 
même avantageuse, et qu'il est, en conséquence, de l'iii- 
térêt général de lasuccession de la femme de I'accepter, 
on  doit en ce cas faire prévaloirle parti de l'acceptation ; 
et l'liéritier aux propres n'est pas recevable à se déchar- 
ger de la part qu'il doit supporter dans le passif de la 
coniniunauté, en  déclarant qu'il y renonce. Au con- 
traire, s'il est trouvé que la communauté est en elle- 
même plus onéreuse que profitable, et qu'en coiisé- 
quence il est de l'intérêt général de la succession de la 
femme d'y renoncer, on doit en ce cas faire prévaloir 
le parti de la renonciation; et l'héritier aux meubles ct 
acquêts ne peut pas, en acceptant cette'comniunauté, 
faire rien supporter du passif de cette coniniunauté à 
l'liéritier aux propres. 

Quelquefois c'est l'héritier ailx propres de la femme 
qiii a intérêt àl'acceptation de la communauté, comme 
dans le cas OU elle se trouveroit presclue entièrement 
composée de propres de la ligne de cet Iiéritier, que la 
feniiiie y auroit aineu1)lis. Si, en ce cas, l'liéritier aux 
propres vouloit accepter la coininuiiaiité, pour succ6 
der à ces propres ameublis, et que l'liéritier aux meu- 
bles et accluêts voulût y renoncer, i l  faudroit entrer 
dans l'examen du quid zctilius, comme dans l'espèce 
précédente ; et si la communauté étoit trouvée être en 
elle-même avantageuse, l'héritier aux iileubles et ac- 
quets ne pourroit pas, en déclarant qu'il y reiionce, se 
décharger de la part qu'il doit siipporter dans le passif 
de cette coniinuiiauté. Au contraire, si elle est troiivée 
être onéreuse que profitiible, l'liéritier aux pro- 
pres, qui l'a acceptée, nc pourra rien faire supporter 



du passif de  cette communauté à l'héraier aux meubles 
et acquêts qui y renonce. 

58 1. Lorsque la femme a laissé pour successeur un  
héritier qui se tient aux quatre quints des propres, et 
u n  légataire universel, dans le legs duquel tombe tout 
l'actif de la communauté, pour la part qu'y avoit la 
femme; si l'liéritier avoit reiloncé à la communauté 
avant que de saisir le légataire universel de son legs, 
il faudroit en ce cas entrer dans l'examen du qzrid uti- 
lius.. S i ,  par cet examen, la corniilunauté se trouvoit 
être en elle-même avantageuse, en ce cas le légataire 
uiiiversel, nonobstant la renoi~ciation à la conIrnu- 
nauté, faite par l'héritier, qui n'a pu la faire à son 
prdjudice, seroit recu, en sa qualité de légataire uni- 
versel, à accepter la communauté, et à faire' suppor- 
ter à l'héritier, qui s'est tenu aux quatre quiilts des 
propres, la part qu'il doit supporter du passif de la 
coinmunauté. Au contraire, si la communauté étoit 
trouvée être plus onéreuse que profitable, le légataire, 
en l'acceptant, ne pourroit rien faire porter du passif 
à l'héritier. 
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MIL.VIS~-P---- 

QUATRIÈME PARTIE. 

De la liquidation et du partage qui sont à faire après 
la dissohition de la communauté. 

Nous traiterons, dans un  premier chapitre, des dif- 
férentes créances de chacun des conjoints contre la 
commiinaiité, et des différentes dettes de chacun des- 
dits conjoints envers elle. Dans un second chapitre, 
nous traiterons du partage des biens de la conlmu- 
iiauté, et des actes qui y sont préalables. 

CHAPITRE P R E M I E R . .  , 

Des différentes créances de chacun des conjoints contre la 
communauté, et des différentes dettes de chacun desdits 

, conjoints envers la coinmunauté. 

- 552. Après l a  dissolution de la communauté,-on doit 
liquider les crdances que chacun des conjoints a contre 
la comn~unauté,  et les dettes dont chacun des con- 
joints est débiteur envers la communauté. . 

Cette liquidation est nécessaire en cas d'acceptation 
de la cominunauté par la femme ou ses hdritiers, afin 
que chacun des conjoints (ou ses hdritiers) puissc, 
au partage qui se fera des biens de la coinmunauté, 
erercer sur les biens de la commiinauté la reprise d a  
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la soniiiie dont il se sera trouvé crdancier de la tom- 
niunauté, déduction faite de celle dont il étoit débi- 
teur envers elle; et que dans le cas où l'un ou l'autre 
des conjoints se seroit trouvé débiteur de quelque 
somme envers la comniunauté, déduction faite de ce 
qui lui est dû  par la conimunauté, cette somme dont 
il s'est trouvé redevable envers la commuiiauté lui 
soit, au partage, précomptée sur sa part. 
. 583. Dans le cas de la renonciation à la  commu- 
nauté par la fenime ou ses héritiers, il est inutile de 
liquider les créances qu'a le mari contre la commu- 
nauté, et les dettes dont il est débiteur envers la com- 
munautt? : car demeurant, par cette renonciation, seul 
propriétaire des l iens ,  et seul tenu des dettes de la 
communauté, il fait confusion sur lui cle tout ce qui 
lui est dû par la comniunauté, et de tout ce qu'il lui 
doit. 

A l'égard de la fenime, il faut, dans le cas de re- 
nonciation à la conimunautc', de mêaie que dans celui 
de l'acceptation, liquider les créances de la femme 
contre la co~nmunüuté; car elle a ,  pour ses créances, 
action contre le niari ou ses liéririers : et il faut pa- 
reillement liquider les dettes clont elle est tenue en- 
vers la commuiiauté, la somme dont elle se trouvera 
redevable devant lui être cle'duite sur la restitution cle 
sa dot. 

Bous parcourrons, dans uiie preiiiihre section, les 
différentes espkces de créances que chacun des con- 
joints peut avoir contre la commuiiauté, et, dans uiie 
seconde section, les différentes cspéces de dcttes clont 
ils peuveiit être dél~iteurs envers la coriiiiluiiautd. 
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SECTION PREMIÈRE. 

Des différentes créances des conjoints contre 
la communauté. 

584. La première espèce de créance que cliacun des 
conjoints peut avoir contre la communauté est la re- 
prise de tout le mobilier que cliacun des conjoints 
s'est, par le contrat de,  mariage, réservé propre, et 
qui est entré dans la communauté, lors ou depuis le 
mariage. Nous avons déja parlé de cette créance, a i -  

prà, part. I ,  chap. 2 ,  dans l'article où nous avons 
traité de la clause de réalisation. 

La seconde espéce de créance de cliacun des con- 
joints contre la commuiiauté est le reil~ploi clu prix de  
ses propres aliénés durant la communauté. Nous en 
traiterons en particulier dans le premier article de cette 
section. Nous parcpurrons , dans un second article, les 
autres différentes espèces de créances des conjoints 
contre la communauté. Dans un troisiGnle, nous ob- 
serverons la différence entre l'homnie et la femme 
par rapport à ces créances. 

ARTICLE PREEIIER. 

DLI remploi du prix des propres des conjoiiits aliGnEs durant 
' la cornmiinnuté. 

585. Lorsque, durant la communauté, l'héritage 
propre de l'un ou de l'autre des conjoiiits a été aliéiié, 
ou lorscliie In rente propre de l'un d'eux a été raclie- 
tée, et que la communauté en a recu le prix, s'il n'a 



/ pas été fait remploi en autres héritages ou rentes, de 
\ la manière dont il a été dit suprà, n. 198 et I 99, celui 

des conjoints à qui l'héritage ou la rente apparteiloit 
est créancier de la communauté de ce prix. 

Cela a toujours été sans difficulté lorscjue, par le  
contrat de aria e, il avoit été stipulé que chacun des Y. 
conjoints auroit remploi du prix de ses propres aliénés 
durant le mariage. A défautr de cette clause, par le 
contrat de mariage, ou d u  moins par l'aliénation, le 
conjoint ne pouvoit autrefois prétendre aucun remploi 
n i  reprise du prix. Comme c'étoit une voie ouverte 
aux conjoints de s'avantager, la nouvelle coutunle de 
Paris, pour empêcher ces avantages indirects qui en 
résultoient , a accorclé la reprise du prix, quoiqu7il n'y 
eût aucune convention. C'est la disposition de17art. 232, 
où il est dit:  i c  Si durant le mariage est vendu aucun 
II héritage ou rente propre appartenante à l'un ou à 
u l'autre des conjoints par mariage, ou si ladite rente 
fi est rachetée, le prix de la vente ou rachat est repris 
& sur les biens J e  Ira communauté, au profit de celui à 
u qui apparteiioit l'héritage ou rente, encore qu'en 
if vendant n'eiît dté convenu du remploi ou récom- 

pense, et qu'il n'y ait eu aucune déclaration sur ce 
(( fait. n 

Cet article a été inséré Jans la coutume d'Orléans, 
art. 192. I 

Dans les coutumes qui ne s'en sont pas expliquées, 
on avoit encore, depuis la réformation de la coutume 
de Paris, suivi peudiint un peu de tenîps l'ariciepne 
jurisprucience, qui n'accordait au.cuiie reprise, si elle 
u7avoit été convenue par le contrat de mariagç ou par 
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l'aliénation ; mais depuis, cette disposition de la cou- 
tume de Paris a été étendue à toutes les coutumes. 
C'est ce qui paroit par les arrêts rapportés par Brodeau 
sur Louet, lettre R ,  cliap. 30. 

Cette disposition de la coutume de Paris est princi- 
palement fondée sur ce principe, qu'il n'est pas per- 
mis à l'un des conjoints par mariage d'avantagerl'autre 
1 ses dépens durant le mariage. 

De là il suit que l'un des conjoints ne peut, à ses 
dépens, avantager la comnlunauté durant le mariage; 
car en avantageant sa communauté, il avantage l'autre 
conjoint pour la part que l'autre conjoint doit avoir 
dans les biens de la conimunauté, lors de sa dissolu- 
tion. 

De là il suit que lorsque le propre de l'un des con- 
joints a été aliéné durant la conlmunauté, il doit, 
lors de la dissolution de la communauté, avoir la re- 
prise, sur les biens de la conlmunauté , de tout ce qui 
est parvenu à la coinmunauté par l'aliénation de ce 
propre; autrement il auroit avantagé la conlnlunauté 
à ses dépens. 

Quoique la disposition de l'article 232 de la cou- 
tume de Paris ait été principalement faite pour em- 
pêcher les avantages indirects entre mari et femme, 
elle a néanmoins été étendue même aux coutumes 

,qui leur permettent de s'avantager. Il a paru qu'il y 
auroit de l'inconvénient de permettre, dans ces cou- 
tumes, des avantages qui ne seroient pas l'effet d'une 
volonté expresse des parties. 

Iles principes que nous avons exposés servent à la 
décision de tout ce qui fera la matière de ce que iloiis 
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allons traiter dans cinq paragraphes : I O  Ki1 quoi cond 
siste la reprise lorsc~iie l'héritage propre cle l'un des con- 
joints a été vendu durant la conimunauté; 2' Quelles 
espèces d'aliénations d'un Iiéritage ou autre droit im- 
mobilier propre de l'un des conjoints donnent lieu à 
la  reprise, et en quoi consiste-t-elle dans chacune des- 
dites espèces d'aliénations. Dans u n  troisième, nous 
verrons si la  vente d'un office de la niaison du roi, 
dont le mari étoit pourvu avant le mariage, donne 
lieu au remploi. Dans un quatrième, nous rapporte- 
rons un  cas auquel il y a lieu à la reprise du prix 
d'héritages aliénés avant que la commuilaiité ait coni- 
mencé. Dans u n  cinquième, nous verroiis si le inari 
est tenu du reniploi du prix des héritages de la fenime 
aliénés depuis la séparation. 

S. 1. En quoi consiste la reprise, lorsque l'héritage propre de 
l'un des conjoints a é té  vendu durant la coinrnunaute'. 

586. Suivant nos principes, que la reprise est due 
de ce qui est parvenu à la con~munauté par l'aliéna- 
tion du propre du conjoint, cette reprise ne doit être 
n i  du prix auquel ce propre a été estimé par le contrat 
de mariage, ni de celui qu'il valoit lors de l'aliénation, 
niais précisément de celui pour lequel il a été vendu, 
quand même il auroit été vendu au-dessous ou au- 
dessus de ce qu'il valoit. C'est ce qui est décidé par 
l'article 232 de la coutume de Paris, ci-dessus rap- 
porté, qui porte: Si durant le rnariaqe est vendu azr- 

cun héritage propre, . . . . le prix de la vente est repris: 
587. Suivant les mêmes principes, ces termes de la 

coutuine, le prix cle la veizte, doivent s'entendre noil 
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seiilement du prix principal, mais de tout ce qui est 
accessoire de ce prix, et dont la communauté a pro- 
fité; comme de ce qui a été recu pour pot-de-vin, pour 
épingles, ou sous quelque autre dénomination que ce 
soit, soit en argent, soit en effets mobiliers. 

. Par exen~ple , si j'ai vendu mon héritage propre du- 
rant la comrngnauté avec ma femme, et que l'ache- 
teur ait donné pour épingles à ma femme une belle 
robe, je dois avoir la reprise, non seulement de la 
somme qui a fait le prix principal de lavente de mon 
propre, mais encore cle la somme que valoit cette robe 
qui a été donnée à ma femme pour épingles; car cette 
robe faisoit partie du de la vente de mon propre, 
et ma communauté en a profité. 

588. Par la mêiile raison, on doit comprendre dans 
le prix de la vente dont la reprise est due celui des 
charges appréciables à prix d'argent qui ont été im- 
posées à l'aclieteur , et dont la coinmunauté a profité. 

Par exemple, si un  raffineur a ,  durant sa commu- 
nauté, veiiclu son héritage propre à Pierre pour une 
certaine somme, et à la charge que Pierre le serviroit 
gratuitement, eri qualité de contre-maître, pendant 
trois ans, la charge de ce service imposée à Pierre est 
une charge appréciable à prix d'argent, et clont l a  
cornniunauté a profité,puisqu'elleaété déchargée, pen- 
dant ce temps cle trois ans, cles appointements qu'il eût  
fallu donner à un contre-maître. Le raffineur doit donc 
avoir la reprise du prix de cette charge, c'est-à-dire cle 
la sommeà laquelle auroient monté les appointements 
des trois années dont la communauté a été cléchargée. 

Par la même raison le conjoint doit avoir la reprise 



du prix des charges qu'il a imposées sur son héritage 
propre en l'aliénant, lorsque c'est la comnlunauté qui 
en profite. Par exemple, si le conjoint, en vendant 
une maison qui 111; étoit propre, l'a chargée d'un droit 
de  servitude envers la maison voisine, qui est un con- 
quêt de sa commui~auté, il cloit avoir la reprise d u  
prix qu'on estimera valoir ce droit de servitude dont la 
comniuiiauté profite aux dépens de ce conjoint, qui 
eût venclu sa maison plus cher s'il l'eût vendue sans 
cette cliarg;e. 

589. La communauté ne cloit les intérêts du prix 
de la vente de l'héritage propre de l'un des corijoints 
qu'elle a recu, que du jour de la dissolution de la corn- 
inunauté. Elle n'en doit point pour tout le temps qui 
a couru depuis qu'elle a recu ce prix jusqu'aa temps 
de l a  dissolution de la comnlunauté; car ils lui tien- 
nent lieu des fruits de l'héritage qu'elle eût eus si 
l'liéritage n'eût pas été vendu. 

. 590. Lorsque l'héritage a été vendu pour un seul 
pris avec les fruits pendants; si la communauté a duré 
au-delà d u  temps de la récolte de ces fruits, on doit 
déduire sur ce prix celui des fruits pendants : car la 
conim~inauté ne profite pas d u  prix desdits fruits, les- 
quels lui auroient appartenu s'ils n'eussent pas été 
vendus; elle ne profite que du surplus; elle ne doit 
donc l a  reprise que du surplus. 

Par la même raison, loi-sque l'un des conjoints a 
vendu durant la commun:iuté son héritage propre, 
pour un  certain prix, que l'acheteur, qui entreroit en 
jouissance du jour du contrat, ne paieroit iiéann~oins 
qu'au bout de trois ans, sans intérêts; si la  commu- 
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nauté a cluré jusques et au-delà des trois ans, le con- 
joint-ne peut prétendre la reprise de ce prix que sous 
la déductiori de celui des trois années de jouissance 
qui auroient appartenu à la comnlunauté, et qui est 
entré dans ce prix. 

59 1. Contrh, vice versâ, s i run  des conjoints a vendu 
durant la con~munauté son héritage propre, pour un . 
certain prix, payé comptant lors du corrtrat, et à la 
charge néanmoins que l'acheteur n'entreroit enjouis- 
sance qu'au bout de trois ans; si la conimunauté a 
diiré jusqu'à ce temps, ce conjoint doit avoir la re- 
prise non seulement d u  prix porté a u  contrat, mais 
de ce q u e  l'héritage auroit été vendu de plus sans la 
réserve de ces trois années de jouissance, réserve qui . 
en a diminué le prix : autrement ce seroit une perte 
que feroit ce conjoint, dont la con~munauté profite- 
roit, qui, pendant ces trois ans, a eu tout à-la-fois et 
la jouissance de l'héritage et la jouissance du prix. 

592. Lorsque c'est un  droit d'usufruit ou de rente 
viagère propre de l'un des conjoints qui a été vendu 
durant la communauté pour le prix d'une certaine 
somme d'argent payée comptant, le conjoint ne doit 
avoir la reprise de cette somme que sous la déduction 
de ce dont la communauté auroit profité des revenus 
de cet usufruit, ou des arrérages de cette rente, pen- 
dant tout le temps couril depuis la vente qui en a été 
faite jusqu'à celui de la dissolution de communauté, 
au-delà des intérêts de la somme recue pour le prix: 
car la con~munauté n'a profité de la somme recue pour 
ce prix que sous cette déduction. 

Par exemple, je suppose qu'un droit d'usufruit dont 
Traité dr la Cornmutututé, T. II. O 



le revenu étoit, toutes charges et  risques déduits, de 
I ,000 livres par chacun a n ,  ait dté vendu pour le prix 
de  I 2,000 livres, et que la comiiiunauté ait duré clis 
ails dans un temps auquel l'intérêt de l'argent étoit au 
denier vingt. Cet usiifruit, s'il n'eût pas été vendu, 
auroit, pendant les dix ans courus depuis la rente 
juçqu'à la dissolution de la coinmunauté, produit par 
chacun an 400 litlres de plus, ce qui fait pour les dix 
ans 4,000 livres. Le conjoint ne doit donc avoir la re- 
prise de la somme de I 2,000 livres, pour laquelle son 
propre a été ventlu, que sous la déduction de ladite 
somme de 4,000 livres. Il n'importe, suivant cette 
opinion, que la dissolution de la con~miiilauté soit 
arrivée par le prédécès cle celui des conjoints à qui 
appartenoit l'usufruit ou la rente viagére, ou par celui 
de l'autre conjoint. La reprise du prix se règle de cette 
manière en l'un et en l'autre cas. 

5. II. Quelles espèces d'aliénations des liéritages et droits im- 
mobiliers de chacun des conjoints donnent lieu à la re- 
prise, et en quoi consiste-t-elle dans le cas de cliacune des- 
dites espèces d'aliénations. 

5g3. C e  .n'est pas seulement la vente des propres rte 

chacun des conjoints qui donne lieu à la reprise, 
toutes les autres espèces Saliénations desdits propres, 
par lesquelles il parvient à la  con~innnauté, soit quel- 
que soinme d'argent, ou autre chose, soit quelque 
avantage appréciable à prix d'argent, y donnent pareil- 
lement lieu. C'est ce que nous allons faire voir, eu 

les différentes esp6ces d'alidnations. 
594. Ln  dation en paiement. Lorsque l'un des con- 
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joints a doiiilé son héritage propre en paiement de 
quelques dettes de la comn~unauté, il est créancier de 
la commuiiauté de la reprise du montant desdites clet- 
tes : car la communautd a profité d'autant, par la libé- 
ration desdites dettes, que lui a procurée l'aliénatioii 
du propre de ce conjoint, qui a été donné en paiemelit 
desdites dettes. 

La donation rénzunératoire. Lorsque l'un des con- 
joints a fait donation à quelqu'un de son héritage pro- 
pre, en récompense de services ;, si ces services étoient 
appréciables à prix d'argent, et que la récompense de 
ces services fût due par la communauté, le conjoint 
sera créancier de la communauté de la reprise du 
montant du prix de ces services, dont la communautd 
a été libérée : car cette donation est, jusqu'à concur- 
rence dq prix desdits services, ilne dation en paiement 
d'une dette de la communauté. 

La donation onéreuse. Lorsque l'un des conjoints, 
par la donation qu'il a faite à quelqu'un, pendant la 
commiinauté, de son héritage propre, a imposé quel- 
ques charges au donataire ; si ces charges sont appré- 
ciables à prix d'argent, et que ce soit la commiinauté 
qui en ait profité, le conjoint est créancier de la coni- 
munauté de la reprise du  prix de ces charges, dont la 
communauté a profité; car c'est quelque chose qui 
est parvenu à la communauté par l'aliénation de ce 
propre. 

L'aliénation pour une rente viagère. Lorsque l'un 
des conjoints, durant la communauté, a aliéné son hé- 
ritage propre pour pne rente viagère, la reprise due à 

ce conjoint consiste dans la sommedont les arrérages 
S. 



cle la rente viagère, courus depuis l'aliénation de l'lié 
ritage jusqu'à la dissolution de la communauté, cxcè- 
dent les revenus duditlié:-itage, lesc~uelsseroieiitton.ibds 
dans la coi-ilmunauté si l'liéritage n'eût pas été aliéné. 

Par exeniple , siipposoiis qu'un héritage dont le re- 
venu &toit, toutes charges et risques déduits, de Ooo liv. 
par chacun an ait été aliéné pour une rente annuelle 
et viagère de 1,000 livres, et que la comniuiiautd ait 
duré dix ans depuis l'aliénation de cet héritage. La 
rente viagère excède de 400 livres par cliaciin an le re- 
venu de l'liéritage : c'est, pourles dix années qui eii ont 

. couru pendant la comniunauté, une somme de 4,000 
livres, doiltla comniuiiaatéa profité, et clont le conjoint 
qui a aliéné son héritage doit avoir la reprise. 

Observez que si le prédécédé des deus conjointsavoit 
donné son héritage propre pour ilne rente viagère au 
profit de lui et de l'autre conjoint, pendant les vies de 
I'un et de l'autre, les hdritiers du prédécédé auroient 
droit cle percevoir cette rente Ir la place clu survivant, 
pendant la vie du survivant, à qui le prédécédé n'a pu 
faire valablement aucun avantage durant le mariage. 

595. L'échange. Lorsque I'un des coiijoints a aliéné 
son héritage propre à titre d'&chance, contre cles clioses 
mobilières qu'il a recues en contre écliange , ce conjoint 
est créancier de la comniunai~té de la reprise de la 
somnie que valoient lesdites clioscs au temps qu'il les 
a recues : lesdites clioses ayant été substituées, durant 
la communauté, à l'héritage propre de comniunauté, 
qui  a été aliéné, elles sont elles-mêmes des propres de 
communauté, qui n'y ont pu entrer qu'à la charge ile 
la reprise, coiiime nous l'avons vu stiprii, no 99. 

1 
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Pareillement, lorsque l'échange a été fait contre un  

autre héritage, mais à la charge d'un retour, soit, en 
deniers, soit eu d'autres choses, le conjoint est créail- 
cier de la communauté de la reprise de la sonInle de 
deniers, ou de la valeur des choses qii'il a recues pour 
ce retour. 

596. Bail à renle. Lorsque I'iiii des conjoints a ,  du- 
rant la communauté, fait bail à rente de son héritage; 
si par le baiLi1 a recu, par forme de deniers d'eiitrde, 
ou uue somme d'argent, ou d'autres choses mobilières; 
ou si,  par forme de deuiers d'entrée, il a inlposé au 
preneur quelque charge dont la comn~unauté a pro- 
fité, il est créancier de la communauté de la reprise, 
soit de la somme de deniers, soit de la valeur des choses 
qu'il a recues par foriue de cieniers d'entrée, soit de la 
valeur de la charge qu'il a imposée au preneur, dont 
la communauté a profité. 

597. Poiir que le conjoint soit créancier de la com- 
munauté de la reprise de tout ce qui est parvenu à la 
comn~unauté par l'aliénation faite, durant la commu- 
nauté, de son héritage propre, il n'importe que l'alié- 
nation ait été nécessaire ou volontaire. C'est ce qui 
paroît par l'article 232 de la coutunle de Paris, ci-des- 
sus rapporté, qui accorde la reprise du prix du rachat 
d'une rente propre (ce qui est une aliénation néces- 
saire), aussi bien que celle du prix de la vente volon- 
taire qui a été faite d'un héritage propre. 

Par cette raison, lorsque pendant la communauté 
l'un des conjoints a été obligé de délaisser un de ses 
héritages propres, sur une action de réméré, oii sur 
une action de retrait, soit lignager, soit seigneurial, 
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soit conventionnel, il est créancier de la communanté 
de la reprise du prix de l'héritage qui lui a été rendu 
sur lesdites actions de réméré ou de retrait. 

598.11 n'en est pas de même du  délais d'un héritage 
que l'un des conjoints avoit acheté avant son mariage, 
qii'il a été obligé de faire durant la communa;t$, sur 
une action rescisoire .du vendeur, soit pour cause de 
minorité, soit pour cause de lésion de plus de moitié 
du juste prix, soit pour quelque antre cause de resci- 
sion. La vente qui lui a été faite de cet héritage étant 
rescindée par le jugement qui intervient sur cette ac- 
tion, i l  est censé n'en avoir jamais été propriétaire. Le 
délais qu'il en fait sur cette action ne peut donc passer 
pour une aliénation deson héritagepropre; etlasomme 
qui lui est rendue sur cette action par le vendeur ne 
peut passer pour le prix de son héritage propre; il est 
censé avoir été seulement créancier pour la répétition 
de cette somme, condictione sine causâ, comme l'ayant 
payée en vertu d'un contrat nul. Cette créance étant 
la créance d'une somme d'argent, et par conséquent 
uiie créance mobilière, est tombée dans la commu- 
nauté, sans que le conjoint en puisse avoir aucune re- 
prise; à moins que par son contrat de mariage il n'eût, 
par une clause de réalisation stipulé propre son mo- 
bilier. 

Contrà, vice versa, si l'un des conjoints avoit, avant 
son mariage, vendu son héritage pour un prix au-des- 
sous de la moitié du juste prix,.et que depuis, durant 
la communauté, il ait exercé l'action rescisoire'contre 
l'acheteur, qui lui a payé une certaine somme pour le 
supplément du juste prix, le conjoint est créancier de 
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h cominu~lauté cle la reprise de cette somme; car elle 
est le prix du rachat de i'action rescisoire que ce con- 
joint avoit contre cet acheteur, et par consequent le 
prix du rachat d'un propre ; car cette action rescisoire 
étoit un droit immobilier qui appilitenoit à ce con- 
joint dès avant soli mariage, et par conséquent nn 
propre de commiinau té. 

599. Lorsque l'un des conjoints, pendant la com- 
munauté, a été oblige! de délaisser, sur une action hy- 
pothécaire, un  héritage qui lui étoit propre de commu- 
nauté; si, pour faire ce délais, il a recu du deman- 
deur une certaine s o n ~ m c  d'argent pour le prix des 
rnéliorations faites par lui ou par ses auteurs sur cet 
héritage avant son mariage, il est créancier de la com- 
munauté de la reprise de cette somme; car ces mélio- 
rations étant quelque chose qui fait partie de l'héritage 
sur lequel elles ont été faites, la somme qu'il a recue 
pour le prix de ces niéliorations est une somme qu'il 
a recue durant la communauté, pour le prix de son 
propre, qu'il a &té obligé de délaisser et d'aliéner pen- 
dant la communautd. 

Si les méliorations avoient Sté faites depuis le ma- 
riage, il n'y auroit pas de reprise de la somme payde 
par le demandeur pour le prix de ces méliorations; 
car ayant été faites eii ce cas aux dépens de la commu- 
naiitd, c'est la communauté qui a dû en être rem- 
boursée. 
' Goo. Ilorsque c'est sur une action de revendication 
cine l'un des conjoints a été obligé de délaisser, pen- 
dant la cornniunauté, lin héritage qu'il possédait avant 
son niariage, il ne doit pas avoir la  reprise de la 



somme qu'il a reque pour le prix des inéliorations', 
O n  ne peut pas dire, dans cette espéce, que le prix de  
ces méliorations fût le prix de son propre; car, par le 
jugement qui est intervenu sur cette clemaiicle, il p a  
roît que l'liéritage ne lui appartenoit pas, et n'étoit pas 
par conséqueiit un héritage qui lui fût propre. Les mé- 
liorations faitessur cet héritage, quoique faifis de ses 
deniers, étant quelque chose qui fait partie de l'héri- 
tage, ne lui apparteaoient pas; elles apparteiioient au 
propriétaire de l'héritage, suivant la' règle Accesso- 
rium sequiizir jus ac dominium r-ei principalis. Le con- 
joirit n'avoit,pourle reii~boursement clu prix de ces mé- 
liorations, qu'une créance personrielle, ex quasi con-. 
.tt-actu llegotiorum gesiorum , contre le propriétaire de 
l'héritage: cette créance étant la créance d'une somme 
d'argent, et par coiisérluent créance iiiol~ilière, est 
tombde dalis la corninunanté comme le reste de son 
mobilier, sans qu'il puisse en avoir la reprise, à moiiis 
qu'il n'eût réservé propre son mobilier p.ar son con- 
trat de mariage. 

601, Ilorsque par une transaction l'un des conjoints, 
durant la communauté, a fait, pour une certaine 
somme, le délaissement d'un héritage qu'il possécloit 
dès avant son mariage, à une personne qui lui en con- 
testoit la propriété, le conjoint est créancier de la 
cominunautd de la reprise de cette somme; car quoi- 
qu'il soit incertain si cet héritage lui appartenoit, et 
qu'il soit incertain par conséquent si la somme qu'il a 
recue polir faire ce délaissement est le prix d'un hé- 
ritage propre J e  ce conjoint, au moins il est certain . 
que cette somme qu'il a r e p e  durant la cominunûritd 
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est le prix de la prétention qu'il avoit à cet héritage. 
Cette prétention est une espéce de droit qu'il avoit 
dès avant son mariage, et qui étoit par conséquent 
propre: la somme qu'il a recue pour l'âbaildon de 
cette prétention peut donc être regardée comme le 
prix d'un abandon de son propre qu'il a fait durant 

, la communautd, dont il doit par consc'quent avoir la 
reprise. 

5. III. Si la vente d'un office de la maison du roi, dont le 
mari étoit pourvu avant son mariage, faite pendant le 
mariage, peut donner lieu au reniploi du prix. 

602. Cette question a été jugée par un arrêt du 2 4  
septembre 1679, rapporté au second tonle du Journal 
du Puluis, pour un office de secrétaire du cabinct du 
roi, clont étoit pourvu le sieur 1,ucas dès avant son 
mariage, et qu'il avoit vendu durant son mariage, pour 
le prix de cent huit mille livres, avec l'agrément du 
roi. Lucas ayant demandé la reprise de cette somme 
au partage de la coniiiiunaiité, elle lui fut contestée 
par les héritiers de sa femme. Leur moyen étoit que 
ces offices n'étant, comiiîe nous l'avons vu suprà, 
n. gr,  que des commissions qui sont sous la main du 
roi, étant cles choses qui lie sont pas in bonis, qui ne 
font pas proprement partie du patrimoine et des biens 
de l'officier qui en est revêtu, le sieur Lucas ne pou- 
voit pas prétendre cpie la somme qu'il avoit recue du 
résignataire de son office fût le prix de son bien 
propre, puisque l'office, n'étant pas en tout son hieil, 
lie pouvoit pas être son bien propre. Ceue somme, 11'6- 
Itant pas le prid d'un bien propre, ne  peut être consi- 
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dérée que comme une simple obvention que Lucas 
tient de la libdralité d u  roi, qui, pour gratifier Lucas, 
a bien voulu donner au résignataire l'agrément, sous 
la condition de payer à Lucas cette somme. Cette ob- 
veiition, étant avenue durant la communauté, est tom- 
bée dans la communauté. Lucas répondoit que quoi- 
qu'un office de la maison du roi, en tant qu'on le con- 
sidére comme en la main et en la disposition du roi, 
ne soit pas le bien de  l'officier, il le devient par la per- 
mission que le roi donne à l'officier de le vendre et  
d'en disposer. Le sieur Lucas, en vendant son office, 
a donc vendu son bien, et son bien propre, puisque 
c'étoit une chose qu'il avoit avant son mariage: la 
somme qu'il a reque pour le prix de son office est 
donc le prix d'un bien propre vendu durant la corn- 
munauté, dont la coutume lui accorde la reprise. 
L'arrêt a jugé que la reprise étoit due. 

S. IV. Cas auquel il y a lieu à la reprise du prix d'liéritages 
aliénés avant que la corninunauté ait commencé. 

603. Supposons que deux futurs conjoints, par leur 
contrat de mariage, ont stipulé qu'ils seroient com- 
muns , conformément à 1a.coutume. L'un d'eux, dans 
le temps intermédiaire du contrat et de la célébratio~i 
du mariage, a vendu ses héritages, dans la vue d'avan- 
tager l'autre conjoint, en faisant entrer dans la corn- 
munailté, au temps de la célébration, qui est le temps 
auquel elle commence, tout le mobilier qu'il se trou- 
voit avoir alors, dans lequel il a converti ses héritages, 
qui ne seroient pas entrés en  la communauté, s'il ne 
les eût pas vendus. Dans ce cas, quoique les héritages 
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de ce conjoint d e n t  été alidnés avant que la coinmn- 
nauté ait commencé, ce conjoint ou ses héritiers doi- 
vent avoir la reprise du prix qui en est depuis entrg en 
la communauté lorsqu'elle a commencé. La raison est 
que des futiirs coi~joints peuvent bien se faire tels avan- 
tages que bonleur semble par leur contrat de mariage; 
mais dans le temps intermédiaire entre le contrat et la. 
célébration, il ne leur est plus permis d'en changer les 
conditions et de se faire aucun avantage, ni direct, ni 
indirect, à l'insu ,et sans le gré de leurs parents qui y 
ont assisté. C'est pour cette raison que les coutumes 
de Paris, art. 258, et d'Orléans, art. 223, cléclarent 
nulles toutes les contre-lettres faites à part et hors la 
présence des parents qui ont assisté au contrat de ma- 
riage. Voyez l'Introduction. O r  la vente que ce conjoint 
a faite de ses héritages dans u n  temps intermédiaire 
entre le contrat et la célébration est'un avantage qu'il a 
voulu faire, dans un  temps prohibé, à l'autre conjoint, 
en faisant entrer dans la coininunauté le mobilier dans 
lequel il a converti ses héritages, qui ne doivent pas y 
entrer. O n  doit donc, pour empêcher cet avantage, lui 
accorder, et à ses héritiers, la  reprise du prix desdits 
héritages, qui est entré en la communnuté. Voyez su-  
prà, n. 281. 

604. Le conjoint a-t-il pareillement en ce cas le 
remploi du prix de  ses rentes, qui ont été rachetées 
dans le temps intermédiaire du contrat de mariage et 
de la célébration? La raison de douter est que le ra- 
chat des rentes étant fo~.cé, il semble qu'on ne peut pas 
dire que le conjoint, en recevant les deniers d u  rachat, 
ait eu intention dYa\~antngcr l'autre conjoint. Xéan- 



ziioins je pense qu'on cloit pareillement lui accorder 
1a reprise, pour obvier aux avantages indirects; au- 
tctment le conjoint à qui les rentes sont ducs poar- 
roit trouver le moyen cle s'en procurer le rachat, en  
engageant cles tiers à fournir au débiteur les dcniers 
pour le faire. 

S .  V. Le mari est-il tenu du remploi du prix des liéritagcs 
vendus par sa femme séparée. 

605. Lorsque le mari a autorisé sa fe~nine pour 
vendre un liéritage propre de la femine, et pour en re- 
cevoir le prix, la femme l'ayant vendu, en ayant recu 
le prix, et n'en paroissant aucun emploi, c'est une 
question entre les auteurs; si le mari est tenu en ce 
cas du remploi du prix envers la femme ou les héri- 
tiers de la femme. Pour la négative, on dit que la rai- 
son pour laquelle la coutume de Paris a accordé le 
remploi ne peut avoir d'application dans ce cas-ci. La 
raison pour laquelle la coutume a accordé ce remploi 
est pour empêcher les avantages indirects, qui ne sont 
pas permis entre conjoints pendant le mariage. La 
coinmunauté ayant été enrichie par le prix du  propre 
vendu qui y est entré, l'autre conjoint, qui partage la 
communauté, se trooveroit avantagé aux dépens d u  
conjoint qui a vendu son propre, si on ne lui en ac- 
cordoit pas le remploi. O r  il est évident que cette rai- 
son ne peut recevoir aucune application dans ce cas- 
ci ,  auquel il n'y a pas de communauté dans laquelle 
le prix du propre de la femme ait pu entrer. 

Ceux qui tiennent l'opinion contraire, et qui prd- 
tendent que le mari doit être tenu du remploi du prix 



PhriTIZ I V ,  CIJAPITHE 1. I 25  

dcsliéritaCes vendus durant le inariage par une f c n ~ m e  
séparée, coiivie~~dront volontiers que la raison pour 
laquelle on accorde le remploi dans le cas d'une com- 
munauté n'a aucune application dams le cas d'une 
séparatioil. Mais il y a d'autres raisons très fortes pouil 
obliger le innri à faire faire un remploi du prix des hé- 
ritages que sa femme séparée vend durant le mariage, 
et à le rendre responsable du prix, lorsqu'il n'en a fait 
faire aucuii remploi. Ces raisons sont que sans cela la 
séparation seroit une voie à un mari pour s'approprier; 
tout le bien de sa femme ,'par l'abus qu'il pourroit faire 
de la puissance qu'il a sur.sa femme, pour la poi>tcr 
à vendre ses fonds, et à lui en faire passer le prix de 
la niain à la main, sans qu'il en parût rien. Il n'y a pas 
d'autre moyen cle remédier à cet inconvénient.clue cc- 
lui d'obliger le mari à faire l'emploi clont on vient cle 
parler. On nefait en cela aucuii grief au mari, au pouA 
voir duquel il est ou de ne pas autoriser sa femme ii 
vendre ses héritages, ou, lorsqu'il l'y autorise, de tenir 
arrête! cllez le notaire le prix, jusqu'à ce qu'on ait trouv* 
à en faire emploi. Lorsque les deniers ne se trouvent 
plus, sans qu'il en ait été fait emploi, le mari est lé&; 
tiinement suspect J e  se les être appropriés, et il doit 
en conséquence en être responsal~le. Il ne doit pas être 
écouté à dire que c'est la fcnlme qui a touché les de- 
niers, et qui en a disposé comme bon lui a semblé; car 
il étoit en son pouvoir de les tenir arrêtés, et de ne pas 
les lui laisser toucher. Faute de l'avoir fait, il en est ; 
responsable, non seulement corrime légitimement sus- 
pect de se les être appropriés, mais encore par une autre 
raison, qui est que la séparatioii ne donnant à la femme 



que le droit d'administrer ses biens, et d'en rccevoir 
les revenus, la fen~.iile séparée demeure, quant à sa 
personne, et quaiit à la disposition de ses fonds, sous 
la puissance et B gouvernement de son niari : or c'est 
iine suite de ce gouvernemeiit qu'a le mari, qu'il 
soit tenu de veiller à la conservation des fonds de sa 
femme, et à faire un  emploi. du prix, lorsqu'ils sont 
aliéoés. 

Cette opinion est autorisée par deux arrêts des 
24  mars 1741 et 30 juillet I 744, rapportés dans le re- 
cueil d'arrêts de la quatrième cliambre des enquêtes; 
mais il y en a un contraire, du 27 avril 1 748, rapporté 
dans le même recueil. 

Pour les concilier, il faut dire que lorsqu'unefemme 
a vendu un  héritage, ou recu le rachat de quelque 
rente depuis sa séparation, le mari qui l'a autorisée est 
tenu du remploi du prix, tant envers la femme qu'en- 
vers les héritiers de la femine,lorsqu'il est suspect d'en 
avoir profité; ce qui se prdsunie sur-tout lorsqu'il ne 
paroit aucun emploi qui en ait été fait. Dans l'espèce 
des deus arrêts qui ont jugé pour le remploi, le mari 
étoit suspect d'avoir profité d u  pris, suivant que le 
rapporte l'auteur du recueil, qui avoit été un des 
juges. 

Au contraire, lorsque le mari n'est pas suspect d'a+ 
voir profité d u  prix, la femme qui fait elle-mêine 
l'emploi du prix, quelque mauvais qu'ait été cet eni- 
ploi, n'est pas recerable à le critiquer; et le mari qui 
ii'a pas recu les deniers n'est pas tenu du remploi. 
C'est l'espèce de l'arrêt de I 748 qui a refusé le remploi. 
Tl'aii teur qui nous le rapporte nous dit que dans l'es- 
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i;èce de cet arrêt, la femme avoit toujours été, depuis 
' 

leur séparation de biens, en mauvaise intelligence 
avec son mari, et cju'ils s'étoient volontairement sé- 
parés d'habitation; que le mari ne pouvoit par consé- 
q~ ien t  être suspect d'avoir profité du prix : d'ailleurs 
la fenime convenoit de l'avoir employé elle-même en 
actions qui étoient devenues à rien. 

A R T I C L E  II. 

Des autres créances qu'a chacun des conjoints contre la 
communauté, lors de la dissolution. 

606. Chacun des conjoints est créancier de la com- 
munauté de la reprise, non seulement de son mobi- 
lier réalisé par le contrat de mariage, et du prix de 
ses propres qui ont été ,vendus, et  dont le prix a été 
payé durant la conlmunauté, mais pareillement de 
toutes les choses qui, quoique mobilibres, sont prove- 
nues de ses propres sans en être des fruits et qui leur 
ont été substituées, et généralement de toutesles choses 
que nous avons vues suprà, part. I ,  chap. I ,  sect. I ,  

art. 1, S .  3, devoir être, quoique mobilières, excluses 
de la comnlunauté, et n'y entrer qu'à la charge de la 
reprise. 

607. O n  peut aussi établir pour principe général 
que chacun des conjoints est, lors de la dissolution 
de la communauté, créancier de tout ce dont il a en- 
richi la communauté à ses dépens pendant qu'elle a 
duré. 

En voici un exemple. Supposons trois héritages con- 
tigus. Celui du haut est iin héritage qui m'est propre 



de communauté; celui (lu iiiilieu appartient à un voi- 
sin'; celui du bas est un conquêt de ma communautd. 
Pendant la communauté, j'ai eu uiic convention avec 
le voisin, par laquelle j'ai affranchi son héritage d'un 
droit de servitude qu'il devoit à mon héritage propre 
de communauté; en récompense de quoi le voisin a ,  
de son côté, affranchi l'héritage concluêt de comiiiu- 
nauté, d'une servitude qu'il devoit à son héritage. Par 
cette convention j'ai enrichi la commuiiauté, cil mé- 
liorant un concjuêt de la corninunauté par l'affran- 
chissement d'un droit de servitude dont il étoit chargc'; 
et c'est à ines dépens que j'ai procuré cet avantage à 
la conimonauté, puisque c'est par la remise que j'ai 
faite d'uii droit de servitude qui apparteiioit à mon lié- 
ritage , en quoi j'ai diminué les droits et le prix de nloii 
héritage propre. Je  dois donc en ce cas, lors de la 'lis- 
solution de la comriiunauté, être créancier de la coni- 
niunauté de ce dont je l'ai enrichie par-cette coiiveil- 
tion, c'est-à-dire de la soiiîme à laquelle on estimera 
valoir l'affranchissenieiit de la servitude dont .le con- 
quêt étoit chargé, néanmoins jusqu'à concurrence 
seillement de celle à laquelle on estimera le droit de 
servitude dû à mon héritage dont j'ai fait remise. - 

608. Voici une autre espèce. Un de mes parents en 
ligne collatérale m'a fait un  legs. Il est mort pendant 
ma con~munauté , et,sa succession m'a été défirée pour 
partie. Quoique la portion que j'eusse pu prétendi:e 
clans la siiccession eût été plus coiisiclérable que le legs 
rlii'il m'a Li t ,  néanmoins, dans la vue, àcequ'il paroît, 
cl'avantager ma communauté, dans laquelle le legs cle- 
voir riitrcr, et clans laqrielle ne seroient pas entrés ic.8 
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i i i~n~cubles que j'eusse eus pour ma portion Iiérédi- 
taire, j'ai renoncé à la succession , et j'ai choisi le legsl 
0 i i  den~ande si je clois être censé en ce cas avoir enri- 
clii la coiilmui~auté à mes clépeiis, et si je dois en con: 
sécl~lence avoir la reprise des clioses léguées que j'ai fait 
entrer dans la comn~unnuté à mes dépens, ayant été 
obligé de renoncer pour cet effet à la portioii que j'a- 
vois droit d e  prétendre dalis la succession? Lebrnii 
clécide pour l'affirmative. Il se'fonde sur ce que, si on 
n'accorctoit pas la reprise dans cette espéce et dans les 
espèces semblables, ce seroit .laisser aux coiijoints le 
pouvoir de se faire, pendant le mariage, des avantages 
indirects prohibés par les coutumes; Je  pcnse que 
l'opinion de Lebrun ne doit pas être suivie clanslapra- 
tirlue. Dans dette espéce et dans les autres espèces sem- 
blal~les, celui des conjoints qui a le choix dé deux qua- 
lités, ptità, de celle de legaiaire ou de celle d'héritier, 
et qui clioisit l'une des deux ne fait qu'user du droit 
qu'il a de clioisir celle qui lui convient le mieux : ses 
héritiers ile doivent pas être recevables à soutenir que 
la qualitk de légataire, qu'il a choisie, étoit en elle- 
rnême hloihs avantageuse que celle de l'héritier, et 
qu'il lie l'a clioisie que dans la vue d'avantager la 
con~munauté, et, en avantageant la con~iiiunauté, d'a- 
vantager l'autre conjoint. Ce seroit entrer dans une 
discussion qui donneroit lieu à des procès, qu'on doit 
toujours éviter dans la pratique. D'ailleurs, quand il 
seroit bien dtabli que le legs, qu'il a choisi, est de 
inoindre valeur que la portion héréditaire à laquelle 
il a renoncé, il ne s'ensuivrait pas qu'il etit choisi lei 
legs clans la vue d'avantager sa communauté : il peut * 

Traité de la Comrnu~zuut6, T. II. 9 



avoir eu d'autres vues pour préférer le legs à une por- 
tion héréditaire,. putà, pour ne pas s'exposer à des 
dettes inconnues qui pourroient survenir, et à des ga- 
ranties de partage. 

A R T I C L E  I I I .  

Différence entre l'liomme et la femine par rapport à lcurs 
créances contre la communauté. 

609. PREMIERE DIFFERENCE.. Le mari n'est créancier 
de la conimuiiauté que de ce qu'il y a fait entrer. S'il 
a vendu quelclu'un de ses propres durant la cornmu- 
nauté, et que par sa négligence à poursuivre l'aclie- 
teiir, qui est devenu insolvable, il n'ait été payé que 
d'une partie du pris, il n'est créancier de la commu- 
nauté cIue de la partie du prix qu'il a reçue durant la 
communauté. S'il a laissé prescrire de ses rentes pro- 
pres, faute de faire passer reconnoissance aux débi- 
teurs, il ne peut prétendre aucune indeninité de cette 
perte contre la commtinauté. ALI contraire, la fen~iile 
est créancière de la communauté pour la reprise de ses 
dettes actives stipulées propres, et pour le prix de ses 
propres vendus durant la coniniunauté, quoique le 
mari ne s'en soit pas fait payer, si c'est par sa faute et 
par sa négligence qu'il ne l'a pas été. 1,a raison est que 
le mari t!tant, durant le mariage, administrateur des 
1,ieiis propres de sa femme, il est, en Cette qualité, 
tenu envers elle de la négligence qu'il a commise dails 
le recouvrement qu'il étoit obligé: d'en faire, et il charge 
sa communauté de cette dette qu'il contracte envers 
f a  femme. 
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Par la mêmc raison, s'il a laisse' petdre, soit par Id 
pi,escription, soit en manquant de s'opposer à un dé; 
crrt, qiielques rentes ou autres droits propres de la 
fe~zlnle, il est tenu envers elle des dommages et inté- 
xêts qu'elle souffre de cette perte; et comme c'est d d ~  
raut la comnlunauté qii'il contracte cette dette, il en 
charge sa con~inunauté, et la femme est par cons& 
qiient créanciére de la communauté pour raison des. 
dits don~i i l a~es  et intérêts. 

6 I O .  Siscoiu~s DIFFÉRENCE. Le mari ne peut, pour 
les créances qu'il a contre la con~munauté, se venger 
qiie siir t e  qui reste des biens de la commuiiauté, aprés 
que  la femme a préleve' sur lesdits biens ce qui lui est 
dû par la communauté. L a  femme, quoiqli'elle ait 
accepté la communauté, n'est teniie de sa part de ce 
clui est ?fi j son mari par la conlmunauté, de même 
que cle toute$ les autres dettes de la communadté, que 
jusqu'à concurrence de ce qu'elle amende de la com- 
munauté. Au contraire, la femme, pour les créances 
qu'elle a contre la communautd, à rléfaiit des biens de 
la comrnunatité, a droit de se venger sur les biens proi 
pres de son mari, et elle a hypothèque sur lesdits biens, 
du jour de  son contrat de mariage ; ou s'il n'y en a pas 
eu ,  di1 jour de la célébratiori du mariage, 

6 r r .  L'hypothèque d u  jour d t ~  contrat de mariage 
ne souffre pas de difficulté à l'égard de la reprise des 
propres de la femme aliénée durant le mariage, lors. 
que l'aliénation a été nécessaire : mais lorsque l'aliéna- 
tion a dtd volantaire, l'hypothèque qu'on fait remond 
ter en ce cas au jour du contrat de mariage souffre les 
mêmes difficultés que celle qui est accordée à la femme 

9. 



pour son indemnité des dettes de la communauté, 
auxquelles elle s'est obligée. Nous les discuterons i ~ f r à ,  
part. 5, et nous y renvoyons. 

La jurisprudence a passé par-clessus ces difficulté's ; 
et il n'est pas douteux aujourd'liui que la femme a 
hypothèque d u  jour de son contrat de mariage pour 
la reprise de ses propres aliénés, soit que l'aliénation 
ait été nécessaire, soit qu'elle ait été volontaire. 

SECTION II. 

Des différentes dettes dont chaciin des conjoints peut être 
tenu envers la communauté lors de la dissolutioil. 

612. Les dettes dont chacun des conjoints ou ses 
héritiers peuvent se trouver débiteurs envers la con?- 
munauté lors de sa dissolution, sont, 

IO Ce qui reste dû de la soinme que le conjoint a 
promis d'apporter à la corninunauté (voyez sur cette 
espèce de dette, ce que nous avons dit stlprci, part. 1, 

chap. 3, art. 2 ) ;  

2O Les récompenses qui peuvent être dues par cha- 
cun des conjoints à la communauté, pour ce qu'il en 
a tiré pendant la communauté pour ses affaires parti 
culières. 

Nous étal~lirons , dans un premier article, des prin- 
cipes généraux sur ces récompenses. Nous en parcour- 
rons les différents cas dans les articles suivants. 
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A R T I C L E  PREMIER. 

Principes généraux sur les récompenses dues 
à la commu~~auté. 

61 3. PREMIER PRINCIPE. Toutes les fois que l'un ou 
l'autre des conjoiiits s'est enrichi aux dépens de la com- 
niunauté, il lui en doit récompense. 

SECOND PRINCIPE. La récompense n'est pas toujours 
de ce qu'il en a coûté à la communauté pour l'affaire 
particulière de l'un des conjoints; elle n'est due que 
jusclu'à concurrence de ce qu'il a profité. 

TROISIE.WIE PRINCIPE. La récoinpense n'excéde pas 
ce qu'il en a coûté à la communauté, quelque grand 
qu'ait été le profit que le conjoint a retiré. 

Nous aurons occasion de faire l'applicatian de ces 
principes en parcouraut les différents cas de ces récom- 
penses. 

A R T I C L E  I I .  

De 1a.récompense due à la communautk pour l'acquittement 
des dettes propres de l'un des conjoints. 

614. Lorsque l'un des conjoints a, durant la  coiil- 
niunauté, acquitté des deniers de la communauté, une 
dette qui lui étoit propre, il en doit récompense à la 
commiinauté. 

Cette récompense est fondde sur le premier prin- 
cipe, qu'un conjoint doit récompense toutes les fois 
qu'il s'enrichit aux dépens de la communauté; car cc 
conjoint s'enrichit en acquittant sa dette propre, et il 
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s'enrichit aux dépens de la cornmiinauté, q u i  lui a 
fourni les deniers pour l'acquitter. 

61 5, Ilorsque cette dette étoit la dette (l'une somiiic 
d'argent dont il étoit seul tenu, en vertu Julie conven- 

, tion 'le séparation de  dettes, il doit rdcompense cle la 
somme qu'il a payée : mais lorsque la dette qu'il a ac- 
quittée des deniers de la commuiiauté, étoit une rente 
dont il étoit débiteur, la ccimmunauté ne peut pas lui 
demander précisémentla somme qu'il en a tirée pour la 
racheter; il n'est débiteur envers la communauté que 
de la continuation d'une rente, telle que celle dont il 
s'est acquitté envers son créancier. 

Cela est conforme à notre second principe sur I l i  

matière des récompenses, qui est que la récompense 
n'est due que de ce que le conjoint a profitéaux clépeiis 
de la commuliauté. Le conjoint, dans crtte espèce, 
n'ayant été libéré aux dépeps de la commuiiauté que 
d'une rente, ne doit donc, suivant ce principe, être 
débiteur envers la coniinunauté que de la coiitiiiua- 
tion d'une pareille rente. 

C'est la dispositio~ des articles 244 et 245 de la coi$- 
tume de Paris ; (( Quand aucurie rente due par I'uli 
(( des conjoints par mariage, ou sur ses héritages par- 
« avant leur niariage,' est rachetée par lesdits deus 

. (1 conjoints, 011 Yuil d'eux, constant lédit mariage, tel 
(( rachat est réputé conquêt ; art. 244. 

i( Et  est tenu l'héritier ( d u  conjoigt clébiteur dc la 
(1 rente) ou détenteur del'hêritage sujet à la rente, coit- 
(( tiiiuer la moitié de ladite rente (à  l'autre conjoint), 
« et payer les arrérages du jour du décès, jusqu'à l'eli. 

(( tier rachat a ; art, 245. .  - 
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Carticle suppose le cas de l'acceptation de la coiil- 

tnunaut6 : en ce cas l'héritier du conjoint, débiteur de 
la rente, étant propriétaire pour moitié des biens de 
1ii communauté, coiifond sur lui la moitié de cette 
rente dont il est débiteur envers la cominunaiité, et il 
n'est tenu de la continuer à l'autre conjoint que pour 
la moitié qu'a l'autre conjoint dans les biens de la com- 
munauté. 

Mais si l'héritier de la femme, débitrice de la rente, 
reiioncoit à la communauté; n'ayant rien dansles biens 
de la communauté au moyen de cette renonciation, et 
le mari en demeurant seul propriétaire, il seroit tenu 
de continuer la rente pour le total au mari. 

Si c'étoit une rente due par le mari, qui eût été ra- 
chetée des deniers de la communauté, il n'y auroit 
lieil à 13 disposition de ces articles que dans le cas d'ac- 
ceptation de la communaut~  par la femme ou ses hé- 
ritiers : en cas de renonciation, il se feroit rine entière 
confusion et extinction de la rente. 

- 6 I 6. Il y a deux opinions sur l'interprétation de ces 
termes de l'article 244, tel rachat est réputé conqzdt. 

La première est de ceux qui les interprètent en ce 
sens, tel rachat, c'est-à-dire, la rente ainsi rachetée des 
deniers de la communauté est censée la même rente 
en nature, qui n'a fait que changer de créancier, et 
est devenue un conquêt de la communauté, pour le 
compte de laquelle elle est censée avoir été acquise dti 
créancier à qui elle étoit due. Lebrun, liv. 3,  chap. 2 ,  

sect. 1,  dist. 5 ,  suit cette opinion, et il tire argiinie;it 
de ces termes de l'article 245, E t  est tenu I'llérits'cr ..., 
continuer la moitié de ladite rente. 
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Ces termes, de lnclite rente, disent assez foriiieltc- 
ment que c'est de la même rente, qui adté rachetée dvs . 

deniers de la communautd, que le conjoint qui l'a ra- 
chetée, continue d'être débiteur envers la coininunaute', 
à la place de celui qui en étoit le créancier. Si la cou- 
tume eût enteiidu que le conjoint, qui a racheté dcs . 

deniers de la commuiiauté la rente &'il devoit avant 
son mariage, fût tenu de continuer, non pas précisd- 
ment la même rente, mais une rente qu'il seroit ccnsd 
avoir constituée envers la communauté, pour le prix 
de la somme qu'il en a tirée pour faire le racliat de la 
rente, la coutume n'auroit pas dit iu'il est tenu Jc 
continuer la moitid de ladite rente à l'autre conjoint ; 
mais elle auroit dit qu'il est tenu de lui continuer I i i .  

moitié de pareille reizte. 
O n  peut encore tirer argument pour cctte opinioii, 

de ce qui est dit en l'article 2 4 5 ,  Et est tenu l'lzkri~ier, 
ou détenteut- de l'héritaye sujet à la reizte, contiltuer, etc, 
La coiituii~e, en décidant par cet article, que lorscjue 
la rente, que le conjoint a rachetée des deniers de 1;i 
communauté, étoit une rente foncière dont sou liéri- 
tage proprq étoit chqrgé, c'est le déteuteur de cet Il<- 
ritage, celui qui succéde Ii cet héritage, qui en est 10 
principal débiteur, et qui la doit continuer; elle déci~lo 
manifestement que c'est la même rente foncière qui 
subsiste au profit de la conlmunauté : car si la renrrt, 
dont la continuation est due ,  étoit uile nouvelle rente' 
que le conjoint fût censé avoir constitude à la commu- 
nauté  POU^ le prix des deniers clu'elle lui a fournis poui1 ' 
le racliat, ce sel-oit une rente personnelle, qui seroit 
due 1)ar tous 1cs héritiers de ce coi~joiut, et  iiou Pi:s 
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précisdinent par le rlc'tenteur de l'héritage qui étoit 
chargé cle celle qui a dté rachetée. 

61 7. TJa seconde opinion est cleceuxq~ii pensent que 
la rente, dont le conjoint devient ddbiteur envers ln. 
coniinunautd, n'est pas la inême rente en nature, qu'il 
a rachetée des cleiiiers de la comn>unauté, mais une 
nouvelle rente que ce conjoint est censé, potestate ju- 
ris, avoir constituée au profit cle la coqmunaiité, pour 
le prix de 1;i somine q Ji1 en  a tirée afin de racheter 
et d'eteinclre l'ancieiii~e; laquelle constit~ition est faite 
avec subrogation aux priviléges et hypothèques cle l'an- 
cieniie. Ils interprètent en conséquence ces ternies, 
tel racllat est répzitd conqué't, en ce sens, tel raclint est 
répzité renfermer un conqirêt, c'est-à-dire ilne acrjui- 
sitior1,faite au profit de la coinmuiîauté, cl'unepareille 
rente, contre le conjoint qui a racheté des deniers cle 
la communauté celle dont il étoit débiteur. 

Pour cette opinion, on dit que la principale inteii- 
tion du conjoint qui, durant la  communauté, rachhtc 
des deniers de la communauté une rente dont il est - 
débiteur, est d'éteindre la rente, et non de l'acquérir 
au profit et pour le compte de la comiiiunauté. Pareil- 
lenient l'intention clu créancier à qui est fait le rachat 
n'est autre que de recevoir ce rachat, et non cle la 
vendre. Ce n'est donc plus la même rente qui sul~siste, 
puisqu'elle a été éteinte par le consentement mutuei 
du débiteur qui l'a raclietée, et du créancier qui en a 
recu le rachat; c'est une nouvelle rente que le conjoint, 
qui étoit débiteur de l'ancienne, constitue au profit de 
la commuiiautt?, pour le prix des deniers qu'elle afour- 
nis pour raclieter l'ancienne, laquelle nouvelle reiite 
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est seiilblahle à celle qui seroit constituée à u'n tiers 
qui  fourniroit les deniers. 

618. 011 réplique en faveur de la première opiiiioii 
qu'en accordaiit que dans la vérité la rente a étd éteinte, 
la loi a p u ,  par une fiction de droit, la faire revivre et 
la faire regarder comme encore siibsistaiite au profit de 
l a  comil~unauté; et c'est ce que la coutume de Paris a 
voulu faire, suivant qu'il paroit par les termes doiit 
elle s'est servie, coinme on l'a fait voir ci-dessus. 

Quoique la seconde opinion présente quelque cliose 
de plausible, il faut coiiveiiir que la première paroit 
plus conforme à la lettre du texte. 

61 g. DU choix que l'on fera de  l'une oir de l'autre de 
ces deux opinions, ddpend la clécision des différentes 
questions qu'on fait sur cette matière. 

E'un cles coi~joiiits clevoit avant son mariage u i ~ e  
reiite au cleiiier dix.liuit, ce taux étant celui qui étnit 
le taux légitime lorsr11i'elle a Cté constituée : il l'a ra- 
chetée aujourd'hui des deniers de la communautd. 
1.a rente contiiluera-t-elle au profit de la communaute!, 
sur le pied du deuier dix-huit? ou ne continuera-t-elle 
que sur le clu denier vingt-ciiiq qui est le taux 
auquel le rachat a été fait des deniers de la commu- 
nauté? Si, siiivaiit la première opinion, la reiite que 
le conjoint doit continuer à la communauté est pré- 
cisément la même rente qui a été rachetée des deniers 
de la coinn~uiiauté, il faut dire qu'elle continue au 
mêine taux du denier dix-huit. 1,ebrun cite, d'aprés 
Ricard, un arrêt du 7 septembre i 662, qui a jugci, 
conforinémentàcette opinion, que la rente continuoit 
au taux de la constitutiou, quoiqiie le taux fût plus 
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foible au temps rachat. Au contraire, suivant la 
seconde opiiiioii, 011 doit ddcider que Ia rente étant 
une noiivelle rente qui est censée constituée au profit 
de la comiiiuiiauté pour le prix des deniers qu'elle a 
fournis pour le rachat de l'ancienne, elle n'est due 
qu'au'dcnier vingt-cinq, qui est celui qui Ctoit le taux 
ldeitiine lorsque la communauté a fourni la  soiniile de 
deniers pour laquelle la rente est censée avoir été con- 
stituée. 

620. Dans le cas inverse, lorsque la rente (lue par 
l'un des conjoints au  denier cinquante avant son nia- 
riaee, a été rachetée des deniers de la  c o n ~ n ~ u n a u t é ,  
la  rente continuera-t-elle a u  taux d u  denier ciiiqunntc 
ou a u  taux du  denier vingt-cinq, qui étoit le taux dcb 

rentes au  temps du  i-acliat? Il faut décider dans l'une 
et dans l'autre opinion que la rente continuera au de- 
nier cinquante. Cela est conforme à notre seconci 
principe sur la inatière des récon~penses, qui est qtie 
la récompense n'est due  que jusc~u'à concurrence dc cc 
que le conjoint a profité aux dépens de la commu- 
nauté. L e  conjoint n'ayant donc profité que de la  lib6- 
ration d'une rente a u  denier cinquante, il ne la doit 
continuer qu'au denier cinquante. 

62 I . Ilorsque l'un des conjoints a racheté des de- 
niers de la coininiinauté une rente foncikre dile sur uil 
héritage propre, l'autre coiljoint a-t-il pour la moitié 
qui lui en doit ètre continuée les mêmes droits et pré- 
rogatives qui sont propres aux seigneurs de  rente fon- 
cière? Suivant la  première opinion, il faut dire qu'il 
les a ;  dans la seconde, il faut décider le contraire. 
La rente qui çontiiilie pour i~toitié envers l'autre corta 



1 40 T ~ I I I T É  DE LA C O B I P ~ I C T X . ~ U T ~ ~ ,  

joint n'étant, suivant cette opinion, qu'une rente con- 
stituée i prix d'argent envers la coniniunauté, pour la 
soiiime qu'elle a fournie afin cle racheter l'ancieiiile, 
le conjoiut , à qui on la continue, n'est point un crénii- 
cier de rente fonciére et lie peut avoir par conséclueiit 
les droits de gages, de suite, cle préférence sur les 
fruits de l'héritage qui étoit sujet à la  rente fonciére 
qui a été rachetée, ni sur les meubles servant à son es- 
ploitation; ces droits étant des droits qui n'appartien- 
nent qu'aux seigneurs de rentes foncières. 

La rente foucière clue sur l'liéritage propre de I'uii 
des conjoints, qui a été raclietée des deniers de la coni- 
munauté, étant tiiie rente ,dont il pouvoit se libérer 
par le cléguerpissenient de l'héritage qui y étoit sujet, 
ce conjoint pourra-t-il, par ce cléguerpissenieiit, se li- 
bérer de celle dont il est devenu débiteur à la place 
envers la commu~iauté? Il n'est pas douteux qu'il le 
petit, suivant la première opinion, puisque dans cette 
opinion c'est précisénlent la même rente qui est ceil- 
sée continuer. Ne pourroit-on pas même, dans la se- 
conde opinion, tenter de dire qu'il le peut eii faisant 
usage du second principe sur la matière des réconi- 
penses et en clisant que, suivant ce second principe, 
le coijoint ne cloit pas être tenu envers la cominti- 
nauté à plus qu'il n'a profité? Ainsi, puisqu'il a été 
libéré d'une rente dont il avoit la faculté de se déchar- 
ger paï le ddguerpissement clel'liéritage, il devoi t avoir 
l a  même faculté à l'égard de celle qu'il continuoit eu 
sa place à la conimunauté. Néanmoins je pense que, 
suivant la seconde, il ne peut y avoir lieu en ce cas 
au déguerpissement. Lri faculté du clé.guerpissemeilt 
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veiioit ile la nature de la rente qui a été rachetde et de 
ce qu'elle étoit cloe par l'liéritage plutôt que par la per- 
sonne. Au contraire, celle dont le conjoint cst débi- 
teur en sa place envers la communauté, est, suivant 
la scconde opiiiion, une  rente due par la personne du  
conjoint contre la natore de laquelle il est que le con- 
joint qui  en  est le débiteur personnel puisse s'en dé- 
charger par le déguerpisseinent d'un liéritage qui n'y 
est c1u'liypotliéqué. Au reste, si le conjoint n'a pas, i 
l'égard de la nouvelle rente, la faculté du déguerpis- 
sement, il a à la place la faculté de  la racheter à toii- 
jours par le remboursement de l a  somme tirée de la 
communauté pour laquelle il est censé l'avoir con- 
stitiièe. 

Gaz. Lorsque la rente que I'uii cles coi.ijoiiits a ra- 
chetée cles cleniers cle la comrn~inauté étoit une rente 
foncière dont son héritage propre étoit chargé, au ra- 
chat cle lacluelle le créancier a bien voiilu consentir, 
qnoirlue de sa nature elle ne  fût  pas raclietable, le con- 
joint qui l'a raclietée, et qui la doit continuer à 1'auti.e 
conjoint pour la part que i'autre conjoint a dans la 
comiilunauté, a-t-il la faculté dc la racheter, en rendant 
à l'outre consjoint, pour sa dite part,  la somme tirée de 
ln coniinuaaut6 pour le rachat? Ccla n'est pas douteux 
ilaes la seconde opinion; mois, niêine cn suivant la 
première, je  pense qu'on doit décider qu'il a cette fa- 
culté. L a  coutume la  lui accorde assez clairement , 
aussi bien qu'à ses successeurs, puisqu'elle dit en l'ai.- 
ticle 245 que le détenteur de i'ltéritage sujet ci ka rente 
(ce qui ne  peut s'entendre que d'uiic rente foncière) 
est tenu la continiier jusqu'à l'entier. rachat. La cou- 

/ 
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tuine accorde donc en ce cas la faculté du rachat, 
Cette faculté sera-t-elle sujette a s'éteindre par la 

prescriptioii de trente ans? J e  ne  le crois pas. T I  n'y a 
clue les droits et les facultés qui naissent des conven- 
tions, qui soient sujettes à cette prescription. Le coii- 
joint et ses successeurs tenant de la coutuuie la faculté 
de racheter la rcrite, cette faciiltd est imprescriptible, 
comme l'est la faculté que la loi accorde de raclieteï 
les rentes créées sur les maisons des villes. 

623. L'un des conjoints, durant la commui-iauté, a 
racheté, des deniersdeladite communauté, une rente 
foncière dont  étoit chargé iiii heritage de son aiicien 
patrimoine : si ce conjoint laisse en iilouraiit ilifi:éi.eiits 
héritiers, les uns aux nieiil>lcs et acquêts, lcs autres 
aux propres; qui sont ceux qui sont tenus de la con- 
tinuation de la rente envers l'autre conjoiiit? Sont-ce 
toiis ses liéritiers? ou est-ce seulement l'lidritier aux 
propres, qui a snccédd a l'liéritage qui  étoit charge 
(le la rente? 

Suivant la seconde opinioi-i , il faudroit dire que la 
rente qui doit être continuée à l'autre conjoint pour la 
part a dans la  cornmiinauté étant une noiivelle 
rente, que le conjoint, qui  a racheté des deniers de la  
coinnlunaiité la rente foncière dont son héritage étoir 
cliargé, a constituée à la place à la commiinauté, ea 
dont il s'est reiidu débiteur personnel envers elle, 
tous ses héritiers, qui succédeiit tous à ses obligatioi-is 
personnelles, en derroient être t.enus cliacun pour la 
part dont il est héritier. Kéanii~oins la coutume décide 
en l'article 245,  que c'est le détenteur (le l'lzéritage su- 
jet d la  ente, qui la doit continuer; ce qui,  cornille 
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nous l'avons remarqué, paroît décisif pour la  première . . 
opinion. 

624. La continuation qui doit être faite à la coiil- 
munauté de la reiite due par l'un des conjoints, ra- 
clietée des deniers de  la communauté, empêche-t-elle, 
suivant la prcmière opinion, l'extiiiction des liypo- 
tliiques que les créancieïs de celui à qui la  rente ap- 
partenoit, et à qui le conjoint l'a rachetée, avoient sur 
cette rente? L a  raison de douter est que,  su.ivant cette . . 
première opinion, la reiite qui  continue au profit cle 
la cominunaiité est ceiisée être la même 
que celle raclietée cles deniers de la communauté, et 
n'avoir fait que changer de créancier par le rachat, 
de même que si celui à qui elle appartenoit en eût fait 
un  transport. Mais si c'est la même rente qui subsiste: 
si par le rachat elle n'a point été éteinte, lcs liypo- 
tliiciues qui y sont attacliées n'ont pas non plus ét8 
éteintes. n'éannioiiis il faut décider, même dans cetLe 
première opinion, que les hypotliéques oiit étééteintes 
par le rachat. La raison est que ce n'est que par fiction 
que la rente qui est continuée au  profit de la cominu- 
iiaoté, est censée être la même qui a été rachetée des 
deniers de la  comniunaiité: dans la  vérité, la  rente 
qui a été raclietée des deniers cle la  communauté, a 
&te éteinte par le rachat: le coiijoint qui l'a raclietée, 
et le créancier à qui elle a été raclietée, ayant eu l'un 
et l'autre l'intention de I'éteinclre, l'extinction de cette 
rente a entraîné celle cles hypothécjues qui y étoient 
attachées. Si,  par une fiction introduite eri faveur de 
l'autre conjoint, cette rente, rachetée des deniers de 1s 
conlmunauté, est toiijours continuée, et regardée 
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coillme subsistante, ce n'est qu'A son égard clu'on cloit 
iri considérer ainsi, les fictions ne devant avoir d'effet 
qu'à l'égard des personnes en faveur de qui elles sont 
f'aites. Cette fiction ne doit donc avoir aucun effet k 
l'e'gard des créailciers hypothécaires, n'ayant pas été 
faite pour eux; et elle ne  doit pas eiilpêclier I'extinc- 

. tion de leurs hypotliéclues, clui s'est faite par le rachat 
de la rente. 

625. Tout  ce qui a été dit jusqu'à présent sur la . . 
première opinion, et sur  toutes les conséque~ices qui 
en ont été tirées, étant fonclé siir la lettre C ~ L I  texte cles 
articles 2 4 4  et 2 4 5  de la  coiltume de Paris, n'a cl'ap- 
plication qu'à cette coutiime. Dans les autres cou- 
tumes, la seconde opinion ne  souffre pas de  difficulté. 

"TJorsque l'un des conjoints a racheté des deniers de la 
con~muaauté  une rente qu'il clevoit seul, celle qu'il 
tloit continuer à la place à l'aiitre coi1joiilt, pour la 
part qu'a l'autre conjoint dans la communauté, est re- 
gardée comme une nouvelle rente qu'il a constituée 
rnvers la comrn;~nauté, pour le prix qu'il en a tiré 
pour le rachat. Lebrun eii convient, a u  lieu cité ci- 
dessus. 

626. Lorsqiie la rente clue par l'un des coiijoints, 
qui  a été raclietée des deniers de la  comn~uilauté du- 
rant la  comn~unauté ,  étoit uiie rente viagère ; si la per; 
sonlie sur la tête de qui étoit créée cette rente, est morte 
durant la con~inunauté,  il est évident qu'il n'est dû  en 
ce cas aucune récompense à la cbmmunaiité par  le 
conjoint qui  en étoit le débiteur; car la communauté 
dtaiit tenue d'acquitter les arrérages des rentes, tant 
viagères qiie perpétuelles, dues par cliacun des cola- 
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joints, courus pendant tout le temps qu'elle dure; et 
dails cette espèce, la personne sur la tête de qui la  
rente viagère a été constituée étant morte durant la  
con~munauté, c'est la communauté seule qui a profité 
du rachat qui a été fait de cette rente, puisqu'elle au- 

- toit été cllarede de tous les arrérages qui auroient 
couru de cette rente jusqu'à son extinction, si elle 
n'eût pas été rachetée. 

Si la dissolution de communauté est arrivée du vi- 
vant de la personne sur la tête de qui la rente est con- 
stituée, le conjoint qui en étoit le débiteur profite en 
ce cas, aux dépens de la communauté, du riiclitit qui 
en a été fait des deniers de la coniinui~auté, de la li- 
bération de cette rente, qu'il eût été obligé d'acquitter 
depuis 1a dissolution de la commui~auté jusqu'à la 

, Inort de cette persoilne, si la rente n'eut pas été ra- 
chetée. 11 doit donc récompei~se à la communauté; et 
cette récompense doit coiisister dans la continuation 
c~u'il doit faire de cette rente à l'autre conjoiiit, pour 
la part qu'a l'autre conjoint dans les bicns de la corn- 
munauté, pendant le temps qu'eût duré cette rente, si 
elle n'eût pas été rachetée; c'est-à-dire pendantle temps 
de la vie de la personne sur la tête de qui elle étoit 
constituée; si mieux n'aime le conjoint qui étoit débi- 
teur de la rente, rembourser à l'autre conjoint, pour 
la part qu'il a dans la communauté, la somme tirée 
cle la conimunauté pour le racliat, sous la déduction 
de ce que la con~munauté a profité elle-même du ra- 
chat, c'est-à-dire, de ce dont les arrérages de la rente 
viagère eussent excédé les intérêts de la somme pour 
l;iqilelle elle a &té rachetée, pendant tout le temps; 

Traité dc da Communnut6, T. II. I O 
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couru depuis le rachat de la rente, jusqu'à Ia dissolu- 
tion de la communauté. 

A R T I C L E  I I I .  

Des récompenses dues à la communauté par rapport aux 
sommes qui en ont été tirées pour les hbritages propres de 
Pun des conjoints. 

627. Cbacuil des conjoints doit récompense à la 
communauté de ce qu'il en a tiré pour ses héritages 
propres. 

r O Lorsque l'un des conjoints, durant la commu- 
nauté, aux dépens de la cominiinauté, est devenu 
propriétaire d'un héritage qui lui est propre, il doit 
récompense à la communauté de ce qu'il en a tiré pour 
le devenir. 

PREMIER EXEMI'LE. Lorsque l'un des conjoints a 
exercé durant la communauté le retrait lignager d'un 
héritage de sa famille, cet héritage lui est propre, 
comme nous l'avons vu stiprà, n. 166. Ce corijoint 
doit récompense à la commuiiauté de la somme qu'il 
en a tirée pour exercer le retrait; ce qui comprend tout 
ce qu'il a payé des deniers de la commuilauté à l'ac- - 
quéreur sur qui il a exercé le retrait, pour le rernbour- 
ser du prix de l'acquisition, et des loyaux coUts et 
mises. 

SECOND EXEMPLE. Si le père de l'un des conjoints, 
qui avoit promis à l'un des conjoints, en le mariant; 
une certaine somme en dot, lui a donné à la place un 
héritage durant la communauté, cet héritage lui est 
propre. Mais comme il en devient propriétaire aux dé- 
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pens de la conlmunauté, dans laquelle étoit entrée la 
créance de la somme promise en dot, il doit à la com- 
inunauté récompense de la somme promise en dot. 

Il :II seroit autrement, si le père avoit promis en  
dot à ce conjoint, en le mariant, cette somme, ou l'hé- 
ritage, sous uiie alternative, soit qu'il s'en fût réservé 
le choix, soit qu'il l'eût laissé au conjoint. Le choix 

. ayant été fait de l'héritage durant la communauté, cet 
héritage est propre, sans que le conjoint doive pour 
cela aucune rdcompense à la communau té; car la qua- 
lité de la créance de la dot étoit en suspens, et dépen- 
doit du  c h o i ~  qui seroit fait. Le choix ayant été fait de 
l'héritage, la créance cle la dot est censée avoir été 
toujours immobilière (suivant les principes établis en 
notre trait& cles Obligations, n. 254), et n'avoir par 
conséquent jamais appartenu à la  communauté. 

TROISIÈ~VIE EXEMPLE. On a donné, durant la com- 
munauté, àl'iin des conjoints un  héritage, à la charge 
de payer une certaine somme à un tiers. Si le dona- 
teur étoit le père, oa  la mère, ou un  autre parent de 
la ligne directe ascendaiite du conjoint; ou salis cela, 
si l a  donation a été faite expressément pour lui être 
propre, l'héritage est un propre de ce conjoint; mais 
il doit récompense à la communauté de la somme 
qu'il en a tirée pour en acquitter la  charge sous la- 
quelle la donation lui a été faite. 

Si la donation avoit été faite à la charge de payer 
une rente à un tiers, le conjoint ne devroit aucune 
rlcompense à la conlmunauté de tous les arrérages 
qui en ont couru pendant qu'elle a duré; car les ar- 
&draps des rentes dues par les conjoints sont des char- 

JO. 
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ges de letirs revenus, qui les dimiiiuent de plein droit, 
et par conséquent sont à la charge de la cornmiinauté 
à qui appartiennent lesdits revenus. 

QUATRIÈME EXEMPLE. L'un des conjoints est devenii , 
durant le communauté, propriétaire d'un héritage, en 
vertu d'un droit qu'il avoit dès avant son mariage, 
putà, en verru d'uii droit J e  retrait conventionnel ou- 
vert à son profit clès avant son mariage. Cet héritage 
lui. est propre j mais il doit récompense à la commu- 
nauté des somnies qu'il en a tirées pour eii devenir 
y ropriétaire. 

628. 2" Par la même raison, lorsque l'un des con- 
joints rentre, durant la communauté, dans un  héri- 
tage que lui ou ses auteurs avoient alidné avant le 
mariage, il doit récoinpense à la communauté des 
sommes qu'il a tirées pour y rentrer; comme lorsqu'il 
est rentré dans un héritage sur une action de réméré, 
ou sur une action rescisoire, il doit récompense à la 
communauté des sommes qu'il en a tirées pour rein- 
bourser ceux sur qui il a exercé ces actions. 

Il y a pareillement lieu à la  récompense dans l'es- 
péce suivante. L'un des conjoints a vendu, avant son 
mariage, un héritage sans en recevoir le prix : il s'est 
niarié ensuite, et a contracté, en se mariant, une com- 
muilauté à l'ordinaire, dans laquelle est entrde sa 
créance pour le prix de cet héritage, ainsi que le reste 
de son nlobilier. Depuis, durant la communauté, il 
est rentré dans cet héritage par une convention qu'il a 
eue avec l'acheteur, à qui il a fait remise du prix qui 
eii étoit dû : il Joit récompense à la commuilauté du 
prix dont il a fait remise à l'acheteur pour rentrer 
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dans l'héritage; autrement il profiteroit de cet héri- 
tage qui lui est propre, aux dépens de la  commu- 
nauté, à qui appartenait la  créance dn prix dont il a 
fait remise pour rentrer dans ledit héritage. 

629. 3' Lorsque par u n  partage d'immeubles fait 
durant la comniunauté par l'un des conjoints avec ses 
colléritiers, ou par ses copropriétaires cl'héritagcs qu'il 
avoit en conimunauté avec eux dès auaiit son mariage, 
le lot écliu audit coi-ijoint a été chargé d'uii retour 
qu'il a acquitté des deniers de la cominunauté, il doit 
récoinl3ense a la coinmunauté clela somine qu'il en a 
tirée pour acquitter ce retour. 

Par  la nlême raison, si, riu lieu de  partager les im- 
meubles avec lesdits colléritiers ou copropriétaires, i l  
s'est rendu adjudicataire par licitation, les héritages 
dont il $est rendu adjudicataire lui étant propres pour 
le total, comme nous lhvons vu sziprà, n. 145 ,  il dois 
récompense a la coinmunaiitt! des sommes qu'il en a 
tirées .pour payer à ses colicitai~ts leurs parts dans le  
p i x  cle la licitation; 

630.  Par la mEiiie raison, si l'un des conjoints, a u  
partage de 1 A  successioii de scs pèrc ct mère, qui s'est 
fait depuis son inariage, a fait iin rapport effectif d'une 
certaine soiilme d'argent y ui lui avoit été donnée avant 
son mariage, et n'a eu par le partage, clans son lot, que 
des iniineubles, il doit à la communciiité récompense 
de cette somme qu'il en a tirée pour faire ce rapport. 

S'il étoit échu dans son lot du  mobilier, il ne  devroit 
récompense à la comiiiiiilauté clc la  sonline qii'il en a 
tirée, que sous la cléductioii cle ce mobilier qui y est 
entré à la place. 
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Si la somme dont le conjoint a fait le rapport lui 
avoit été donnée durant la communauté; n'ayant p u  
e n  ce cas la faire entrer dans la communauté que sous 
l a  même charge du rapport sous laquelle il l'avoii re- 
Tue, la  communauté en  ce cas est tenue du rapport, 
et il n'y a lieu à aucune récompense. 

631. Si l'un des conjoints, par le partage qu'il a fait 
durant  la coinmunauté, avec son cohdritier, des biens 
d'une succession qui étoit composée de meiibles et 
d'immeubles, a eu dans son l o t  plus d'immeubles à 
proportion que de meubles, doit-il récompense a l a  
corninunauté de  ce qu'il a eu de  moins en  meubles 
pour avoir plus d'imnleubles? 

Par exemple, si la masse des immeubles étoit de 
z0,ooo livres, et  la masse mobilière de 10,000, et que 
l e  conjoint ait eu pour son lot de partage dans cette 
succession, I 2,000 livres en immeubles, et 3,000 li- 
vres seulement en meubles, devra-t-il récompense de 
la somme de 2,000 livres à la communauté? Pour l'af- 
firmative, on dira que la part du conjoint dans la masse 
immobilière, ne montant, avant le partage, qu'à I 0,000 

livres, et sa part dans le mobilier montant, avant le 
partage, à 5,000 livres, ce conjoint profite, par le par- 
tage, de 2,000 livres en immeubles, aux depeiis de sa 
part dans la masse mobilière, dans laquelle il a pa- 
reille somme de 2,000 livres de inoins ; et par coiisé- 
quent aux ddpens de sa commui~auté, dans laquelle 
devoit entrer sa part dans le mobilier. Néanmoins il 
faut clécider qu'il n'est dû dans ce cas aucune récom- 
pense à la communauté. 

La raison est qu'un cor~joint ne doit rdcornpense à la 
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communauté que de ce qu'il en a tirépour ses affaires 
particulières. Or, dans cette espèce, il ne peut être 1. 

censé en avoir rien tiré ; car les pattages ayant, dans 
notre jurisprudence, u n  effet rétroactif et déclaratif, 
le conjoint est censé n'avoir succédé au défunt à d'au- 
tres choses qu'à celles qui lui sont échues dans son lot, 
auxquelles le partage est censé avoir déterminé sa part 
dans la succession, qui étoit auparavant indéterminée. 
Il n'a donc fait entrer dans sa comn~unauté que les 
3,000 livres de mobilier échus dans son lot : la com- 
niunauté est censée n'en avoir jamais eu davantage. 
Il n'a donc point ce qu'il a d'immeubles aux dépens de 
la communauté, et il ne lui doit aucune récon~pense. 

63a. 4' Ce que l'un des conjoints a tiré des biens 
de sa communauté pour se conserver son héritage 
propre, étant donné pour raison de  son liéritage, il en  
doit pareillement récompense à la communauté. On 
peut apporter pour exemple le cas auquel l'un des con- 
joints a acheté avant son mariage un héritage sur le- 
quel le vendeur avoit contre lui une action rescisoire 
pour cause de lésion d'outre moitié du juste pris. Si 
ce conjoint, durant l a  communauté, a payé, des 
deniers de la communauté, au  vendeur une certaine 
somme pour le supplément du juste prix, le conjoint 
ayant tiré cette somme de sa commu~iauté pour se 
coiiserver soli liéritage propre, il en doit récon~pense 
à la communauté. 

On  peut apporter pour seconcl exemple, le cas au- 
quel l'un des conjoints, poursuivi, durant la commu- 
nauté, en action hypothécaire par un créancier q u i  
avoit une hypothèque sur l'héritage propre dudir con- 
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joint, auroit acquitté des deniers de la con~mnnanté 
les causes de l'hypotlièque, pour éviter le délais de  
son héritage propre. 

Enfin on peut apporter pour troisième exeiiiple le 
cas aucluel l'un des conjoints, durant la communauté, 
par une transaction sur une action, de quelque espèce 
qu'elle fût donnée contre lui, pour lui faire délaisser 
soli héritage propre, auroit donné, des deniers de la 
communauté, une somme au demandeur, pour le faire 
désister de  sa demande : le conjoint ayant tiré cette 
somine de la communauté pour raison de son héritage 
propre, et pour se le conserver, il en doit récompeiise 
à la communauté. 

633.  5' Un conjoint est aussi censé avoir tiré de la 
communauté pour son héritage propre ce qu'il en a 
tiré pour les impenses qu'il y a faites, et pour en ra- 

cheter les charges. C'est ce qui va faire la matière de s 

l'article suivant. 

A R T I C L E  IV. 

De la récompense due à la communauté pour raison des 
impenses et méliorations faites sur les héritages propres 
de cliac~in des conjoints. 

535. Il n'est pas question ici des impenses de simple 
entretien : l'entretien des héritages propres de chacun 
des conjoints étant une des charges de la cominii- 
nautt!, comme nous l'avons vu suprci, n. 27 I et sui- 
vants, c'est une conséquence que celles qui ont été 
faites sur lesdits héritages durant la cornniunauté n e  
peuvent donner lieu à aucune récompense. 
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Nous avons, à l'endroit cité, donné des règles pour 

'distinguer quelles sont les iiiipenses qui sont de simple 
entretien, et dont la comnlunauté est en conséquence 
chargée ; et quelles sont celles qui ne sont pas impenses 
d'entretien : nous y renvoyons. 

C'est de  ces impenses qui ne sont pas impenses 
d'entretien, et qiii ont été faites durant la  coninlu- 
nauté, des deniers de  la communauté, sar  l'héritiige 
propre de l'un des conjoints, qu'il est ici question. Ce 
sont celles qui  donnent lieu à une réconîpense, qui 
est cllie à la conlmunauté par le conjoint propriétaire 
de l'liéritage sur lequel elles ont été faites. 

Cette récompense est fondée sur le principe que 
nous arons établi, qu'un conjoint ne  peut, durant le  
mariage, s'avantager, n i  avantager l'autre conjoint aux . 

dépens de la communauté. 
635. Il  faut, par rapport à cette récompense, 4stin- 

guer trois espèces d'imperises : les nécessaires, les utiles, 
e t  celles qui.sont purement voluptuaires. 

Les impenses nécessaires, sont celles qu'il est indis- 
pensable de faire : Necessarice (iinpensœ) diczlntur quœ 
habetzt necessitatent iinpendendi; 1. 1, S. I ,  de iinp. in 
res dot. Telles sont la  refectioii à neuf d'un gros mur  
de l a  maison propre de l'un des conjoints; la  refectioii 
entière de  la  couverture, dont la  charpente ne  vaut 
plus rien, etc. 

L e  conjoint propriétaire de  l'liéritage sur  lequel 
l'impeilse iidcessaire a été faite doit toujours récom- 
pense à la comn~unauté  d e  la somme qu'elle a coûtée 
hla coii?munauté, quand mCme ln chose pour laquclle 
l'impense a été faite nc  subsisteroit lîliis, la maison sur 
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laquelle elle a été faite ayant été incendiée par le feu 
d u  ciel. La raison est que l'impense étant supposée né- 
cessaire et inclispensable; si elle n'eût été faite des de- 
niers de la coniii~unauté, le conjoint propriétaire de  
l'héritage eiit été obligé de la faire de ses propres de- 
niers, ou de ceux qu'il anroit empruntés d'un tiers: 
c'est pourquoi, quoique l'impense lie subsiste plus, il 
profite toujours de toute la somme qu'il a tirée & la  
communauté, en ce qu'elle lui a épargné de tirer une 
pareille somme de son propre fonds, ou de l'emprun- 
teur d'un tiers : Hactenùs locupletior est, qunlenirs 
propriœ pecuniœ pepercit. 

La somme due pour cette espèce de récompense 
peut se justifier par les quittances des marchands e t  

ouvriers, lorsqu'elles se troiivent parmi les de 
la communauté, ou par un journal SUF lequel seroit 
iiiscrite la dépense. A défaut de ces titres, il faut avoir 
recours à l'estimation par experts, qui doivent estimer 
ce qu'il en a pu  coûtes à la communauté pour ces 
sortes d'impenses. 

636. Les impenses utiles sont celles qu'on pouvoit 
se passer de faire, mais qui augmentent le prix de 
l'héritage sur lequel elles ont été faites. 

Il y a une grande différence entre la récompense 
qui  est due pour ces iinpenses, lorsqu'elles ont &té 
faites siir l'héritage propre de l'un des conjoints du- 
rant la communaiité, et des deriiers de la commu- 
nauté, est celle qui est due pour les impenses néces- 
saires. La  récompense de celle-ci est due, comme nous 
i'avons dit, de tout ce qii'il en a coûté à la commu- 
nauté, soit que la cliose pour laquelle elle a c'té faite 
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subsiste, soit qu'elle ait cessé de subsister. Au con- 
traire, la récompense pour les impenses utiles n'est 
due qu'autant et jusqu'à concurrence de ce que l'lié+ 
ritage propre de l'un des conjoints, sur lequel elles 
an t  été faites, se trouve en être plus précieux au temps 
de la dissolution de la communauté, suivant l'estima- 
tion qui en  doit être faite par experts. 

La  raison de cette différence est seiisil~le. Le  con- 
joint sur l'héritage de qui l'impense nécessaire a été 
faite, profite, en quelque cas que ce soit, de tout ce 
qu'il a tiré du fonds de la communauté pour la faire; 
en ce que, comme nous l'avons remarqué, en le fai- 
sant du 6onds de la conlmunauté, il a épargné cl'au- 
tant son propre fonds, duquel il auroit été obligé de 
tirer la même soinme pour faire cette iinpense, si elle 
n'eût pas été faite du fonds de la corninunauté, puis- 
qu'il étoit indispensable de la faire. 

O n  ne peut pas rliré la mêiue chose à l'égard des 
impenses utiles ; ces impenses étant des impcnscq 
qu'on pouvoit se passer de faire, on ne peut pas dire 
que le conjoint sur l'héritage de qui elles ont été faites, 
en les faisant du fonds de la con~niiinûuté, ait épargné 
d'autant son propre fonds; car, s'il ii'eiit pas trouvé 
dans le fonds cle la cornniunauté les dciiiers dont il 
s'est servi pour lcs faire, il auroit pu  ne les pas faire, 
et nc pas entanier son propre fonds. Le conjoiiit SIZF 

l'hdritage duquel l'impease utile a été faite, ne peut 
donc être censé, au teinps de la disso1ut;oil de la coni- 
munauté, en profiter que jusc~u'à concurrence de ce 
que son liéritage s'en trouve êtreylors plus précieux; 
et par conséquent ce n'est que jusqu'h cette concuc- 



rence qu'il doit récompense à la coinmniiauté, des de- 
niers qu'on en a tirés pour la faire. Ce que I'iiilpense 8 

coiîté de  plus à la  communauté, que l'hèritage n'en a 
augmenté de  valeur, est une perte pour la coliimu- 
naiité, et il n'en est pas dû  de récompense. 

La raison est que ,  le mari étant maître al>solii des 
biens de la communauté, il peut en~ployer les deniers 
de la commuilaiitéh tout ce que bon lui semble, pourvu 
qu'il n'en avantage n i  lui ni sa fcn~nie.  Il a doiic pli 

- employer les de.niers de la c o m m u n ~ u t é  aux impenses 
qu'il lui a plu de faire sur  son héritage propre, sans en 
devoir aucun compte, si ce n'est jusqu'à concurrence 
de ce qu'il s'eu trouve avantagé; et il n'est avantagé 
que de  ce que son héritage s'en trouve plus précieux. 
Pareillemeut, lorsque les impenses ont été faites sur 
hé r i t age  de sa femme,  elle n'en doit récompense que 
jiisqu'àconcurrence de ce qu'elle en est avantagée; et 
elle ne  l'est que cle ce que son hdritage s'en trouve 
plus précieux. 

637. Jdcs impenses voluptuaires sont celles qui  ne 
procurent que de l'agréiiirnt, sniis auginenter le prix 
de  l'héritage sur lequel elles sont faites : telles sont 
celles qui  se font pour faire des boscjuets, des jets- 
d'eau, pour peindre un pl;ifoiid, pour faire des clie- 
iiiiiiées à la mode, pour des boiseries, clcs parquets, 
des glaces, des cliambranlcs, etc, 

Observer que les impenses pour les n~êrnes choses 
peuvent, selon les diffdrents Litnux oii ellrs sont faitrs, 
êtredifféremmentconsidérées. I'ar exeiiiple, les mêmes 
emLellissements qu'on fait dans lcs nppnrtemcii ts d'un 
&$teau à la cainpagnc, et qui y sont consicldi~c's coinme 
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inlpenses purement voluptuaires, parcequ'elles n'aug- 
mentent ni le revenu ni la valeur de la terre; lorsqu'ils 
sont faits au co1ltraii.e dans une maison de Paris, ou de 
quelque autre grande ville, ils sont considérés comme 
impenses utiles, parcequ'ils augriientenr le revenu de 
la riioison., dont on tire un plu3 gros loyer par rapport 
à ces en~bellissements. 

Par la n ~ ê i i x  raison que nous avons ci-dessus dé- 
cidé qu'il n'étoit dû  récompense pour les impenses 
utiles que jusqu'à concurrence de ce que l'liéritage sur 
lequel elles ont été faites en est deveuu plus précieux, 
on doit décider qu'il n'est dû  aucune récompense pour 
les impenses purement voluptuaires qui ont été faites 
durant la communauté, des deniers de la commu- 
nauté, sur l'héritage de l'un des conjoints; puisque 
l'héritage, n'en étant pas devenu plus précieux, le 
conjoint ne se trouve pas avantagé aux dépens de la 
comniuiiauté. 

Mais au moins le conjoint sur l'héritage duquel ont 
été faites les iinpenses voluptuaires, ne peut refuser la 
permission d'enlever les choses dans lesquelles ces im- 
penses consistent, et qui peuvent s'enlever sans dété- 
rioration, pour les vendre au profit de la commu- 
nauté, si mieux n'aime les retenir, en faisant raison à 
la coiiiniunauté du prix qu'elles valent; autrenient il 
profiteroit, aux dépens de la comnliinauté, du prix 
qu'il en petit retirer quand il le voudra, en les vendant. 

638. Lorsqu'une servitude prédiale dont étoit cliargé 
l'héritage propre de l'un des conjoints a été rachetée 
durant la commuifauté des deniers de la communauté, 
ce rachat procure, aux dépens de la comniunaiité, u n  



avantage au conjoirit proprie'taire de l'liéritage, son ' 
Iidritage cleveiiailt 11111s précieux par la libération de 
cette charge : ce conjoint doit clonc récompense à la  
coinmunauté, de la somme qui en a été tirée pour le 
rachat de cette servitude. 

Si la servitude étoit sur l'lidritage propre de la femme, 
et qu'elle n'ait pas consenti à ce rachat, elle ou ses hé- 
ritiers peuvent, lors de la dissolution de la commu- 
nauté, se dispenser de la rdcomyense, en offrant de 
souffrir la servitucte; sauf au mari son recours contre 
le voisin, s'il y a lieu. 

J e  dis s'il y a lieu, car le voisin peut quelquefois se 
défendre de renllre la somme qu'il a reque pour le ra- 
chat de son droit de servitude; puth, s'il a en~ployé 
cette soilime à quelque dépense qu'il a faite pour se 
passer de  cette servitude. Supposons, par exemple, 
que la maison de ma femme étoit chargée envers la 
maison voisine de souffrir les habitants de cette mai- 
son venir tirer de l'eau au puits de la sienne. Si j'ai 
racheté cette servitude pour la somme de trois cents 
livres, salis la participation de ina femme, et que, lors 
de la dissolution de la communanté, ma femme ne 
veuille pas faire récompense à la communauté de cette 
somme, en offrant de souffrir la servitude, le proprié- 
taire de la maison voisine, qui a recu la somme de trois 
cents livres pour le rachat du droit cle servit~ide qu'il 
avoit, peut se défendre de la rendre s'il a employd cette 
soinme à faire un puits chez lui ,  qui lui rend inutile 
le droit de servitude qu'il avoit sur la maison de cette 
femme. 

639. Lorsque la servitude dont héri tage de l'un des 
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'conjoints étoit chargé, et qui a dté rachetée des deniers 

' 

de la communauté, étoit une servitude personnelle, 
putà, si c'étoit un  droit d'usufruit; pour décider s'il y 
a lieu à la récompense, je crois qu'on doit distinguer 
si le tiers qui avoit ce droit d'usiifruit qui a été racheté 
des deniers de la conimunauté, est mort avant la dis- 
solution de la comiiiunauté ou s'il a survécu. S'il est 
mort avant, il n'y a pas lieu à la  récompense, car c'est 
la communaiité qui  a seule profité du rachat de cet 
usufruit, puisqu'elle a recu les revenus de l'héritage 
pendant tout le temps qu'eût duré l'usufruit, s'il n'eiît 
pas été racheté. Si au contraire le tiers à qui apparte- 
iioit le droit d'usufruit a survécu à la dissolution de  
la coinmunauté, le conjoint propriétaire de l'héritage 
profite du rachat qui a été fait des deniers de la com- 
munauté de l'usufruit dont étoit chargé son héritage, 
puisqu'il entre aussitôt en jouissance de cet héritage; 
au lieu qu'il n'y seroit entré qu'à la mort de cet usu- 
fruitier, si l'usufruit n'eût pas été racheté. Il doit donc 
pour ce rachat dont il profite une récompense B la  
cornniunauté. 

Mais en  quoi doit consister cette récompense? La 
récompense devant se régler sur ce qu'il en a coûté h 
la comnlunauté, de manière ndaiimoins que cela n'ex- 
céde point ce dont le conjoint a profité, je pense que 
le conjoint débiteur de la récompense doit avoir le 
choix de deux choses, ou de rendre à la cornmunaut6 
la somme qui en a été tirée pour faire ce rachat, sous 
la déduction dece  que la communaiité a recu des jouis- 
sances de l'liéritage au-delà de l'intérêt de cette somme, 
pendent tout. le temps que la commii~auté  a duré de- 
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puis ce rachat jusqu'à sa dissolution; ou d'abandoiiner 
à l'autre conjoint, polir la part qu'il a dans la commu- . 
nauté , la jouissance de l'héritage, afin qu'il en jouisse 
pour ladite part pendant la vie de celui à qui apparte- 
iloit l'usufruit qu'on a rachetd. 

Par exeiiiple , dans cette hypothèse, l'héritage propre 
de l'un des conjoints étoit chargé d'un droit d'usufruit 
qu'y avoit Marie. Cet usufruit a été racheté en i'an- 
née i 750, durant la comiiiunauté, pour une somme 
de I 2,000 livres, payée à Marie des deniers de la com- 
munauté. La dissolutioii de la conlmunauté est arri- 
vée en I 760. La communauté, depuis le rachat jus- 
qu'à sa clissolution, a repi pendant dix ans le revenu 
de cet héritage, qui étoit, toutes charges et risques 
déduits, de 1,000 livres par chacun a n ,  lequel ex- 
cédait :par conséquent cle 400 livres par chacun an 
l'intérêt des I 2,000 livres que la cornniunauté a four- 
nies pour le rachat; ce qui fait pour les dix années 
4,000 livres, dont il doit être fait décluctioii sur la- 
dite somme de I 2,000 livres : restera par conséquent 
8,000 livres dont le conjoint propriétaire de l'héritage 
doit récompenser la comrnunautd, si mieux il n'aime 
abandonner le profit qu'il retire du rachat de cet usu- 
fruit, eu cédant à l'autre cconjoint , pour la part qu'a 
l'autre conjoint dans la communauté, la jouissance de 
son héritage pendant tout le temps de la vie de Marie. 

640. Un autre exemple d'aiignientation faite sur 
l'hdritage propre de l'un des conjoints aux dépens de 
la corninunauté est le cas auquel l'un des conjoints, 
qui ,  lors de son mariage, avoit un  héritage dont dé- 
pendoient des bois taillis,, les aiiroit laissé croître du- 



raiit la conimunauté en haute futaie. Cette haute futaie 
est une aiigmentation qui s'est faite sur l'héritage de 
ce conjoint aux dépens de la commuriauté, qui a étd 
privée des coupes qui auroient dû se faire de ces bois 
durant la communauté, si on ne les eût pas laissés 
croître en futaie. Le conjoint doit donc récompense 3 
la communauté de la somme qu'elle auroit retirée du 
prix de ces coupes si elles eussent été faites. 

A R T I C L E  V. 
- 

De la récompense due pour les dots des enfants des conjoints 
qui ont été dotés des biens de la communauté. 

64 1.  Lorsqu'iin homnie a ,  durant la communauté, 
doté des biens de la communauté un enfant qu'il a 
d'un précédent mariage, il n'est pas douteux qu'il doit 
récompense à la  communauté du montant de cet dot; 
car il ne peut s'avantager ni les siens aux depens de la 
communauté, comme nous l'avons vu sziprd. 

Pareillement, lorsque la femme, autorisée de ion 
mari, a doté des biens de la communauté un enfant 
qu'elle a d'un précédent mariage, elle doit récompense 
B la conimunauté du montant de cette dot, soit qu'elle 
accepte la comniunauté, soit qu'elle y renonce. 

642. Quand même il seroit porté, par le contrat de , 
mariage de cet enfant, que c'est son beau-père et sa 
nière qui l'ont doté conjointement, la  femme ne lais- 
seroit pas de devoir récompense du total du montant 
de la dot à lacommunauté, dans les coutumes qui dé- 
fendent aux conjoints de s'avantager : car, à l'exceptiou 
de celle de Paris, qui, e n  l'article 283, selon l'inter- 
Traité de la Communauté, T. II. I I  



prétatioli. commiine, permet à l'un des corijoints par 
mariage, qui n'a point d'enfants, de donner aux eii- 
fants que l'autre conjoint a d'lin précéclerit ~iiariage ; 
Jans toutes Ics autres coutuines qui défendent aux 
conjoints de s'avantager, la  jurisprudence a étendu la 
prohibition aux enfants qu'ils ont de leurs précédents 
niariages. C'est pourquoi, dans ces coutumes, qiioirlue 
par le contrat de mariage il sdit (lit que le beau-père et 
la fenime donnent i le beau-père étant incapable de 
rien donner pendant le mariage à l'enfant de sa femnie, 
c'est la  femme qui est censée seule donner toute la dot. 
Et qui doit par conséquent récompense à la conlmu- 
iiauté du total rie l a  dot. Les termes par lesquels i1 
est dit que le beau-père donne doivent s'entendre eii 
ce sens, qu'il approuve la doiiation que fait sa femii~e,  
et qu'il l'autorise a la faire. 

643. Si Ie beau-père avoit parlé seul à la dotation 
Je l'enfanx de sa femnie, la donation de cette dot se- 
roit , dans lesdites coutunies, une do~a t ion  nulle, et 
il auroit la répétition cles choses données, contre l'en- 
fant à qui elles ont été données; mais il lie peut pré- 
te.ndre, pour raison de cette dot qu'il a donnée sans le 
consentement de sa femme, aucune récompense conA 
tre elle, car ,elle ne peut être obligée à doter inalgrci 
elle. 

644. Passons maintenant au cas auquel c'est un en- 
fant commun qui a été doté. 

Avant que de décider en quel cas il est dfi réconi- 
pense pour cette dot, il est à propos d7ét,ablir quelques 
maxinies. 

P R E ~ I È R E  MAXI~IIE. Les dots des epfqnts coininuiis 
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sont, dans notre droit, une dette iiaturelle de l'un et 
cle l'autre des conjoiiits. 

Cette i~?asiii?e est reconiiue par tous les auteurs. 
Eii cela iiotre droit est cliffdtent du droit romain, 

qui imposoit cette charge au père seul : Ornninb pater- 
nunz est ofjciunz, dorern vel nnte nuiptias donntioizem 
pro sua dure progenie; 1. jîn. eod. de dot. promiss. 

~a raison de différence entre le droit roiiîain et le 
nôtre, à cet égard, me paroît venir de ce que la charge 
de doter les enfants est une cllarge attachée au droit 
(le puissance paternelle. Par le droit romain, le droit 
cle puissance paternelle étoit un  droit qui n'apparteiioit . 
qu'au père; la mère ne participait en aucune manière 
à ce droit : elle n'avoit pas ce droit snr ses enfants, 
même après la mort de son mari; ses enfants n'étoient 
pas même ses liéritiers, jusqu'au temps de Marc-Au; 
rèle, où ils furent appelés à sa succession par le séna- 
tus-consulte Orphitien. La puissance paternelle étant 
un droit du père seul, la charge de doter les enfants 

I 
étoit aussi une charge du père seul. 1 

Au contraire, dans notre droit francois, le droit de 
puissance paternelle est un droit qui est commyn au  
père et à la mère, quoique le père, en sa qualité de 
chef, en ait principalement l'exercice durani 1; k a -  
riage. La charge de doter les enfants, qui est attachée 
à ce droit, doit donc pareillement être commune aii' 
père et à la mère. 

645. SECONDE MAXIME. Quoique l'obligation de do1 
ter les enfants soit une dette naturelle da l'un LE dé 
l'autre conjoint, et  qu'en cé'sens cette dette soit appelée 
une dette commune, néanmoins elle n'estpas une dette 

11. 
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de leur communauté, mais plutôt une dette propre cle 
chacun d'eux, pour la part dont chacun d'eux y doit 
con trihuer. 

Iles aliments et l'éclucation des enfants con1mui:s 
sont bien une cliarge de la conlmunauté, parcequ'elle 
doit s'acquitter sur les revenus des biens des conjoints, 
dont la conlmunauté est conlposée : il n'en est pas cle 
même des dots des enfants, pour lesquelles les pères 
et mères doivent souvent entamer chac;n leur patri- 
moine. C'est donc plutôt une dette propre de  chacun 
d'eux, qu'une dette de leur communauté. 

Si la dot des enfants communs étoit iine dette de ln 
con~iiîuaauté, il s'ensuivrait que lorsque le père qui a 
I;arlé seul à la dotation d'un enfant commun a donné 
pour cette dot un de  ses héritages propres, il devroit 
avoir récompense sur les biens de la communauté, 
CO nim ayant à ses dépens acquitté une dette de la 
communauté, et par conséquent enrichi à ses dépens 
la comn~unauté, ce qui produit une récon~pense. Néan- 
moins personne ne s'est encore jamais avisé de dire qu'il 

\ 
y ait lieu en ce cas à une récompense. Il n'est donc pas 
vrai que les dots des enfants communs soient une dette * 
de la communauté. 

646. TROISIEME MAXIME. L'obligation de doter les 
enfants comnluns est une dette qui n'est que naturelle, 
pour l'acquittement cle laquelle la loi ne doiine aucune 
action aux enfants contre leurs pères et mères. C'est 
pourquoi chacun des conjoints ne cloit doter, s'il ne le 
yeut bien; et par la même raison, chacun d'eux ne  
contribue à la dot que pour la part pour laquelle il veut 
bien y contribuer. 
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En cela iiotre droit est ciifféreiit du droit romain; 

car dans le droit romain, suivant la constitution de Sé- 
vitre et d'Antonin, u n  père pouvoit être coiltraint par 
le magistrat à doter ses enfants; 1. 1 9 ,  ff. de rit. nuyt. 

Au contraire, dans notre droit, laloi présume assez 
de I'affectioii que la nature inspi* aux pères et .mères 
pour leurs enfants, pour croire que lorsqu'ils ne dotent 
pas leurs enfants, c'est qu'ils n'ont pas le moyen de le 
faire d'une manière convenable : elle juge qu'il seroit 
contre le respect que les enfants doivent à leurs pères et 
'mères, qu'ils pussent les traduire en justice, et les obli- 
ger i y découvrir le secret de leurs affaires, pour con- 
noître s'ils ont ,  ou non,  le moyen de donner une clot 
conveaal~le. 

11 petit à la  vérité se rencontrer des pères et mères 
qui ne rendent pas sur  ce point justice à leurs enfants; 
liiais c'est uii cas rare, et u n  moindre mal qu'il faut  
tolérer pour en éviter u n  plus grand. 

647. QUATRIÈMEMAXIME. La  femme n'est pas obli- 
gée: à la vérité, suivant la maxinie précédente, de 
contribuer de ses biens propres à la dot des eiifaiits 
conlmuns, si elle ile le veut bien ; mais son mari petit, 
sans avoir besoin de  son consentement, l'y faire con- 
tribuer pour In part clii'elle a dans les effets de la coni- 
iiiunauté, qu'il donne en  dot à lin enfant commun. 

Cette maxime est une suite du  droit qu'a le mari,  
en sa qualité de chef de  la conlniunauté, de  disposer 
sans le consentement de sa fémrne, tant pour elle que 
porir lui ,  des effets de la coninlunauté, tant pour la 
part que sa femnie a dans lesdits effets que pour la 
oierine, à qnelque titre que ce soit, même h titre da 
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donation faite entre vifs 8 persohne capable, comn?e 
nous l'avons vu suprh, n. 4 7 1 .  Or un enfant coirln~uii 
est une personne capable, comme nous l'avons établi, 
n. 487. Donc le mari peut, sans le consciiten~ent de 
sa feinnie, donner en dot à un  enfa~it coinniuil des 
effetS.de la commumauté, taiit pour la part qu'y a sa 
femme que pour la sienne, et faire par la contribuer 
sa femme à cette dot, sans qu'elle y ait consenti. 

Si le mari peut, sans le consentement de sa femme, 
disposer d'effets de la cornmiinauté, tant pour la part 
qu'y a sa femme que pour la sienne, afin cl'eii faire 
une donation entre vifs à un  étranger, B laquelle sa 
fernine n'a aucun intérêt; à plus forte raison cela doit- 
il lui être permis pour donner à lin enfant commuii 
une dot, qui u'est pas moins une dette naturelle de sa 
femme que de lui. 

648. CINQUIEME MAXIME. Lorsque le mari a doilne 
en dot à un enfant commun des effets de la coni- 
munauté, quoiqu'il ait parlé seul au contrat de dota- 
tion, s'il ne paroît pas que son intention air été cle do- 
ter seul, et seulement sur sa part, il est censé avoii- 
fait, en sa qualité de chef de la communauté, cette 
dotation, coinme il est censé faire en cette qualité touh 
les actes par lesquels il dispose des effets de la com- 
munauté : il est censé en conséqiie~~ce avoir doniid eii 

. dot ces effets, taiit pour sa femme que pour lui, comnie 
cela lui est permis, suivant la quatrieme niaxit~~e.  C'est. 
pourquoi la fernine ni les liéritiers cle 1;i feniine nc 
peuvent prétendre, au partage Je la comnlunauté , au- 
cune récompense. 

Cette nirixiule coiitreclit 1'011i1lioii dc Lebrun, cliii 
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tlécicle, en son tmité de la Coininunnuté, que le mari 
qui a parlé seul à la dotation d'un enfant Commun 
doit récoilîpeuse , au partage de la coinmuiiauté , d u  
11.iont;int des effets qii'il a tirés de la con~munauté pour 
Ic doter. 

Lebrun foiide son opinion sur le principe qu'un 
conjoint doit récompenseà la communauté de ce qu'il 
en a tiré pour acquitter ses dettes propres : d'où il con- 
clut que la dot des enfants étant une dette du mari 
qui  les a dotés, il doit récompense de ce qii'il a tiré de 
lit communauté pour acquitter cette dette. 

La réponse est qu'un conjoint doit récompense de 
cc qu'il a tiré de la  coniii?unauté pour acquitter une 
dette qui étoit la dette de lui seul, et dorit l'autre con- 
,joint li'etoit pas tenu : mais la dot d'un enfant corn- 
niun,  qu'il a fournie en effets de la communaiité, est 
une dette qui n'étoil(pas moins l a  dette de sa feninie 
que la sienne, et à laquelle il avoit droit, suivarit notre 
quatribme maxinie, de la faire contribuer pour la part 
qu'elle avoit dans les effets de  la cornniun;iuté doiinés 
en  dot,  sans qu'il eût  besoin pour cela de son conseil- 
tement, .et sans qu'il fût besoin qu'elle fut présente 
avec lui a u  contrat de dotation, ayant, en sa qualité 
de clief de la communauté, une qualité suffisante 
pour la représenter clans tous les actes par  lesquels il 
dispose des effets de la communauté. La femrne ne 
peut donc prétendre aucune récompense pour cette 
dot. 

649. Il  faut maintenant exposer les cliff6rent.s cas 
daiis lesquels un  enfant commun a été doté durant le 
mariage. 
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PREMIER CAS. Le père et la mère oiit doté conjoirr- 
tement u n  enfant commun, et lui ont fourni une 'lot 
en effets de l a  conirniinaiité, sans qu'il soit dit pour 
quelle part chacune des parties entent1 y coutribuer. 
Le père et la  mère sont censés en  ce cas avoir doté clia- 
cun pour moitié; et  la femme ou ses héritiers, en cas 
de renonciation à la communauté, doivent récompense 
à la communauté de ce qui en a été tiré pour la n~oitié, 
dont elle a consenti de contribiier à cette dot; de la- 
quelle récompeilse on doit déduction sur les reprises 
que la femme ou ses héritiers ont à exercer contre ln 
communauté. 

C'est ce qui a été jugé par plusieurs arrêts rapportés 
par Brodeau, lettre R ,  chap. 54,  n. I r ;  par un cltr 
7 décembre I 679, rapporté au Joilrnal du Palais, etc. 
C'est ce qu'enseignent Brodeau,Renussoii, et p l~ i s i eu~~s  
autres. , f 

La raison est que, quoique la dot ne fût qu'une dette 
naturelle de la femme, qu'elle y ouvoit se dispenser de 
reconnoitre et d'acquitter sur ses propres, en ne par- 
lant pasau contrai,cle dotation; néanmoilis, ayant parlé 
au contrat ,,et ayant doté conjointement avec son mari, 
elle a regardé et reconnu cette dot, quant à la moitié 
POU' laquelle elle y contribuoit , comme une dette 
dont elle étoit tenue, et, suivant la deuxième niaxinlc, 
comme sa dette y ropre , y oiir laquelle par conséquenr 
elle doit récompense à la comnlunauté, de pêiiie clile 
pour toutes ses autres dettes propres qui auroient été 
payées,juraiit la communauté, des deniers de la corn- 
iniinauté. 

650. Xéanmoiiis, si par Ie contikt rlc dotation il y 
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nvoit une clause par lacluelle il auroit été clit que la 
mère n'entendoi t doter que sur la part à elle apparce- 
nante dans les biens de la communauté, et que, dans 
le cas auquel elle n'y auroit aucune part, par la renon- 
ciation qui seroit faite par elle ou par ses héritiers à la 
communauté, la dot seroit en ce cas réputée avoir été 
donnée par le père seul, la clause seroit valable; car 
la mère ayant pu ne pas doter, elle a yu apposer à sa 
dotation telle condition que bon lui a seniblé. 

Dans le premier cas j%oposé, auquel le père et la 
mère ont doté conjointement, chacun par moitié, 
d'effets de l a  communauté, l'enfant commun, il est, 
évident que si la communauté a été acceptée, il se 
filit en ce cas compensation de la somme que chacune 
des parties a tirée de la communauté pour cette dot. 

Si néanmoins on avoit ajouté au contrat de dotation 
la clause que la dot seroit imputée en entier sur la suc- 
cession du prédécédé, en ce cas le prédécédé seroit 
censé avoir doté seul, et avoir acquitté des deniers de 
la coniinunauté sa dette propre, dont il étoit seul dé- 
biteur : en conséquence, au partage de la commu- 
nauté, la dot entière seroit précomptée sur la part ap- 
partenante à la succession du prédécédé. 

65 I .  Un second cas est lorsque le père et la mère ont 
doté conjointement, d'effets de la c o m m u ~ ~ a u t é ,  leur 
enfant, mais pour des sommes inégales : chacune des 
parties doit récompense à la aommunauté de la somme 
qu'elle en a tirée afin d'acquitter la portion pour la- 
quelle elle a contribué à la dot. C'est pourquoi, en 
cas d'acceptation de la commiinnuté, la partie qui a 

contrihud à la dot pour unc pliis grande portion, et 
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qui a par conséquent tiré une pliis grande soiiiiiie de 
la coiiiiiiunautd, doit à l'autre partie le mi-denier dr  
ce qu'ellt: a tiré cle plus qu'elle de la coiiiinuilauté. 

C'est ce qui a été jugé par arrêt dii 30 août 1677, 
rapporté au preiiiier tome du Jotirnal du Palais, dans 
l'espèce suivaiite. Un père et une mère avoient doté 
conjointement leur fille d'une somme de cent mille 
livres, tirde de leur commuiiauté , et il étoit clit, par 
le contrat de dotation, que sur cette dot de ccnt mille 
livres, le père en donnoit q&tre-vi~îgt-quatorze, et 1 ; ~  
mère sis mille livres. L'arrêt jugea que la successioi~ t1~1  

père clevoit à la veuve, qui avoit accep téh  commn- 
nauté, la moitié de la somme de quatre-vingt-liiiit 
mille livres que le père en avoit tirée de plus qu'elle 
pour cette dot. Si c'étoit la mère qui eût donné quatrc- 
vingt-quatorze mille livres, elle devroit pareillemeiit, 
en cas cl'acceptation de la cominuiiauté, à la succes- 
sion de son mari, qui n'auroit contribué à la dot cjuc 
pour six mille livres, le mi-denier de ce qu'elle auroit 
donné de plus que lui; et si clle reaoiicoit à la corn- 
rnunauté, elle lui devroit la somme dc c1uati.c-vingt- 
quatorze mille livres. 

652. Un troisième cas est lorsqu'il est clit, par Ic 
contrat dr: dotation d'un enfant, que le père et la mére 
lui ont donné eil dot uu  tel héritage, lequel cst le 
propre héritage de l'un d'eux, putà clu père : eii ce 
cas lafeninie qui n'a rien fourni de sa part pour cette 
dot, doit récompense à soli mari de la nioitié du p ï i ~  
cle l'héritage donné en dot. 

La  raison est que la femme, en Jotant conjoiiitc~- 
ment avec soli niari, a reconnu clii'clle e'toit tenue clc 
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coiitril~~ier pour sa part à cette dot. S'ayant rien fourni 
pour cela, elle est censée avoir donné cllarge à son 
mari cle donner, tant pour elle que pour lui ,  l'héritage 
qui  a été donné en  dot à leur enfant. Elle est donc 
obligée, acrione mnndnti conrrariâ, de rembourser h 
son mari le prix de  la moitié cle sou héritage qu'il a 
donnée pour elle. 

11 n'importe, en  ce cas, que l a  femme ait accepté 
la communauté, ou qu'elle y ait renoncé; car ce n'est 
pas à la  conimunauté, c'est à son mari qu'elle doit le 
prix dela moitié de l'liéritage propre de son mari qu'il 
a donnée pour elle. 

Si l'héritage que le père et la mère ont cfonné en 
dot conjointement dtoit l'héritage propre de la mère, 
.le père devroit pareille récompense à sa femriie. 

653. LTn quatrième cas est lorsqu'il est dit par le 
contrat de dotation que le père et la mère ont donné 
en dot à l'enfant, savoir, lc père telles et telles choses, 
et la  mère telles et telles choses. 

Dans ce cas, chacune des parties est censée n'avoir 
voulu contribuer à la  dot que polir les choses qu'il est 
dit qu'elle a clonnées. C'est pourquoi, quoique les 
choses données par l'une des parties soient d'une va- 

leur beaucoup plus grande que celle des clioses don- 
nées par l'autre, la partie qui a donné plus n'a au- 
cune sécoinpense à prétendre contre celle qui a donné 
moins: celle-ci est censée n'avoir voulu contribuer à 

la clot que pour les clioses qu'elle a données; e t ,  sui- 
vant la troisième maxime, elle ~i'étoit pas obligke de 
cdstribuer à plus qu'à ce dont elle a ]lien voulu y con- 
tribrier. 
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Dans ce quatrième cas, lorsque, parmi les clioses 

que i'uiie des parties a déclaré donner pour la 11lii.t 
pour lar~uelle elle contribue à la dot, il y a des effets 
de l a  comniunauté, elle doit récompense a la conIrnu- 
nauté d u  prix de ces effets; car les ayant clonnés pour 
sa part, elle les a tirés de  la  communauté pour soli 
compte particulier, et elle en doit par conséquent ré- 
compense. 

654. Uii cinquième cas est lorsque le père et la mère 
ont donné à leur enfant une dot qu'ils ont composée 
tant d'effets de la c o ~ m u i i a u t é  que ct'héritages, clout 

. les uns sont propres du  père, les autres propres de 1 i i  

mère, sans que,  par le  contrat de dotation, on ait dis- 
tingué les choses que chacune des parties donnoit, ni 
exprimé pour quelle part chacune des parties contri- 
buoit à la dot; comme lorsrlu'il est dit simpleineiit par 
le contrat de  dotation que le père et la mkre ont 
donné en  dot à leurs enfants la somme de tant, en 
telles et telles choses. Il y a lieu de  penser que dans cc 
cas, les parties n e  s'étant pas expliquées sur  la  part 
pour laquelle chacune d'elles clevoit contribuer h la 
dot,  n i  distingué les choses que  cliacune d'elles don- 
noit, les parties étoient censées avoir doté cliacuiae 
pour moitié; et qu'en conséquence l a  partie qui a 
fourni moins que sa nioitié de  la dot, est rede~able  de 
ce qui  s'en manque à la partie qui  a fourni plus. Par  
exemple, si le père et la mère ont donné conjoin:e- 
ment  à leur enfant une dot de 60,ooo liv., consistni~t 
e n  I 0,000 liv. d'argent, u n  héritage propre du pese, 
d u  pris  de 30,000 liv., et u n  héritage propre de l a  
inère, du pris de 20,000 livres; en ce cas la mèrc, 
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au  partage de la coiilmunauté, qu'elle a acceptée, se 
trouve avoir fourni pour cette dot son héritage, cjiii 
est de ao,ooo liv., et 5,000 liv. pour la moitié qui lui 
appartenoit dans la somme de 10,ooo liv. en deniers, 
qui ne font en tout que  25,000 iiv. : par conséquerit 
ayant fourni 5,000 liv. de moins que la  moitié de cette 
dot ,  qui monte à 30,000 liv., elle est redevable d e  
cette soinme Je 5,000 liv. envers la succession de son 
mari, qui a fourni 35,000 liv. 

Si la femme avoit reiioncé à la  communauté, elle 
n'auroit fourni que soi1 hdritage de  20,000 liv. : n'ayant 
eu  rien dans les io,ooo liv. tirées de la coinn~unauté, 
au moyen de  sa reiionciation, elle auroit en ce cas 
fourni io,ooo liv. de  moins que sa moitié de la dot, 
dont elle seroit redevable à la succession de son mari. 

655. U n  sixiéme cas est lorsque le père et la mère 
se sont conjointement obligés de  payer pour la dot cle 
leur enfant une certaine somnle qui n'est pas encore 
payée. * 

Dans ce cas, la fernine, quoiqu'elle ait renoncé à la 
communauté, demeure débitrice de  cette dot, quant 
n la part pour laquelle elle s'y est oblige'e, sans qu'elle 
puisse prétendre pour cela aucun recours contre la 
succession de son mari. C'est ce qui a été jugé par les 
arrêts que Brodeau a rapportés sur  Louet, lettre R ,  
clinp. 34. E n  vain se fonderait-elle sur  la clause qui est 
dans tous les contrats de mariage, qiie la femme, en 
cas de renonciation à la communauté, sera acquittée 
par la succession de son mari, de toutes les dettes aux- . 

quelles elle se sera obliefée pendant le mariage: car 
cette clausc ne compreiid que Ics dettcs de la commu- 
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1:a11té, auxqiielles la femme s'cst ol~ligée; elle ne s'é- 
tend pas aux dettes propres de la feiiliiie. Or, suivant 
la seconde maxime ci-dessus, la dette dont chacun 
des conjoints est tenu pour la dot de leurs enfants 
n'est pas une dette de coininiinauté, rilais une dette 
propre cle chacun desdits conjoints, pour la part dont 
il en est tenu. Q 

656. Un septièm4 cas est celui auquel le père a doté 
seiil, et a foiirrii In dot en effets de la cornmiinauté. 

E n  ce cas, quoique le mari ait parlé seul au contrat 
de dotation, étant censé, suivant la cinquième maxime 
ci-dessus, avoir donné, en sa qualitd de chef de la 
communauté, les effets de la communauté qii'il a 
cionnés en dot, sa femme ni les héritiers de sa femnie 
n'en peuvent prérendre contre lui aucune récompense 
au partage de la comnlunauté. Voyez szipl-à, n. 645. 

Néanmoins, s'il paroissoit par les circonstances que 
le mari, qui a parlé seul au  contrat de dotation, ir'a 

\ pas eu intention de doter en sa qualité de chef de la 
communauté, et de donner, tant sur la part de sa 
femme que sur la sienne, les effets de la conimu- 
nauté qu'il a donnés en dot; que son intention a été 
au contraire de doter enson propre nom, et seulement 
sur sa part; en ce cas, le montant des effets par lui 
clonnds en dot doit lui être précompté au partage de 
la conimunauté. 

Cette intention du mari de donner sur sa part seu- 
lenient les effets de la con~munauté qu'il a donnés en 
dot paroît lorsqu'il est dit par le cottrat  de dotation 
qu'il les donne en avancement de sa succession. 

Cette intentiou paroissoit dans l'espèce de I'arrct 



dc 1677, rapportée siiprn, 11. 650, dans laquelle lin 
père, durant sa cominunauté, auoit donné à uii enfant 
coiiîn~un la moitiéci. lui arpartenante dans un héritage 
conqiiêt d e  sa conimunauté. 

657. Uii huitième cas est celui auquelle père a parlé 
set11 au corit;-at de dotation, et a proluis une somme 
d'argent qu'il n'a pas encore payée. 

I)aiis ce cas, à moins qu'il ne parût, par des circon- 
stances particulières, que le père a eu intention de do- 
ter en  son nom seul, et pour sa part seulement, il est 
censé avoir promis la dot en sa qualité de chef de la 
cûmmuiiauté. Eii conséquence la fernine est débitrice, 
non en son propre non?, n'ayant pas parlé au con- 
trat de dotation, mais en sa qualité de commune, de 
la moitié de cette dot, jusques à concurrence seu- 
lement de ce qu'elle amendera des biens de la com- 
miinauté. 

658. Un neuvième cas est celui auquel le père seul a 
parlé au contrat de dotation, et a donné en dot un de 
ses liéritages propres. 

Il n'est pas douteux qu'il a seul doté en ce cas, et 
que sa femme ne contribue eri rien à cette dot. 

659. Un dixième cas est lorsque la mère, autorisée 
de son mari, a parlé seule au contrat de dotation, 
et a promis une certaine somme pour la dot, ou l'a 
fournie en effets de la cornmunaiité, sans que le 
mari, de soli côté, ait rien donné ni promis, ayant 
été au contrat de dotation uiiicluement pour autoriser 
sa Rmme. 

On  ne peut pas dire en ce cas que le mari ait doté; 
car le mari peut bien, en sa qualité de clief de la com- 

a 



munauté, sans le conseilten~ent de sa femme, disposer 
de la part de sa femnle dans les effets de la coninlu- 
nauté qu'il donne eii dot à un enfant commun; nzais 
la femme ne peut pas, vice velsâ, disposer de la part 
de son niari, sans le consentement de son mari. C'est 
pourquoi on ne peut pas dire, en ce cas, que le mari 
ait en rien contribué à la dot: c'est la feiiime seule qui 
a doté; c'est en conséquence elle seule qui est débi- 
trice de la dot; et ce qu'elle a tiré de la comnlunauté 
pour la dot doit lui être préconlpté sur sa part en 
la communauté, et,  en cas de renonciation, sur ses 
propres. 

1 
A R T I C L E  V I .  

Des récompenses que peut devoir le mari pour raison 
de son office. 

660. Le mari qui est revêtu d'un office qui lui est 
propre doit récompense à la comrnunauté des soin- 
mes qu'il en a tirées pour payer des taxes imposées sur 
s.on office pendant le mariage, lorsque ces taxes ont 
été in~posées pour desaugmentations de gages, ou pour 
de nouveaux droits et émoluments attribues à l'office: 
l'office s'en trouvant augmenté, le mari profite de ces 
taxes payées aux dépens de sa communauté, et lui en 
doit par conséquent récompense. 

S'il avoit été permis, par la création de ces aiigineu- 
tations de gages, de les désunir de l'office, le mari 
tlevroit avoir le choix J e  les retenir, en récompkn- 
sant la commuiiauté, ou de les lui abandonner pour 
le prix qu'elle en a payé. 

I 
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I 
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Lorsque !es taxes imposées durant le mariage sont 

des t s e s  sèches, sans aucune attribution, le mari, qui 
n'en profite pas, n'en doit pas de récompense à la coni- 
munauté qui les a payées ; c'est une perte survenue 
durant la communauté, qui tombe sur la commn- 
nauté. 

661. Lorsque le mari s'est fait recevoir, durant le 
mariage, dans un  office qui lui dtoit propre, il ne 
doit aucune récompense à la communauté de ce 
qu'il en a tiré pour les frais de provisions et de récep- 
tion; car il n'en est pas enrichi, ces frais étant en 
pure perte, l'office n'en étant pas de plus grarid prix 
après qu'il s'y est fait recevoir, qu'il l'étoit avant qu'il 
y fût recu. Dailleurs la con~munauté profite de cette 
réception par les revenus de l'office qui y tombent, 
et la femme participe aux honneurs qui y sont attri- 
bués. 

662. Il n'est pas dû de récompense à la communauté 
pour la paulette qui a été payée, quoiqu'elle ait pro- 
curé la conservation de l'office ; car la paulette étant 
une charge annuelle de la jouissance de l'office, la  
communauté, qui percoit le revenu de l'office, en doit 
être chargée. , 

ARTICLE VII. 

De la récompense pour raison de l'office acquis durant 12 

communauté, et retenu par le mari. 

* 
663. Lorsqu'un homme, durant la communauté, 

acquiert un  office dans lequel il se fait recevoir, il n'est 
pas censé, en s'y faisant recevoir, le prendre à ses ' 

Trait6 de la Comnlunauté, T. LI. ~a 
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risques. Cet office, quoiqu'il s'y soit fait recevoir, est un 
eonquêtde la communauté, qui est par conséquent aux 
risques de la communauté, et qui périt pour la com- 
munauté, soit en cas de sitppression, soit en cas de 
perte de l'office, par la mort du conjoint qui eii étoit 
pourvu, et qui n'a pas paye la paulette. 
. Qiioique cet office soit un conquêt, néanmoins la 

jurisprudence a accordé à l'officier, lorsclu'il suivit à 
la dissolution de la communau té, le droit de retenir, 
si bon lui semble, l'office dont i l  se trouve revêtu, à 
la charge de récoinpenser la cornmiinauté du prix 
que l'offiee a coûté. Ce droit est fo~iclésur l'indécence 
qu'il y auroit à clépouiller un officier de son office. 
. Trois c~oestions se présentent : I O  quand l'officier 
doit-il déclarer s'il entend, mi non , retenir l'office, et 
quel est l'effet dl1 défaut de cette déclaration? 2' en 
quoi consiste la récompense qu'il doit à la cornmu- 

'mauté lorsqu'il retient l'office? 3' à l'égard de quels 
.offices ce droit a-t-il lieu ? 

S. 1. Quand le mari doit-il déclarer. s'il entend, ou non, re- 
tenir son office; et de l'effet tant de cette déclaration que 
du défaut de cette déclaration. 

664. Tant que la communauté dure, le mari n'est 
point obligé de faire sa déclaration s'il entend retenir, 
o u  non, l'office acquis durant la comnlunauté, dans 
lequel il s'est fait recevoir : mais lorsque la dissolution 
de  la communauté a donné ouverture ail droit qu'ont 
Ies héritiers de la femme dans les biens de la commu- 
nauté, le mari ne doit pas tarder à faire sa déclara- 
 ion; cai; le prix des offices étant très sujet à des varia- 
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tions, il ne seroit pas juste qu'en ne faisant point sa 
déclaration, il fût le maître de profiter de l'augmen- 
tation qui pourroit, depuis la dissolution de la com- 
munauté, arriver sur l'office, en le retenant, et se dé- 
charger de la perte, s'il venoit à diminuer de prix, en 
le remettant en ce cas à la conlmunauté. 

Quel est le temps qu'on doit déterminer, dans le- 
quel le mari doit faire cette déclaration? Doit-il être 
laissé à l'arbitrage du juge? J'inclinerois assez à adop- 
ter l'opinion de l'annotateur de Lebrun, qui pense 
qu'on doit accorder les délais que l'ordonnance ac- 
corde aux veuves et aux héritiers pour prendre qua- 
lité; savoir, trois mois pour vaquer à la confection d e  
l'inventaire et le paracliever, et quarante jours pour 
délibérer, depuis le jour que l'inventaire a été achevé, 
et, lorsqu'il ne l'est pas, du jour de l'expiration du temps 
de  trois mois, pendant lequel il a dû être achevé. 

Le même auteur enseigne que, lorsqu'après la mort 
de la femme il y a eu continuation de  communauté, 
le délai qu'a le  nar ri pour .faire cette déclaration ne 
court pas tant que la continuation de communauté 
dure; mais que si les enfants renoncent à la continua- 
tion de communauté, la communauté étant censée en 
ce cas dissoute dès le temps d u  décès de la femme, le 
délai qu'a le mari pour faire cette déclaration est censé 
avoir couru dès ce temps. Y 

665. Lorsque le mari, dans ce temps qui lui est ac- 
cordé pour faire son choix, a déclaré qu'il entendoit 
retenir l'office, l'effet de cette déclaration est qu'il est 
censé avoir acquis l'office pour son compte particulier, 
et non pour celui de la communauté; de manière que 

13. 
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cet office est réputé n'avoir jamais &t! conquêt, mais 
avoirtoujours été u.n effet propre clu mari, quiaconrnle 
emprunté de la comn~unauté les deniers qui lui ont 
servi à en faire l'acquisition. 

Au contraire, si, dans le teiilps accordé au mari pour 
faire son choix, le mari a cléclaré qu'il n'entendoit 
pas retenir l'office, l'effet de cette déclaration est que 
le niari ne peut plus par la suite demarider à retenir 
l'office, ayant, par cette déclaration, renoncé au droit 
qu'il avoit de le retenir. C'est pourquoi l'office doit 
être en'ce cas compris dans la masse cles biens de la 
conln~unauté qui sont h partager, conmie un des con- 
ciuêts de cette commu~~auté ,  et il doit être couché pour 
le prix qu'il vaut au temps grdsent, c'est-à-dire au temps 
auquel les parties, pour parvenir au partage, font faire 
l'estimation des biens qui sont à partager. 

666. Lorsque le mari a laissé expirer le temps sans 
avoir fait sa déclaration sur le choix qu'il entend faire, 
il n'est 'plus recevable à le faire; et il n'est pas néces- 
saire pour cela qu'il ait été, par quelque interpellatioii 
judiciaire, constitué en demeure de le faire. 

O n  a agité la question si, faute par le mari de l'a- 
voir fait, l'office devoit être regardé comme conquêt, 
sans que désormais le mari pût être écouté à deman- 
der à retenir l'office pour le prix qu'il a coûté; ou si, 
au contraire, le mari doit être présumé avoir pris I'of- 

\ fice ?I ses risques, pour le prix qu'il a coûté, sans pou- 
voir plus désorniais le porter dans la masse des biens 
de la corninunauté? 

Pour la premihre opinion, on dit : L'office est, dans 
la vérité, un  conquêt de la communauté, puisqu'il a 
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$té acquis durantla communauté. Le droit que le niai< 
avoit de le retenir coiiinie propre, en récon~pensant la 
communauté, étoit un  droit qui luiétoit accordé, dont 
il pouvoit user ou ne pas user. L'liéritage ne peut 
être regardd comme propre du mari qu'autant qu'il 
paroitroit avoir voulu user de son droit dans le tenîps 

. qui lui est accordé pour en user; il ne peut pas paroître 
qu'il en ait voiilu user, lorsqu'il ne s'en est 'pas expli- 
qué. Par conséquent l'office doit être en ce cas cousi- 
déré tel qu'il est dans la vérité, c'est-A-dire comme con- 

' 

quêt. Lebrun rapporte un arrêt qui a jugé conforiiié- 
ment à cette opinion. 

- Pour l'opinion contmise, on dit qu'il est vrai que 
roffice ne peut être regardé comme Lin propre du mari, 
à la charge de la récompense, qu'autant qu'il peut pa- 
roître que le mari a voulu user du droit qu'il avoit de 
le retenir; mais qu'en étant revêtu, on presunie faci- 
lement q~i ' i l  a voulii le retenir, par cela seul qu'il n'a 
pas fait de déclaration contraire. 

C'est ce qui a été jugé par un arrêt du le' mars I 627, 
rA~porté par Bardet, tonle I .  Dans l'espèce de cet ar- 
rêt, le mari, pendant sa conimunauté, avoit été pourvu 
d'un office de coinniissaire au Châtelet de Paris, pour 
une somme de 2,400 livres. Dans l'inventaire fait . 
après la mort de sa femnie il avoit con~pris les p;ovi- 
sions dudit olfice, et les cluittances de finance de Iac 
dite somme de 2,400 livres, sans déclarer s'il enten- 

, doit le retenir, et l'avoit, huit ans après, vendu 16,000 
livres. Il'arrêt jugea qu'il e'toit censé l'avoir retenu pour 
son coiilpte, et qu'il il'étoit tenu en consécluence en- 
vers ses enfants que du mi-denier de lasomme de 2,400 
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livres : on citoit en faveur du père plusieurs arrêt$ 
précédents. 

11 y a un autre arrêt du 2 7  février I 65 5 ,  qui a jugé, 
suivant le même principe, que le mari n'ayant point 
fait de déclaration s'il entendoit retenir l'office pour 
son compte étoit censé l'avoir retenu, et en consé- 
quence tenu de faire raison dir mi-denier du prix qu'il 
l'avoit acheté, quoiqu'il fut considérallement diminué 
'de prix depuis. Borjon en cite un  plus moderne, du 
a5 juillet r 7 0 3 ,  qui a jugé de même. 

S. II. En quoi consiste la récompense. 

667.  Le mari qui, lors de la dissolution de la com- 
munauté, retient l'office pour son compte, doit ré- 
compense à la  communauté du prix qu'il a coûté. 

Quoique, depuis l'acquisition que le mari a faite de 
l'office durant la  communauté, l'office ait beaucoup 
augmenté de valeur, et qu'il soit, lors de la dissolutioii 
de la communauté, d'un prix beaucoup plus grand 
que celui pour lequel il a été acheté, le mari ne doit 
néanmoins récompense à la communauté que de la 
soinme qu'il lui a coûté. C'est une suite de ce qui a 
été dit ci-dessus, n. 665, que la déclaration que le 
mari fait après la dissolution de la communauté, qu'il 
entend retenir l'office, a un  effet rétroactif au temps 
de  l'acquisition, qui la  fait réputer faite pour le 
compte du mari seul, plutôt que pour celui de la com- 
munauté. 

Il paroît néanmoins en  cela quelque apparence 
d'injustice ; car l'office, depuis qu'il a été acquis , jus- 
qu'à la ddclaratiori que le mari a faite après la dissolri- 
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tion de la communauté, qu'il entendoit le retenir, 
ayant éié toujours aux risques de la communauté, 
dans laqiielle le mari n'eût pas manqué de le laisser 
s'il fût considérablement diminué ou s'il fût péri, i l  
semble que l'équité demande que la communauté, qui  
auroit souffert la perte, profite de l'augmentatioii, sui- 
vant cette régle d'équité, Ubi periculu~n, ibi et lucrtim; 
1. 22, S. 3, cod. de flirt. Par ces raisons, Dumoulin, 
sur l'article r I r de l'ancien'ne coutume de Paris, dd- 
cide, contre l'avis de Chartier, célèbre consultant, 
son coiitemporain, que le mari qui veut retenir l'of- 
fice doit récompense à la communauté, non du prix I 

qu'il a coûté, mais du prix qu'il vaut lors de la disso- 
lution de la communauté. Mais ce sentiment de Du- 
moulin n'a pas été suivi; et il a prévalu, suivant l'avis 
de Cliartie que le mari ne devoit récompense que du 
prix que fiffice av<rr%otté. La  faveur des officiers a 

rQ 
fait donner au mari &elfe petite prérogative. 

668. Le mari qui retient l'ofbce ne doit aucune ré- 
compense des sommes tirées de la commuriauté polir 
les frais de provisions et de réception. L a  raison est 
que, suivant les principes sur  la matière des récom- 
penses, le mari ne doit récompense à la cominunauté 
que de ce dont il profite aux dépens de la conlmunauté. 
Les frais de  provisions et de réception se faisant en  
pure perte pour le mari, i l  n'en doit pas récon~pense 
à la con~munauté, qiii n'auroit pas moins perdu ces 
frais si l'office eut été laissé à la romniunauté. II doit 
suffire à la femme qu'elle ait participé aux Iioniieurs 
dc l'office et que les éiilolumeiits de l'office soient en- , 
trés dans la cominunauté pendant qu'elle a duré. C'ut 
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. l'avis de Lebrun, liv. 1, ch. 5 ,  sect. 2 ,  n. 66. VoyCzsu- 
prà, n. 667. 

A l'égard des taxes qui ont été levées sur l'officeeer 
payées des deniers de la con~munauté, il falit distin- 
guer. Lorsque ces taxes sont des taxes sèches, qui n'ont 
procuré à l'office aucune augmentation de gages ou 
de  droits, le mari n'en doit pas de réconlpense; mais 
si elles ont procuré à l'office des augmentations de 
gages ou d'émoluments, le mari en doit récompense. 
Lebrun,  n. 67. Voyez suprà, n. 660. 

S .  III. A l'égard de quels offices ce droit a-t-il lieu. 

- 669. Ce droit a lieu à l'égard des offices vénaux ae- 
quis durant la coinmunauté, dont le mari se trouve 
revêtu lors de l a  dissolution de la communauté, non 
seulement à l'égard des offices e m a g i s t r e r e ,  mais 
aussi à l'égard des offices infér $1 II s, te 1 s que ceux des 

%l& notaires, procureurs, huissiers, sergents, et géiiérale- 
ment à l'égarcl de tous les offices vénaux de justice, 
police ou finance. 

670. Si le mari avoit acquis plusieurs offices durant 
la coinmunauté, de tous lesquels il se trouve revêtu 
lors de la  dissolution, il pourroit user de ce droit, 
ou à l'égard de tous lesdits offices, ou seulement de 
l'un desdits offices, en déclarant qu'il entend le retc- 
nir et laisser les autres à la comn~unauté. 

Si néanmoins les offices étoicnt de nature quc leur 
dparation les déprécirit, le mari ne pourroit pas rcte- 
nir l'un et remettre l'autre à la masse de la commu- 
nauté : il fauclroit ou qu'il retînt les deux, ou qii'il re- 
mît les deux à la masse. 
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67 1. Ce droit, ,étant fondé sur l'indécence qu'il y a 

de dépouiller un officier de son office, ne doit pas avoir 
lieu à l'égard d'un office acquis durant la commu- 
nauté, mais dans lequel le mari ne se seroit pas en- 
core fait recevoir lorsque la dissolution de la commu- 
nauté est arrivée. Suffirait-il au mari pour pouvoir user 
de ce droit qu'au temps de la dissolution de la com- 
munauté il eût déja obtenu des provisions de l'office, 
quoiqu'il n'y fût pas encore recu? On  peut dire pour 
la négative que le droit est accordé aux oJjciers; que 
celui qui n'est pas encore recu dans l'office, quoiqu'il 
en soit pourvu, n'est pas encore oyjcier, puisque c'est 
la réception qui fait l'officier. 011 peut dire au con- 
traire pour l'affirmative que les frais de provisions 
étant ceux qui sont les plus considérables, le mari qui 
s'est cléja fait pourvoir de l'office a déja fait la plus 
grande partie du chemin pour y parvenir, et qu'il est 
favorable d'étendre jusclu'à lui ce droit. La question 
est fort arbitraire. 

672. Cette faveur que la jurisprudence a accordée 
à l'officier étant fondée principalement sur la dureté 
qu'il y auroit à dépouiller un  homme de son état, ce 
droit ne doit pas avoir lieu à l'égard des offices qu'on 
n'a que pour le revenu, et qui ne constituent pas l'état 
de la personne clui en est revêtue. C'est ce qui a été 
jugé'à l'égard d'un office d'inspecteur sur les veaux, 
par arrêt du 7 juillet r 745,  rapporté par Denisart. 

673. Par une semblable p i s o n ,  Lebrun, liv. 1 ,  

ch. 5 ,  sect. 2 ,  d. I ,  n. 58, refuse au mari ce droit à 

l'égard de tous les ofhces domaniaux, tels que sont les 
greffes et autres. La raison qu'il en donne est que ces 



offices sont moins attachés à la personne que les au- 
tres; ces offices étant souvent possédés par des femmes 
e t  par des mineurs, qui les font exercer par un com- 
mis qui les tient à ferme ou qui en compte de clerc à 
maître. 

Cet auteur accorde seulement, à l'égard de ces of- 
fices, au mari qui en est titulaire le droit de les avoir 
par préférence, non pour le prix qu'ils ont coûté, mais 
pour le prix de leur valeur présente, lorsque les héri- 
tiers de la femme en demandent la vente. 

Lorsqu'aucune des parties ne demande la vente de 
l'office, il doit rester en commun, et les émolun~ents 

-doivent se partager en commun, sous la déduction 
d'une certaine somme, telle qu\lle sera réglée, qui doit 
être prélevée par le mari titulaire, pour son exercice. 

674. A l'égard des offices de la maison d u  roi, et 
autres semblables, auxquels il n'y a aucune finance 
attachée, ces offices, comnie nous l'avons vu suprà, 
n. g 1, étant regardés comme de simples commissions, 
quine font point partie du ptriinoine des particuliers, 
et  qui ne sont point par conséquent regardées coinme 
faisant partie des biens de la communauté, 1orsqu.e le 
mari a acquis durant la communaiité un office de 
cette espèce, doiit il se trouve revêtu lors de la disso- 
lution de la communauté, il le retient sans être obligé 
de donner aucune récompense a la commiinauté, des 
deniers qu'il a tirés de la comn~unauté pour I'acqué 
rir; car cet office n'étant pas une cliose qu i  soit in 
bonis, ni par c o n ~ é ~ u e o t ? ~ u i  soit susceptible d'aucune 
estimation, il n'est pas censé s'être enrichi en I'acqiié- 
rant des deniers de la communauté, et il ne doit par 
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conséque~t aucune récompense. Cela est conforme à 
l'édit de 1678. 

Mais si le mari avoit, durant la communauté, ob- 
k n u  du roi un brevet de retenue sur cet office, ce bre- 
vet de retenue seroit un  effet de la comnlunauté, et , 
en conséquenqe les héritiers de la femme devroient 
avoir leur part dans l a  somme qui seroit payée par le 
successeur à l'office. 

ARTICLE VIII .  

De la récornpense due .? la coirimunauté pour la conversion 
que l'un des conjoints a faite de son mobilier en inirrieu- 
bles pendant le temps intermédiaire entre le contrat de 
mariage et la célébration du mariage. 

675. Lorsque des parties, par leur contrat de ma- 
riage, sont convenues qu'il y auroit cominunauté de 
biens selon la coutume, elles sont censées, en ne réa- 
lisant aucune partie de leur mobilier par une stiyula- 
tion, être tacitement convenues que tout le mobilier 
que chacune d'elles avoit alors entreroit en leur com- 
munauté. Si donc l'une des parties, dans le temps in- 
termédiaire entre le contrat de mariage et la célébra- 
tion du mariaee, convertit une grande partie de son 
mobilier en acquisition d'immeubles, lesquels n'entre- 
ront pas en la commuiiauté, ayant été acquis avant le 
mariage, elle doit récompense à la conlmunanté du 
montant.de ce nîobilier qu'elle a converti en acquisi- 
tion d'immeubla; sans quoi il est évident qu'elle con- 
treviendroit à la convention tacite d'apporter à la com- 
munauté tout le mobilier qu'elle avoit alors. 
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SECTION III .  

Des créances que l'un des conjoints peut avoir, non contre la 
communauté, mais contre l'autre conjoint. u 

676. Il y a des créances que l'un des conjoints a 
quelquefois lors de la dissolution de communauté, 
non contre la communauté, mais coutre l'autre con- 
joint. 

Par exemple, si les deniers que l'un des conjoints 
s'est réservés propres, ou qui sont provenus du prix de 
l'aliénation de ses propres, ont été employés, durant 
la  communauté, à acquitter une dette propre de 
l'autre conjoint, le conjoint à qui appartenoient ces 
deniers est créancier, non de la conlmunauté, mais 
de l'autre conjoint, de la somme qui a servi à acquit- 
ter la dette propre de l'autre conjoint. 

Lorsque c'est la  femme qui a employé ses deniers 
propres à acquitter la dette propre de son mari, cette 
créance que la femme a contre son mari pour la res- 
titution de cette somme ayant pour ol~jet la restitu- 
tion d'une somme qui faisoit partie de la dot de la 
femme, elle a hypothèque pour cette créance, du jour 
de soli contrat de mariage, ou,  s'il n'y en a pas eu, du 
jour de la célébration du mariage, sur tous les 11iens 
de son mari, qui, en  se mariant, est censé s'être 011lie;é 
à la restitution de la dot de la femme. 

Au contraire, lorsque c'est le mari qui a employé 
ses deniers propres à acquitter la dette propre de sa 
femme, il n'a de son chef aucune hypothèqne sur les 
biens de sa femme, pour la créance qu'il a contre sa 

r 
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femme pour la restitution de cette somme: il peut 
seulement avoir celle qu'avoit le créancier qu'il a payé, 
s'il a eu la précaution, en le payant, de requérir la 
su)rogation. 

677. Lorsque l'un des conjoints, dès avant le ma- 
riage, étoit créancier cle l'antre conjoiiit d'une certaine 
soiilme d'argent, et que cette dette a été.excluse de la 
communauté, tant d e  la part du conjoint créancier, 
par une clause de réalisation de son mobilier, que de 
celle du coiijoint débiteur, par une convention de sé- 
paration de dettes, cette créance est une créance que 
le conjoint créancier continue d'avoir lors de la disso- 
lution de la commuilauté, non contre la con~munauté, 
mais contre l'autre conjoint, qui en est le débiteur, 
ou ses héritiers. 

Il en est de même lorsque l'un des coiljoints a suc- 
cédé, durant la  coinmunauté, au créancier de l'autre 
conjoint, et que la dette a été exclu,se de la commu- 
nauté, tant de la part du conjoint qui a succédé a u  
créancier, par une clause.de réalisation des succes- 
sions, que de la part d u  conjoint débiteur, par une 
convention de séparation de dettes. 

Quoique la créance que la femme avoit contre son 
mari avant son mariage, ou à laquelle elle a succédé, 
ne fût que cliirographaire, la feniine a ,  pour cette 
créance, hypothèque sur les Iriens de son mari du jour 
de son contrat de mariage, ou, s'il n'y eii a pas eu, du 
jour de la célébration d u  mariage: car cette créance 
fait partie de la dot de la feilime ; le mari, en se ma- 
riant, a contracté l'obligation d'exiger de lui-nîênie le 
montant de cette créance, et de le rendre à la femme 
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avec le surplus de la dot. A l'égard de la créance que 
le mari avoit contre la femme, ou à laquelle il a suc- 
cédé, il n'acquiert aucune hypothéquepar le mariage. 

678. I,e douaire de la femiiie et son deuil sont aqssi 
des créances que la,fenlme a ,  non contre la commu- 
nauté, mais seulement contre les héritiers de son 
mari. 

Nous traiterons du douaire dans un.traité particulier 
qui suivra celui-ci. Nous dirons i d e u x  mots du deuil 
de la femme. C'est une créancé qu'une femme veuve 
a contre la succession cle son mari, qui est tenue de lui 
fournir la soninle qui lui est nécessaire pour porter le 
deuil cle son mari. Cette somme est quelquefois fixée 
par le contrat de mariage. Lorsqu'elle ne l'a pas été, 
elle doit être arbitrée, eu. égard à l'état et aux facultés 
d u  défunt. 

011 fait entrer dans les frais du  deuil le prix des 
robes et autres habillements de deuil, tant de la veuve 
qiie de ses domestiques. ' 

On y comprend aussi, à l'égard des personnes riches 
et de qualité, la draperie du  carrosse. 

O n  n'accorde pas de deuil aux femmes du  bas peuple, 
telle qu'est la veuve d'un gagne-denier. 

Ce deuil que les héritiers du mari sont obligés de 
fournir à la veuve est regardé comme faisant partie des 
frais funéraires du mark c'est ainsi que le considhrent 
Lebrun, Renusson, et autres. En conséquence, il est 
d'usage de donner à la veuve pour la créance de son 
deuil le même privilége qu'à celle des frais funéraires. 
Mais si la femme est préférée pour son deuil aux créan- 
ciers de son mari, mort insolvable, au nioins doit-on 
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avoir en ce cas attention à le régler à la moindre 
somme qu'il est possible. 

Le deuil est dû  à la femme soit qu'il y.ait commu- 
nauté ou non,  soit qu'elle l'accepte, soit qu'elle y re- 

. nonce. 
Lorsque c'est la  femme qui est prédécédée, le mari 

n'est pas recu à demander aux héritiers de la femme 
les frais de son deuil : l'usage est constant. Je  lie vois 
pas la raison de la différence qu'on a faite à cet égard 
entre l'homme et la femme. La loi g, ff. de his qui not. 
inJ, qu'on a coutume de citer, où il est dit, Uxores 
viri lugere non compelluntur, ne m e  paroit pas avoir 
ici aucune application, puisque, suivant nos mœurs, 
le  mari porte le deuil de sa femme, comme la femme 
le porte'de son niari. Il faut à cet égard s'en tenir à ce 
que dit Julien : Non onzniurn quœ à nzajoribus consti- 
tutu stint ratio reddi potest; 1. 20, ff. de leqib. 

679. Enfin la créance qui résulte des donations que 
les conjoints se sont faites par leur contrat de mariage 
est une créance que le donataire conjoint a, non contre 
l a  communauté, mais contre la succession de l'autre 
conjoint quislui a fait la donation. 

680. Observez à l'égard de toutes les créances que  
l'un des conjoints a ,  non contre la communauté, ma'iÇ. 
Contre l'autre conjoint ou sa succession, que le con- 
joint qui en est créancier ne les préléve pas sur les 
biens de la communauté, puisque ce n'est pas la com- 
munauté qui en est débitrice ; mais il en  doit être payé 
en total, tant sur la part que le conjoint qui en est dd- 
biteur aura eue dans les biens de lafiommunauté, que 
sur les sutres biens dudit conjoint ddbiteur. 
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Du partage des biens de la communauté après la dissolu- 
tion, et des actes qui y sont préalables. 

L'iiiventaire des biens de la communauté étant la 
première démarche nécessaire pour parvenir au par- 
tage des biens de la comn~unauté après la dissolution, 
nous traiterons dans un premier article de l'inventaire 
et des recels ; dans un  second, des autres actes qui sont 
préalables au partage des biens de la cominunauté; 
dans un troisiéme , nous traiterons de ce partage; et 
dans un quatrième, de  ses effets, et de la garantie. 
qu'il produit. 

* A R T I C L E  P R E M I E R .  

De l'inventaire et des recels. 

4 

Noiis verrons, I O  ce que c'est q.ue l'inventaire, 
quelles sont les choses qu'on doit y comprendre ; 
20 comment, à la  requête de qui, et en présence de 
qui il se fait; 3' nous traiterons des recels. 

S. 1. Ce que c'est que l'inventaire, et quelles sont les choses 
qu'on y doit comprendre. 

681. L'inventaire est un  acte qui contient par le 
détail la description de tous les effets dont la commu- 
nauté est composde. 

A la tête de cet acte est une prémisse qui  contient 
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l ts  noms et qualités des personnes a la requête des- 
quelles et de celles eii la présence desquelles l'inven- - 
taire est fait. 

Apr&s cette prémisse, l'inventaire contient la des- 
cription par le détail de tous les meubles corporels 
dont la con~munauté est conlposée. 

682. On y doit comprendre ~nê ine  les habits, linges, 
et  hardes qui sont à l'usage du sui-vivant, sauf un habil- 
lement complet qu'on doit lui Iaisser, et qui, ne devant 
point entrer en partage, ne doit point être inventorié. 

Lorsque le survivant est un  homme d'épée, on 
doit pareillement lui laisser l'épée qu'il a coutuine cle 
porter; et si c'est un homme de robe, on doit lui lais- 
ser sa robe de cérémonie. 

Les manuscrits qu'un homme d'esprit a coinposés 
ne doivent pas non plus être compris dans l'inventaire; 
ce soiit clioses inestimables, qui ne sont pas ceiisées 
faire partie d'une commiinauté de biens, ni même 
d'une succession, on doit donc les laisser au survivaiit 
qui les a composés; et s'il est prédécédé, à l'aîné de 
ses enfants; ou à défaut d'enfants, à l'aîné de sa fa- 
mille, quand même ces personnes auroient renoncé à 
sa succession. 

Les portraits de famille ne font point partie des 
biens, et ne doivent pas être inventorit's. Chacune des 
-parties doit prendre les portraits de sa famille. Le por- 
trait du conjoint prédecédé doit être laissé A l'autre con- 
joint ,pendant sa vie à la charge de le rendre, a p r h  sa 

a: 
inort, à l'aîné de la famille du prédécédé. 

I l  en est de même des marques des ordres de clie- 
valerie dont le mari a été décoré, telles qu'est une croix 
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J e  Saint-Louis. Ces choses ne font pas partie de la  coni- 
muiiauté, et  ne  doivent pas être inventoriées; mais 
elles doivent être laissées, pour les garder comme des 

'monuments de l'lionneur de la famille. 
683. O n  joint à ctiacun des meubles corporcls com- 

pris dans l'inveiitaire une mention de la  soniii~e à la- 
quelle il a été estimé. 

Cette estimation ou prisée se fait ordinairement par 
u n  huissier-priseur, qui se fait, pour cet effet, assister 
de  quelque revendeur ou revendeuse publique. Cette 
assistance n'est pas néanmoins absolument nécessaire, 
Elle se pratique dans les villes de province, oii les Iruis- 
siers-priseurs, faute d'expérience, ne connoissent guère 
le prix des meubles. A Paris, les huissiers-priseurs font 
l a  prisée sans être assistés de personne, sauf lorscju'ils 
ont  à priser une bibliotlièque; car a!ors ils appellent 
des libraires pour prendre leur avis. 

684. Après la description des meubles corporels, 
1'iiiveilt;iii.e doit comprendre la cldclaration de tous les 
titres, papiers et enseigiienients des biens de la com- 
munauté ,  tels que sont les journaux, et autres papiers 
domestiques, les livres de commerce, les obligations 
passées devant notaires, et les billets sous signature 
privée des débiteurs de la communauté, les titres des 
rentes et des liéritages qui  appartiennent à la coinmu- 
nauté. . 

Lorsqu'il y a quelques dettes actives de la commu- 
nauté,  dont il n'y a aucun acte g r  écrit, telles que 
seroit celle qui résulte du  prêt d'une somme cl'arbent 
fait à un aini sans billet, le survivant, qui en a la con- 
naissance, en doit faire déclaration par l'inventaire. 
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Enfin l'inventaire contient la déclaration des dettes 

passivés de la communauté. 

S .  II. Comment se fait l'inventaire, à la requête de qui, et en 
préseilce de qui. 

685. L'inventaire se fait ordinairement par un acte 
devant notaire, et il se fait aussi quelquefois par 1111 

acte sous les signatures privées des parties. 
Il se fait ordinairement en la maison qui étoit lc do- 

micile des parties lors de la mort du prédécédé; par- 
ceque c'est en ce lieu que sont ordinairement les meu- 
bles et les titres qui dépendent de la communauté, au 
moins pour la plus grande partie. 

Lorsqu'il y a des meubles en différents lieux, quel- 
quefois on se transporte dans les diffdrents lieux où ils 
sont, pour en faire l'inventaire ; cluelquefois on les fait 
transporter du lieu où ils sont, dans le lieu principal 
où se fait l'inventaire, pour les y inventorier; quelrjiie- 
fois on se contente de la déclaration que le surviv~int 
fait par l'inventaire, qu'il y a dans tel et tel lieu, tels 
et tels effets ; plith, tant de muids de blé, tant de pieces 
de vin, un troupeau de tant de bêtes, tels et tels us- 
tensiles de pressoir, etc. qu'on estime valoir tant. 

686. L'inventaire se fait ordinairement à la requête - 
du survivant : néanmoins quelquefois à la requête clrs 
héritiers dii prédécédé; comme dans le cas auquel la 
femme survivante, sans être séparée par sentence, ne 
demeuroit pas avec son mari prédécédé. 

687. Le survivant doit faire l'inventaire en préseiîce 
des héritiers du prédécédé, ou eux duement appelés. 
Il n'est néanmoins obligé d'appeler qiie ceux qui sont 

13. 



sur le lieii. Comine il peut ne pas coniioître ceux qui 
ne  sont pas sur le lieu, oii d u  moins ne pas connoitre 
leur demeure, il peut se passer de leur présence, en 
faisant assister à l'inventaire le procureur du roi, OU le 
procureiir-fiscal de la justice du lieu. 

Larsque les héritiers se trouvent volontairement 
l'inventaire, il n'est pas nécessaire qu'ils y aient été 
judiciairemeiit appelés ; mais lorsqu'ils ne s'y trouvent 
pas, le  survivant doit les assigner devant le juge du 
lieu, et faire rendre une sentence qui donne assigna- 
tion ailx parties, à tel jour, à telle heure, et aux joiirs 
suivants, en la niaison du survivant, pour y être pro- 
cédé à l'inventaire. 

Lorsque la sentence a été rendue par cléfaut, le sur- 
vivant doit la  leur faire signifier. 

E n  conséquence de cette sentence, le survivant peut, 
aux jours et heures portés par la sentence, faire pro- 
céder à son inventaire, soit que les liéritiers s'y trou- 
vent, soit qu'ils ne s'y trouvent pas; et l'inventaire fait 
en leur absence est en ce cas aussi valable que s'ils y 
avoieiit été p~ésents, ~arcequ'ils y ont été diiement 

. appelés. 
Ilorsque les héritiers d u  prédécédé sont des enfants 

mineurs, dont le siirvivant est le tuteur, il doit Iciir 
faire nommer par le juge un subrogé tuteur, qui y 
assiste poiir eux. 

S. III. Des recels. 

688. O n  appelle recel, l'oniission malicieuse que le 
survivant a faite, dans son inventaire, de quelques ef- 
fets corporels, oii de qnelques titres des biens et droits 
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de la communauté, dans la vue d'en dérober la con- 
noissnnce aux héritiers du prédécéclé, et de les priver 
par ce moyen de la part qu'ils ont droit de prétendre 
à titre de communauté dans lesdits effets. 

Les omissions qui se trouvent dans l'inventaire que 
le survivant a fait faire ne passent pour recels, et ne 
sont sujettes aux peines de recel, que lorsqu'il y a 
lieu de les présumer malicieuses. 

Elles sont sur-tout présumées n'être pas malicieuses 
lorsque le survivant, avant que personne se soit plaint 
des omissions, a ajouté à l'inventaire les effets ou les 
titres qu'il avoit omis d'y comprendre. 

Quand même les héritiers du prédécéclé auroient 
découvert l'omission avant que le survivant eût ajouté 
à son inventaire les clioses omises, I'onrission peut en- 
core être présumée n'être pas malicieiise, soit par 
i-apport à la modicité de l'objet, soit parcequ'il paroit 
par les circonstances que ces choses ont pu échapper 
à la coiinoissance clu survivant : c'est pourquoi, en 
ce cas, les héritiers du préclécédé qui ont découvert 
l'omission de ces choses ne peuvent demander autre 

8 
chose, sinon qu'elle soient ajoutées à l'inventaire, et 
ils ne peuvent pas conclure contre le survivant au  
peines des recels. 

Au contraire, l'omission est pr6sumde malicieuse, 
lorsque la multitude des clioses omises et la qualité 
de ces clroses qiri étoient en évidence, et d'un usage 
,journalier, ne permet pas de penser qu'elles aient pu 
dcliapper à la connoissance du survivant qui ne les a 
pas comprises dans son inventaire. 

Il'omission doit sur-tout être jugée malicieuse lors- 
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que les effets omis dans l'inventaire ont dté par le sur- 
vivant, depuis la mort ou pendant la dernière maladie 
du prédécédé, détournés du lieu où ils étoient et por- 
tés hors de la maison ou cachés dans quelque recoin. 

689. Les héritiers de la femme ne sont recevables à 
se plaindre des recels prétendus faits par le mari que 
lorsqu'ils ont accepté la communauté; car, s'ils y re- 
noncent, il est évident qu'ils n'ont aucun intérêt aux 
recels. 

Néanmoins, s'ils prétendoient que c'est par le do1 
du mari survivant, qui, par des recels qu'il a faits, 
leur a caché les forces de la coinmunauté, qu'ils ont 
été engagés à y renoncer, ils yourroicnt, en prenant 
clès lettres de  rescision, être admis à la preuve du do1 
et des recels du mari ; et après avoir en consécluence 
faFait,entériner leurs iettres et fait rescinder leur renon- 
ciation, être r e p s  à accepter la coninluilauté et à 
conclure contre le mari à la  peine du recel. 

690. La peine du recel est que le survivant qui en 
est convaincu est non seulement condamné à ajouter à 
l'inventaire et à la masse des biens de la communauté 
les choses recelées, inais qu'il est encore déclaré déchu 
de sa part dans les meubles qu'il a recelés, et dans 
les droits et créances dont il a recelé les titres; lesquels 
effets recelés appartiendront en conséquence pour le 
total aux liéritiers du prédécédé. Arrêt du I 5 mai I 656, 
au premier tonie du Jotir~znl des Azicliences. 

Par exemple, si le survivant avoit caché les billets 
de q~elciues débiteurs de la commiinauté, les créances 
portées par ces billets appartiendront en entier aux hé- 
ritiers du prédécédé, en punition du recel. 
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Si le survivant qui  a fait des recels étoit donataire 

en usufruit de la part du prédécédé, il seroit aussi 
cldclaré déchu de cet nsiifruit dans les effets recelés. 
C'est ce qui a été jugé par l'arrêt ci-dessus cité. 

La feniiiie survivante qui  a commis c\es recels, outre 
cette peine qiii lui est cornniune avec le mari, est en- 
core sujette à d'autres peines qui lui sont particulières. 
Ces peiiies sont, qu'elle est déchue du droit de renon- 
cer à la conimuiiauté, comme noiis l'avons vu stiprà, 
n. 560, et  de celui de n'être tenue cles dettes de la 
cominunauté que jusqu'iconcurrence du profit qu'elle 
en a eu. 

69  1. Il  nous reste à observer que le  survivant qui a 
commis des recels peut,  avant que les hdritiers du pré- 
ddcédé en ait eu connoissance , éviter par son repentir 
la  peine de ses recels, en rapportant les choses rece- 
Ides, et les ajoutant à'son iiiventaire. C'est ce qui a été 
jugé par les arrêts que Brodeau a rapportées sur Louet, 

Mais s'il paroît que les héritiers du préclécécié ont 
eu coniioissance des recels, le survivant ne peut plus 
dès-lors éviter la peine du recel, eu ajoutant à l'inven- 
taire les effets rccelés, quoiqu'il les ait ajoutés avant 
aucune demande doiinée contre lui pour raisondesdits 
recels. C'est ce qui a I téjugé par un  arrêt du  1 4  avril 
r 629,  rapporté par Rrodeau sur Louet, lcrtre R,  cha- , 

pitre 1, dans l'espéce duquel une veuve fut déclarée 
sujette à toutes les peines des recels, quoiqu'elle eift 
ajouté à l'inventaire, avaiit aucune ctemande contre 

i 

elle, les effets par elle détournés; parceqii'elle ne Ics 
ilvoit ajoutés que depuis la saisie qui e s  avoit été faite 
par les héritiers de son niari. 



ARTICLE II. 

Des autres actes préalables au partage. 

-692. Les autres actes préalables au partage des biens 
de la communauté sont, i 0  le compte mobilier par le- 
quel les parties se font respectivement raison de ce 
que chacune d'elles, depuis la dissolution, a recu des 
bieiis de la communauté, et de ce que chacune d'elles 
a mis pour les biens de la comnlunauté. 

J,orsque l'une des parties qui n'a pas été chargée du 
recouvrement des dettes de la coinmunauté a recu des 
sommes de  quelqu'un des débiteurs de la ceminu- 
nauté; s'il a déclaré par les quittances qu'il a don& 
nées, qu'il a recu ces sommes sur sa part, ou pour sa 
part, il n'est pas obligé de faire raison de ces sommes 
au compte mobilier, sauf à l ' a t r e  partie à se faire 
payer, comme elle pourra, de sa part par lesdits dé- 
biteurs ; ce qui a lieu, quand même ces débiteurs se- 
roient depuis devenus insolvables, la partie qui a recu 
sa part n'étant pas garante de leur insolvabilité en ce cas 
envers l'autre partie, qui doit s'imputer de n'avoir pas 
usé de la même diligence; Arg. liv. 38, ff. fam. ercisc. 

I\fais lorsqu'une partie s'est cliargée du recouvre- 
ment des dettes de la communauté, soit qu'elle s'en 
soit seule chargée, soit que les deux parties s'en soient 
réciproquement chargées, il ne lui est pas permis de  
recevoir sa part yréférahlement à la communauté, et 
elle doit tenir compte de  tout ce qu'elle a r e p  des dé- 
biteurs, quelque déclaration qu'elle ait faite dans les 
quittances qu'elle a données. C'est de ce cas cju'il est. 
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dit e n l a  loi 63, S. 5 ,  ff. ppr soc. lniqtium est ex eâ- 
denz societale alizinz plus, ctlitim nzinits coizsequi. Voyez 
notre traité du Contrat de société, n. I 2 2 .  

La  réparation d u  dommage que l'une des parties, 
depuis la dissolution de la communauté, auroit causé 
par sa faute dans quelqu'un des effets de la commu- 
nauté, est aussi une chose qui fait partie du compte 
mobilier : on y apprécie.ce dommage à une certaine 
somme, dont la partie qui  l'a causé est déclarée débi- 
trice envers la société, et dont elle doit en  conséquence 
faire raison a u  compte mobilier. 

692. 2 O  L'acte de  liquidation qui contient un état 
des différentes reprises et créances que chacnne cles 
parties a à exercer contre la  communauté, et des dif- 
férentes dettes et récompenses dont chacun des con- 
joints est débiteur envers la  communauté. 

. Nous avons vu au  chapitre précédent quelles pou- 
voient être ces différentes créances et ces differentes 
dettes. 

o n  doit, par l'acte de liquidation, arrêter un total 
des créauces dont chacun des conjoints est créancier 
de la communauté, et un total des dettes dont chacun 
des conjoints est débiteur envers la  coii~munauté; ba- 
lancer le total des créances que chacun des conjoints 
a contre la communauté, avec le total des dettes dont 
le même conjoint est débiteur eiivers elle; et déclarer 
cliacun des coiljoints ou créancier de la communauté 
pour la somme dont le total de ses créances excède le 
total de ses dettes, ou débiteur envers la  coiiimunauté 
de la somme dont le total de  ses dettes excède le total 
de ses créances. 
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693. 30 Enfin, avant que de poiivoir parvenir au  
partage des biens de la communauti!, il est nécessaire 
de procéder à l'estiination des coiirluêts de la conimu- 
iiauté, tant des véritables conquêts, que des propres 
ameublis, qui ,  en conséquence de la convention d'a- 
nieublissement, doivent entrer dans la masse des biens 
de la c o m r n u n a ~ t & ~ u i  sont à partager, de même que 
les véritables conquêts. 

Iles parties, lorsc~u'elles sont majeures, peuvent 
faire cette estimation à l'amiable, ou par elles-mênies, 
ou par des estin~ateurs dont elles conviennent : elles 
~i 'ont besoin d'avoir recours au juge, que lorsqu'elles 
ne peuvent s'accorder sur le choix cles estimateurs. 

Lorsque quelqu'une des parties est mineure, on a 
recours aux juges, pour ordonner que les estiniateurs 
convenus par les parties .passeront, et pour leur faire 
prêter serment avant qu'ils procèclent à l'estimation. 

Outre la visite et l'estimation des conquêts de la 
communauté, on doit aussi faire uiie visite des héri- 
tages propres de chacun des conjoints, pour déclarer 
et estimer toutes et chacune les réparations d'entretien 
qui sont à faire auxdits lilritages, la commuilauté en 
dtant chargée, coiniiie nous l'avons vu suprà, a. 27 1. 

A R T I C L E  I I I .  

Du partage de la communauté. b 

694. Le partage de la communauté est la division 
qui se fait entre les parties des biens de la commu- 
iiauté. 

Il est de la nature de toutes les sociétés que cha- 
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cune des parties qui a une part dans les biens qui sont 
deilleurés en commun, après la dissolution de la so- 
cidté, puisse, lorsqu'elle est majeure, en demander 
aux autres parties le partage; car c'est un principe, 
que Ne~no invitus in conimuizione manere debet. 

Suivant ce principe, après la dissolution de la coin- 
munauté qui étoit entre un. mari et une femme, non 
seulement le survivant, non seulement l'héritier du 
préclécédé, mais lorsqu'il a laissé plusieurs héritiers, 
un seul desdits héritiers, lorsqu'il est majeur, peut 
demander aux autres parties le partage des biens de 
la comnlunauté. 

695. Lorsqu'une partie est mineure, elle peut bien 
ou par son tuteur, ou par elle-même lorsqu'elle est 
émancipée, demander le partage des biens mobiliers 
de la communauté. Elle peut demander un partage 
provisionnel des biens immeubles, c'est-à-dire u n  
partage qui assigne à chaque partie la jouissance de 
certains biens, pour en jouir divisément jusqu'au 
partage définitif; mais un mineur ne peut pas va- 
lablement demander un partage définitif des im- 
iileubles. 

La raison est que le partage des immeubles qui se 
feroit sur la demande de ce mineur renfermeroit une 
disposition que ce mineur feroit de la part qu'il a dans 
lestlits l iens  imineubles : or les lois interdisent aux 
mineurs toutes dispositions de leurs biens immeubles. 

696. Quoiqu'un mineur ne puisse pas lui-nléme pro- 
voquer les autres parties à un partage définitif des biens 
iiiiineubles, il peut être provoqué à ce partage définitif 
par une partie majeure; et ce partage cldfinitif, fait 
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sur la demande d'une partie majeure, est valableinent 
fait avec le mineur. 
. L a  raison est que les lois, qui interdisent aux mi- 

neurs la disposition de leurs biens iiniueubles, en ex- 
ceptent celles qui sont nécessaires : elles ne leur inter- 
disent que celles qui sont volontaires. Un partage qui 
se fait sur la demande d'un mineur est une disposi- 
tion qu'il fait de ses imnieubles , qui est volontaire, 
puisqiie rien ne l'obligeoit de donner cette demande : 
inais lorsque le partage se fait sur la demande d'un 
iiiajeur qui a provoqué le mineur au partage, la dis- 
position que le mineur fait par ce partage de la part 
qu'il a dans ces immeubles est une disposition néces- 
saire, car la demande qui a été donnée contre lui aux 
fins de partage est une chose qui lie dépendoit pas 
rle lui et qu'il n'a pu empêcher. 

697. La deniande aux fins de partage doit être don- 
née contre toutes les parties; c'est pourquoi lorsque 
le prédécédé a laissé plusieurs héritiers, si le survivant 
n'a donné la demande aux fins de partage que contre 
un  des héritiers, ou s'il n'y a qu'un des héritiers qui 
n i t  clonilé la demande contre le survivant, on ne peut 
statuer sur cette demaiidejusqu'à ce que les autres héri- 
tiers aient été aussi assignés, ou qu'ils soient intervenus. 

698. Tant que les parties possèdent les biens de la 
comrnuiiauté par indivis, l'action de partage que cha- 
cune d'elles a droit d'intenter contre les autres parties 
n'est sujette à aucune prescription de temps, quelque 
long qu'il soit; car l'indivision réclame perpétuelle- 
ment en faveur de l'action de partage, quilm neino in- 
vitus in cointniiizione marlere debeat. 
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Mais si l'une des parties avoit possédé séparément 
pendant trente ans certains biens de la conimunauté, 
quoiqu'elle ne pût produire aucun acre de partage 
qui fût intervenu, cette possession séparée qu'elle au- 
roit eue pendant ledit temps feroit présumer qu'il y 
en a eu un, et opèreroit en sa faveur contre l'action 
J e  partage, si elle étoit intentée contre elle, la prescrip- 
tion ordinaire de trente ans, qui a lieu contre toutes 
les actions. 

699. 011 commeilce ordinairement le partage cles 
biens de la communauté par celui du mobilier, et on 
ne vient qu'après à celui des immeubles. Néanmoins 
quelquefois on lie fait qu'un même partage du nio- 
11ilier et des inimeubles; et même qiielquefois on met 
tout le niobilier, ou la plus grande partie, dans uii lot, 
et tous les inimeubles, ou la plus grande partie, dans 
l'autre, lorsque c'est la  convenance réciproque cles 
parties: conime lorsque les biens de la communauté 
d'un marchaiid sont à partager entre la veuve et le fils 
héritier de soli père; si le fils a dessein de continuer 
le commerce de son père, et que la veuve, au con- 
traire, ait dessein de vivre bourgeoisement sans faire 
de commerce, les marchandises et effets de commerce 
dtant en ce cas à la convenance du fils, on les met 
dans le lot du fils; et les biens fonds étant plus à la 
coiivepance de la veuve, on les met dans le lot de la 
veuve. 

700. O n  procède quelquefois à la vente des meublcs 
de la conlmunauté, au lieu de les partager; mais lors- 
que l'une des parties veut avoir sa part en nature dans 
les iaeubles, et s'oppose en conséquence à la vente 
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que l'autre partie veut faire, on ne petit lui en refuser 
le partage, à moins qu'il ne fût liécessaire de vendre 
le tout ,  ou partie, pour l'acquittement des clettes 
exigibles de la communauté, tant de celles qui sont 
dues à des tiers c ue de celles qui seroient dues à l'une 

'Pl 
ou à l'autre des parties; auquel cas la vente des meu- 
bles lie peut être empêchée, jusqu'à concurrence de 
ce qu'il est nécessaire d'en vendre pour l'acquittement 
desctites dettes, en comniencaiit par la vente des meu- 
bles périssables. 

Quand même il y auroit de quoi acquitter les dettes 
de la comLunauté sans vendre les meubles, si l'lic'ii- 
tier du prédécédé est iiii mineur, son tuteur ne peut 
empêcher la vente que le survivant voudroit en faire; 
car il est au  contraire du devoir d'un tuteur de fiiire 
procéder à la vente des meubles de son mineur, pour 
employer le prix en acquisition d'héritages ou cle 
rentes, qui produisent un revenu au mineur. 

Mais au contraire si le survivant en demande le par- 
tage, le tuteur de l'héritier mineur ne peut l'empê- 
cher; sauf à lui, après le partage qui en aura été fait, 
de faire procéder à la vente des meubles échus par le 
partage au lot de son mineur. 

7 0 1 .  Pour procéder au partage des immeubles de 
la communauté, on dresse une masse de tous cctix 
dont elle est composée, dans laquelle chaque im- 
meuble est couché pour la somme à lacluelle il a été 
estinlé. 

L a  masse ainsi dressée et arrêtée, la femme ou ses 
héritiers doivent prélever dans les meilleurs effets rle 
ladite masse, à leur choix, la somme à laquelle, par 
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la liquidation, se sont trouvées monter les reprises et . 
autres créaiices de  la femme, déduction faite de ce 
cp'elle devoit à la communauté, lorsqii'ils n'en ont 
pas été payés sur le prix cles meubles. 

Après ce prélèveincnt fait par la fenime ou ses Iié- 
ritiers, le mari ou scs héritiers prélèvent pareillement, 
à leur clioix, daiis les meilleurs effets qui restent de 
ladite niasse, la somine à lacjuelle inoriteiit les reprises 
et créances du mari, déduction faite de ce qu'il clevoit 
à la co~iimunauté. 

Après ces prélèvemeiits, on fait deux lots des con- 
quêts qui restent à partager, savoir, u n  pour le survi- 
vant, et un pour les liéritiers du préclécédé, qu'ils 
tirent au sort. 

O n  fiiit ces lots aussi égaux qu'il est possible; mais 
comnie ordiiiairemeiit l'égalité ne peut pas être par- 
faite, pour les épiler, on charge celui qui est Ic pliis 
fort, d'un retour envers le plus foible. 

Par exemple, si après les prélèvements faits, il reste 
pour 50,000 livres de conqoêts à partager, dont oii 
ait fait deux lots, l'un cle 30,ooo livres, et l'autre cle 
20,000 livres; on chargera, pour les égaler, le lot clc 
30,ooo livres, d'un retour de 5,000 livres envers celui 
de  20,000 livres : au  moyen ducluel retour, le lot de  
30,ooo livres sera dimiiiiié cle 5,000 livres, et récluit 
par conséquent h 25,000 livi-es; et le lot de 20,000 liv. 
étant aii.$n~enté de 5,000 liv. par le retour de 5,oooIiv. 
qui lui est dû,  sera pareillement de 25,000 livres. 

Le  retour dont on cliarge le lot le plus fort envers 
le  lot le plus foible, consiste en une rente, coniiiîe 
lorsqu'il. est dit ,  Un tel lot sera chargé cle tant  de 
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rente envers l'autre; ou il consiste en une somiiie 
d'argent. 

Lorsqu'il consiste en une rente, cette rente est une 
charge réelle des conquêts dont le lot qui en est chargé 
est composé; c'est une véritable rente foncière qui 
n'est pas rachetable, à moins que la faculté n'en ait 
été expressénient accordée; c'est une rente pour la- 
quelle la partie à qui ce retour est dû a tous les droits 
des seigneurs de rente foncière; Voyez notre iraité du 
Contrat de bail à rente. 

Lorsque le retour consiste dans une somme! d'ar- 
gent, la créance de ce retour est une créance inobi- 
lière et exigible, qui porte néannioins intérêt ex 7na- 
turâ rei, du jour du partage jusqu'au paiement; à 
moins qu'il ne fût convenu, par le partage, que les 
parties n'entreroient en jouissance que d'un tel jour, 
auquel cas les intérêts du retour ne courent que de ce 
jour: 

Quelquefois, après qu'il a été dit par le partage, 
qu'un tel lot seroit chargé envers l'autre du retour de 
telle somnie, on ajoute que, pour le prix de ladite 
somme, on constitue une rente de tant. Cette rente en 
ce cas n'est pas une charge rdelle et foncière des con- 
quêts qui composent le lot; c'est une véritable rente 
constituée, dont le propriétaire de ce lot est débiteur 
personnel, laquelle est rachetable à toujours, selon la 
natyre des rentes constituées, et pour laquelle la par- 
tie à qui elle est due a seulement une hypotlièqrie 
privilégiée sur les conquEts du lot qui en est chai@. 
Voyez, sur ces retours, notre traité du Contrat de so- 
ciéfé, n. 175, 176 et 177. 
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502. Lorsque les parties ont partagé les Liens de la  

commuiiauté, sans avoir prélevé préalal~lement siIr la 
masse les sommes dont chacune d'elles éto:t crdan- 
cière de la coiiimunauté, elles doivent s'en faire rai- 
son après le partage, de la manière qui siiit. 

O n  doit faire compensation jiisclu'à cllie concur- 
rence, des sommes dont chaciine d'elles est créancière 
de la conimuiiauté. Après cette conipensation faite, 1ü 
partie qui est créancière de la plus grande somme doit 
encore faire confusio~i sur elle, pour la moitié qu'elle 
a en la coinmuilaiité, de lanzoitié de la somme qui est 
restée après ladite conipensatioii faite, et elle a droit 
de deinander à l'autre partie le paiement de l'autre 
moitiè, avec les iutdrêts, clu jour de la dissolution de 
la communauté. 

Par exemple, je suppose que les parties ont partagé 
one masse de  ~ o o , o o o  livres, sans avoir fait aucun p r é  
1Evenient des sommes doiit elles dtoient respectivement 
créancières cle la  communauté. J e  suppose encore que 
le survivant fût, par la liquidation, créancier de 30,000 
livres, et les liéritiers d u  prddécddé de 20,000 livres. 
Compensation faite des créances respectives, le survi- 
vant demeure créancier de I 0,000 livres, dont il fait 
coiifusion de  moitié sur lui : reste 5,000 livres dont il 
est créancier des héritiers du  prédécédé. 

Cette opération a le même effet que si le prélève- 
ment  des créances respectives s'droit fait avant partage, 
sur la  masse; car suivant cette opération, il revient au  
survivant dans les biens de la  communauté, la somme 
de 55,000 livres; savoir, 50,000 livres pour son lot de 
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partage, et 5,000 que les liéritiers clu prédécédé sont 
tenus de lui'payer sur leur part; et il ne revient aux 
héritiers clue 45,000 livres, étant obligés (l'ôter de leur 
part de 50,000 livres, celle de 5,000 livres qu'ils doi- 
vent au survivant. 

E n  faisant le prélévenient des créances respectives 
avant partage, il revient pareilleinent au survivant la  
iiiême somnie de 5 5,000 livres ; savoir, celle de 30,000 
livres qu'il a prdevée, et celle de 25,000 livres pour 
sa moitié dans les Biens restés à partager; laquelle, par 
les prélévemeiits, a été réduite à 50,000 livres; les- 
quelles deux sommes de 30,000 et de 25,000 livres 
font celle de 55,000 livres : il revient pareillement aux 
héritiers du prédécedé la niêrne soinine de 45,000 li- 
vres, savoir celle de 20,000 livres qu'ils prélèvent, et 
celle de 25,000 livres pour leur moitié dans la masse 
des biens restés à partager. 

703. Observez que la femme et ses héritiers ne sont 
obligds de compenser la somme dont ils sont créaiiciers 
de la comiiiunauté, avec celle doiit le mari ou ses hé- 
ritiers en sont pareillement créaiiciers, que jusqu'à 
concurrence de la part de ladite femme ou de ses hé- 
ritiers clans les biens de la communauté. L a  raison est, 
que la conipensation que la femme ou ses héritiers font 
avec la créance du mari, est un  paiement qu'ils font 
a u  mari cle ce que la communauté lui doit; nam q z i i  

compensnt, solvit. O r ,  comme nous le verrons infrà, 
part. 6 ,  la femme ou ses héritiers ne sont tenus des 
dettes de la communauté que jusqu'à concurrence du 
montant de la part qu'ils ont dans les biens de la corn- 
miinauté : ils ne sont donc ~ l l i g é s  de compenser la 
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créance qu'ils ont contre la communauté avec celle d u  
mari, que jusqu'à concurrence du montant de leur 
part dans les biens de la conlmunauté; autrement ils 
se trouveroient avoir payé des dettes de la communauté 
au-delà de leur part. 

704. Par la même raison, la femme oii ses héritiers 
ne sont obligés de faire confusion pour moitié de ce 
qui leur est dû par la communauté, que jusqu'à con- 
currence du montant de la part qu'ils ont dansles biens 
de la cominunauté ; car la confusion que la femme fait 
pour moitié de sa créaiice contre la communauté, est 
un  paieiilent qu'elle se fait pour cette moitié à elle- 
même de ce qui lui est dû par la communautC. Or  elle 
n'est tenue des dettes de la communauté, tant de celles 
qui sont dues à des tiers, que de celles qui lui sont 
dues, que jusqu'à concurrence du montant de la pari 
qu'elle a dans les biens de la communauté : elle n'est 
donc oblieée à faire confusion que jusqu'à concurrence 
du mpntant de ladite part. 

Supposons, par exemple, que la masse de la corri- 
munauté etoit de 30,000 livres, que Igs parties 014 
partagées sans prélever au les créances resi 
pectives qu'elles ont contre la communauté. L a  part 
de chacune des parties aura étd de I 5,000 livres. Sup- 
posons à présent que la femme soit créancière de la 
con~munauté d'une somme de 25,000 livres, et le mari 
d'une somme de 40,000 livres. La femme n'étant olli- 
gée de souffrir aucune compensation ni aucune con- 
fusion, que jusqu'à concurrence de la somme de i 5,000 
livres, elle demeurera créancière de ~ o , o o o  livres que 
son mari sera tenu de lui payer; au moyen de quoi il 
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ne restera plus que 5,000 livres au mari pour se payer 
de sa créance de 40,000 livres ; et la fenime, par cette 
soinnie de I o,ooo livres, et par celle de I 5,000 livres 
qu'elle a eue pour sa part au partage de la conimu- 
nauté, sera payée entièrement de sa créance cle 25,000 
livres. 

Cette opération a le même effet que si on avoit pris 
la voie du prélévement; car la  créance de la fenime 
devant être prélevée avant celle du mari, la femme, 
sur la masse de 30,000 livres, en auroit prélevé 25,000 
livres pour se remplir de sa créance, et il ne seroit plus 
resté que 5,000 livres pour la créance du mari. 

705.I~orsqu'une des parties, par la liquidation, s'est 
trouvée débitrice envers la communauté d'une certaine 
somme, déduction faite de ce qui lui est dû par la 
communauté, elle en doit faire raison au  partage des 
biens de la cominuilauté. 

Cela peut se faire de deux manières. La  première 
est, en ajoutant à la masse des biens delacommunauté 
la créance que la communauté a contre la partie débi- 
r i c e ,  et en 1% lui précomptant sur sa part dans ladite 
niasse. 

Par exemple, si outre une créance de I 0,000 livres 
que la comnlunauté a contre l'une des parties, les biens 
de la communauté montent à go,ooo livres, en y ajou- 
tant cette créance de I 0,000 livres la masse inontera 
à ~ o o , o o o  livres. C'est, pour la moitié de chacune des 
parties, 50,ooo livres, en précomptant à la partie dé- 
bitrice, sur la part qu'elle doit avoir dans cette masse, 
la  créance de 10,000 livresquela communautéacontre 
elle; et en lui délivrant pour 40,000 livres des autres 
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effets de ladite masse, elle sera remplie de ses 50,ooo 
livres, et il eii restera 50,ooo livres pour la part de 
l'autre partie. 

La seconde manière est, que sans ajouter à la masse 
de la communauté la créance de la somme de I 0,000 

livres qu'elle a contre moi, je laisse l'autre partie pré- 
lever avant partage, sur les g0,ooo livres dont la  masse 
est coniposée, uiie somme de I 0,000 livres, pareiile à 

celle doiit je suis clébiteur envers la coniinunauté, et 
que nous partagions ensuite les 80,000 livres restantes. 

Suivant cette seconcle niani4rc,.j'aurai7 comme dalis 
la Preiiiière opération, 40,000 livres, nia dette de  
io,ooo livres acquittée; ce qui  fait 50,000 livres : et 
l'autre partie aura pareilleirieiit 50,000 ;savoir, io,ooo 
livres clii'elle a prélevées, et 40,000 livres pour sa nioi- 
tié dans les 80,000 livres qu i ,  après le prél6veinent 
fait, êtoieiit restées A partncer. 

S'il n'a pas été fait raison de cette clctte lors cl11 pnr- 
tage, je ilois, pour la inoitié que  j'ai dans les bieiis de  
la coinniunauté, faire confusion cle la moitié J e  l a  
dette de 10,000 livres dont je  suis dél~iteiir à la coiii- 
niunauté, et payer 5,000 livres à l'autre partie pour 
sa inoitié; ce qui revient a u  même que les cleux opé- 
rations précédentes. 

706. 1,orsr~ue les deux parties sont cliacune déBi- 
trices envers la conimunauté, piith, l'uiie de 6,000 
livres, ct l'autre de 4,000 livres, elles peuvent parcil- 
leiiîent s'en faire raisoii de deux manières. 

L a  consiste à ajouter à la masse des bieiis 
qui sont à partager, cliacune cles créances que la com- 
munauté a a n t r e  cliacuiie des parties, et précompter 



à cliacune des parties sur sa part, les créances que la 
coiiinîunauté a contre elle. 

La seconde manière, qui revient aii même, est de 
faire, jusqu'à due concurreilce, conîpeiîsatioii des som- 
mes dont cliacuiie cles parties est débitrice, et de faire 
ensuite prélever sur la masse, par celle qui devoit le 
inoins, une somme pareille à celle dont la partie qui 
devoit le plus s'est trouvée d6bitrice après ladite com- 
pensation faite. 

Par exemple, la partie qui étoit débitrice d'une 
somme de 4,000 livres, prélevera sur la niasse une 
somme de 2,000 livres, qui est pareille à la soiiînîe de 
2,000 livres, dont celle qui étoit débitrice de G,ooo 
livres s'est trouvée débitrice après la .conîpens:itio~ 
faite de sa dette avec la clette de 4,000 livres de l'autre 
partie. 

Lorsque le parta.ge s'est fait sans que les parties se 
soient fait raison de leurs dettes respectives envers la 
commuiiauté; pour qu'elles s'en fissent raison après 
le partage, on doit pareillement faire, jiisqu'à due 
concurrence, compensation des sommes dont cliacune 
des parties étoit dEbitrice envers la coni inuna~~té;  après 
quoi la partie qui devoit plus, doit, pour la nioitié 
qu'elle a dans les biens de la coinmi~iiauté, faire con- 
fusion de la moitié de la soinme dont elle est restée 
clébitrice après ladite compensatioii, et payer l'autre 
inoitié de ladite somme à l'autre partie. 

Par exemple, dans notre espèce, la partie qui étoit 
débitrice de 6,000 livres et qui ,  après la coiilpensation 
de cette dette avec celle de 4,000 livres dont l'autre 
partie étoit débitrice, demeure encore d*trice .'une 
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somme de a,ooo livres, doit faire confusion de 1,000, 

moitié de ladite soinme de 2,000 livres, et payer à 

l'autre partie 1,000 livres pour l'autre moitié de ladite 
soninle. 

707. Quelc[uefois le survivant et les héritiers du pr4- 
décédé, au lieu de partager les coilqoêts de la  conlmu- 
naiité, convicnneiit entre eiix de les liciter. 

I,a licitation est u n  acte qui  tient lieu de partage, 
par lequel une chose qui  etoit conlrniiiie ct indivise 
entre cleus ou plusieurs parties, est acljugée polir le 
total, à celle des parties qrii l'a portée à 1111 plus haut 
prix, à la cliar.ge par l'ailjudicataire, de payer aux au- 
tres parties leur part dans le  prix de  l'acljudication. 

708. Lorsque l'une des parties entre lesquelles les 
biens de la  coniii~unauté sont à partager, demande l a  
licitatioil , l'autre partie peut l'empCclier , et demander 
le partape lorsque clans les bicns qui sont à partager, ,. 
il y a plusieurs corps d'liéritages dont on peut faire 
deux lots, en cliargeant le lot qui  seroit le plus fort,  
d'un retour envers le lot le plus foible. 

pIême, dans le cas auquel les biens immeubles dc 
la comiiiunautd ne consisteroient cpe  dans un  seul 
corps d'liéritage; si cet héritage peut se partager co111- 
modénlent, c'est-à-dire sans que le partage le &pré- 
cie, on peut encore empêclier la licitation, et demander 
le partage. 

Lorsque les parties ne  conviennent pas du  fait si 
l'lidritnge peiit, ou noii, se partager con~n~odémen t ,  
le jiige cri orcloiiiie la visite, poiir cil coiii~oître. 

709. Un mineur ne peut pas deniaiider la licitation 
des liéritages cle la comiiiunautd, puisqu'il ne  peut pas 



même en deiiiaildcr le partage ddfinitif, cornnie nous 
l'avons ru  siryrci, 11. 69.5. 

Mais la partie majeure peut donner la demande en 
licitation contre la partie mineure. L e  juge néanmoins 
n e  peut I'ordoiiner qu'après qu'il lui aura été justifié 
que I'liéritage dont 011 cleinancle la licitation, et qui est 
la seule cliose à p a i q e r  entre les parties, est de nature 
à ne pou\oir être prirt;igle, sans que le partage le dé- 
prdcie. Ile juge, pour s'en instruire, doit en ordonner 
la visite ; à inoias qu'il ne soit é\.ident, par la qualité 
de l'héi.itage, qu'il ne peut pas se partager. 

7 10. I 1 ~ r s ( i ~ ' i l  y a urie partie nliiieure, la licitation 
doit se faire à l'audience clu juge. Elle doit être préa- 
lablement annoncée au priblic par des affiches et des 
publications, et on doit admettre les enchères de tous 
les étrangers qui voudront eiicliérii. l'héritage licité. 

Lorsque toutes les parties sont majeures, 1 ~ .  licita- 
tion se fait dans l'é~ude d'un notaire, et les parties peu- 
vent la faire entre elles, sans y appeler les étrangers 
poiir enchdrir. Si néannloiils l'une des parties, quoique 
majeure, deinaiidoit que les enchères étrangères fus- 
sent recues, l'autre partie ne peut le refuser; et on doit 
en ce cas annoncer au piiblic la licitation, par affiches 
et puhlicritioiis, aux frais de la conlmunauté : autre- 
ment  une partie i,iclie auroit un  avantage sur ilne 
partie pauvre clni n'a pas le moyen d'enchérir, et sa 
renclroit la maîtresse du  prix; ce qui seroit une injus-. 
tice manifeste. 
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ARTICLE IV. 

De I'effet du partage des biens de lu coliimunautè, et de lagaraiztie 
qu'il produit. 

5.1. De l'effet du partage. 

7 1  1. Selon les principes de notre jurisprudence 
francoise, qui sont différents en cela clu droit romain, 
les partages lie sont pas regardés comme des titres 
d'acquisition, mais comme des actes qui ii'ont d'autre 
effet que de déterminer la part inclétermi~iée et indi- 
vise de chacun des copartageailts dans les biens qui  
sont à partager, qux seilles choses qui échéent par le 
partage aux lots respectifs de chacun d'eux. 

Suivant ces principes, le partage des biens de l a  
cominunauté, qui se fait entre le  mari ou ses héritiers 
d'une part,  ct la femme ou ses héritiers d'autre part, 
n'a d'autre cffct qiie de déterminer la part indétermi- 
née et inclivise que chacune des parties a dans ies 
Liens de la comiiiunauté, aux seules clioses qui,  par  
le partage, lui dchéent en son lot. 

E n  co~ist'cluence, le mari est censé avoir acquis pour 
le coinpte cle lui seul, e t  pour le remplir de sa part 
dans la con~munautc', tous les conqiiêts éclius en son 
lot, et en avoir été toiijours seul pi.opriétaire, sans en 
rien tenir de sa femnir , ni des héritiers de sa femme ; 
et il est censé au contraire n'ltvoir jamais été proprié- 
taire en son propre nom pour aucune part de ceux 
e'clius au  lot de sa femme, ou des liéritiers desa femme, 
et n'y avoir jamais eu d'autre droit que celui qu'il y a 



eu en sa qualité de chef de la communauté, pendant 
le temps c~u'elle a cluré. 

Pareillement, la femme est censée avoir acquis par 
le ministère de son niari, pour le compte d'elle seule, 
et pour la remplir dc sa part en la communauté, tous 
les effets échus en soli lot, et eii avoir été seule pro- 
prietaire depuis le temps dcs acquisitions, sans en rien 
tenir de son niari, et au contraire n'avoir jaiiiais eu de 
part dans ceux éclius ail lot di1 mari. 

712. A l'ésard dcs propres aineublis, lorsqu'ils tom- 
bent par le partage ail lot cle la partie qui a fait l'a- 
iiieuLlissenient, elle est censc'e en avoir toujours été 
seule propriétaire au mêine titre auquel elle I'étoit 
lorsqu'elle les a apportés à la comniuuauté. 

Lorsque les propres ameublis par l'une des parties 
tombent au lot cle l'auti'e partie, la kartie ail lot de la- 
quelle ils sont toiiibés par le' partage est censée les 
avoir acquis dès le temps qu'ils ont été apportés à la 
commuiiauté, et en avoir été seule propridtaire depuis 
ce temps. 

713. La licitation est un acte qui tient lieu de par- 
tage, lorsque c'est une des parties licitaiites qui se rend 
adjudicataire de l'liéritage licité; elle a en ce cas le 
même effet que le partage. La partie qui s'est rendue 
adjudicataire de l'hc'ritage licité, quand même cet hé- 
ritage aiiroit seul composé tout le bien iinmeuble cle 
la commi~nauté, est censde ne rien tenir de l'autre par- 
tie dans l'héritage dont elle s'est rendue acljudicaire 
par la licitation, et eii avoir toujours étd propriétaire 
pour le toral, à la charge de pajcr à l'autre partie sa 
part du prix de la licitatioo. 
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L'autre partie licitante, qui ne s'est pas rendue ad- 

judicataire, est censée n'avoir jamais eu aucune part 
dans l'héritage adjugé par la licitation. Elle avoit hieii 
une pai-t indivise dans i'univcrsalité des biens immeu- 
blcs de la communauté, laquelle part étoit u n  droit 
iminobilier; mais l'universalité dcs 1,iens imiileubles 
de la con~munautd étant quelque chose de distingué 
par l'entendement, des individus qui la composent, 
cette part clans l'universalité n'a jamais été une part 
déterminée à aucun des individus qui la  composoient; 
et par la licitation, cette part ne  s'est déterminée à au- 
cun héritage, mais seuleiilent à la portion du prix 
qui revient à cette partie dans le prix de  la licitation ; 
et en  conséquence, elle est censée n'avoir jamais e u  
aucune part dans l'liéritage licité. 

Lorsque c'est une des parties licitantes qui  s'est ren- 
due adjudicataire, il n'importe que les enchères étran- 
gères aient été reques; la  licitation n'en est pas moins 
regardée comme ii'étaiit qu'un acte qui tient lieu de  
partage; mais lorsque c'est uii étranger qui s'est rcndu 
adjudicataire, il n'est pas clouteux en ce cas que la li- 
citation est une véritable vente de  l'héritage, qui a été 
faite par les parties licitantes à cet étranger adjudica- 
taire. 

7 1 4 .  TJorsqne l'une cles parties a vendu à l'autre sa 
part indivise dans tous ou clans quelr~u'un des con- 
quêts de ln communauté, cet acte, quoique concu 
dans la forme et dans Ics ternies cl'une rente, est réputé 
n'être autre chose qu'on acte clissolutif de la coininu- 
nauté qui étoit entre les parties par rapport h ces con- 
qiiêts. Les parties sont censées s'être exprimées impro- 



prerneiit, en clisant qiie l'une veilcloit à l'autre sa part 
dans lesdits conquêts : elles sont censées nYavAr voulu 
autre cliose pue cle'terriiii~er le clroit inclivis que clia- 
cune avoit clans lesdits conquêts; savoir, le cliioit cle 
l'une au total clesdits conqiiets, et le droit cle l'autre à 
la soinine que celui à qui les héritages demeurent pour 
le total s'oblige cle lui payer. 

Voyez sur la nature et les effets des partages, Iici- 
tations et autres actes qui en  tieiiilent lieu, ce que nous 
avons dit en notre Ir-ailé du Contvat de soci&té. 

S. II. De l'obligation de  garantie que produit le partage. 

7 I 5. Les partages sont des actes clans lesquels 1'14- 
gtilité est requise plus que clans tous les autres actes. 
Quoique,  dans les contrats comrnutiitifs qui  se pas- 
sent entre majeurs, clans lesquels il n'est iiitervenu 
iii do1 ni  violence, il n'y ait lieu à la rescision tlu col:- 
trat polir la seule cause de lésion, qiie lorscliie la  par- 
tie lésée qui se plailit clu contrat, l'a été de plus de 
moitié de ce qu'elle devoit avoir; au  contraire, quoi- 
qu'un acte de partage ait été passé entre majeurs, et 
qu'il n'y soit iiiterveilu aucun do1 n i  violence, il suffit, 
pour que le partage soit sujet à rescision, que la partie 
qui  se plaint du  partage ait c'té Idsde au-delà seuleinent 
d u  quart de ce qui  doit lui  revenir par le partage. 

Suivant ce principe, lorsque le survivant cle cleux 
coi~joints par mariage, et les liéritiers du  pre'cle'cédé, 
ont partagé les biens de la coiiimunauté; si l'une des 
parties a été ldsée par ce partage, putù, parceque les 
effets dont la niasse &toit compose'e, n'oiit pas étd esti- 
1116s clans la niême prnlîoïtion, ceux e'chus cn soli lot 
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ayant Cté estimés trop clicr, et ceux clu lot dej'autre 
partie l'ayant été à trop vil prix, elle sera Bien fondée 
à det~iancler la rescision  LI partage, pourvu qu'elle . 

prouve que cette lésion excède le quart de ce qui de- 
voit Iiii revenir par le partage. 

Pour être requ à cette action rescisoire, il faut se 
pourvoir par lettres de rescision, obtenues en la chan- 
cellerie du Palais, dans les dix ans depuis le partage. 

7 I 6. T,a même raison d'égalité qiii doit régner dans 
les partages, produit aussi, entre le survivant et les hé- - 

ritiers du prédécédé qui ont partagé les biens de la 
communauté, une obligation. réciproque de garantie 
dcs effets tombés en leurs lots respectifs, par laquelle 
chacune des parties s'oblige envers l'autre de la ga- 
rantir des évictions qu'elle pourroit souffrir depuis le 
partage, à l'égard de quelqu'un des effets échus dans 
son lot. 

Il est évident que par l'éviction que l'une des par- 
ties souffre de quelqu'un des effets éclius dans son 
lot, l'égalité qui doit régner dans les partages seroit 
blessée, si l'autre partie ne lui en faisoit pas raison 
pour sa part. Supposons, par exemple, que le sarvi- 
vant et l'héritier du prédécédé aient partagé cllacun par 
moitié les biens de la communauté, dont la niasse 
montoit à ioo,ooo liv., et qu'il soit échu dans le lot 
du survivant u n e  maisoii couchée pour i 0,000 liv., 
dont il a été, depuis le partage, évincé par un tiers. 11 
est évident que l'égalité est blessée, puisque par cctte 
éviction son lot est réduit à 40,000 liv., pendant que 
le lot de l'héritier d u  prédécédé, qui n'a pas souffert 
d'éviction, est de 50,ooo liv. I l  faut donc, pour réta- 
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blir l'égalité, que l'liéritier du prldécédé, pour la moi* 
tié qu'il avoit au partage des biens de la commu- 
nauté, fasse raison au survivant de la moitié de l a  
somme de ~ o , o o o  liv., pour laquelle la maison dont 
il a été évincé, lui avoit été donnke en partage. Par ce 
moyen l'égalité est rétablie; le lot de l'héritier du pré- 
décédé sera réduit à 45,000 liv., et celui du survivant, 
composé de 40,000 liv. qui lui restent, et des 5,000 1. 
que  ledit héritier lui retourne, sera pareillement de 
45,000 liv. 

7 1 7 .  Les évictions dont les copartageants sont ga- 
rants l'un envers l'autre, sont celles dont il y avoit une 
cause, ou du moins un germe existant dès le temps du 
partage. 

Par  exemple, si, dans le partage des biens de la 
communauté, qui a été fait entre le survivant et l'hé- 
ritier du prédécédC, il est échu au lot de l'une des par- 
ties un héritage qui étoit hypotliéqrid à un  tiers; et 
que depuis le partage, la partie au lot de laquelle l'hé- 
ritage étoit échu, en ait été évincée sur une action hy- 
pothécaire du créancier qui avoit ce droit d'hypotliè- 
que, l'autre partie sera garante envers elle de cette 
éviction; car le droit cl'hypothéque qu'avoit le créan- 
cier sur l'héritage, et qui a été la cause de l'éviction, 
existoit avant le partage. 

Pareillement, lorsqu'une personne qui n'avoit point 
d'enfants, m'a fait, durant la comn~uiiauté avec ma 
fenlme, donation d'un héritage, lequel est entré en 
ma comniunauté, et qui depuis, par le partage que 
j'ai fait avec l'héritier de ma femme, des biens de cette 
communauté, est échu au lot de cet héritier; si, de- 
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puis le partage, il est siirrenu un  enfant au donateur, 
par la siii.veiiniice cluquel la donation. a été révoqude, 
et I'liéritier cle riia leiiiiiie, au  lot ducluel l'lidritage est 
échu,  en a (té éviiicé, je suis garant envers lui d e  
cette évictioil; car la conditioii tacite de révocation en 
cas de survesaiice cl'enfants, que reilfermoit la dona- 
tion qui iii'a été faite, est le germe ciui a produit l'é- 
victioii que l'héritier de  nia femme a soufferte de cet 
Iréritage; et ce geriiie est antérieur au  partage. 

718. Quoique la cause de l'éviction que l'une des 
parties a souflerte depuis le partage, soit antdrieiire 
au  partage; si cette éviction est une espèce d'éviction 
dont la partie qui I'a soufferte a été chai~gée par le 
partage, il n'y a pas lieu à la  garantie. 

Par exemple, si l'on a déclaré par le partage, qu'un 
héritage compris dans la nlasse des coiiquêts de la com- 
munauté, étoit réversible à des tiers au bout d'un certain 
temps, ou en cas d'existence d'une certaine condition, 
la partie au lot de laquelle l'héritage est échu n'aura 
aucun recours de garantie pour l'éviction qu'elle aura 
soufferte par l'expiration d u  temps au bout duquel,  
ou par l'existence de  la conclition soiis laquelle cet hé- 
ritage étoit réversible : car, par la  déclaration qui  a été 
faite au  partage, qne cet héritage étoit iéversible au  
bout de ce temps, ou par  l'existence de cette condi- 
tion, la  partie a u  lot de laquelle il est échu, a été 
char.gc!e de cette espéce d'éviction. La  partie n e  souffre 
en cela aucune lésion par le partage: car la soinme 
pour laquelle l'liéritage lui a été donné par le partage, 
n'est le prix que de ce que l'liéritage valoit eu  égard 
à cette charge, et non pas le  prix qu'il eût valu, si le 



droit que la conin~uiiauté y avoit, eût été un droit de 
propriété perpétuelle. 

Rlais si la partie qui a été cliargée de cette espéce 
d'dviction , avant la réversion, souffroit éviction de l'hé. 
ritage pour une9utre cause dont elle n'auroit pas été 
chargée, il y auroit lieu à la garantie. 

Pareillement, si l'héritage échu à l'une des parties 
étoit réversible au bout d'un temps plus court que ce- 
lui déclaré par le partage, l'autre partie doit lui faire 
raison pour sa portion, de ce que l'héritage eût d û  
être estimé de moins. 

7 19.11 n'y a pas lieu la garantie lorsque l'éviction, 
que l'une des parties a soufferte de quelqu'une des 
choses échues en son lot, procède d'une cause qui 
n'est survenue que depuis le partage. Par exemple, si 
on a pris à l'une des parties, pour faire un  chemin pu- 
blic, une mine 3e terre écliue en son lot de partage; 
quand inême elle ii'auroit pu obtenir du fisc aucune 
indemnité, elle n'aura pour cette éviction, dont la 
cause n'est survenue que depuis le partage, aucun re- 
cours de garantie contre l'autre partie. L a  raison est 
que, depuis le partage, les choses échues aux lots res- 
pectifs, sont aux risques de chacune des parties aux- 
q ~ ~ e l l e s  elles sont échues: la cliese n'étant devenue 
que depuis le partage, sujette à l'éviction que la par- 
tie a soufferte; n'étant point, lors du partage, sujette 
à cette éviction, le partage n'a renferme' aucune iné- , 

galité qui puisse donner lieu à la garantie. 
720. Lagarantie à laquelle donne lieu l'éviction que 

l'une des parties a soufferte pour une cause antérieure 
au partage, n'ayant d'autre objet que le rétablissement 
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de l'égalité, qui se trouve blessée par cette éviction, 
la partie qui est tenue de la garantie envers celle qui 
a souffert l'éviction n'est obligée envers elle à autre 
chose qu'à lui faire raison, pour sa portion, de la 
soiiime pour laquelle la chose dont elle avoit été évin- 
cée lui avoit été donnée eil partage, comme nous l'a- 
vons vu stiprà, n. 7 I 6. 

Il suit de ce principe que poiir régler l'obligatioil 
de cette garantie on 1l7a égard qu'à la somiile pour 
laquelle la chose a été donnée eii partage à la  partie 
qui en a été clepuis évincée, quand même cette cliose . 
seroit d'une beaucoup plus grande valeur au temps 
de  l'éviction. En  cela cette garantie est différente de 
celle qui nait cl'riii contrat de vente, ou d'un autre 
contrat con~mutâtif. L a  rais011 de cette différence 
est que celle-ci nait de l'obligation que le vendeur 
contracte envers l'acheteur, de lai faire avoir à tou- 
jours la chose qu'il lui a vendue, prmtnre ernptor-i .' 
rem 1znlzei.e licere. Cette obligation renferme olnite 
quod emploris interest ~iionziniis renz /lp6ere liceut; ce 
q u i  comprend tout ce que la cliose va$k au temps cle 
l'éviction cle plus que le prix pour lequel elle a été 
vendue. 
-4u contraire,des copartageants ne contractent point 

l'un envers l'autre une obligation précise prœstnre 
iizvicem renz habere licere; i!s ne s70bligeiit à autre 
chose qu'à rétablir l'égalité, si par la suite elle se 
trouvoit blessée par les évictions qui surviendroient. 
Nous avons expliqué plus au long, selon les princi- 
pes de Dumouliii, en notre traité di1 Contrat cle vente, 
n .  632, la différence cle ces deux espéces de girantie. 

fiai!i ( I f  la ~ o m r n u : ~ a u h ,  T. II. i 5 
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72 I . L'obligation de garantie que les copartageants 
contractent réciproquement l'un envers l'autre par le 
partage ne s'étend pas seulement aux évictions; elle 
s'étend aussi aux charges réelles auxquelles quelque 
héritage compris au partage Ctoit dès-lors sujet, ct 
qui n'ont pas été déclarées par le partage. Cette Ga- 
rantie oblige la partie qui en est tenue à faire raison, 
pour sa portion, à celle dans le lot de laquelle est 
échu l'héritage sujet à cette charge, de ce qu'il auroit 
été estimé de moins par rapport à cette charge, si elle 
eût été déclarée. 

11 faut excepter de cette garantie les charges qui , 
sont de droit commun, telles que sont celles des 
droits seigneuriaux, ces héritages échus ,aux lots res- 
pectifs des parties étant censés leur avoir été doilnés 
en partage à ces charges, cjuoiqu'elles n'aient pas été 
exprimées. Voyez notre traité du Contrat de vente, 
part. 2 ,  chap. I ,  sect. 3, S. I .  

Il faut pareillement excepter de cette garantie des 
charges réelle les servitudes visibles; la préson~ption & étant que, n'ayant pu être ignordes de ceux qui ont 
faitt'estimation de l'héritage sujet a la servitude, l'hé- 
ritage aura été estimé eu égard à cette charge. 

722. L'obligation de garantie qui naît du partage 
s'étend aussi aux vices redhibitoires de quelques unes 
des choses comprises au partage, qu'on n'a pas décla- 
rés: elle oblige la partie tenue de cette garantie à 
faire raison pour sa part, à celle à qui sont échues par 
le partage les choses qui ont ces vices, de ce qu'elles 
auroient été estimées de moins qu'elles ne l'ont été, si 
ces vices eussent été connus lors du partage. 
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723. Enfin, dans le partage des biens de la mm-  
miinauté, qui se fait entre le surtrivant et les héritiers 
du prédécédé, de même que dans les autres partages, 
la gatantie s'étend à l'insolvabilité des ddbiteurs des 
créances et des rentes conlprises au partage. 

Observez à cet égard une différence entre les c r é a i ~  
ces de soiiiines exigibles et les rentes. 

La partie à qui est écliue en partage une créance 
d'une somme exigible n'a de recours de garantie, 
pour l'insolvabilité du dé:biteur, que lorsque le débi- 
teiir, ou étoit cliija insolvable a u  temps d a  partage, 
o u  l'est devenu avant l'expiration du temps qui étoit 
nécessaire à la partie à qui la créance est échue, pour 
s'en faire payer; et elle doit justifier cette iiisolvabi- 
lité par des diligences qu'elle %faites, avant l7expira- 
tion de ce temps, contre le débiteur. 

Si l'insolvabilité n'est survenue que depuis, elle 
n'a aucun recours de garantie, Elle doit siimputer à 
elle-même de ne s'être pas fait payer pendant que lc 
débiteur étoit encore solvable; soli copartageant ne 
doit pas souffrir de la négligence clu'elle a eue à se 
faire payer. 

AU contraire, comme cette raison fie inilite pas à, 
l'égard des rentes, le crdancier ne pouvant pas exiger 
le principal; en quelque temps que survienne l'insol- 
vabilité du ddbiteur de la rente, fûtace plus de cent ans 
après le partage, la partie au lot de laquclle elle est 
échue, ou ses représentants, ont un recours de garanA 
tie contre l'autre partie, ou ses représentants; pourvit 
néanmoins que ce ne soit pas par la faute de la partie 

, à qui la rente est tombée en partage, ou par celle cl% 
/ 

i .Ti. 



ses représentants, que la rente est devenue caduque, 
putù ,  en laissant éteindre les liypotliéques dont la 
rente étoit accompagiiée, faute d'interrompre les pres- 
criptions, ou de s'opposer aux décrets des héritages 
hyl]othéqués, sur le prix desquels le créancier de la 
rente eîit pu être utilclnelit colloclué, s'il eût formé 
soli opl~osition. 

Cette garantie dont je suis tenu envers mon copar- 
tagennt au lot duquel la rente devenue caduque est 
tomhéc, ne m'oblir,e pas préciséinent à lui payer pou.r 
nia part la somme pour laquelle cette rente lui a éiB 
doiiriée en partage, mais seulement à la lui coiitinuer 
11our ma part, si mieux je n'aime lui payer pour ma 
],art la somme pour laquelle elle lui a étd donnée en 
partage; et je clois aussi, en  l'un et l'autre cas, 1u.i 
payer pour ma part res arrérages dont il n'a pu être 
payé par le clébiteur. 

Cette cspècr de garantie qui a lieu claiis les par- 
tages, qui s'éteiid jusqu'h garantir la solvabilité cles 
dc'biteiirs des rentes ou autres créaiices comprises au 
partage, ri ,  quaiit à cela, plus d'étendue qiie celle qui 
niiîc d'cil contrat de veiite : car, coiilnie iio~is l'avons 
r u  en notre ~raiié d u  Colzil-at cle vente, part. 6 ,  c h p i -  
t rc 4, art. 3 ,  le vendeur d'uiie rente ou autre créailce 
ii'est point, par la nature clu contrat, garaiit de la 
solval~ilité d u  débiteur, s'il iie s'y obIige par uiic 
cl~iuse particulière. La  gramle égalité q u i  doit régner 
dans les partages y a fait iiitroduire celte espèce cle 
garantie. 

O n  opposera peut-être que la grande égalité qui 
doit ré.gncr clans les partages peut Lieil csiger qric 
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Ics copartageaiits soient réciproquement garants de la 
.solvabilité présente cles débiteurs des rentes et autres 
créances échues en leurs lots respectifs, parcequ'une 
rente ou autre créance dont le ddbiteur étoit déja 
iilsolvable dès le temps du partage n'étant pas dès-. 
lors de la valeur de la somme pour lacluelle elle a été 
donaée en partage à l'une des parties, le partage con-. 
tiendroit une inégalité, si l'autre partie, à qui il n'est 
écliu que de bons effets, n'en étoit pas garante envers 
elle. 

Mais il semble que la garantie de la solvabilité fu- 
ture de ces débiteurs ne soit pas nécessaire pour l'ka- 
lité qui doit régner dans les partages; car il suffit que 
le ddbiteur de la créance échue en mon lot ait été 
solvable au temps du partage, pour que cette créance 
ait valu alors la somme pour laquelle elle m'a été don- 
née e n  partage, et pour qu'il y ait eu par conséquent 
égalité dans le partage. 

La garantie de la solvabilité future n'est donc pas, 
dira-t-on, nécessaire pour l'égalité qui doit re'gner 
dans les partages : au contraire, elle paroît , dira-t-on , 
opposée à un autre principe, qui est que, depuis le 
partage, les choses écliiies aux lots respectifs de cila- 
cun des copartageants sont aux risques de celui au lot 
diiquel elles sont tombées. Si, suivant ce principe, je 
n'ai aucun recours de garantie contre mon coparta- 
geant, pour les accidents de force m a j cure siirveilus 
depuis le partage, tels que le feu du ciel, lin trem- 
I,lemei~t de terre., et autres semblables, qui ont détruit 
une maison écliue en nion lot, pourquoi mon coljarta- 
gcant en aura-t-il un contre rnoi pour l'insolvahilid 
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du débiteur, qui a réduit à rien la créailce échue dans 
ion lot, lorsque cette insolvabilité est uii accident qui  
n'est pareillement survenu que depuis le partage? 

La réponse à cette abjection est qu'il y a une diffé- 
rente entre les clioses corporelles, telles qu'est u n e  
maison, un  pré, un bateau, etc., et des. créances. Les 
clioses corporelles ont en elles-mêmes seules tout cc 
qu'elles ont de réalité. C'est pourquoi lorsqu'une mai- 
son, par exemple, est échue par le partage en mon lot; 
en recevant cette maison, par la délivrance qui m'en 
est faite par le partage, j'ai recii taute la chose ettolite 
la réalité de la chose écliue en moi1 lot : je ne puis 
donc avoir aucune action en gatantie pour raison de 
cette maison, pourvu que je ilaen sois pas évincé par 
ilne cause'anterieure au partage. Au contraire, une 
créance étant une cliose qui ne subsiste que dans l'en- 
tendement, tout ce qu'elle a de réalité consiste dans 
la cliose due qui en fait l'objet : c'est cette cliose due. 
que l'on considère dans la créance, et qui en fait toute 
la~éali té.  D'où il suit que lorsquhue créance dchet par 
le partage au  lot cle l'un des copartagemts, ce copar- 
tageant ne reçoit ce qu'il y a de réalité dans la créance. 
qui lui est échue au partage, que lorsque, par le paie- 
ment qhi lui en est fait,il recoit la chose due qui étoit 
l'objet de cette créance, et qui en faisoit la réalité. Si 
donc, par l'insoluabilitt? du débiteur, quoiqu'elle lie 
soit survenue que depuis le partage, il n'a pu en être 
payé, il doit avoir recours de garantie, comme n'ayant 
pas recu ce qui faisoit la réalité de la chose échue e n  
son lot; pourvu nbnmoins  que ce soit pas par sa 
faiite rlii'il ne l'a pas reyu, ayant cil un temps suffi- 
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sant pour se faire payer pendant que le débiteur étoit 
solvable. 

Pareillen~ent, les rentes constituées étant des êtres 
successifs, qui ne subsistent que dans l'entendemeiit, 
et dont toute !a réalité consiste dails les sommes d'ar- 
gent que le créancier de la rente reqoit pour les arré- 
rages, et dans celle qu'il recoit pour le rachat, quand 
le débiteur veut en  arrêter le cours; la  partie à qui une 

' 

rente est échue en partage est censée n'avoir pas requ 
ce qui fait la  réalité de la chose échue en sonlot,,lors- 
que, par l'insolvabilité d u  débiteur de la rente, eiz. 
quelque temps qu'elle survienne, il ne peut plus re- 
cevoir ni les arrérages n i  le principal de sa rente; et 
il doit en conséquence y avoir lieu à la garantie. 

724.  L'obligation réciproque de garantie que les 
copartageants contractent étant de la nature des par- 
tages, mais n'étant pas de leur essence, le survivant et 
les héritiers du prédécédé, qui partagent les biens 
de la communauté, peu;ent se décharger de cette ga- 
rantie, soit par une clause apposée au partage, soit 
par une conveiition intervenue entre elles depuis Ie 
partage. 

Les parties peuvent aussi restreindre et moclifier 
cette garantie, putà, en convenant qu'elles seront bien 
garantes des évictions des choses échues aux lots res- 
pectifs, mais qu'elles ne seront pas garantes des cadu- 
cités des rentes qui surviendront depuis le partage, oii 
en convenant que la garantie n'aura lieu que jusqu'à 
un certain temps. 

'Ces conventions néanmoins ne sont valables qu';iii- 
tant qu'elles sont faites de boiine foi. Si I'uue cles par- 
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ties qui ont eu cette convention avoit coniioissance de 
la cause qui donnoit lieu de craindre l'éviction de quel- 
qu'une des choses comprises au partage, et qu'elle eût 
dissimulé cette connoissance àl'autre partic à qui cette 
chose est échue par le partage, ce seroit un  do1 qui 
rendroit la convention vicieuse; et la partie qui par la 
suite souffriroit l'éviction de  cette chose pourroit se 
pourvoir par lettres de rescision contre la convention 
par laquelle les .parties se sont déchargées de la ga- 
rantie des évictions. 

725. ne ces obligations de garantie naît une action 
(le garantie que cl~acune des parties a contre son co- 
partageant, et pour laquelle elle a une hypothèque 
privilégiée sur les biens compris au partage, et éclius 
au  lot de son copartageant. 

De plus, lorsque le partage a été fait par acte de- 
vant notaires, elle a une hypothèque générale sur 
tous les biens de son copartaGeant, du jour de l'acte de 
partage. 



ARTIE. 

Comnzent le mari et la femme, et leurs liéritiers, sont- 
ils tenus des deltes de la communauté après la dis- 
solution. 

7". L,e mari ou ses héritiers, et  la feninle ou ses 
héritiers, après la dissolution de la communauté, sont 
entre eux tenus de toutes les dettes de la corninunauté, 
de quelque côté qu'elles procèdent, chacun par moitié; 
savoir, le mari ou ses héritiers pour une moitié, et la 
femme ou ses héritiers pour l'autre moitic!, sauf néan- 
moins que la femme ou ses héritiers n'en sont tenus 
que jusqu'à concurrence d u  montant de ce que ladite 
femme ou ses héritiers ont eu des biens de la commu- 
nauté; de manière que si ce qu'ils en ont eu ne suffit 
pas pour acquitter cette moitit! des dettes, le mari ou 
ses héritiers sont tenus d'acquitter le surplus. 

Nous verrons, dans les deux premiers articles de  
cette partie, comment ils en sont tenus envers les 
créanciers, I O  à l'égard d u  mari ou de ses héritiers, 
z0 à l'égard de la femme ou de ses héritiers. Nous trai- 
terons, dans on troisièiile article, du privilège qu'ont 
la femme ou ses héritiers de n'être tenus des dettes 
que jusqu'à concurrence de ce qu'ils ont amendé des 
]liens de la communauté. Nous traiterons, clans un 
quatrième article, de l'action hypothécaire qui a licu 
contre la femme, comme dc'tcntrice des conqi16ts. 
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Enfin, dans un cinquièiiie article, nous traiterons cles 
indemnités respectives que le mari et la femme ont 
l'un coutre l'autre pour raison desdites dettes. 

A R T I C L E  PREMIER. 

Comment le mari ou ses héritiers sont-ils tenus des dettes 
. de la communauté après la dissolution. 

727.  Lorsque le mari a contracté des dettes avant son 
mariage, lesquelles depuis sont tombées dans sa coni- 
munauté, il n'est pas douteux qu'il en demeure toujours 
débiteur pour le total envers les créanciers envers qui il 
les a contractées, de même qu'il l'étoit avant son ma- 
riage, et avant qu'elles fussent tombées dans la corn- ' 

. munauté; car la comnlunauté de biens qu'il a contrac- 
tde avec sa femme, et dans laquelle lesdites dettes sont 
tonibées, est une chose étrangère aux créanciers, qui 
n'a pu diminuer le droit qu'ils ont contre la personne 
du mari, qui s'est personnellement obligé envers eux. 

728. Il en est de inême des dettes des successions qui. 
lui sont échues, soit avant, soit depuis son mariage. 
Quoique ces .dettes soient tombées dans sa coinnlu- 
nauté, quoique tous les biens desdites successions y 
soient tombés, il ne laisse pas d'être tenu envers les 
créanciers pour le total de tout ce dont il s'est rendu clé- 

' 
biteur envers eux en acceptant la qualité d'héritier; car 
la communauté de biens, dans laquelle il a porté lesdites 
dettes, et même les biens desdites successions, ne dé- 
truit point et n'altère en rien sa qualité d'liéritier et Je 
successeur in universumjus defuncti, quiest inséparable 
de sa personne et qui le rend débiteur clesdites dettes. 
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Il en est de ce cas comme de celui auquel un héri- 

tier fait un transport à quelqu'un cle ses droits succes- . 
sifs : ce transport ne le décharge pas euvers les créanciers 
de la succession, parceque sa qualité d'héritier, qui l'en: 
rend débiteur, demeure toujours, nonobstantle trans. 
port en sa personne, dont elle est inséparable, comme 
nous l'avons vu en notre traité du Contrat de vente, 
'n. 529. 

729. A l'égard des dettes que le inari a contractées 
durant la cominunauté, on aautrefois agité la question 
si'le mari en demeuroit débiteur pour le total envers 
les créanciers, après la dissolution de la comnlunauté, 
ou s'il n'en étoit plus débiteur que pour moitié. Bac- 
quet, Truité des Droits de justice, estime qu'il n'en est 
plus débiteur que pour moitié. Il se fonde sur ce que 
le mari, toutes les fois qu'il contracte pendant-que la 
communauté dure,  est, selon lu i ,  censé contracter ' 

seulement en sa qualité de cpmmun et de chef de la 
communauté, qui l'oblige bien pour le total envers , 

les créanciers pendant que sa qualité dure, c'est-à- 
dire pendant tout le temps que dure la communauté; 
mais cette qualité s'évanouissant par la dissolution de 
communauté, et le mari n'étant plus que commun- 
pour moitié, Bacquet en concluoit qu'il n'étoit plus 
tenu de ces dettes que pour cette moitié. L'opinion 
contraire a prévalu, e t  il n'est pas douteux aujourd'hui 
que vis-à-vis des créauciers le mari demeure, après la 
dissolution de la communauté, débiteur pour le total 
des dettes qu'il a coutractées pendant le temps qu'a 
duré la communauté. L'opinion de Bacquet portoit 
sur un f ~ i x  principe. II n'cst pas vrai l u e  le mari, dans 



lvs contrats qu'il fait pendant que la coiiiniiinauté 
dure, contracte seulement en sa qualité de coniiiiiiii 
et de chef de la comniuiiauté : il contracte aussi eii 
soli propre nom,  tous ceux qui contractent sans ex- 
primer en quelle qualité étant censés contracter en 
leur propre nom. Les personnes qui contractent avec 
lui considèrent en lui ,  en contractant, sa propre per- 
sonne plus que sa qualité qu'il a de coniniun ; ejzis so- 
liusJineln seqnuntur. 

Cela est sans difficultd lorsque le mari a contracté 
, seul; en seroit-il de même s'il s'étoit obligé, conjoiate- 

ment avec sa femme, envers quelqu'un , sans aucune 
expression de solidité? Seroit-il en ce cas débiteur 
pour le total envers le créancier, après la dissolution 
de la conimunauté? La raison de douter est que s'il se 
fùt obligé conjointeiiieiit avec toute autre personne 
que sa femme , envers quelqu'un, salis expressioii 
cle solidité, il seroit censé ne s'être obligé que pour 
sa part. Néannioins , on décide conimunéniept que 
iiiêine eii ce cas auquel le mari s'est obl~gc?' conjointe- 
nient avec sa femme, sans expression de solidité, il 
est censé s'être obligé pour le total, et il demeure, 
après la dissolution cle la coniniunauté, débiteur drx 
total envers le créancier. La  raison est que lorsqu'on 
filit intervenir une femme à l'obligation du niari, 
l'intention des parties est cle procurer une plus grande 
sûreté au créancier, plutôt que de partager et diiiii- 
nuer l'obligation du mari. 

730. A l'égard des dettes de la communauté que le 
iiiari n'a pas lui-même contractées, niais qui procé- 
dent clu clicf ile la fenlme, tellcs que sont celles qu'elle 



a contractées avant son mariage, ct celles des succes- 
sio~isqui lui sont échues durant la communauté, daris 
laciuelle les biens et les dettes desdites siiccessioas sont 
tombés, il y en a qui pensent que le mari ayant étd . 
débiteur pour le total de ces dettes envers les créan- 
ciers, en sa qualité cle chef de la communauté, il con- 
tiiiue de l'être après la dissolution Je  la comii~uiiauté. 
Jc pense nu contraire que le mari n'ayaiit pas lui-mêiiie 
coiitracté ces dettes, n'en ayant été débiteur qu'en sa 
qualité de chef et seigneur de la con~n~unau té ,  cette 
qualité venant à se restreinclre , par la~dissolution de la 
coinliiunauté (lorsqu'elle est acceptée par les héritiers 
cle la femizie), à celle de commun pour moitié, il i ~ c  
cloit plus demeurer débiteur que pour moitié envers 
lcs créanciers; sauf que si les I~ieiis cle coniinunauté, 
échus parle partage aiix liéritiers de lafcmnie, n'étaient 
pas suffisants pour acquitter l'autre moitié, il seroit 
encore tenu envers les créanciers de ce qui s'en man- 
quetoit, comiiie il l'est envers lesdits Iidritiers. 

C'est la différence qu'il y a entre les dettes que 1'011 
contracte en une certaine qualité, et celles que l'on 
contracte en son propre nom. Celles-ci ne s'abolisseiit 
poirit, j usqu'à cequ'elles soient acquittées, quùm lzerno 
gropriam yersonanz exuere possit : ail contraire cellcs 
que l'on contracte en une certaine jualité ne subsis- 
tent qu'autant et pour la part pour laquelle subsiste la 
qualité en laquelle elles ont été contractées. Kous qvons 
rapporté un exemple cle cette différence en notre traiic' 
iles Obliyations, n. 38 1. Nous yavons vu que lorsqu'uii 
mineur s'est fait restituer coutre une obligation qu'il a 
contractée cn soli proprc non1 , les ficl(:juss6uis ne soiit 



pas déchargés, parceque le bénéfice de la restitution 
n'a pu détruire l'obligation qu'il a contractée en soli 
propre nom : ce 1Cnéfice lui donne seulement une ex: - 
ception contre l'action qui en naît, laquelle exception, 
lui étant personnelle, ne peut passer à ses fidéjusseurs, 

1 

Au contraire, lorsqu'un mineur a contracté une oblis 
gation en une qualité d'héritier qu'il avoit, et qu'il s'est 
fait restituer contre l'acceptation qu'il a faite de la suc- 
cession, la qualité d'héritier, en laquelle il avoit conp 
tracté cette obligation, étant détruite par la restitution, 
cette obligation ne subsiste plus, ni celle de ses fidéjus- 
seurs, qui ne peut subsister sans l'obligationprincipale, 

La  coutume de Melun a une disposition conforme 
iî notre avis. Il est dit, article 2 I 6 : Le mari est tenu 
de toutes les dettes mobilières qu'elle (sa femme) devoit , 

auparavant le mariage, desquelles il peut être valable- 
ment poursuivi pour le tout durant le mariage; et icelui 
dissolu, pour la moitié seulement, C'est aussi l'avis de 
Lebrun, liv. 2 ,  chap, 3 ,  sect. I , n. 18. 

Tout ce que nous avons dit de la manière dont le 
mari est, tenu.des différentes dettes de la cominunautk 
envers les créanciers doit s'appliquer à ses héritiers. 

A R T I C L E  I I .  

Comment Ia femme ou ses héritiers sont-ils tehus des dettes 
de la communauté envers les créanciers. 

73 1. La femme, après la dissol~ition de la commu- 
nauté,.soit qu'elle accepte la communauté, soit qu'elle 
y re.nonce, continue d'être débitrice pour le total en- 
vers les créanciers des dettes de la communauté qu i  
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procedent de son chef, c'est-à-dire de celles qu'elle 
a elle-même contractées, soit avant, soit depuis le ma- 
riage, et de celles des successions qui lui sont échues, 

Les raisons que nous avons exposées à l'égard du 
inari, stlprd, n. 727 et 728, s'applirluent pareillement 
à cet égard à la fenlnie. 

732. Lorsque la femme, pendant le mariage, n'a 
pas contracté seule, mais conjointement avec son mari, - 

sans expression de solidité ; quoique le mari soit censé 
en ce cas s'être obligé pour le total, comme nous l'avons 
vu szrprà, n. 729, l a  femme n'est censée s'être obligée 
que pour moitié, et n'est débitrice envers le créancier 
que pour moitié. 

d u  reste, elle est tenue envers le créancier ,. même 
en cas de renonciation à la commuiiautt?. S'étant une 
fois obligée en son propre nom,  rien ne peut la dis- 
penser d'accjuitter son obligation, pas même la cassa- 
tion de son mariage, qui seroit depuis intervenue; 
arrêt du 2 juillet I 709,  rapporté par l'auteur du TraitC 
des Contrats de mariage. 

733. A l'égard de toutes les autres dettes de la com- 
munauté que la feniiie n'a pas elle-même contractées ,. 
et dont elle n'est tenue qu'en sa qualité de conimune, 
la femme, après la dissolution de communauté qu'elle 
a acceptée, n'en est débitrice que pour moitié envers 
les créanciers. 

Elle n'est même débitrice de cette nioitié que jus- 
qu'à concurrence de ce qu'elle a eu des biens cle la com- 
monauté, comme nousallons levoir enl'articlesuivant. 

Tout ce que nous avons dit de la femme s'applique 
à. ses héritiers. 
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Du privilège qu'ont la femme ou ses héritiers de n'étre tenus 
des dettes de la communauté que jusqu'à concurrence de 
ce qu'ils en ont amendé. 

734 .  Le mari ayant pendant le mariage, en sa qua- 
lité de chef de la communauté, le pouvoir d'en dissiper 
les biens et de les cliarger de dettes sans la participa- 
tion de sa femme, et sans qu'elle puisse l'empêclier , la 
j~ r i s~ruc lence  a pourvu à la conserratioii des propics 
de la femme, en ne permettant pas que le mari pût les 
entamer par les dettes de la commnnauté. 

Pour cet effet elle a accordé à la  femme et à ses hé- 
ritiers Jeux espèces de bénéfices : I O  celui de pouvoir 
renoncer à la  communauté pour se clécharger des dettes 
de la conimuiiauté; nous en avons parlé sziprà, part. 3, 
cliap. 2 ,  art. 2 ;  2' de n'être tenus, même en cas d'ac- 
ceptation de la conlniunauté , que jusqu'à concurrence 
des Liens qu'ils ont eus de la coiiimuriauté. C'est siir 
cette jurisprudeiice qu'a été formé l'article 228 de ln 
nouvelle coutume J e  Paris, où il est dit : 11 Le mari 11c 

II peut, par contrat et obligation faite avant ou durantle 
II mariage, obliger sa fenime sans son consentement 
11 plus avant que jusqu'à concurrence de ce qu'elle ou 
11 ses héritiers amendent de ln communauté; pourvu 
IC toutefois clu'après le décès de l'un des conjoints soit 
CI fait loyal inventaire, et qu'il n'y ait fraude ni faute 
u de la part de la fenime ou de ses liéritiers. ,, 

Notre coutume d'Orl6aiis a une pareille dispositioil 
à la fin de l'article 187. 
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Ce privilège a licii même dans les coutumes qui ne  

s'en sont pas explique'es, suivant les arrêts rapportés 
par Brodeau sur Louet, lettre C, ch. 54. 

Nous verrons, sur ce privilège, 1" en quoi il Jiffhre 
du bénéfice d'inventaire qui est accordé à des héri- 
tiers pour accepter une succession suspecte ; a0 vis-à- f 

vis de quelles personnes, et à l'égard de quelles dettes 
il a lieu; 3' sous quelles coi~ditions. @ Nous traite- 
rons du compte que doivent aux créanciers la femme 
ou ses héritiers pour jouir de  ce privilège. 

S. 1. En quoi consiste ce privilège; et en quoi il.diffère 
de celui du bénéfice d'inventaire. 

735. Ce privilège consiste dans la faculté que la 
femme ou ses héritiers ont de se décharger des dettes 
de la communauté, en comptant de ce qu'ils en ont 
amendé, et en abanclonnant tout ce qui leur en reste. 

Cet abandon ne détruit j a s  néanmoiiis daus. la 
femme la qualité de commune, ni dans ses héritiers; 
c'est pourquoi la femme, quoiqu'elle ait fait cet aban- 
dpn, ne peut pas exercer la reprise de  son apport, 
qui ne lui a été accordé par son contrat de mariage 
qu'en cas de renonciation à la comn~uiiauté. 

736 .  Ce privilège donne-t-il seulement à la femme 
une exception contre les créanciers? Va-t-il jusqu'à lui 
donner la re'pétition contre le créancier à qui elle a payé 
par erreur au-delà de ce qui lui restoit des biens de la 
commiinautd, lors d u  paiement qu'elle lui a fait? U 
faut distinguer. Si le paiement a été fait au nom de la 
femme seulement, qui a eu la précaution de faire 
mettre dans la quittance que le créancier a recu pour 

' Traifé de la ~om~~u~zau té ,  T. II. 16 ' 
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la  part dont elle étoit tenue de la dette; la femme, en 
justifiant qu'elle a payé par erreur au-delà de ce clu'elle 
a anlei~dé des biens de la coii~munautd, cloit en avoir 
la  répdtition : car elle n'en étoit aucunement d4bitrice7 
ne s'etant point ol~ligée elle-même à cette dettei, et son 
mari n'ayant pas eu le pouvoir de l'obliger, comme 
commune, au-delà cle ce qu'elle amenderoit des biens 
de la comniunauté. O r  c'est un principe de droit, qu 'un  
créancier est tenu de rendre la chose qui lui a été 
payée, quoiqu'elle lui fût due, lorsque le paiement 
ne lui en a pas été fait au nom de celui qui en étoit le 
cléhiteor, inais par celui et au nolu de celui qui croyoit 
par erreur eii être le clébiteur sans l'être : Indebilum 
est non tantùnz ynod onz~zinb no]; clebetur, sed ... si id 
cjuodalitrs debebat, alius, qziasi ipse debeat, so1vit;l. 6 5 ,  
§.fi. ff. cle coizd. indeb. 

AU contraire, lorsque le paiement que la femme a 
fait d'une dette de la coiiimunauté paroît avoir été 
fait aussi hien au  nom déson mari qu'au sien, coinme 
lorsqu'elle s payé toute la dette, ou des à-compte sur 
tolite la dette, et non pas seiileiilent sur sa part; le 
créancier n'est sujet en ce cas à aucune répétition, 
ayant recu ce qui lui étoit d û ,  et au nom de celui qui 
étoit de'biteur : la femme n'a en ce cas de recours que 
contre les héritiers de  son mari. 

737. TJe privilége de la femme est différent du bé- 
néfice d'inventaire cjue la loi ou le prince accorde à 
des héritiers pour accepter une succession suspecte; 
ce bénéfice d'inventaire donne aux hdritiers qui y ont 
recours le droit de n'être pas tenus sur leurs propres 
l iens  dcç dettes de la succession, et de remoyer les 
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erkanciers à se pourvoir sur les biens de la succession, 
dont les héritici5 ne sont regardés, vis-à-vis des créan* 
ciers, que comme des administrateurs. 

Il n'en est pas de même de ce privilège que la cou- 
tume accorde ji la femme, lorsqu'elle a accepté la com- 
munauté. Il ne ,lui donne pas le droit de n'être pas 
tenue des dettes de la communauté sur ses propres 
biens, mais seulement celui de n'être tenue que jus- 
qu'à concurrence de ce qu'elle a eu des biens de-la 
communauté. La femme peut donc être poursuivie 
sur ses propres biens pour sa part des dettes de la 
corninunauté, lorsqu'elle l'a acceptée, tant qu'elle re- 
tient quelque chose des biens de ladite communauté ; 
elle ne peut en être dtichargée qu'en rendant compte 
aux créanciers qui la poursuivent de tout ce qu'elle en 
a eu ,  et en abandonnant ce qui lui en reste. Nous 
traiterons de ce compte au  quatrième paragraphe, 
i~frtt. 

JI en est de même des héritiers de la femme. 

5.  II. Vis-à-vis de quelles personnes, et à l'égard de quelles 
' 

dettes la femme ou ses liéritiers ont-ils ce privilège. 

738. Le privilége qu'a la femme de n'être tenue 
des dettes de la communauté que jusqu'à concurrence 
de ce qu'elle a eu des biens de  la communauté, a lieu 
non seulement 'vis-à-vis des héritiers du mari, mais 
aiissi vis-à-vis des créanciers de la communauté. 

I O  Il a lieu vis-à-vis des héritiers du mari. C'est pour- 
quoi lorsque ce que la femme a eu des biens de la com- 
niunauté ne suffit pas pour acquitter la moitié des det- 
tes, les héritiers du rilari sont chargés de ce qui s'en 

I 6. 
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nianque ; et si la femme avoit payé pour la moitié des- 
dites dettes, plus qu'elle n'a eu des biens de la com- 
inunauté, elle auroit recours contre les héritiers d u  
mari pour l'acquitter de ce surplus. 

2 O  Le privilège a lieu, même contre les créanciers : 
en conséquence, lorsqu'un créancier deniande à la 
femme le paiement de la moitié de ce qui lui est dû,  
ell@ peut se défendre de la demaiide, en offrant à ce 
cdancier de lui compter de ce qu'elle a eu des Liens 
de  la communauté, et de lui payer ce qui lui en reste; 
sauf à ce créancier à se polirvoir, pour le surplus, 
contre les héritiers du mari. 

739. Observez une grande différence, par rapport à 
ce privilège, entre les héritiers du mari et les créan- 
ciers. L a  femme n'a ce privilège, vis-à-vis des créan- 
ciers, qu'à l'égard des dettes de  la communauté que 
son mari a contractées seul, auxqiielles elle n'a pas 
parlé, et dont elle n'est tenue qu'en sa seule qualité 
de  commune. Cest ce qui résulte de l'article de la 
coutume de Paris ci-dessus rapporté; mais à l'égard 
des dettes qu'elle a contractées elIe-même, soit qu'elle 
les ait contractées seule, soit qu'elle se soit obligée 
avec son inari, elle ne peut user de ce privilége envers 
les créanciers. 

AU contraire, vis-à-vis des héritiers du mari ,  la 
femme a ce privilège iridistinctemcnt à l'égard de 
toutes les dettes de la communauté, aussi bien à 
l'égard de celles qui procèdent de son chef, qu'à 
l'égard de celles que son mari a contractées. 

Si l'article 228 de la coutume de Paris, que nous 
avons ci-dessus rapporté, n. 734, lie parle que des 
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dettes que le mari a contractées, c'est qu'il n'est parlé 
en cet article de ce privilége qiie vis-à-vis des créai* 
ciers. La coutume de Paris a omis cle s'expliquer szir 
ce privilége de la femme vis-à-vis du mari, et des 
héritiers du mari; mais on y doit suppléer par l'ar- 
ticle r 87 de la coutume d'Orléans, réformée trois ans 
après, par les mêmes commissaires. Après ce qui est 
dit en cet article i 87, généralement à l'égard de 
toutes les dettes de la communauté, I( lesquelles dettes 
(( se divisent par la dissolution dudit mariage, telle- 
(( ment que ledit survivant n'en peut être tenu yiie 
a pour la moitié, et lesdits héritiers pour l'autre nioi- 
u .tié:,i ; les réformateurs ajoutent tout de suite et indis- 
tinctement, et néanmoins iîlest tenue la fenznze ni ses 
hdritiers, sinon jzisqu'à conctirrence des biens de la 
communauté. 

740 .  La feinme a ce privilège, non ôeulement B 
I'égard des dettes dont la  coininunauté est débitrice 
envers des tiers, mais pareillenient à l'égard de celles 

. dont elle est débitrice envers elle; c'est pourcluoi la 
femme qui accepte la c o n ~ m u n a ~ u é  ne fait coiifusioii 
sur elle de la moitié de ses reprises de propres qui lui 
sont dues par la communautd, que jusqu'à concur- 
rence de ce qu'elle a eu des biens J e  la cominunauté. 
Lorsque les biens de la communauté ne sont pas suf- 
fisants pour les acqiiiter, elles doivent, pour le sur- 
plus, être acquittées sur les Liens propres du mari ou 
de ses liéritiers. 

74 1. Tout ce que nous avons dit de la feiiime, s'ap- 
pliqiie auxlit!riiiersdela fenime,lesquels, de iiiême que 
la femine, ne sont tenus cles dettes de la conimuiiauté, 



- 
tant vis-à-vis des créanciers,. qiie vis-à-vis du mari 
et ses héritiers, que jusqu'à concurrence de ce qu'ils ont 
eu des biens de la conlmunauté. 

S. III. Sous quelles conditions ce privilége est-il accordé 
à la femme ou a ses liéritiers. 

742. L a  coutume de Paris, en l'article 228, rap- 
porté suprà, n. 734, impose à la femme et à ses héri- 
tiers, pour qu'ils puissent user de ce privilège, deux 
conditions. . 

La première est, qu'il soit fait, après la dissolution 
de la commuauté, un  inventaire cles biens de la com- 
munauté. C'est ce qui est porté par ledit art. az8,  en  
ces termes, pourvu iouie$ois qu'après le décds de l'un 
des conjoiizts, soitjait loyal inventaire. 

Cet inventaire que la femme doit faire pour n'être 
pas tenue des dettes t l l~rà jnes ,  en acceptant la corn- 
munauté, doit être tel que celui qu'elle doit faire pour 
y renoncer, dont nous avons traité suprà, partie 3, 
chap. 3 ,  art. 2,s. 4. 

Ce que nous y avons dit de cet inventaire, et des 
actes qiii peuvent en tenir lieu, recoit ici application : 
nous y renvoyoils. 

743. Quoique la femme ne soit obligée à faire in- 
ventaire pour renoncer à la conlmunauté, que dans 
le cas auquel la dissolution de con~muiiauté arrivant 

, par le préclécès du mari elle se trouve en possession 
des biens de la corninunanté, et qu'elle n'ait pas be- 
soin d'inventaire pour renoncer, dans le cas d'une 
dissolution de conîinuiiauté par une sentence de sépa- 
ration; au contraire, en cas d'acceptation, soit que la 



PARTIE V, ARTICLE IU. 4 7  
clissolution arrive par le l~rédécès du mari, soit qu'elle 
arrive de son vivant par une senteiice cle se'paratioii 
d'liabitation, la femme, pour jouir, vis-à-vis des crc'aii- 
ciers, du privilège de n'être teiiue des dettes de la 
communauté que jusclu'à concurrence de ce qu'elle 
en a amendé, doit leur représenter un ilivelitaire. La 
raison de la différence est -sensible. La femme qui 
renonce à la communanté dans le cas d'iiiic sépara- 
tion, ii'ayaiit point été en l~ossession dcsbiens de la coiii- 
munauté, n'a pas besoin d'un inventaire pour jirstifier 
aux créanciers clu'elleii'en retient rien. Au contraire, eii 
cas d'acceptation, soit que la dissolution de la conimri- 

I 

nauté soit arrivée par le prédécès du mari, soit qu'elle 
soit arrivée de soli vivaiit par une sentence de sépa- 
ration, le privilége qu'a la femme cle n'être teiiue des 
dettes de la conimunauté clrie jusqu'hconcureilce de 
ce qu'elle en a amenclé reiiferye, par une coiisé- 
queilce nécessaire, celle de leur représenter riil inveii- 
taire pour justifier de Le qu'elle en a aniendé. 

744. Par la même raison, lorsque la dissolution cle 
la coinmunauté arrive par le prédécès de la fenime, 
les liéritiers de la feiiime qui ont accepté la comniu- 
nauté doivent représenter aux créqiiciers un  inven- 
taire, pour jouir clu privilri.ge de u'être tenus des 
dettes cle la conimuiiauté que jusqu'b concurrence des 
biens qu'ils en out anleildés, quoique pour renoneer 
ils n'aient pas besoin d'inventaire. Les termes dails 
lesquels est eoncu l'article 228 de la coutume de 
Paris établissent la nécessité d'un inventaire , pour 
que  les liéritiers de la femme jouissent de ce privilège 
dans le cas du prédécès de Ia fenioie. Il y esi dit,  
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pourvu qu'après le décés de Cz~n des conjoints.soit fait 

, 

inventaire, etc. Ces termes indéfinis, après le d&ct?s de 
l'un des co~tjoi~its, comprennent le cas clu prédécès de 
l a  femme, aussi l i en  que cilui du préclécès du mari, 
et établissent la nécessité de l'iiiveiitaire , tant à l'égard 
des héritiers de la femme, en cas du prédécès de la 
femme, qu'à l'égard de la femme, en cas du prédécès 
du mari. 

745. L'inventaire est absolument nécessaire vis-à-vis 
des créanciers; mais il n'est pas précisément nécessaire 
pour que les héritiers de la fernine puissent jouir de 
ce privilège contre le mari. Le partage qui a été fait, 
entre le mari et les héritiers de la femme, des biens 
tant mobiliers qii'imniobiliers de  la con~munauté,  
peut, aussi bien qu'un inventaire, justifier de ce qu'ils 
,ont amendé des biens die la communauté pour leur 
part; et c'est une preuve que le mari ne peut dés- 
avouer, yuisqu'elle résulte d'un acte auquel il a été 
partie. 

746. La seconde chose que l'art. 228 exige est qu'il 
n'y ait faute ou fraude de la part de la femme ou de ses 
héritiers. 

Cette fraude qu i ,  aux termes de cet article, fait 
déchoir la femme ou ses héritiers de ce privilège, est 
celle qii'ils commettent, soit en détouriiant, soit en 
recelant, soit en cachant, de quelque nianière que ce 
soit, aux créanciers une partie de ce qu'ils ont amendé 
des biens de la communauté. En  un mot, la fraude 
qui les a fait déclioir de ce privilége est la même 
que celle qui les fait déchoir de celui de pouvoir re- 
noncer à la coiiimiinaiité, dont nous avons traitd, 
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part. 3, chapitre 2, article 2 ,  S. 4. Nous y renvoyons. 

L'article dit,  pozirvu qu'il rr'y ait faute niJraude. J e  
crois que par ces termes, yourvn qu'il n'y aitfaute, la 
coutume entend que si la femme ou ses héritiers 
avoient , par leur failte, laissé perdre quelqiies uns des 
effets de la communauté qui leur sont échiis, ils se? 
roient obligés d'en compter aux créanciers dans le 
compte qu'ils leur doivent, pour jouir du- privilège, 
quoique, par leur faute, ils n'aient pas profité desdits 
effetsr La raison est évidente. La  femme ou ses héri- 
tiers n'ayant droit, par ce privilège, d'être déchargés 
des dettes de la communauté qu'à la charge cle comp- 
ter aux créanciers de ce qu'ils en ont amendé, ils sont, 
lorsqu'ils veulent user de ce privilége, comptables, en- 
vers les créanciers, des biens de la communauté qui 
leur sont échus. Ils sont par conséquent oblige's, à ré- 
gard (lesdits biens, envers les créanciers, au même soin 
auquel tout comptable est obligé à l'égard des biens 
dont il est comptable. Donc si, faute d'avoir apporté ce 
soin, ils ont, par leur faute, laissé perdre quelques uns 
desdits effe~s, ils en sont:responsables envers les créan- 
ciers, et ils doivent leur eq compter, comme s'ils exis- 
toient. 

S. IV. Du compte que la femme ou ses liéritiers doivent 
aux créanciers de la coinmunauté, pour jouir de ce privi- 
lège. . 

b 

747. La femme qui veut jouir de ce privilège doit 
un compte des biens qui lui sont échus de la commn- 
nauté,. aux créanciers qui la poursuivent pour le paie- 
nient de quelques - dettes de la communauté. 
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La femme, par ce coilipte, doit se cliargcr en re- 
cette, de tous les effets de la coiiiniuna~it6 qii'chlle a 
eus par le partage, tant pour sa part qu'a titre de pré- 
ciput. 

Lorsque ce sont des meubles, elle doit s'en charger, 
suivant la prisée qui en a &té faite par l'iiiveiitaire; et 
elle ne seroit pas recevable à les abaiicloiiiier en nalure 
après les avoir usés. 

Lorsque ce sont des héritages, elle doit s'en charger, 
suivant l'estimation qui en a été faite par le partage, si 
inieux elle n'airtle les abandonner en nature, .eiitenaiit 
compte, en ce cas, des dégradations qui procéderoient 
, Je  son fait. 

Elle doit aussi compter des fruits qu'elle a percus 9 

pour ce qui en  reste, après conipensation faite, jus- 
qu'à due concurrence desdits fruits avec les intérêts 
des sommes qu'elle a payées, tant à des tiers qu'à elle- 
inême, pour i'acquittemeiit des dettes de la commii- 
nautd. 

Lorsque la femme s'est trouvée créancière de la coni- 
muiiauté, d'une somme pour ses reprises, toutes dé- 
ductions faites de ce qu'elle devoit à la con~n~unau té ,  
elle n'est point obligée de se charger en recette, de ce 
qu'elle a prélevé sur les biens de la communauté, pour 
se payer de cette soiiînie; car la femme, par ce pré- 
lévement, n'ayant fait que se payer de ce qui lui étoit 
dû,  on ne peut pas dire que ce préléveiîient soit quel- 
.que chose dont elle ait amendé, et qu'elle ait profité des 
biens de la communauté. 

AU contraire, lorsque la femme s'est troiivée débi- 
trice, envers la communauté, d'uiie somme, toutes dé- 
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ductions faites de ce qui lui étoit dû ,  et que cette 
somme lui a été précomptée sur sa part au partaie de 
la communauté, elle doit s'en charger en recette; car 
Ia libération de cette somme clu'elle devoit est quelque 
chose dont elleaamendé aux dépens delacommunauté. 

Elle doit se charger en recette de la moitié de se  
qui a été tiré, durant le mariage, du fonds de la com- 
muiiailté pour dotation des enfants communs, lors- 
qu'elle les a dotés conjointement avec son mari : car, . 

en les dotant conjointement avec son mari, elle est 
censée avoir pris pour son compte la moitié de ces dots, 
et avoir tiré 'le la communauté la moitié de ce qui en f 

a été tiré pour les fournir. C'est pour cette raison qu'en 
cas de renonciation à la communauté, elle est obligée 
N'en faire déduction sur la restitution qui lui est faite 
de ses propres. Par la même raison, dans ce cas-ci, elle 
doit s'en charger en recette, comme l'ayant amendé de 
la communauté. 

748. Le chapitre de recette ainsi composé, on doit 
allouer à la femme en mises et déductions; 

I O  Ce qu'elle a payé pour sa part des frais d'inven- 
taire et de partage : car ce n'est que sous la déduction 
de ces charges qu'elle amende et profite des biens de 
la communaiité. 

2' On doit alloiier en déduction à l n  femme ce 
qu'elle a payt! à d'autres créanciers de la cornniunauté, 
qui ont été plus vigilants à se faire payer que celui 
par qui elle est poursuivie. 

Il ii'iinporte à cet égard que les créanciers que la 
femme a payés soient antérieurs ou postérieurs à ce- 
lui par qui elle est poursuivie, lorsque le créancier 



par qui elle est poiirsuivie, n'est ni hypothécaire, n i  
privilégié; ou,  quoiclu'il soit liyyotliécaire ou privilégié, 
lorsque la femnie n'a, parmi les biens qu'elle a eus de 
la communauté, que des meubles qui ne sont pas sus- 
ceptibles d'hypothèque, et qu'elle n'en a aucuns qui 
soient sujets à son privilége. 

I l  en est autrement lorsque le créancier par qui la 
femme est poursuivie est un créancier hypotliécaire 
ou privilégié, et que la femme a des effets siijets à ses 
hyp0 t1 iè~ues .o~  à son privilège, comme nous le ver- 
rons ci-après. 

Y ' 3°Lorsclue la femme cniancière de la conimunautk 
n'a pas prélevé, au  partage cles biens cle la coniinu- 
nailté, la somme dont elle étoit créancière, déduction 
faite de ce qui lui étoit dû par la coiilinunauté, on doit 
lui allouer en déduction la moitié de cette créance, 
dont elle fait confusion sur elle: car cette confii on 9 
qu'elle fait sur elle de la moitié de sa créance est un  
paiement qu'elle se fait a elle-même, sur sa part des 
biens de la communauté, cle la moitié d'une clette de 
la communauté dont elle est créancière, qui ne dimi- 
nue pas moins sa part que les qu'elle a 
faits h d'autres créanciers de la communauté; et qui 
par conséquent doit lui être alloué, de même qu'on 
lui alloue les paiements qu'elle a faits à d'autres créan- 
ciers qui ont été plus vigilants à se faire payer, que 
ceux par qui elle est poursuivie. 

40 Enfin on doit lui allouer en dépense les frais du 
compte. 

749. Lorsque, par la balance qui sera faite d u  cha- 
pitre de recette, c'est-à-dire du cliapitre des clioses que 
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la femme a eues des biens de la comn~unauté, et d u  
chapitre des déductions qui doivent lui être faites, la 
femme se trouve avoir autant ou plus payé, soit & des 
tiers, soit à elle-même, pour l'acqi~itteiiient des dettes 
et charges de la communauté, qu'elle n'en a amendé, 
et par conséquent n'avoir rien amendé effectiveinenr , 
elle doit être renvoyée de la demande du créancier. 

Lorsque, par cette balance, il reste quelque chose 
que la femme a amendé effectivement des biens de  la 
comiilunauté, elle doit être reque à offrir d'en faire 
raison au créancier par qui elle est poursuivie, et être 
au surplus renvoyée de sa demande. 

750. Ce que nous venons de dire a lieu lorsque 
l'action sur Iac~uelle la femme est poursuivie est une 
action perso~lnelle et ordinaire; mais lorsqu'elle est 
poursuivie par un  créancier privilégié, et que, parmi 
les biens qu'elle a eus de la communauté, elle a encore 
en nature des effets sujets à son privilége, elle ne peut 
l 'en~~êclier  de se venger sur lesdits effets sujets à son 
privilEge ; et elle opposeroit en vain les paiements 
qu'elle a faits, soit à d'autres créanciers, soit à elle- 
même, en acquit de la communauté; sauf son recours 
contre les héritiers de son mari: ce qui doit pareille- 
ment avoir lieu lorsque la femme détentrice des con- 
quêts est poursuivie sur une action hypothé,caire. 
Voyez l'article suivant. 

Tout ce que nous avons dit de la femme en cet ar- 
ticle reqoit application aux héritiers de la femme. 
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De l'action hypotliécaire qui a lieu contre ia femme. 

75  I .  Quoique la femme ne soit tenue personnelle- 
nient des dettes de la conimunauté, après la dissolu- 
tioq, que pour moitié, lorsqil'elles ne procédeiit pas 
de  son chef, et même qu'elle n'en soit tenue que jus- 
qli'à concurrence de ce qu'elle a eu des bieiis de la 
communauté, elle peut iiéanmoins, comme déten- 
trice des immeubles de la comiiiunauté , être poursui- 
vie hypothdcairement pout le total, par les créanciers 
auxquels son mari les a liypothéqués. , 

Bous verrons, I O  quels sont les créanciers qui ont 
cette action hypothécaire contre la femnie; zo.quel est 
l'effet de cette action. 

§..I. Quels sont les créanciers qui ont cette action 
hypotliécaire contre la femme. 

752. Les créanciers qui ont cette action hypothéd 
caire contre la femme sont les créanciers de dettes 
contractées par le mari durant le mariage, envers les- 
quels le mari s'est obligé par un acte devant notaires, 
ou a été condamné par une sentence. Ide mari, qui 
avoit en ce temps la qualité de chef de  la commua 
nauté, et qui est censé s'être obligé, ou avoir été con- 
damné envers eux, non seulement en  son propre 
nom, mais aussi en cette qualité, est censé obligé par 
ces actes sous l'hypothéque de tous les biens quril 
avoit droit alors d'hypothéquer, et par conséquent 
sous l'liypothéque de tous les iinmeuhles de sa com- 
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muilauté prdsents et à venir, la qualité de chef de la 
coniinuiiüuté qu'il avoit lui douiiant alors le droit 
d'eii disposer, de les aliéner, engager et Iiypotliéquer 
tous irrévocablemeiit, siiivaiit l'article 225 cle la cou- 
tume de Paris, et suivant le droit commun. Une 
femnie qui a accepté la coinmunauté, étant censée 
avoir fait, en sa qualité de coinmune, tout ce que son 
niari a fait durant la  comin~inauté, en sa qualité de 
clief de la communauté, comme nous l'avons vu su- 
prà, part. 2 ;  le mari ayant, durant la communauté, 
en sa qualité de chef de la communauté, hypothéqué 
à ses cr6ecciers tous les conquêts de la commuiiauté, 
sa femnie est censée, en sa qualité de commune, les 
avoir elle-même hypotliéqués pour la part qu'elle y 

, auroit par le partage de la cornmunauté. 
753. Il n'en est pas de même des créanciers envers 

qui le mari s'est obligé avant le mariage. Quoiqu'il se 
soit obligé envers eux sous l'hypotlièque cle tous ses 
]liens présents et à venir, lesclits créanciers n'ont aucun 
droit d'hypotlièqiie sur les conquêts échus à la femme 
par le partage. Le mari n'a pu leur hypotliéquer la part 
de sa femme, ii'p ayant que la qualité de chef de la 
coniiiiunauté, qu'il n'avoit point eiicore, qui eGt pu 
lui donner le droit de la leur hypotliéquer. 

4 
011 objectera qu'il suffit que le mari soit, depuis Ie 

contrat, devenu propriétaire de tous les canquêts d e  
la communauté polir le total, pendant un temps, pour 
que tous lesdits conq uêts aieiit été pour le total frappés 
de l'hypothèque que le mari leur a constituée de tous 
ses biens présents et à venir. O r  le mari l'est devenu 
pendant le temps de son mariage ; donc tous lesdits 
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conquêts sont sujets à cette hypothèque , tant ceux 
échus à la femme, que ceux restés au mari. 

L a  réponse est, que l'hypothèque ne peut avoir plus 
d'dtendue que n'en a le droit de propriété de celui qui 
l'a constituée, et d'où elle dérive. Or  le droit de pro- 
priété que celui qui a constitué cette hypothéque avoit 
acquis de tous les conquêts cle sa conimunauté étoit 
u n  droit qui étoit de nature à selrestreindre, par la dis- 
solution et l'acceptation de la communauté, à ceux qui 
lu i  écherroient par le partage. Donc le droit d'liypo- 
thèque qu'il a constitue'e siir lesdits biens auxdits créan- 
ciers doit pareillement se restreindre à la part des 
conquêts qui lui est restée par le partage. 

754. Notre coutume d'Orléans s'est écartde de ces 
principes; et,  en prenant pour raison de sa décision 
celle que nous avons ci-dessus proposée comme objec- 
tion, elle décide que tous les créanciers hypothdcaires 
d u  mari, même ceux envers qui il s'est obligé avant 
son mariage, même ceux qui sont créanciers du mari 
seul et lion de la commuiiautd, ont hypothéque siir 
tous les conquêts de la communauté, et qu'ils la con- 
servent après le partage de la commuuauté, même sui. 
ceux éclius à la  femme. 

C'est ce ui aroît par l'art. I yo de ladite coutume, 'i .P  où, après avoir dit que les rentes constituées par l'un 
ou par l'autre des conjoints avant le mariage doivent 
être continuées par celui seul qui les a constituées, la  
coutume ajoute, à l'égard des rentes constituées par l e  
mari avant le mariage, que si la femme, qui ne les a 
pas constituées, en est poursuivie hypotliécairement 
depuis la dissolution du mariage, elle aura son recours 



contre-les hiritiers de son mari; ce qui suppose que 
les créanciers hypothécaires du mari, même ceux qui 
le sont du mari seul, et non de la communauté, conA 
servent, après la dissolution et le partage de la com- 
munauté, leur hypothèque sur les conquêts échus par 
le partage à la femme. 

Observez, à l'égard des termes de cet article, en cas 
que cehri cles conjoints qui ne les auroit constitziées ..., 
en fût poursitivi lypothécairement comme détenteur 
des co~zquêis, que ces termes, celui des conjoints, ne 
doivent s'entendre que de  la femme 1 car il n'y a que la 
femme qui,  comme détentrice de conquêts, puisse 
être poursuivie liypothécairen~ent par les créanciers 
particuliers du niari, Contrci, le mari ne peut être pour- 
suivi, comme détenteur de conquêts, par les créaiîciers 
particuliers de la femme, lesquels ne peuvent avoir 
d'hypothèque que sur la part de la femme. L'ancienne 
coutume d'Orléans s'étoit, à cet égard, miéux expli- 
quée que la nouvelle. Elle portoit en l'art. I 75, d'oii le 
I goe de la nouvelle est tiré : Totltv$ois s'il y a des con- 
quêis. ... ei ladite femme en possddc ... . elle peut être 
colzvenue I~ypoth~cairement, etc. 

755. Il n'y a qu'un cas auquel le mari puisse être, 
après la dissolution <le la comnîunauté, poursuivi hy- 
potlidcairement par les créanciers particuliers de la 
femme; c'est celui auquel il seroit échu au lot du mari 
uu propre ameubli par la femme, qu'elle auroit hy- 
potliéclué à ses créanciers avant son mariage. 

S.  II. De l'effet de l'action hypotIiécaire contre la femme; 

756. Sur la demande qu'un créancier hypotlie'cûirc 
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a donnée contre la fe~iiiiie, comme détentrice des con- 
quêts qui lui sont liypotliéqués, la femme doit les lui 
délaisser. 

Si la femnieavoit auparavant acquitté des Jettes dont 
l'liypotliéque fût préférable à celle du demandeur; 
.quand inêine, en les acquittant, elle n'auroit pas eu 
la de s'y faire subroger, le demandeur se- 
roit obligé de lui eii faire raison : car la fenime, en ce 
cas, a rendu meilleure la coiiclition du demandeur; 
elle a bonifié I'liÿpothéque du demandeur, en acquit- 
tant des hypotliéques préférables à la sienne ; meliorem 
Ejzis jîip~oris cailsam fecit. 

Neannioins c'at une précautioii sage, lorsque l a  
femme paie quelque créancier hypothécaire, de re- 
quérir la subrogation, pour éviter toute contestation. 

757. Le demandeur doit faire raison à la femme, 
non seulement de ce qu'elle a payé à des tiers dont 
l'hypothéqixe étoit antérieure à celle du demandeur; 
il doit pareillement lui faire raison de ce qu'elle s'est 
payé à elle-même pour ses créances contre la coniniu- 
nauté, pour lesquelles elle a une hyyothéque du jour 
de  son contrat de mariage, antérieure à celle du de- 
iiiancleur. 

758. Mais il n'est pas obligé de lui faire raison de ce 
qu'elle a payé à d'autres créanciers de la communauté 
qui n'étoient que cliirographaires , ou dont l'hypotliè- 
que étoit postérieure à celle du demandeur, quand 
iiiême ce que la femme leur a payé égaleroit ou même 
escéderoit ce qu'elle a eu des biens de la communauté; 
sauf à elle son recours contre les héritiers de son mari, 
pour être indemnisée de ce qu'elle se trouve avoir payé 
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de plus que ce qui lui est resté pour sa part des biens 
de la communauté. 

A R T I C L E  V. 

Des indemnités respectives que les conjoints ont l'un contre 
l'autre, pour raison des dettes de la communauté. 

759. Les conjoints n'étant tenus entre eux des dettes 
de la communauté que chacun pour iiloitié, et même 
la femme n'en étant tenue pour cette moitié que jus- 
qu'à concurrence de ce qu'elle a eu des Liens de la corn- 
munauté, il suit de là que chacun cles conjoints a un  
recours d'inde~ilnité contre l'autre, pour être rem- 
boursé de ce qu'il a payé cle plus qu'il n'en devoit 
porter. I 

C'est pourquoi lorsque le mari, après la dissolution 
de la communauté, a acquitté en total une dette de 
la comrnuiiauté, quoiqu'il en fût effectivement débi- 
teur pour le total vis-à-vis du créancier, l'ayant lui- 
même contractée, il a un recours d'indemnité contre 
sa fenime, ou les héritiers de sa femme, pour la part 
qu'ils en doivent porter. 

Vice versa, lorsque la femme, depuis la dissolution 
de la communauté, a acquitté pour le total une dette 
dela communauté, putà, parcequ'elle procédait de son 
chef, elle a un recours d'indemnité contre les héritiers 
de son mari, pour être par eux remboursée de la part 
ciu'ils en doivent porter. 

Observez trois différences entre le recours d'indem- 
nité que le mari ou ses liéritiers ont contre la femme 
ou ses héritiers pour les dettes de la communauté, 

' 7. 
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de plus que ce qui lui est resté pour sa part des biens 
de la communauté. 

A R T I C L E  V. 

Des indemnités respectives que les conjoints ont l'un contre 
l'autre, pour raison des dettes de la communauté. 

759. Les conjoints n'étant tenus entre eux des dettes 
de la communauté que chacun pour iiloitié, et même 
la femme n'en étant tenue pour cette moitié que jus- 
qu'à concurrence de ce qu'elle a eu des Liens de la corn- 
munauté, il suit de là que chacun cles conjoints a un  
recours d'inde~ilnité contre l'autre, pour être rem- 
boursé de ce qu'il a payé cle plus qu'il n'en devoit 
porter. I 

C'est pourquoi lorsque le mari, après la dissolution 
de la communauté, a acquitté en total une dette de 
la comrnuiiauté, quoiqu'il en fût effectivement débi- 
teur pour le total vis-à-vis du créancier, l'ayant lui- 
même contractée, il a un recours d'indemnité contre 
sa fenime, ou les héritiers de sa femme, pour la part 
qu'ils en doivent porter. 

Vice versa, lorsque la femme, depuis la dissolution 
de la communauté, a acquitté pour le total une dette 
dela communauté, putà, parcequ'elle procédait de son 
chef, elle a un recours d'indemnité contre les héritiers 
de son mari, pour être par eux remboursée de la part 
ciu'ils en doivent porter. 

Observez trois différences entre le recours d'indem- 
nité que le mari ou ses liéritiers ont contre la femme 
ou ses héritiers pour les dettes de la communauté, 

' 7. 
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et celui qu'a la femme ou ses héritiers contre l e  mari 
ou ses liéritiers. 

760. PREMIÈRE DIFFÉRENCE. Ile mari ne peut avoir 
recours d'indemnité pour les dettes de la con~munauté 
contre la femme ou ses héritiers que dans le cas d'ac- 
ceptation de la communauté par la femme ou ses lié- 
ritiers. Il  est évident qu'il 11'eii peut avoir aucun en cas 
de renonciation à la communauté par la femme oii 
ses héritiers, la femme ou ses héritiers en devant être 
en ce cas décliargés entièrement. Au contraire, la 
femme a un  recours contre son mari, soit en cas d'ac- 
ceptation, soit en cas de renonciation. En cas Je  re- 
nonciation, elle a recours pour le total; en cas d'ac- 
ceptation, elle l'a pour la part que son mari ou les 
héritiers de son mari en doivent porter. 

76 I .  SECONDE DIFFERENCE. Le mari a recours d'in- 
demnité contre les. héritiers de la feinine pour les 
dettes de  la communauté, après qu'il les a payées. 

Même avant qu'il les ait payées, lorsqu'il est pour- 
suivi par u n  créancier de la con~munauté pour le paie- 
ment, il peut dénoncer les poursuites aux héritiers de 
la femme, et coiiclure contre eux à ce qu'ils soient 
condamnés à, l'en acquitter pour la part dont ils en 
sont teilus. 

Mais tant qu'il n'a pas payé les dettes de la commu- 
nautd, et qu'il n'est pas poursuivi pour les payer, il 
ne peut exercqr auculle action d'indemnité contre les 
héritiers de la femme. 

Au contraire, la  femme, après la dissolution de la 
communauté, a action d'indemnité contre les liéritiers 
(le son inari, pour être acquittée des dettes de la com- 
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miinauté auxqiielles elle est obligée en son nom : 
elle a sur-tout cette action en cas de renonciation 5 la 
commilnauté, afin d'être en ce cas acquittée pour le 
total; et en cas dlacceptation, pour la part que les lié- 
ritiers du mari en doivent porter. 

En l'un et l'autre cas on doit donner au mari un 
délai qui doit dépendre de l'arbitrage, du juge. 

Idem dict~iln puta des héritiers de la femme contre 
le mari. 

762. TROISIÈME DIFF~~RENCE. Ce mari n'a aucune 
hypothèque de son chef sur les biens propres de sa 
femme, pour l'action d'indemnité qu'il a contre elle 
ou ses héritiers ,, lorsqu'il a payé, après la dissolution 
dé la communauté, la part que sa femme ou les héri- 
tiers de sa femme devoient porter dans les dettes de la 
communauté. 

Il peut seulement, lorsqu'il a payé tin créancier de 
la con~munauté auquel la femme s'étoit obligée, eger- 
cer les hypothèques que ce créancier avoit sur les 
biens de la femme, pourvu qu'en le payant il ait eu 
la précaution de s'y faire subroger. 

J e  pense aussi qu'on ne peut refuser au mari, pour 
son action d'indemnité, une hypothèque privilégide sur 
les conquêts échus à la femme par le partage; la fei~lme 
ne pouvant avoir droit de prendre part aux biens de la 
communauté qu'à la charge de payer !es dettes. 

763. Au contraire, siiivailt la jurisprudence du par- 
lement de Paris, la  femme a hypothèque, du jour de 
son contrat de mariage, sur tous les biens de son mari, 
pour l'indemnité qu'il lui doit pour les dettes de In 
communauté qu'il est tenu d'acquitter. 



262 TRAITÉ DE LA COM~IUNAUT&, 

Cette jurisprudence accorde cette hypotliéc~ue du 
jour du contrat de mariage, soit qu'elle y ait été sti- 
pulée, soit qu'elle ne l'ait pas été; et même lorsqu'il 
n'y a pas eu de contrat de mariage, elle l'accorde du  
jour de la célébration du mariage. 

Cette hypothèque du jour du contrat de mariage a 
souffert néanmoins autrefois beaucoup de difficulté, 
et il y a de fortes raisons contre cette hypothèque. O n  
peut dire que l'hypothèque des biens étant accessoire 
à l'obligation de la personne, il est in~possible , par la 
nature des choses, qu'elle précède l'obligation de la 
personne, étant in~possible qu'un accessoire subsiste 
sans son sujet. S'il est dit en la loi 5, ff. de pign. et /y- 
poth., que kuturR obligotianis noniine (res h y y o t h e c ~ )  
dari possunt, cela s'entend en ce sens, sic taineiz ut ex 
illâ conventione non priùs nascaturjus hypotl lec~,  quàm 
contracta fuerit obligatio. Laconvention d'hypothèque 
peut bien précéder l'obligation de la personne; mais 
le droit d'hypothèque qui naît de cette convention ne 
naît que du jour qu'est contractée l'obligation de la per- 
sonne. O r  l'obligation du  mari d'indemniser sa femme 
des obligations qu'elle contracte durant la commu- 
nauté ne peut commencer que du jour que la femme 
les a contractées. O n  ne peut concevoir, per rerum na- 
turarn, que le mari soit obligé d'indemniser sa femme 
d'une obligation qu'elle n'a pas encore contractée. L'o- 
bligation d'indeniniser sa femme des dettes de la com- 
munauté ne pouvant naître que du jour qu'elle les a 
contractées, l'hypothèclue des biens du mari, qui est 

1 
u n  accessoire de cette obligation d'indemnité, ne peut 
pareilleiiient naître qiie du jour que la femme a con- 
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tilatt'é les dates dont elle doit être indemnisée, et no11 
du j,our de son contrai de mariage.- 

Ces priiicipes sont: con.formes à la décision de Gaïus,. 
en la loi I 1, ff. y lii potior. in pign. , qui a décidé (lue 
lorsqu'une personne avoit eu convention. avec une 
autre d'hypothéquer certaines choses pour l'empriint 
d'une certaine somme. qdelle comptoit emprunter, 
l'hypothèque ne comn~en.qoit que du jotir que la 
somme lui avoit étt! comptée, parceqii'ayant; été jus- 
qu'à ce temps au pouvoir d e  cette personne de ne 
point contracter diobligation, en ne recevant pas la 
somme, il n'a pu y avoir jusqii'à ce. temps ni obliga- 
tion: ni  hypothèque. Par la même raison, tant qu'il a 
été au pouvoir du mari de ne pas coi~tracter les dettes 
qu'il a contractées, et de n'y pas faire intervenir sn 
femme, il n'a pu y avoir obligation d'en acquitter sa 
femme, ni d'hypothéque pour cette obligation. 

Si le mineur,. pour la restitution. des sommes que 
son tuteur a reçues pour lui d u ~ a n t  le cours de la tu- 
tele, a hypothèqiie sur les biens de son tuteur, du jour 
qu'a conlnlencé la tutèle, et non pas seulement du  
jour qu'il a recu lesdites som.nies, c'est qu'on n e  peut 
pas dire de même qu'il a étd ait pouvoir de ce tuteur 
de ne pas contracter l'obligation de rendre ces.sonzmes 
en ne les recevant pas ; car il n'étoia pas en son pou- 
voir de ne les pas recevoir. 11 a contracté par l'acte de 
tutèle l'obligation de recevoir toutes. les sornnies dues 
à son mineur, pendant tont le cours de la tutèle, e6 
d'en rendre compte-. Son obligariou ayant été contrac- 
t6e par l'acte m'êrne de 1s tutèle, l'hypothèque qui eii 
est l'accessoire l'est aussi, Au lieu qi~'ayant toujours 



été au pouvoir d;l mari de ne pas contracter les dettes 
qu'il a contractées et de n'y pas faire intervenir sa 
femme, jusqu'à ce qu'il les ait contractées, et jusqu'à 
ce que sa femme y soit intervenue, et ayant été par 
conséquent en  son pouvoir jiisqu'à ce temps de ne  
pas contracter l'obligation d'en indemniser sa femme, 
en ne les contractant pas, cette obligation d'en indem- 
niser sa femnze n'a pu naître plus tôt, ni par conséquent 
l'hypothèque de  cette obligation d'indemnité. 

Nonobstant ces raisons, qui sont très fortes, la ju- 
risprudence a accordé à la  femme hypotlièque du jour 
du contrat de mariage, pour l'indemnité qui lui est 
due des dettes auxquelles elle s'est 011lie;ée durant la  
coiiimunauté. 

764. O n  a cru néannioins pendant quelque temps 
qu'elle lie devoit remonter au temps du contrat cle ma- 
riage que lorsque l'indemnité y avoit étd expressément 
stipulde : mais depuis, quoique l'indemnité n'ait pas 
été expressdment stipulée, on en a fait remonter l'hy- 
pothéclue au temps du contrat de mariage, et lorsqu'il 
n'y a pas de contrat, au jour de la célébration du nin- 
riage. Lebrun, liv. 3,  chap. 2 ,  sect. 2 ,  dist. 6,  rap- 
porte plusieurs arrêts qui ont établi cette jurispru- 
dence, et il atteste qu'on n'en a plus fait de questioii 
depuis uii arrêt du 5 juillet I 68 I ,  r a p p a r ~  au qua7 
trième tome d u  Journal des Aildiences, qui a fait re-' 
monter l'hypotliéque de l'indemnité de la femme a u  

jour du contrat de mariage, quoiqu'elle n'y eût pas. 
été stipulée, et c'est ce que nous voyons effectivement 
pratiquer dans toutes les senteuces d'ordre. 

Pour justifier cette *jurispriidenee , on dit y ~ ' u f i  
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homme en se mariant contracte envers sa feinme l'oi 
bligatioii de lui restituer sa dot franchement après la 
dissolution de la coniniunauté ; il s'oblige doteln salvam 
fore. Or cette obligation de lui rendre sa clotfiarzche- 
ment renferme celle d'acquitter la femme des dettes 
par lesquelles sa dot pourroit être entamde et qui em- 
pêclieroient qu'elle ne l'eût franchement. 

765. Lorsqu'une femme séparée, soit par contrat 
UP mariage, soit par une sentence cle séparation exé- 
cutée par la restitution que son mari lui a faite de sa 
dot, a depuis contracté qiielque obligation pour son 
mari, l'hypotliéque pour l'indemnité de  cette obliga- 
tion que le mari doit à sa femme a-t-elle pareillement 
lieu du jour du contrat de mariage? O n  peut dire pour 
la négative qiie la raison pour laquelle on a fait reilion-. 

, ter au jour du contrat de mariage l'liypothèque pour 
l'indemnité due à sa fenin~e des dettes qu'elle a coii- 
tractées durant la comnlunauté, tirée de l'obligation du 
mari, contractée par le contrat de mariage, de rendre 
à sa femme sa dot franchement, ne se rencontre pas 
dans ces espéces : car, dans le cas d'une séparation 
contractuelle, l'obligation de reiidre la dot franche- 
ment n'a point été contractée par le mari, qui ne l'a 
point recue; et dans le cas d'une séparation judiciaire 
exécutée par la restitution qui a été faite'à la femme . 

de sa clot, l'obligatioii de rendre la dot étoit acquittée 
et ne subsistait plus, lorsque depuis la femme a con- 
tracté des obligations pour son mari. 

Nonobstant ces raisons, Lebrun, iliclem, rapporte 
trois arrêts qui ont accordé l'hypothéc~ue du jour d u  \ 

contrat de mariage, pour indemnité des obligations 
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qu'une femme séparée avoit contractées pour son mar:, 
Vaslin en  cite deux autres postérieurs qui ont jugé de. 
même. La  raison est que, nonobstant la séparation, 
nonobstant la restitution de la dot faite en exdcution, 
le mari demeure toujours obligé à la conservation de la 
dot, par l'obligation qu'il en a contractée en semariant. 

C'est pour cela que dans tous les actes qui peuvent 
tendre à l'aliénation ou à l'engagement des immeubles 
qui font partie de la dot de la femme, l'autorisation 
du  niari doit intervenir. C'est pourquoi, lorsque la 
femme, quoique séparée, a ,  sous l'autorisation de son 

, mari,  contracté des obligations pour son mari, par . lesquelles sa dot pourroit être entamée, le mari, par \ 

l'obligation qu'il a contractée en se mariant de con- 
server la dot de sa femme, est obligd d'en indemniser. 
sa femme, pour que sa dot n'en soit pas entamée; et 
comine cette obligation remonte au temps de son con- 
trat de mariage, l'liypothèque pour cette obligation , 
doit aussi y remonter. On ajoute que la séparation 
ayant pour fin de conserver la dot de la femme, on 
ne doit pas lui donner un effet contraire à cette fin, 
en privant la  femme d'une hypothèque qu'elle auroit 
pour son indemnité, si elle n'étoit pas séparée. 

Il y a des arrêts coiltraires. L'arrêt du 8 juin I 6 7 4 ,  
qui est au Journal  du Palais, accorde l'hypothèque 
du jour du contrat de mariage, à l'inderilnité d'uiie 
femme, pour les obligations qu'elle avoit contractéeu 

' 
avant sa séparation; mais à l'égard d'unc obligation 
qu'elle avoit contractée depuis sa séparation, l'arrêt 
ne lui accorde l'hypothèque pour son indemnité que 
du jour de l'obligation. 
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O n  trouve aussi deux arrêts dans le recueil de La- 

combe, l'un du g avril I 7 0 2 ,  l'autre du a6 juillet I 742, 
qui  n'ont accordé fhypothèque pour indemnité de la 
femnie séparée que du jour de ses obligations. 

766. La femme ayant hypotlièque du jour de son 
contrat de mariage, pour l'indemnité qui lui est due 
des obligations qu'elle a contractées, il suit de là, que 
lorsque les biens immeubles du mari sont discutés, 
les créanciers qui ont la feilime pour obligée doivent, 
coinme exercant les droits de 1a.fenime leur débitrice, 

I quia hypothèqiie du jour do  contrat de mariage, pour 
ltndemnité des obligations qu'elle a contractées en- 
vers eux, être colloqués en sous-ordre, du jour du con- * 
trat de mariage, ou de la célébration s'il n'y a point 
de contrat. Par ce moyen, ces créanciers, qiioic~ue 
postérieurs, seront payés préférablement aux créan- 
ciers antérieurs du mari, envers lesquels le mari, 
depuis le mariage, s'est obligé seul. Jugez par là de 
quelle importance il est, lorsqu'oii contracte avec un  
Iîoiiinie marié, de faiie intervenir la femme, pour . 
clu'elle s'oblige avec lui. 

767. Si, pendant que tous les biens du mari sont 
saisis réelleineiit par des créanciers postérieurs au ma- 
riage, envers lesquels le mari s'est obligé seul, le 
mari, conjointement et solidairement avec sa femme, 
contractoit des obligations envers d'autres personnes, 
dcvroit - on, dans ces circodstances , accorder à la 
femme et à ces nouveaux créanciers, envers qiii elle 
s'est obligée, une hypotlièque du jour du contrat de 
mariage ? Les anciens créanciers ont de fort bonnes 
raisons pour s'y opposer; I O  parceqiie ces nouvelles 
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clettes qu'on fait paroitre sont fort suspectes dVtre des 
dettes supposées; z0 parcequ'en les supposant vdri- 
eal~les, c'est une fraude que Ir: mari commet envers 
les anciens créanciers, en faisant intervenir sa femme 
aux nouvelles obligations, pour faire perdre aux an- 
ciens ce qui leiir est légitimement dû :  et la femme, 
en  intervenant à ces nouvelles obligatioiis, se rend 
elle-meme participante de cette fraude, qu'elle ne  
peut ignorer, la saisie générale des biens de son mari 
ayant rendu notoire son iiisolvabilité. 

De cette fraude dont la femme est participante, . a 
liait une exception de do1 que les anciens créanciers 
sont bien fondés à opposer, tant à la femme qu'à ces 
iiouveaux créaiiciers qui voudroient exercer ces droits, 
par laquelle exception de do1 ils peuvent empêcher la 
femme et ces nouveaux créanciers d'être colloqués 
avant eux. 

768. Lebrun accorde à la femme une hypotliéque 
sur les biens du mari, du  jour du contrat de mariage, 
pour l'indemnité des clettes de la communauté aux- 
quelles elle n'étoit pas obligée, qu'elle a payées depuis 
le décès de son mari, et depuis sa renonciation à la 
coiiimunauté. Cette décision de Lebrun n'est pas sou- 
tenaIlle. Cette indemnité est une créance qu'elle a 
contre les héritiers de son mari qui naît ex quasi con- 
tractu nejotiorum gestoru~n , dont le mari n'a jamais 
été tenu, puisqu'elle n'est née que depuis son décès, 
e t  à laquelle par conséquent on ne  peut dire qu'il ait 
hypothéqué ses biens. 



De la conti~ulation de communauté. 

Nous distinguons deux espèces de continuation de 
communauté, la simple et  la composée. 

La simple est celle qui n'a lieu qu'entre le survivant 
et les héritiers du prédécédé : la composée est celle à 
lacluelle le survivant a associé des tiers. 

Il est à propos d'en traiter séparément. 

De la continuation de commuiiauté qui est simple. 

769. Cette continuation de coinmunauté est établie 
par les articles 240 et 241 de la coutume de Paris, qui 
sont placés sous le titre de la communauté. L'article' 
240 est concu en ces termes : 11 Quand l'un des con- 
(1 joints va de vie à trépas, et délaisse aucuns enfants 
i c  mineurs dudit mariage; si le survivant ne fait faire 
u inventaire avec personne capable et légitime con- 
a tradicteur, des biens qui étoient communs durant 
u ledit mariage, au temps du trépas, soit meubles ou 
u conquêts immeubles, l'enfant ou enfants survivants 
II peuvent, si bon leur semble, demander con~niunauté 
(1 en tous les biens meubles et conqiiêts immeubles 
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du survivant; posé qu'icelui survivant se remarie. 
L'article 2 4  I est concu en ces termes : (1 Et pour la 

I( dissolution de la con~munauté,  faut que ledit inven- 
u taire soit fait et parfait, et à la charge de faire clore 
(( ledit inventaire par le survivant trois mois après 
(c qu'il aura été fait; autrement et  à faute de ce faire 

par le survivant, est la communauté continuée, si 
il bon semble aux enfants. ,, 

7 7 0 .  Jla jurisprudence a étendu cette disposition 
de l'article 240 de la coutume cle Paris aux coutumes 
qui ne se sont pas expliquées sur la continuation de 
coiliriiuiiauté. On  peut voir dans Brocleau, sur Louet, 
lettre C, chap. 30, les arrêts rendus en forme de règle- 
ment,  qui ont étal~li cette jurisprudence, laquelle 
n'est plus aujourd'hui ré'voquée eii cloute, suivant que 
l'attestent Lebrun et Renussoii, en leurs Traités de la 
Communauté. 

L a  questioii s'en étant renouvelée pour la coutume 
de L a  Rochelle, il a été jugé par arrêt du 20 juin - I 704, rendu en forme de règlement, que la continua- 
tion de communauté, telle qu'elle est établie par la 
coutiiine, y devoit être éteiiclue. 

L'extension de cette coiitinuatio~i de con~munauté 
aux coutumes qui ne s'en sont pas expliquées est fon- 
dée en grande raison, étant impossible de subvenir 
autrement aux enfants mineurs cles conjoints, que le 
survivant, par le défaut d'inventaire, met le pli's sou- 
vent dans l'impossibilité d'établir à quoi inontoit leur 
part dans le mobilier cle la coilimunauté, lors cle la 
mort du préclécédé auquel ils.ont siiccéclé, et dont le 
survivant leur doit rendre coinpte. 
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NOUS verrons, siir cette matière, I O  ce que c'est que 

la continuation de comnlunauté, selon les principes 
de la coutume de Paris; 2' en quel cas elle a lieu; 
30 entre quelles personnes; 4' de quelles choses elle 
est composée; 5 O  quelles en sont les charges; 6 O  quel 
est le pouvoir du survivant sur cette continuation de 
conlmunauté. 7' Nous traiterons des manières dont 
elle se dissout; d u  droit d'accroissement qui a lieu 
entre les enfants; go de l'acceptation et de la renon- 
ciation à la continuation de communauté.; ioO du par- 
tage des biens de cette communauté; I I O  comment 
chacune des parties est tenue des dettes de cette com- 
munauté. C'est ce qui fera la matière de onze sec- 
tions. 

IAa coutume d'Orléans et quelques autres sembla- 
bles ayant, sur la matière de la continuation de 
communauté, des principes différents de celle de Pa- 
ris, nous en ol~serverons sur chaque section les diffd- 
rences. 

SECTION PREMIÈRE.  

Ce que c'est que la coi~tinuation de communauté. 

A R T I C L E  P R E M I E R .  

Ce que c'est que la continuation de communauté, suivant 
les principes de la coutume de Paris. 

77 I .  Suivant les principes de la coutume de Paris, 
la continuatioii de communauté n'est autre chose 
qu'uue peine que la coutume impose au survivant de 
deux conjoints, faute d'avoir fait constater par un in- 



uentaire, après la iilort du  prédécédé, la paré de leurs 
enfants clans les Liens de la communauté, à laquelle 
ils ont succédé a u  prédécédé; lacluelle peine consiste 
dans le droit et la faculté que la coutume donne aux- 
dits enfants de demander part au survivant dans tous 
les biens uieubles qu'il se trouve avoir lors de l'inven- 
taire qui doit dissoudre la corninunauté, et pareille- 
ment dans lesàcquêts iinmeubles qu'il se trouve avoir, 
et qu'il a, faits depuis la more du prédécédé jusqn'au- 
di t  temps; tout ainsi et de la mêiiie manière que si la 
coimnunautéavoit coujourscoiitinuéjusqu'audit temps 
par rappo? auxdits biens. 

772. Cela conduit à la décision de la qiiestioii si 
dans la coutunie de Paris la continuation de cominu- 
m u t é  est une nouvelle con~munauté qui se contracte 
entre le survivant e t  les enfants mineurs héritiers du 
prédécédié; ou si c'est la niême communauté qui étoit 
entre les deux conjoints, et qui est censée ne s'être 
point clissoute par la mort du prédécédé, et avoir con- 
tinué. 

Laurière , par l'incliiiation qu'il avoit à trouver pai- 
tout cles vestiges de l'ancien droit coutumier, à la rc- 
cherche duquel il s'étoit principalement. et utilement 
appliqué, a cru trouver dans la disposition de la cou- 
tuiiîe de Paris sur la coi-ltinuation de la communauté, 
un  vestige de l'ancien droit coutuinier, qui faisoit ré- 
sulter une communauté entre proclies de la cohabi-. 
t a t i o ~  et du mélange des biens: en consécpence, i l  
prétend que la continuation de comniunauté, clans la 
coutziri~e de Paris, n'est pas la même qui étoit entrc 
les deux conjoints, laquelle finit par la mort cl11 prédé- 
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cédé, suivant la nature du contrat de société : Adeo . 
morte socii soloilur socieias, ut nec 06 initio pacisci 
possim~is tlt hæres etia~n srlccedat societati; 1. 59 ,  ff. pro 
socio. La continuation de co~nmui~auté  est donc, seloli 
lui,  une nouvelle coininunaiité que la coutume éta- 
bl i t  entre le survivant et ses eiifants mineurs, qu'elle 
fait, conformément à l'ancien droit, résulter de la co- 
habitation et du mélange de leurs l~iens ,  laquelle n'est 
appelée continuation de communazrté que parcequ7elle 
succède, continzib et nul10 interposito intervalle, à celle 
qui étoit entre les conjoints. 011 ajoute que c'est telle- 
ment une nouvelle coinmunauté, différeiite de celle 
qui étoit entre les conjoints, qu'elle se régit par diffd- 
rents principes ; le survivant, qui en est le chef, 
n'ayant pas le inême pouvoir sur les biens de la con. 
tiiiuation de la cornmuilauté, que celui qu'avoit le 
mari sur ceux de la communauté, comme nous le ver- 
rons infrà, sect. 6. D'ailleurs elle n'est pas composée 
des mêmes choses, les conquêts de la comn~unauté 
conjugale lie demeurant dans celle-ci que pour la 
jouissaiice seulement; et au licu qiie tout ce qui est 
acquis par l'un et l'autre des conjoiilts entre dans la 
commui~auté pendant qu'elle dure, il n'entre dans 
celle-ci que ce qui est acquis par le survivant : ce qui 
est acquis par les enfants n'y entre pas, cdmme nous 
le verrons i ~ f r à ,  sect. 4. 

L'opinion contraire, qui est de ceux qui pensent 
que dans la coutume de Paris la continuation de com- 
munaut6 est la même coinmunauté qui étoit entre les 
conjoints, laquelle, en faveur des enfants mineurs du 
survivalit, est supposée n'avoir point été clissoute par 

W .  
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la mort du préclécddd, et avoir toujours continue', 
sous certaines iiioclifications, jusqu'au temps de l'in- 
ventaire, nie paroît préf6rable à celle de Laurièrr ; 
elle est plus conforme et au texte et à l'esprit de I l i  

coutume. 
I O  Elle est plus confornle au texte. L'article 241 dit 

expressément : Et pour la dissoluiiolz de conz~izuizaiitc!, 
faut que ledit inventaire soitfait et parfait ... et à faute 
cle ce faire par le stlrvivanf, est la cominilnauié conti- 
nuée. N'est-ce pas dire bien clairevent que la com- 
munauté qui étoit entre les conjoints n'est pas dis- 
soute par la mort du prédècddé; qu'il faut la dis- 
soudre que le survivant fasse un  inventaire, et que, 
faute de cet inventaire, cette communauté (c'est-à- 
dire celle qui &oit entre les conjoints) est censée con- 
tinuer. 

a0 Notre opinion est pareillement plus conforme à 
I'esprit de la coutume. En  établissant la continuatiou 
de comniunauté, elle n'a point songé e'tablir une so- 
ciété taiçible, telle que celle que l'ancien droit francois 
faisoit résulter, entre proclies, de la coliabitation et pu 
niélange des biens. Si c'eût dté %on esprit, elle I'eût 
ktablie aussi bieH avec les enfants majeurs du survi- 
vant qu'avec fes enfaiits mineurs. Re l'ayant établie 
qu'avec lès enfaiits ininetlis, il paroit qu'elle n'a eu 
d'autre vue en l'établissant que celle de subvenir aux 
mineurs, en supposant en leur faveur que la commu- 
nautéa ioujours continué jusqu'i l'inventaire, par rap- 
port au mol~ilier et aux acquêts faits depuis la mort di1 
jjrddéckdé', et en jetir accordant en consdquence iine 
fiart dans lesdits biens, qui leur tienne lieu dii coinpte 
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qui leur est dû par le survivant, de celle qui leur ap- 
partenoit dans les biens qui se sont trouvés lors de la 
mort du prédécédé dont ils sont héritiers, et qu'il leur 
est impossible de constater, faute d'inventaire. 

3: On peut encore tirer argument du lieu où ont  
été placés les articles qui concernent la continuation de 
communauté: ces articles étant placés sous le titre de 
la comniiinauté, ai1 milieu des articles qui concer- 
nept la communauté qui est entre les conjoints, c'est 
one marque que la coutume a regardé la continuation 
de conimunauté comme n'étant pas quelque chose 
de différent de la communauté qui étoit entre les 
conjoints. 

A l'égard des raisons qu'on allègue pour prouver 
que c'est une c~mmunai i té  différente, et que nous 
avons rapportées ci-dessus, il est facile d'y répondre. 

On oppose, en premier lieu, qu'il est de la nature 
des sociétés qu'elles finissent par la mort de l'un des 
associés. Celle qui étoit entre les conjoints a donc fini, 
dit-on, par la inort de l'un d'eux; et ce ne peut être 
qu'une nouvelle communauté qui soit établie entre le 
survivant et les héritiers du prédécédt!. 

La réponse est qu'il est effectivement de la nature 
des sociétés qu'elles finissent par la mort de l'un des 
associés : mais cela n'est pas tellement de leur essence, 
qu'on ne piiisse quelquefois les faire continuer avec 
les héritiers de l'associé. C'est ce qui s'observoit par le 
dmit romain à l'égard de la société qui se contractoit 
pour la ferme des impôts publics, laquelle p*soit aux 
héritiers des fermiers associés q u i  nouroient  pendant . 

le  cours de la s~cié té ,  lorsqu'on en étoit convenu; d. 
I 8. 



1. 59. L a  coutume a donc pu,  pour cle bonnes raisons, 
en faveur des enfants mineurs du survivant; héritiers 
du prédécédc', faire continuer avec eux la comn.iu- 
nauté qui étoit entre le survivant et le prédécéclé. 

O n  oppose, en second lieu, que la continuation d e  
comniunauté est tellement différente de celle qui étoit 
entre les deux conjoints, qu'elle se régit par des prin- 
cipes différents, et qu'elle n'est pas composée des 
mêmes choses. * 

L a  réponse est que cette société ou comniunauté 
continue sous certaines modifications qlie la coutume 
a jugé à propos d'y apporter; mais il ne s'eiisult pas 
que ce ne soit pas lanlêiiie communauté. Ilorsque deux 
associés, au bout d'un certain temps, convieniicn t 
entre eux que l'un d'entre eux n'aura pas à l'üveiiir 
le  même pouvoir qu'il avoit, et que certaines clioses 
qui y eiitroient n'y entreront pas à l'avenir; quoique 
leur société continue sous des modifications qu'ils y 
ont apportées par leur convention,,elle n'en est pas 
moins la même société. 

A R T I C L E  II.  

Ce que c'est que la continuation de la communauté, suivai-it 
les principes de la coutume d'Orléans. 

773. Les principes de la coutume d'Orléans sur la 
continuation de communauté.sont très différents de 
ceux de la coutume de Paris. 

La dispo,sitionpcir laquelle la coutume d'Orldans 
établit la continuation de coinrnunaiitc' n'est pas pla- 
cQe sous le titre de la con~n~unauté ,  inais sous ua 
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antre, qui est celui de société. Après avoir, par l'ar- 
ticle a i 3,  abrogé l'usage des sociétés taisihles qui 
avoicnt lieu par  l'article 180 de l'ancienne coutume, 
entre toutes sortes de personnes, 11ar demerrrnnce, 
com.~nunication ou négociation de leurs bieizs faits eu 
comvîun pour contractel- société par personnes de~neu- 
~nizteî ensembl~ par an  et jour entier, la coutume fait 
une exception à cette abrogation des sociétés taisibles, 
par l'article 2 I 6, pour le cas de la  continuation de 
communauté entre le survivant et les hdritiers du pré- 
décéclé. 

Voici comment cet article est conqu : i l  Si de deux 
ai noii-nobles conjoints par mariage, l'un va de vie à 
t[ trépas, et laisse ses enfants ou autres parents ses lié- 
u ritiers, et ledit survivant ne  fait aucun inventaire, 
i l  partage ou divisioii , ou que autrement entre les par- 
[( ties n'en soit disposé, la  communaiité de biens se 
u c.oiitinue et conserve entre le survivant pour la nioi- 
M tié, et lesdits enfaiits ou autres parents et  héritiers 
n pour l'autre moitié, chacun pour leurs portions vi- 
H riles et héréditaires; ensemble la saisine et posseg- 
(1 sion de la succession de  leur père, mère ou parent 
(1 décédé, jusqu'à ce que inventaire, partage oil diei- 
II sion en  soient faits, ou que autrement par  eux en soit 
11 disposé. 1) 

O n  ne  peut pas dire dans Cette coiitume d'Orléans, 
comme dans la  coutume de Paris, que cette contiiiria- 
tioii de  coiilniunauté est- établie par forme de peine 
contre le survivant, et par forme de  dommages et in- 
térêts des enfants, résultants clu défaut d'iiivei~tairc. 
Kli effet, cette coutume établit cette continiiation de 
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communauté, non seulement avec les enfants mi- 
neurs du survivant, des intérêts desqueIs il poiirroit 
paroître avoir été chargé, mais même avec les maje~irs, 
des intérêts desquels on ne peut pas dire que le sur- 
vivant fût chargé, puisqu'étant majeurs, ils étoient eiî 
état\ d'y veiller par eux-mêmes: elle l'établit même 
avec les enfants que le prédécédé avoit d'un précédent 
mariage, et même avec ses héritiers collatéraux, les- 
quels sont des personnes étrangères au survivant, et 
des intérêts desquels on ne peut pas dire que le survi- 
vant fût chargé. 

La coiitinuation de conîn~unauté n'étant point éta- 
blie dans la coutume d'Orléans par forme de peine, il 
en faut rechercher une autre raison ; et il n'en paroît 
point d'autre que l'observance de l'ancien droit, que 
notre coutume d'Orle'ans a voulu conserver en ce cas. 

Nous trouvons cet ancien droit dans le Grand-Cou- 
tumier, liv. 2 ,  chap. 40. Il y est dit : II Par usage et 
61 coutume, deux conjoints demeurants ensemble par 
11. an et jour, 'sans faire division ni protestation, ils ac- 
(1 quièrent l'un avec l'autre commuiîauté, quant aux 
I( meubles et concluêts; et pour ce, si deux conjoints 
t( ont un fils, et après l'un d'iceux va de vie à trépas, 
I( et depuis icelui fils demeure avec le survivant sans 
11 faire inventaire, partage ni  division, tout ce que le 
I( survivant a concluêté reviendra en communauté avec 
'( le fils. 1, 

774. Il résulte de tout ceci que dans la coutume 
d'Orléans la continuation de comn~unauté n'est point, 
comnîe elle l'est dans celle de Paris, la même com- 
munauté qui étoit entre les conjoints, qui est censée 
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avoir continué; inais que c'est une pouvelle commu- 
nauté qui se contracte après la mort du prédécédé, 
entre le survivant et les liéritiers clu pFéJécédé, et qui 
n'est appelée continuation de comn~ulznu~é que parce- 
clu'elle succéde, nul10 interposito intervalle, à celle 
qui étoit entre les c~njoints. Ce n'est que par rap- 
port? cette successiop de cette nouvelle coinmunûuté 
à la première qui étoit entre les conjoints qu'il est,dit 

i 

A R T I C L E  III.  

Quelle coutume doit-on suivre pour la continuation 

775 .  Lorsqpe deux conjoints par.inariae;e ont, en 
-t 

se rlllariant, contracté une conlmunauté de biens sui- 
vant la  cautume $u lieu où ils avpient alors leur do- 
micile, et que depuis leur mariage #ils   ut transféré 

t 
leur domicile sous une autre coutunie, la contiiliiation 
de cornmunarité entre le survivaiit et les héritiers dii 
l~rédécédé a,ura-t-elle lieu, et se régira-t-elle suivant la 
coiitiimwe du lieu où ils ont contracté leur çoinmu- 

p u t é ?  ou doit-on suivre la coutume sous laquelle 
ils av~ient  leur domiçile lors de la iilort du  préclé- 
céclé ?. , 

Cette question me paroît devoir se décider par une 
distinction. Si, selon les règles de la coutpme sqivaut 
laquelle ils ont, en se mariant, contractd la commu- 
i~aiiié, la communauté conjuenle n'a pas été dissoute 
par la mort du prédécédé, cette communauté qui con- 
tiniir , étnut la même qu'ils ont contractée en se ma- 



riant,  elle doit se régir.suivant la  coutunie du lien oii 
~é to i t  leur doniicile lorsqu'ils se sont inûriés. Au con- 
traire, si, seloii les règles de la coutume suivant la- 
quelle ils ont contracté leur' coniniuiiauté conjugale, 
cette commurlauté se trolive dissoute par la mort du 
prédécédé, l a  noilvell'e .communauté qui se forme en 
ce cas entre le sp'rvivant et Ies liéritiers'du préclécédé 
n e  pouvafit I'btre qùe par la loi cle leu; nouveaa donii- 
cile, à latiuelle' ils'sbiit sujets, ?est par cette loi de leur 
nouveau clomicile cjue leur continuation de commu- 
nauté doit se régir. 

Cela s'éclaircir? par des exe~upIeq, D e ~ x  I'arisiens 
y ont contracté, eii se mariant, une  comniuiiauté d e  
l iens  : ils ont clcpuis traiisf6ré leur domicile à Orléans. 
&'un a ' e n i  y est niart, et a laisié' pO;ir liéritiei-s-cles 
enfants mineurs de leur'hariage'. La continuatioii de 
~ o n ~ m u n ü u t é  qui  a Iieu en ce cas entre le survivant ét 
ses enfants . & hiineurs , faiite de faire iiivk!ntair&, comme 
le prescrit la  coutume de Paris, dOit se régir par la 
coutnrne' de Paris; car C'est l a  même coinnibnadk , .  
qu9ils dnt contractée suivant la  coiiium'e de PaFis qtii 

-continue de subsiste" &ire le runfidaill é't sel  enfants 
I 

mineurs he'ri~ieit; du pr6d4cédé. Les conjoiiits',~en con- 
tractant cette'coinniuiiaiité, sont censés être, au ino'his 
inipliciten~ent , conveiius de toutes les clispositions cle 
la coutume de Paris; il$ sont a?nk censés &i.ei~onve- 
nuS.que cette cominuiiautd ne pourroit se dissoudre 
qu'cri satisfaisant à ce ?rie la couttime dé Paris requiert 
pour la dissoudre. T,orsc~ile le prdclécc'clé a laissé pour 

t .  
liéritiers des enfants iiiineurs de leur mariage, l'cnga- 
geinent que les coiijoiiits ont contracté par cette co~i-  
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vention s~ibsiste, nonobstant leur translation de do- 
inicile. C'est pourcluoi, faute par le survivant d'avoir 
satisfait à ce que la  coutume de l'aris prescrit pour la 
clissolution de la  communaiité, elle n'a point été dis- 
soute : c'est la  même commuiiaiité que les conjoints 
ont contractée en  SC mariant,  et par conséquent uiie 
comn~unauté contractée suivant la coutume de Paris, 
qui doit se régir par les règles de la  coutume de Paris. 

La  coutume d'Orléans, à laquelle ces conjoints sont 
devenus sujets par leur translation de domicile, n'a 
pu fbrnier, entre le  survivant et les liéritiers du  préclé- 
cédé, l n  continuation de con~iiluilauté qu'elle établit 
par son article a I 6; car cette communaiité doit siic- 
céder à la commu~îauté conjugale, et ne peut par con- 
séquent s'établir tant que la cornmiinadté coiijugale 
subsiste encore et n'est pas dissoute. 

776. Supposons à présent que  l'un des conjoints par 
mariage qu i ,  en se mariant à Paris, ont contracté 
communauté suivant la coutun~e de Paris, soit mort à 
Orléans depuis leur tra;islation'cle domicile, en lais- 
sant pour ses liéritié;.~ 'des enfants tous majeurs. Ida 
communauté clu'ils ont contractée suivant la  coutume 

d e  1'iii.i~ étant en ce cas dissoute, rien iî'empêclie que 
la coutume d'Orléans, sous l'empire de laquelle se 
trouvoient les coiljoints lors de la mort du prédécédé, 
ne soit censée avoir, a u  moment de  la mort du  prédé- 
cédé, fornié, entre le survivant et lcs liéritiers du pré- 
d é d é ,  la  contiiiuation de con~inuiiauté qu'elle éta- 
blit ]>arllart. 2 i 6, laquelle, étant forinée parla coutume 
d'Orl6ans, se régit suivant les règles de  la coutrimc 
d'Orldans. 
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7 77.  Supposons à présent que deux Orléanois p i  

ont contracté ensenil~le cominunauté suivant la cou- 
tume d'Orléans, ont transféré leur domicile à Paris, 
e t  que depuis cette translation I'un d'eux y soit mort, 
laissant pour héritiers des enfants toiis majeurs. Il n'y 
aura en ce cas aucune continuation de coniuiunauté: 
la coutume de Paris, sous l'empire de laquelle ils 
étoient lors de la mort du prédécédé, n'en admet pas 
en ce cas; et celle d'Orléans, qui en forme une au 
temps de la mort du prédécédé, entre le survivant et 
les héritiers du prédécédé majeurs ou mineurs, n'a pu 
la former entre le survivaut et les liéritiers du préclé- 
cédé de ces conjoints, lesquels, au teiilps de la mort du 
prédécédé, n'étoient plus, par leur translation de 
-domicile à Paris, sujets à l'empire de la coutume d'Or- 
léans. 

778. Lorsque I'un des Orléanois qiii ont contracté 
en se mariant une cominunauté selon la coiitume 
d'Orléans meurt depuis la translation de  clomicile à 
Paris, en laissant pour héritiers des enfants miiieiirs 
de leur mariage, y aura-t-il en ce cas cont i~uat ion cle 
communauté, et suivant quelle coutume? La commu- 
nauté ayant été contractée entre ces conjoints suivant 
les régles de la coutume d'Orléans, elle s'est dissoute 
par la mort du prédécédé. Il est vrai que cette coiitiinie 
en  établit une nouvelle au temps de la mort du con- 
joint prddécédé, entre le survivant et les liéritiers du 
prédécédé; mais elle n'a pu l'établir evtre ce survivaiit 
et les liéritiers du prédécédé; lesdits conjoiiits, ail 
temps de la mort du l~réddcédé, n'étant plus sous soli 
empire. D'un autre côté, on dira que la coutume (le 
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Paris petit Lien régler la durée d'une communauté 
contractee suivant la coutume de Paris, et prescrire ce 
q u i  doit être observé pour sa dissolution; mais qu'il 
ne lui appartieilt pas de régler la clurée d'une com- 
lnunauté contractée suivant les règles d'une autre cou- 

tume. 
Nonobstant ces raisons, on doit décider qu'il suffit 

que le survivant, au temps de la mort du prédécédé, 
ait été sous l'empire de la coutume de Paris, pour 
qu'il contracte l'obligation que cette coutume impose 
au survivant des deux conjoints de faire constater par 
un inventaire, dans la forme qu'elle le prescrit, la 
part qui appartient à ses mineurs comme héritiers du 
prédécédé, et pour que, faute de l'avoir, il suit sujet 
à la peine de la continuation de communauté, que la 
coutunle de Paris impose. Il y aura dooc lieu en ce 
cas à une continuation de communauté, suivant la 
coutume de Paris. 

SECTION II. 

En qtiefs  cas y a-t-il lieu à la continuatioiz de commuriouté. 

A R T I C L E  PRERIIER.  

Eri quels cas y a-t-il lieu à la continuation de comtnunaqt&, 
suivant les principes de la coutume de Paris. 

I'our qu'il y ait lieu à la continuation de commu- 
nüutd, il faut, suivant les principes de la coutume dc 
Paris, que quatre choses concourent. I O  Il faut qu'aii 
temps de la mort du prédécédé, il y ait eu une com- 
mllnautd de biens qui subsistoit entre les conjoints. 
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:A" II faut qiie le prédécédé ait laissé pour heyiticrs dcs 
enfants mineurs de leur mariage, qui aient succéclé 
au préclécédé à une part des Liens de la communaiité. 
30 Il faut que le survivant ait manqué à $aire dans le 
temps prescrit ce que la coutume requiert polir la 
dissolution de communauté. 4' Il faut que la conti- 
iiuation de communauté ait étd demandée. 

S. 1. Pt-emièreconditiotz. 11 Faut qu'au temps de la mort du pré- 
décédé il y ait eu une communauté de biens qui subsistoit 
entre les deux coi~joints. 

779. Cela est évident. Ide droit de continuation de 
comnlunauté qu'établit la coutui~îe de Paris consiste 
à supposer que la communauté qui étoit entre Irs 
Conjoints n'a pas été dissoute par la mort du prédé- 
cédé, et qu'elle a continué depuis jusqu'à l'inventaire, 
comine nous l'avons vu szrp~-d. O r  cela renfei.mc néces- 
sairement l'existence d'une communauté entre ~ P S  

conjoints au temps de la mort du prédécéclé; car il n'y 
a que ce qui existe qui puisse continiier. 

Il  ne peut donc y avoir lieu à une continuation d e  
communauté, soit que le contrat de mariage des con- 
joints portât exclusion de communauté, soit qu'il y 
ait eu entre eux une cornmuilauté , mais qui ait été 
clissoute de leur vivant, par une sentence de séparation 
exécutée, et qui ne subsistoit plus au temps de la 
mort du prédécédé. 

Lorsque la sentence de séparation, qui  est interve- 
iiue avant la mort du prédécédé, n'a pas été exécutée, 
ct qu'il n'a été fait en exécution de cette sentence au- 

ciin inventaire, y a-t-il lieu à la  continuation de la 
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comn~uiiauté? Je pense qu'il doit y avoir lieu; car 
.lorsqu'elle n'a pas été exécutée , elle est regardde 
comnie non avenue, et elle n'empêche pas que la 
coininunauté ne puisse être regardée comme n'ayant 
pas été dissoute, et comme ayant continué. La raison 
pour laquelle la continuation de communauté a été 
établie milite entièrement dans cette espèce. La sen- 
tence de séparation qui est intervenue, et qui n'a recu 
aucune exécution, n'empêche pas que la part qu'ont 
les mineurs dans les Liens de la communauté qui 
sont à partager ne doive être constatée par un inven- 
taire; et que,  faute par le survivant, qui est chargé 
cles intérêts de ces mineurs, de l'avoir fait constater, 
il ne doive être sujet à la peine de Çontinuation cle la 
coinmunauté, qui est le seul remède par lequel on 
peut subvenir à ces mineurs contre le défaut d'inven- 
taire. 

S. II. Seconde co,tditio71. Il faut que le prédécédé ait laissé pour 
liéritiers un ou plusieiirs enfants mineurs de leur mariage, 
et qu'ils lui aient succédé à une part dans la communa~ité. 

780. C'est ce qui résulte des termes de l'article 240,  

(( (luand l'un des deux conjoints par mariage va de 
u vie i trépas, et délaisse aricLtns enfunts mineurs dudit 
u mariage. ,) 

II n'est pas nécessaire que le prédécédé en ait laissé 
il suffit qu'il en ait laissé u n  seul. C'est ce 

qui résulte de ces termes dudit article, l'enfant ou 
enfints peuvent, si bon leur semble, etc. 

Sous ces termes, délaisse aucuns elfants mineurs 
dudit 17iutiage, on doit coinprendrc les petits-enfants 
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qui viendraient à la siiccessioii du prédécédé par re- 
présentation de leur père ou mère, enfant du mariage, 
mort avant le prédécédé ; car les petits-enfants sont 
compris sous le terme enflnts: Libel-oruin nomine ne- 
potes continentur. 

78 I .  Lorsque les enfants que le ~rédécéclé a laissés 
pour ses héritiers sont majeurs, il n'y a pas lieu à la 
continuation de communauté. La coutume, en l'éta- 
blissant pour le cas auquel il y a quelque enfant mi- 
neur ,  l'exclut tacitement pour le cas auquel ils seroient 
tous majeurs, suivant cet axiome : Inclzisio unius est 
ehrclusio alteritis. La raison de la différence entre l'un 
et l'autre cas est que lorsque les enfants sont mineurs, 
n'étant pas, par le défaut de leur âge, en état de veiller 
à leurs intérêts, et  de faire constater par un inventaire 
la part qu'ils ont dans les biens de la coniinunautd, le 
survivant, comme chargé de leurs intérêts, doit le faire 
pour eux; et, faute de l'avoir fait, il est sujet à l a  peine 
de la continuation de communauté. 

Au contraire, lorsqiie les enfants sont tous majeiirs, 
le survivantn'étant point chargé cle leurs intérêts, aux- 
quels ils peuvent veiller par eux-mêmes, puisqu'ils 
sont majeurs, il ne doit pas être sujet à la peine de la 
continuatioii de  cornmuuauté, faute d'avoir fait con- 
stater par uii inventaire la part de ses enfants : ces 
enfants, étant majeurs, ne doivent s'en prendre qu'à 
eux-m,êmcs si celaa'a pas été fait. 

782. Dans les coutumes qui réputent les enfants 
majeurs à vingt ans, et qui suivent sur la continuation 
de coinn~unauté la coutume de Paris, y a-t-il lieu à la 
contiiiuation de comn~unauté,  lorsque le pi-ddécédé a 
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laissé un enfant majeur de vingt ans, quoiqu'au-des- 
sous de vingt-cinq ans? Lebrun , liv. 3, chap. 3, sect. 2, 

tient avec raison l'affirmative. Cette majorité coutu- 
mière est une majorité imparfaite, qui donne seule-. 
ment à l'enfant le droit d'administrer ses biens, et qui, 
de même qu'elle ne l'empêche pas d'être considérg 
coinine mineur pour l'aliénation de ses biens fonds, 
et pour le bénéfice' de restitution en.entier en ma- 
tière importante, suivant la doctrine de Duiiîoulin , 
en ses notes sur l'article 444 d'Anjou, 4 5 5  du Maine, 
et ailleurs ; elle ne doit pas l'empêcher d'être considéré 
comme mineur pour le fait de la continuation de com- 

hnunaiité. 
Par la même raison, la continuation de commii- 

ilauté a lieu avec un enfant mineur, quoiqu'au temps 
de la mort du prédécédé il fût marié, et qu'il eût été 
doté par ses père et mère : car quoique le mariage 
l'émancipe, et lui donne le droit d'administrer son bien, 
il ne le rend pas majeur; et la dot qu'il a recue n'em- 
p6che pas que le survivant ne lui doive un compte 
de la part des hiefis de la communauté appartenante 
à la succession du prédécédé; ce qui suflit pour que 
le survivant soit sujet à la peine de la continuation, 
faute d'avoir fait constater le mobilier de la cominu- 
fiauté, dont il doit compte à cet enfant, pour la part 
qu'il y a ;  Lebrun, liv. 3, chap. 3, sect. 2 ,  n.  12. 

783. Quoique la fille mineure que le prédécédé a 
laissée pour son héritière fût alors mariée à un mari 
iiîajeur , il ne laisse pas d'y avoir lieu à la continuation 
de conîmunauté; car la coutume l'admet indistincte- 
nleiit, quand i ' t l iz  des conjoints dkkaisse aliculzs elfanls 
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mineurs: c'cst pourquoi le gencire, quoique majeur, 
peut, du chef de sa fe~ilnie qui étoit mineure, demaii- 
der au survivant, faute d'inventaire, contiiluatioii de 
communauté. 

784. Si le prédécédé a laissé un enfant mineur, à la 
vérité, lors de la mort du préclécéclé, niais qui est de- 
venu majeur avant l'expiration du dblai cle trois iriois 
qui est accordé au survivaiit pour faire inventaire, y 
a-t-il lieu à la continuation de communauté? Vaslin 
pense qu'il n'y a pas lieu, et i l  cite pour cette opii~ioil 
Lebrun, liv. 3 ,  sect. r , n. I 4.  O n  dit pour cette opi- 
nion, que dans la coutume de Paris la continuation Jc 
la comnlunauté étant la peine du défaut d'inventaire, 
le survivant ne peut., dans l'espi.ce proposée, avoir eti- 
couru cette peine, parcequ'il n'a pas été en  demeure 
de le faire penda~it  la minorité de l'enfant, qui a cessé 
avant que le délai qai  lui est accordé pour le faire fût 
expiré, et qu'il n'a pas été non plus en demeure clepuis 
la majorité de l'enfant, n'étant obligé à faire inventaire 
qu'à ses enfants mineurs, et non à ses enfants majeurs. 

Cette opinion nie paroît contraire au texte de l a  cou- 
tuiiie. Ces termes de l'article 240, Qiiaizcl l'un des con- 
jo in~s  va de vie ci trkpas, et délaisse aucziizs enjants mi- 
neurs, font enteudre que c'est au tenips du trépas du 
prédécédé que la coutume considère si les enfants sont 
rnincurs, pour qu'il y ait lieu à la contiriuation de  
coiiiinunauté. Il suffit donc que l'enfant ait été mineur 
lors du décès du prédécéclé, pour que le survivant ait 
clès .ce tenips contracté envers cet enfant l'obligation 
de la contiiiuiilion de coii~niunautd, si, dans le délai 
qui lui est accordé, il ne satisfaisoit pas à la  condition 
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de faire inventaire, qui lui est prescrite pour s'en dé- 
charger : le survivant ayant une fois contracté cette 
obligation envers l'enfant mineur, la majorité de cet 
enfant, qui survient, ne peut l'éteindre. 

785. Lorsrlue l'enfant que le prédécédé a laissé pour 
héritier étoit majeur, à la vérité, mais en démence, 
y a-t-il lieu à la continuation de communauté? 

Pour la négative, on dira que les dispositions de la 
coutume sont de droit étroit, et ne sont pas susceptibles 
d'extension, sur-tout lorsqu'elles sont pénales, telles 
qu'est celle qui établit la continuation de commiinautd; 
qu'ainsi la coutume de Paris n'ayant accordé la con- 
tinuation de comniunauté qu'aux enfants mineurs d u  
mariaue ne s'étant point expliquée pour le cas des ma+ " .' 
jeurs qui seroieiit en démence, sa disposition n'y doit 
pas être étendue. D'un autre côté, on peut dire avec 
plus de raison pour l'affirmative, que ubi eariem œqzii- 
tas et eadeln ratio occurrit, idem jtu statuendziin est. 
Cet enfant qui est en démence, quoique majeur, n'est 
pas plus en état de pourvoir par lui-même à ses intérêts, 
et de faire constater par un inventaire la part qui lui  
appartient dans la commuiiauté, que ile le sont des 
mineurs. Le survivant ne doit pas moins être cliargé de  
ses intérêts qu'il ne l'est de ceux de ses mineurs : il ne  
doit donc pas moins être obligé de faire constater par 
un inventaire la part de cet insensé, qu'il n'y est o s  lig6 
a l'égard de ses mineurs; et faute de l'avoir fait, i f doit 
être sujet à la même peine de la continuation de la 
communauté, à laquelle il est sujet envers ses enfants 
mineurs. Quant à ce qu'on dit, que la disposition de 
la coutume de Paris pour la continuation de la com- 

Trait6 de la Communauté, T. II. 19 



muiiauté, est une disposition pénale qui n'est pas SUS- 

ceptible d'extension, la réponse est que,  quoiqu'elle 
soit pénale ; elle est néanmoins très favorable, puis- 
qu'elle tend à.éviter des procès et des cliscussions qu i  , 

seroient iiiévitaLles, s'il falloit entrer dans l'examen . 

de ce à quoi pouvoit nionter la portion des enfaiits au 
temps de la mort clu prédécédé. C'est l'avis de Lebrun,  
chap. 3 ,  sect. z, 11. 3 1 .  

786. Pour qu'il y ait lieu à la continuition de com- 
munauté, il faut que les enfants mineurs que le pré- 
décédé a laissés aient été ses héritiers, ou du nioias 
ses successeurs à titre universel, tels qu'est un  enfant 
mineur, donataire universel ou légataire uiiiversel du 
total ou d'une partie des biens du préclécédé; tels que 
sont pareillenient les enfants mineurs d'un homme 
condamné à peine capitale, auxquels le prince a fait 
remise de la confiscation. Dans tous ces cas, les enfaiits 
mineurs ont droit de deniancler continuation de com- 
niunauté au survivant qui n'a pas fait inventaire. a 

Mais il est évident que la contiiiuation de conimu- 
naut'é ne peut être demandée ni  par un exhérédé, ni 
par les filles qui, par l a  dot qu'elles ont recue , sont, 
dalis certaiiies coutumes, excluses de l a  succession ; 
ni par les enfants qui ont renoncé à la succession du 
prédécédé, s'ils ne se font restituer contre leur renon- 
ciati~ii.  

787. Il ne suffit pas niêine que les enfants aient été 
héritiers di1 prédécédé: il faut qu'ils Tui aient succédé 
à une part dans les biens de la communauté. 

C'est pourquoi, si par une clause du contrat de ma- 
riage, les héritiers du prédécédé n'avoient à prétendre 
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qu'une certaine soniine pour tout droit de commua 
nautii!, il ne pourroit.y avoir lieu en ce cas à la con- 
tiiluation de communauté; car leur droit étant' fixé à . 

une somme certaine et invariable, et n'ayant aucune 
part ni dans l'actif, n i  dails le passif de la commu- 
nauté, ils ne peuvent avoir aocun intérêt que les biens 
de la communauté soient constatés par uii inventaire : 
ils ne peuvent donc se plaindre de ce que le survivant 
a manqué de  le faire, ni demander pour dédomma- 
gement la continuation de communauté, 

Par la même raison, il ne peut y avoir lieu à la con- 
tinuation de coinmuiiauté, lorscjue les enfants héri- 
tiers de leur mère préclécédée ont renoncé à la com- 
munauté, tant que cette renonciation siibsiste : mais , 

si, par des lettres de rescision, ils se sont fait restituer 
contre leur renonciation, ils pourront denlander con- 
tinuation de communauté. 

758. Pour qu'il y ait lieu à la continuation de coma 
munauté, il faut que les enfants mineurs que le pré- 
décédé a laissés pour héritiers soient enfants du ma- 
riage du prédécédé et du survivant; si le prédécédé 
n'avoit laissé que des enfants mineurs d'un mariage 
précédent, il n'y auroit pas lieu à la continuation de 
communauté; car la coutume dit, e~fatzts mineurs 
dudit mariage: et la raison est que le survivant n'étant 
pas chargé des intérêts de ces enfants, qui ne sont pas 
les siens, ne doit pas être sujet à la peine de la conti- 
nuation de communauté, faute d'avoir fait un inven- 
taire pour constater la part qu'avoient lesdits enfants 
dans le mobilier. 

Ou a prétendu que quoique le prédécédé n'eiît laiss6 

'9- 
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des enfants que d'un précédent mariage, il y avoit un 
cas auquel ces enfants pouvoient demander contiaua- 
tion de communauté au survivant; c'est le cas auquel 
une femme auroit convolé à de secondes noces, sans 
avoir fait, jusqu'à sa mort, inventaire pour dissoudre 
la comnlunauté avec les enfants de son premier mari. 
On prétend que ces enfants, qui, d u  vivant cle leur 
mère, formaient une tête dans la continuation de com- 
munauté qui étoit entre eux, leur mère et leur beau- 
père, pouvoient, après la mort de leur mère, en  leur 
qualitd d'enfants mineurs héritiers de leur mère, de- 
mander à leur beau-père continuation de commu- 
nailté. Duplessis, qui rapporte cette opinion, la re- 
jette avec raison. 1,a coutume ayant dit, quand l'un 
des conjoints va de vie à trépas, et délaisse aucuns 
enfants cludit nzariage, elle déclare bien formellement 
qu'elle n'admet la continuation de coinmunauté,Pque 
lorsque le prédécédé a laissé q~ielque enfant mineur 
de son mariage avec le survivant; et qu'elle ne l'admet 
en aucun cas, lorsqu'il n'a laissé que des enfants d'un 
précédent mariage. C'est pourquoi, dans l'espèce ci- 
dessus, la mort de la femme ne peut donner lieu à la 
continuation de comn~uiiauté; mais elle dissout et la 
communauté de cette femme avec son mari, et celle 
eii laquelle elle étoit avec ses enfants. 

789. Lorsque le survivant est donataire en propriété 
de la part du  prédécédé dans les meubles et conquêts, 
ou même seulement dans les meubles de la commu- 
nauté, on a agité la question, si même en ce cas il y a 
lieu à la continuation de communauté, faute par le 
surtrivant d'avoir fait inventaire à ses enfants mineurs? 
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La  raison pour la  négative se présente d'abord. L'esprit 
de la coutume de Paris, en obligeant le survivant à 
faire inventaire hses enfants mineurs, héritiers du  pré- 
décédé, et en établissant contre lui la peine de  la con- 
tinuation de communauté faute de l'avoir fait, a été de  
faire constater le montant de la part qui  appartenoit 
aux enfants dans le mobilier de la coiniilunauté, qui  
s'est trouvé ail temps de l a  mort d u  prédécéclé : faute 
par le survivant de l'avoir fait constater par u n  inven- 
taire, la  coutume vient a u  secours des enfants; et pour 
les dédommager et leur tenir lieu de la  part qui leiir 
appartenoit dans ce mobilier, qui,  faute d'inventaire, 
ne petit plus facilement se coiistater, elle lcur doline 
à la place une part dans tous les biens de la continua- 
tion de communauté, qu elle fait continuer pour cet 
effet. De là  il suit que la  continuation de comiiluiiauté 
décant accordée aux enfants qu'à la place et pour leur 
tenir lieu de la part du  niol~ilier à laquelle ils oilt suc- 

* cédé au prédécéclé, ils ne  peuvent l a  prétendre, lors- 
qu'au moyen de la  donation que le préclkédé en  a 
faite au survivant, ils n'y ont pas succé'clé. 

Au contraire, pourjsoutenir que cette cloilation n'elii- 
pêche pas ilii'il ii'y ait lieu à la continuation de com- 
munauté  faute n'inventaire, on dit que ,  q~ioique le 
mobilier du  préddcédé ait été donnd au  survivant, les 
enfants ont intérêt c~u'il soit constaté par u n  inven- 
taire; I O  pour connoitre la  g a r t  que le survivant clo- 
nataire doit porter dans les dettes rle la  successio~i di1 
préclécédé, pour raison de la  clonation de  ce moLi 
lier; z0 pour connoitre si cette donation n'cntame pas 
leur légitiiiie. La réponse est que ce n'est pas eu. ce 



cas par une continuation de con~munauté qu'on re- 
inédie a u  défaut d'inventaii.e, mais en portant, lors de  
l a  contribution aux dettes, le mobilier compris en la 
donation, au  plus haut  prix qu'on puisse vraisembla- 
blement croire qu'il ait pu monter; ou, encore mieux, 
en offrant par le survivant de se charger seul de toutes 
les clettes. A l'dgard de la légitiiiie, 011 peut s'assurer, 
pa r  la grande quantité J e  biens immeubles que le 
préclécédé laisse dans sa succession, que la donation 
d u  mobilier n'a pu  entamer la légitime. Lemaître, 
sur  Paris, alligue une troisième raison, qui consiste 
à dire que les enfants out intérêt que le mobilier d u  
préclécédé, qui a été clonné au survivant, soit constat6 

\ par  u n  inventaire, parceque, dans le*cas auquel le 
survivant se remarieroi t ,  ce mobilier donilé a u  survi- 
vant doit, suivant le second chef de l'édit des secondes 
noces, leur être restitué aprèsla mort d u  survivant. O n  

/ 

doit donc établir une continiiation de  communauté, 
dails laquelle on doit leur donner part, pour leur tenir 
lieu de ce mobilier compris dans la donation. La ré- 
ponse est que le mobilier donné au survivant n e  de- 
vant être restitué aux enfants que dans le cas auquel 
le  survivant se seroit remarié, et ne  devant inême e n  , 
ce cas leur être rendu qu'après sa mort,  c'est une cori- 
sdc~uence qu'au moins ils ne pourroient, sur ce fon- 
deillent, prétendre la continuation de corninunauté, 
qu i  leur ea tient lieu, tant que le survivant ne  se re- 
marie pas; et que même, clans le cas où il seroit rema- 
r ié ,  ils ne pourroient 1;i prétendre cju'après sa mort. 

011 allègue un arrêt du 6 juin 1673, rapl,orté a u  
troisième tome d u  Jo~irnal des Airclierices, livre 7 ,  

C" 
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cliapitre 7 ,  et par Brodeau, sur Louet , par lequel ii 
il a été jugé qu'il y avoit lieu à la continuation de coni- 
inunauté, quoique, dans l'espéce, le survivant ffit do- 
nataire en propriété de  meul~les et conqiiêts du prédé- 
cédé. Ils réponse est que ce1 arrêt, ayant été rendu 
dans la coutume de Poitou, n'a aucune application 
dans celle de Paris; la coutume de Poitou ayant, sur  
la continuation de corninunauté, des principes en- 
tièrement différents de ceux de la coutume cle Paris. 
Elle admet la continuation de communauté, soit que 
ies enfants soient e n  bas bge ou non : elle ne  l'admet 
donc pas par forme d e  peine; elle la fait résulter.seu- 
lement du mélange des biens. C'est, dans cette cou- 
tume,  une société qui est censée se contracter entre le  
survivant et les enfants, quancl il n'y a pas de décla- 
ration coiitraire, et à laquelle ii siiffit que les enfants 
apportent les revenus de leurs propres, lorsqu'ils n'ont 
pas autre chose à y apporter, et que le survivant, e n  
ne faissant pas de déclaration contraire, a bien voulu 
s'en contenter. 
. On oppose avec plus de  fondement u n  arrêt d u  i O 

juillet 1627, qu i  a jugé  que clans la  coutume cleDreux, 
'qui ne s'esplique pas sur la  qontinuation cle commu- 
nauté, il y avoit lieu à la  continuation de  cornn~u- 
nauté avec les enfants mineurs, faute d'inventaire, 
quoique, dans l'espéce de l'arrêt, le survivant fût  clo- 
nataire des meubles et acquêts en propriété. L'arrêt 
est en forme de rbglement, et porte qu'il sera lu 
aux sièges cle 1)reux et de Chartres. Il est rapporté 
par Auzanct, et par Joui dans son Recueil cle régle- 
mente, 



790. Lorsqu'uii eiifaiit a été doté par ses père et 
nière, avec la  clause qu'il ile pourroit demander in- 
ventaire ni partage au  survivaiit; et que ,  lors de l a  
mort  du prédécéclé, il se trouve encore mineur, l e  
survivant pst-il clispcnsé parcette clause de faire inven- 
taire pour empéclier la coiitiiiuation de comniunaotd? 
Non. Ida clause clu contrat de iriariage ne  donne a u  
survivant que le clioit de jouir cle la part de cet enfant 
clans les bieris de la communauté, comme le permet 
particle 281 cle la coutume. Ila propriété de cette part 
appartient à l'enfant: il est donc nécessaire de la con- 
stater par u n  inventaire. Le  survivant, en ne  le fai- 
sant pas, se soumet à la continuation de conlmunauté, 
qui y doit suppléer. L'enfant, par la clause du contrat 
d e  mariage, lie s'oblige ii autre chose qu'à demeurer 
en  continuation de communauté avec le survivant, 
tant que le survivant n e  jugera pas à propos de faire 
inventaire, et à laisser jouir le survivant de sa part. 

S. III. Troisième condition. L'inobservance de quelqu'une des 
clioses que la coutume requiert pour la dissolution de 
communauté. 

791. Lorsque le  prédécédé de deux conjoints par 
mariage, étant en coniniunauté, a laissé pour liéritiers 
des enfants mineurs dudit mariage, la coutume de 
Paris exige en ce cas d u  survivant certaines choses 
pour la dissolution de la communauté. S'il les observe 
toiitrs, il n'y a pas lieu à la  continuation de comniu- 
uauté;  mais il y a lieu, s'il nianque à une seule des 
cliosrs qui lui sont prescrites. 

L a  preiiiière chose que la coutume de Paris exige 
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pour empêcher l a  continuation de  cornniunauté est 
que le survivant fasse u n  inventaire. 

792. Cet iliveiltaire doit être une description exacte 
de tous les meubles corporels dolit la commuiiaiité 
est composée, et de tous les titres, papiers, et ensei- 
gnements des biens de ladite cominunauté. 

II doit aussi contenir la  prisée de chacun desdits 
meubles corporels, qui se fait par u n  huissier-priseur, 
convenu entre le survivant et le contradicteur; lequel 
huissier se fait, pour cette prisée, assister par des re- 
vendeurs publics. Voyez ci-dessus page 194, ligne S. 

S'ils ne  peuvent convenir de l'huissier-priseur, le 
juge en noiniliera un. L)aiis les lieus où il n'y a pas 
d1liuissiei.p.riseur la prisée se fera par des experts 
nommés par les parties ou par le juge, et qui  feront 
serment devant le juge. 

793. Cet inventaire doit être fidèle, et contenir tous 
les effets de la  cominunauté qui sont à la coniioissance 
du survivant. L a  fin que la  coiitume se propose en  
exigeant un  inventaire, étant de  constater l a  part 
qu'ont les mineurs dans les biens de la  communauté, 
il est évident que le siirvivant ne  rem'plit pas cette fin 
par un inventaire infidéle, qui  n e  contient pas tous 
les effets qui sont à sa connaissance ; et par conséquent 
iin tel inventaire ne peut empêcher l a  continuation de  
la cominunauté. 

II est étonnant que RI. L e  Cainiis, dans u n  acte de  
a notoriété do  Chitelet de Paris, di1 18 janvier 1707, ait 

dté d'avis contraire, et ait pensé qu'un inventaire, 
quoique inficl&le, pourvu qu'il fût revêtu de ses formes 
extérieures, ne laissoit pas d'empêcher la continiiation 



d e  la  corninunailté, et donnoit sculenient lieu à l'ac- 
tion rerirm arnotarurn. Cette opiiiion a été proscrite 
par  les arrêts des 4 septembre I 747, 18 mai I 7 5 2  et 
autres, rapportés par Denisart , sur le mot Cuntinua- 
tiotz de commtinaulé. i 

Mais qiioiqu'il y-ait des omissions dans l'iriventaire; 
si elles ne  sont pas nialicie~ises,- les effets omis ayant 
p u  échapper à la inériioire d u  survivant, I'invcntaire 
n e  laisse pas d'être 'valable, et cl'en~pêclier la'conti- 
nuation de la conimunauté; sauf à y ajouter par la  
suite ceux qui surrieiidroient à sa coiinoissance; car 
les lois n'entendent pas obliger à l'iiiipossible. C'est 
pourquoi la coutunie cle Paris,  en obligeant le  survi- 
vant à u n  ii~ventaire, pour empêclier la continuation 
de  la  coinmuiiauté, n'entend l'obliger qu'à un  inven- 
taire des effets qui sont à sa connaissance. 

Sur la question de savoir quand les omissions qui - 
/ 

se trouvent dans l'inventaire doivent être, ou non,  
présumées malicieiises, voyez ce qui a été (lit s~rl~ric, 
n. 685. 

l 
794. A l'égard de la fornie dans laquelle doit être 

fait  cet inventaire, il y a u n  règlement pour Paris, 
'du 6 avril 1632, qui  ordonne qu'il sera fait devant 
notaires, e t  écrit de la  main du  notaire ou de son 
clerc, et non de celle de l'une ou d e  l'autre des par- 
ties : il doit au surplus être revêtu de toutes les formes 
requises dans les actes devant notaires. Renusso; rap- 
porte un arrêt qui  a déclaré u n  inventaire nul ,  et la 
-communauté continuée, parcequ'il n'étoit signé que 
d'uii-notaire et des parties. 

795. La coutume ne s'est pas explicluée sur  le 
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temps dans lequel cet inventaire clevoit être fait; l'u- 
sage l'a déterminé au temps de trois mois pour le 
commencer et le parachever. O n  s'est fondé sur  l'or- 
donnance cle 1667, qui ,  dans uil autre cas, a accordé 
ce temps aux veuves P O L I ~  faire inventaire. 

Ilorsque le survivant a laisse passer ce temps sans 
faire ét parachever son inventaire; ce qui a été fait de- 
puis ne peut empêcher qu'il y ait eu continuation de 
communauté depuis la mort du préddcédé; il ne  peut 
qu'arrêter le cours de cette continuation ,de corninu- 
nauté. 

M. de Lamoignon, art. i 15  de ses Arrêtés, veut 
que la date de la dernière vacation soit clans les trois 
mois. 

Mais lorsque le survivaiit a'yaracl~evé son inventaire 
dans les trois mois depuis la mort d u  prédécédé, et 
qu'il a satisfait à toutes les autres choses requises par 
la coutume, cet inventaire ernpêclie qu'il n'y ait eu  
aucune coiitinuatioii de cornmiinauté : la commu- 

, 
nauté est censée en ce cas dissoute du  jour de  la mort 
du prédécddé, et non pas seuleiiieiit di1 jour de l'in- 
ventaire. C'est pourqrioi, si le su'rvivailt avoit acquis 
quelrjue chose dans le temps intermédiaire entre l a  
mort d a  prédécédé et l'inventaire, il l'auroit acquis 
pour lui seul, et il ne seroit pas obligé de le com- 
prendre dans l'inventaire parmi les effets de la  com- 
munauté. La  raison en est évidente. La  continuation 
de communn~~té  est une peine que la coutume a éta- 
blie contre le survivant. O r  le survivant n e  peut être 
sujet à aucune peine lorsqu'il a satisfait clans le temps 
prescrit à tout ce que la coutuille exige de lui ;  il lie 
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peut donc y avoir lieu en ce cas à la continuation de 
communauté. 

796. La seconde chose que la coutume exige d u  
survivant est qu'il fasse son inventaire avec tin légitime 
col~trarlicteur. Ce sont les termes de l'art. 240 rjui ont 
été insérés lors de la réformation. 

Cette disposition de la coutiiine de Paris, 'sur la 
présence d'un légitime contradicteur à l'iiiventaire , 
pour que l'inventaire puisse clissoudre la conimu- 
nauté,  a été étendue aux coutumes cloi ne s'en sont 
pas explic~uées. C'est ce qui a été jugé par plusierirs 
arrêts. Il y en a un de I 728, en la quatrième chambre 
des enquêtes, au rapport de RI. Laiilbelin, qui l'a jugé 
pour la coiitume de Roye. 

797. L e  légitime coiitradicteur est le tuteur des 
niineors lorsqu'ils en ont un autre que le s~irvivant. 
Lorsque c'est le survivant qui est lui-même tuteur de 
ses enfants mineiirs, il doit leur faire nommer par le 
juge un  subrogé tuteur, qu'on appelle autrement cu- 
rateur pour le fait d'i~zvelztair-e. A Orldaiis, on l'ap- 
pelle auterri-. Le juge nomrne celui qui est élu par les 
parents convoqués à cet égard devant lu i ,  au nombre 
de cinq ou six aii moins; ou à défaut cle parents, par 
des wisins et amis. 

Ce subrogé tuteur cloit, pour avoir qualité, avoir 
prêté sermerit devant le juge, comme l'a établi M. d'A- 
guesseau, dans son plaidoyer qui est ail quatrième 
tome de ses OEuvres, sur lequel est intervenu arrêt 
du 20 juin I 698, qui a déclaré niil un  inventaire fait 
-avec un subrogé tuteur nommé par le juge, parcerlu'il 
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n'avoit pas prêté serment ; ct a dc'claré en conséquence 
la coiiimuiiauré colitiiiuée. 

C'est ce subrogé tuteur, après qu'il a prêté serment, 
qui est le légitime contradicteur avec qui l'inventaire 
doit être fait, pour qii'il soit valable, et qu'il puisse 
empêcher la coiitinuation de communauté. II peut y 
assister, ou par lui-même, ou par ilne personrie fon- 
dée tle sa pi.ocuration spéciale. Il est évident qu'il ne 
peut charger de sa procuration le survivant, la même 
persoune ne pouvant pas, dans un  acte, soutenir des 
personnages opposés. 

Il'inventaire qui seroit fait avec les plus proches pa- 
rents du mineur, même avec l'aïeul des mineurs du 
côté du conjoint du préclécédé, n'est pas valable, si 
cet aïeul ou autre parent avec qui l'inventaire a été 
fait, n'a pas été noinmé par le juge pour subrogé tu- 
teur aux mineurs. 

Quelque grande que soit l a  présomption que les 
liens du sang forment de l'attacliement de cet aïeul 
aux intérêts des mineurs, et du soin qu'il a apporté Zi l 

l'inventaire, il suffit qu'il n'ait pas été nomihé par le 
jiige, pour qu'il ait été salis qualité, pour qu'il ne soit 
pas le légitime contradictezlr avec qui la coutume a 
voulu que l'inventaire fût fait, et pour qu'en consé- 
quence l'inventaire fait avec lui ne soit pas valable, et 
n'aiipu empêcha 1 continuation de communauté : car ? 
les formalités que 1 s coutumes prescrivent doivent être L 
observées littéralement, et elles ne peuvent l'être par 
équipollence. I 

- Par la même raison, l'officier chargé du ministére 



public, en présence de qui le survivant auroit fait son 
inventaire, ne peut suppléer au légitime contradicteur, 
avec qui la coutunie a voulu qu'il fût fait. 

L'inventaire doit être non seulement commencé, 
. mais entièrement parachevé avec le subrogé tuteur. 

Si, après avoir été coniniencé avec lui, il veiioit à mou- 
rir avant qu'il fût parachevé, il Caudroit en nommer u u  
autre en sa place, avec qui l'inventaire devroit être 
parachevé pour ce qui eil reste à faire. 

798. La troisième formalité que la coutume de Pa-* 
ris exige, pour empêclier la continuation de commu- 
nauté, est que le survivant fasse clore son inventaire 
dans les trois mois qu'il a été fait. 

Pour cet effet, le survivant se présente devant le 
juge avec le notaire, qui cloit rapporter la  niinute de  
I'iriventaire. Le  juge recoit le serment di1 survivant, 
qu'il a compris, dans l'inventaire qu'il repre'sente , tous 
les effets, titres et papiers de la conlmunauté qui sont 
à sa connoissance, et il en donne acte; lequel acte est 
écrit par le greffier sur la minute de l'inventaire, en 
tête et à J a  fin. C'est ce qui est porté par l'acte de rioto- 
riété dii 1 I janvier I 70 1, ci-dessus cité. 

Par arrêt de réglernent de I 655, rapporté par Joui, 
cela doit se faire en présence du légitime contradic- 
teur,  qui doit signer la minute de l'acte de clôture. 

Faute de cette clôture faite dans ledit temps, 'l'in- 
ventaire, quoique fait incoi~tinent après la mort du 
prédécédé, quoique fait d'ailleiirs dans toutes les règlesj 
et avec un légitime contradicteur, n'est pas valable, 
et il n'a pas empêché la continuation de communauté. 
C'est ce qui est porté expressément par l'article 2 4 1 .  

b 
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La formalité de la clôture d'inventaire, 

par la coutilme de Paris, a été étendue aux coutumes 
qui, pour là dissolution de comiiiunauté, requièrent 
un  invei~taire, sans s'expliquer sur la clôture. C'est ce . 

qui a été jugé pour la coutume de Senlis, par arrêt 
du 5 mars I 722, rendu en forme de règlement. Toutes 
les choses requises pour dissoudre la commiinauté, le  
sont inêine dans le cas auquel la femme renonceroit à 
la communauté. C'est la disposition d'un arrêt de r6- 

' 

gleiilent du 4 mars I 727, rendu sur les conclusions de 
RI. d'Aguesseau. Par cet arrêt, la cour, faisaiit droit 
sur le rec1uisitoii.e du procureur-gc'néral du Roi, or- 
donne qu'à l'avenir, arrivant le décès de l'un des con- 
joints par mariage, laissant des enfants mineurs dudit 
mariage, le conjoint survivant sera tenu de faire bon 
et loyal invehtaire, avec personne capable, et légitime 
coiitradicteur , et icelui faire clore en justice dans les 
trois mois, même dans le cas où la fenlme survivante 
auroit reiloiicé à la cominunauté; et à faute de ce faire 
par le survivant, sera la coinmuiiauté continuée, si  
bon seinble aux enfants. 8 

799. Tout ce qui est prescrit par la coutume pour 
que l'inventaire puisse empêcher la continuation de 
communauté, étant établi en faveur des enfants mi- 
neurs du mariage que le prédécédé a laissés pour ses 
héritiers, il n'y a qu'eux qui peuvent en opposer les 
défauts; le survivant n'est pas recevalde à les opposer. 
C'est pourquoi, cluoiqu'un inventaire ait été fait après 
la mort du prédécédé , sans légitime contradicteur; 
quoic~u'il n'ait pas été clos; si les enfants ne le désap- 
prouvent pas, 'et demaiideiit au survivant leur part 
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dans les biens cle la communauté conformén~ent ?I cet 
inventaire, le survivant ne peut s'en défendre, et il 
n'est pas reçu à opposer que cet inventaire est nul ,  
que la communauté a continué, et qu'il e n  faut faire 
un  autre. 

S. IV. Quatrième co~~dit ion.  Pour qu'il y ait continuation de 
coniiiiunauté il faut qu'elle ait été demandée. 

800. L a  continuation de communauté ne consis- 
tant, dans la coutume de Paris, que dans un  droit et 
une faculté que cette coutume accorde aux enfants 
mineurs, de demander au survivant part dans tous les 
meubles, et dans les acquêts faits par le siirvivant 
depuis la mort clu prédécédé, que le survivant se 
trouve avoir, coniine si la commrinauté eiît toujours 
contiiiué par rapport à ces clioses, laquelle part leur 
tient lieu de dédommagement de ce que le survivant 
a manqué de faire constater celle qui leur appartenoit 
dans les biens de la communauté au temps de la mort 
d u  prédécédé; il s'ensuit que tant que les enfants ou 
leur's représentants n'ont pas paru user de cette faculté 
que la coutume leur donne, et qu'ils n'ont pas de- 
mandé au survivant la continuation de communauté, 
on ne peut dire qu'il y ait eu continuation de com- 
munauté : car il est de la nature de tous les droits qui 
consistent dans une faculté, qu'ils n'ont lieu que lors- 
que les personnes à qui la faculté est accordée en 
veulent user. 

Suivant ces principes, lorsque le prédécédé de deux 
conjoints a laissé pour héritier un enfant de leur ma- 
riage, et que le survivant, après'avoir vécu longtemps 



sans faire inventaire, et sans que cet enfant ait donne 
aucune demande contre lui, meurt aussi, et hisse 
pour unique héritier ce même enfant, il n'y aura pas 
eu en ce cas de continuation de communauté; l'en- 
fant, qui avoit la faculté de la deman+ au survivant, 
ne la lui ayant jamais demandée, et ne puuvant plus 
la demander depuis la mort du survivant, puisqu'il 
en est I'uriique héritier. 

C'est pourquoi, dans cette espéce, tous les acquêts 
faits par le survivant, depuis la mort du prédécédé, ne 
seroiit point considérés comme acquêts faits e n  con- 
tinuation de communauté, mais comme acquêts faits 
par le survivant pour son compte seul. L'enfant sera 
censé les avoir recueillis pour le total dans la succes- 
sion du survivant, et ils seront en conséquence, dans 
la succession de l'enfant, censés être pour le total 
propres naissants du côté clu survivant; au  lieu que 
s'il y eût eu continuation de communauté, ils eusseiit 
été pour moitié acquêts en la personne de l'enfant, 
et propres naissants du côté du survivant, pour l'autre 
moitié seulement. 

A R T I C L E  I l .  

En quels cas y a-t-il lieu à la continuation de communauté, 
suivant les principes de la coutume d'Orléans. 

801. La coutume d'Orléans n'a rien de différent de  
celle de Paris, quant à la première condition requise 
pourqu'il y ait lieu à la continuation de communauté; 
supra, n. 784. A Orléans, de même qu'à Paris, il ne 
peut y avoir de continuation de comiiluiiauté, s'il n'y a 

~ra:tr '  de la Conirnu~~auté, T. Il. a O 



avoit pas, a u  temps de l a  mort d u  procldcédd, une  
commuiiauté entre les coiijoiiits. 

802.  A l'égard de  la seconde condition, il y a beau- 
coup de différence eritre les deux coutunies. Au lieu 
que la  coutume cle Paris ne  l'aclniet que lorsque le  
préclécécl8laisse pour héritiers des eiifaiits du mariage 
des deux conjoints qui soient inirieurs au temps de la  
nîort du  préclécédé; au contraire, la  coutunle d'Or- 
léans établit une  continuation de  comii~unauté entre 
le  suivivant et les héritiers clu prédécédé, quels qu'ils 
soient, soit qu'ils soient enfants d'un autre mariage, 
ou  iilêiiie de simples collatéraux : elle l'établit avec 
lesdits héritiers, soit majeurs ,.soit miiieurs. 

C'est ce qui  résulte cle ces ternies de l'art. 2 r 6 de  la 
coutume d'Orléans, ci-dessus rapporté : 11 La  commu- 
11 nauté de biens se continue et conserve entre le sur- 
(1 vivant pour l a  moitié, et lesdits eiifants*, on autres 
u parents et héritiers, pour l'autre moitié, chacun pour 

, (1 leurs portions viriles et héréclitaires.~~ 
L a  i-aisoii est que ,  clans la  coutume J'Oi.Iéans, la 

continuation.de coniinuiiauté n'est fondée que sur le 
mélange des l iens.  C'cst pourquoi cette coutunie n e  
consiclère, clans ceux qu'elle met en  continuation cle 
conimunauté avec le survivant, cjue leur seule qualité 
dliéritiers et successeurs au  bien d u  préclécéclé. 

803.  Pour qu'il y ait lieu à la coiitiiiuatioii de corn- 
munautc' entre les héritiers du  préclécéclé et le survi- 
vant, il faut, tout coinme à Paris ,que lesdits héritiers 
d u  préclécéclé lui aient succéclé à une part cles biens 
de  la comniunauté. C'est pourquoi, lorsqu'il est porté 
par  le contrat de mariage des co~ljoints, que les héri-, 

- 
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tiers clu préclécéclé n'auront pour tout droit de conl- 
munauté qu'une certaine somme, il n'y a pas de  con- 
tinuatioii de coii~miiilauté, cle même qu'il n'y en a pas 
à Paris; car Ics héritiers du prédécédé n'ayant dans ce 
cas aucune part dans les biens de la communauté, 
n'ayant en conséquence aucuns biens mêlés et com- 
muils avec ceux d u  survivant, n'ayant contre lui que 
la créance d'une somme certaine, il ne peut y avoir 
lieu à la continuation de conimuiiauté, qui n'est fon- 
dée que siir ce mélange des biens. 

804. Par la même raison, il n'y a pas lieu à la  con- 
tinuation de communauté dans la coutume d'Orléans 
entre iiobles, lovque les héritiers du prédécédé sont 
des enfants mineurs, qui tombent en la garde-noble 
du survivant: car la coutume accordant aci survivant, 
pour émolument de la garde-noble, tout le mobilier 
qui est écliu à ses niineurs de la succession du prédé- 
cédé, et tolit le revenu des immeubles qui leur vien- 
nent de ladite succession, il ne reste rien auxdits mi- 

J 
neurs, dont le mélange avec les biens du survivant 
puisse former une continuation de commuiiauté. 

Ce n'est que ce cas de la garde-noble que la cou- 
tume entend excepter de la continuation de commu- 
nauté, par ces termes de l'art. 2 16, Si de deux non 
nobles, etc. Lorsc~u'il n'y a pas lieu à la garde-noble, . 
soit parceque le survivant y a renoncé., soit parceque 
les enfants, lors de la mort du prédécédé, avoient déja 
passé l'âge auquel les enfants tombent en garde-noble, 
il y a en ce cas lieu à la continuation de communauté 
entre nobles, aussi bien qu'entre non nobles. 

C'est ce qui paroît par l'article 184 de l'ancienne 



coutume d'Orléans, qui porte : «Toutefois si, entre 
II nobles, le survivant veut prendre les iiieubles, faire 
'1 le peut, en prenant la garde des enfants nliiieurs; 
uet en ce faisant, n'a lieu ladite coiilniunauté.,, 

Cette iiiterprdtation est constante di1ns l'usa~re. et  
b. ' 

personne ne doute clans la province que la coiitinua- 
tion de coinniunauté eiitre nobles a lieu quand il n'y 
a pas de garde-noble. 

505. Lorsque le prédécédé a laissé pour liéritiers 
plusieurs eiifants, dont les uns sont tombés en garde- 
noble, les autres avoient passé l'âge au  temps de  la 
mort du préclécéclé, la continuation de coinniunauté 
n'a pas lieu avec ceux qui sont tomb$s en garde-noble; 
mais elle a lieu avec ceux qui n'y sont pas tombés. 

806. Quelle sera en  ce cas la part c~u'auront dans 
l a  continuation de con~munauté les enfants avec qiii 
.elle a continué? Supposons, par cxeniple, y iie le pré- 
décédé a laissé trois enfants, dont deux sont tombés 
e n  garde-noble, et qu'il y a eu continuation de com- 
munauté avec le troisième: quelle part aura ce troi- 
sième enfant dans la continuation cle conimu~iauté?Il . 
y a de son chef un tiers en la moitié, qui fait un sixième 
a u  total. C'est ce qui résulte de l'article 2 I 6 de la cou- 
tume d'orléans, qui dit : La onirnii~insté de biens se 
continue entre le stirvic.ant pour la moiiié, et lesdits 
enfants et /téritiers pour l'autre moitié, cl~acutz pour 
leurs portions viriles et hérdditailas. Dans cette es- 
pèce, l'enfant avcc qui la coniinunautd continue, 
dtant héritier pour u n  tiers d u  préclécédé, sa por- 
tion virile et héréditaire, qu'il doit avoir de son 
clief dans la commuiiautd, est, aux termes de cet ar- 
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ticle, coinine nous l'avons dit, u n  tiers en la  inoitié, 
qui fait un sixième au  total. L a  difficulté tombe sur  
les deux autres tiers en la  moitié, qui eussent appar- 
tenu aux deux antres enfants, si la  communsutc' eGt 
aussi continué avec eux, et qu'ils ne  fussent pas toni- 
bés en garde-noble. Ces deux portions appartien- 
droient-elles a u  survivant seul, comme ayant succédd 
auxdits enfants par la garde-noble, et étant eu coiisd- 
quence aux droits desdits enfants? ou le survivant scra- 
t-il tenu de les partager avec l'enfant avec qui  il est en  
continuation de communauté, au  prorata des por- 
tions que le survivant et ledit enfant y ont  chacun de  
leur chef? 

La raison pour ce partage est que la continuation 
de commuiiauté ayant commencé dès l'instant de l a  
niort du prédécédé, elle a cornmencd au même temps 
que la prdc-noble a été ouverte au profit du survi- 
vant. Tout le droit que le  survivant a acquis par l a  
garde-noble a donc été par lui acquis pendant la con- 
tinuation de coiilmuiiauté, et  doit par conséquent y 
tomber: car c'est u n  principe, que tout ce qui  est ac- 

. . 
quis par le survivant pendant la  continuation de  conl- 
munauté y tombe. 11 est vrai que par l'art. 21 7,  la 
coutume en excepte ce qui avieiit au  survivant par siic- 
cession ou legs; niais l'dmolumeiit d'une garde-noble 
n'est ni une succession, n i  une donation: c'est comme 
un niarclié et u n  forfait, par lequel le gardien ac- 
quiert des enfants qui toinbent en la  garde-noble, les 
choses qui y entrent, pour certaines cliarges aux- 
quelles il s'oblige envers eus. Ce niarché et ce forfait 
étant faits pendant la continuation de communauté, 



les choses qui  en  ont dté l'objet y doiverit tomber. 
Suivant ces principes, le survivant ayant, pendant 

l a  contiiiuatioii de communauté en lacluelle il étoit 
avec son troisième enfant, acquis, par droit de  garde- 
noble, les portions des cleux autres enfants, lesdites 
portions ont dû  tomber dans ladite continuation de 
communauté,  et se répartir entre le survivant et 
l'enfaiîb qui est en  continuation de commu~iautL: avec 
lui. Cela doit d'autant plus être, que les cliarges d e  l a  
garde-noble étant acquittées sur  les fonds de  cette coii- 
tinuation de communauté, et le troisièiile enfant siip- 
portant par conséc~uent sa part desdites charges, il est 
juste qu'il ait part aussi à l'émoluiilent. 

L a  répartition des parts des deux enfants tombés en  
garde-noble devant se faire, comme nous l'avons dit, 
entre le survivant et le  troisième ciifant, avec qui il 
est e n  continuation de communauté, au prorata des 
parts que chacun d'eus a de soli chef clans cette con- 
tinuation de communauté, le survivant.ayaiit la moitié 
et l'enfant u n  sixiènie au total, l a  part du survivant 
étant par conséquent triple de celle de l'enfant, puisque 
dans une  moitié il y a trois sixiènies, le survivant doit 
avoir dans cette répartition une part qui soit triple de 
celle qu'y doit prendre l'enfant ; les portions des en- 

'fants tombés en garde-nqble, qui sont à répartir entre 
le  survivant et  l'enfant qui continue l a  coiiimunauté, 
étant chacune d'un sixième au  total, ce qui fait pour 
les deux portions deus  sixièmes, outre quatre dou- 
zièmes au  total; le survivant doit, suivant ce que nous 
venons de dire, avoir dans ces quatre clouzièiiies trois 
doiizièmes et l'enfant i'autre douziènie. 
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E n  coiisécluence, le survivant aura dans les biens 
de la continuation de la conîmuna~ité, savoir, de son 
chef la nîoitié ou six douzièmes et dans la répartitioii 
ci-cless~is trois douzièmes, ce qui fait en tout neuf 
douzièmes ou les trois quarts; et l'enfant y au ra ,  sa- 
voir, de s o l  chef deux douzièmes, et dans la répnrti- 
tion ci-dessus un douzième, ce qui fait en tout trois 

a 
douzièn~es o,u un  quart. . 

807. Dans la coiitume d'Orléans, l a  donation uni- 
verselle des meul~les faite en  propriété au  survivant 
n'empêche pas la continiiation de coinnîunauté entre 
le survivant et les liéritiers d u  prdddcédé, quoiqu'au 
nloyen de la donation ces héritiers n'aient auciins 
meubles à y conférer de leur par t ;  car il suffit ci~i'il y 
ait dans la succession d u  prédécédé des immeubles, 
pour que le mélange des revenus tlesdits immeubles, 
avec ceux du  préddcéclé, forme une continuation de 
cornmiinauté- 

808. La clause par lac~uelle u n  enfant doté par ses 
père et mère a promis dc ne demander ni inveiitaire 
ni partage au survivant ne peut enîpêclier non plus à 
Orléans la continuation de communauté, car cette 
clause n'empêche pas que l'eiafrint doté n'ait une part 
dans la continuation de  corninunauté. 

809. La coutunie d'Orléans est aussi très différente 
de celle de Paris, par rapport à la  troisième condition. 

P~EMIERE DIFFÉRENCE. i l  n'est pas précisément nd- 
cessaire à Orléans, conînîe il l'est à Paris, pour em- 
pêcher la continuation de coiîlmunauté, que le sur- 
vivant fasse un inventaire ; tout acte c~uel qu'il soit, 
pourvu qu'il soit par écrit, par lequel les parties dé- 
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clare& ou  donnent suffisamrneiit à entendre qu'iils 
n'entendent pas être eii continuation cie communauté, 
est suffisant pour l'empêcher. C'est ce qui  résulte de 
ces termes de l'artile 2 r 6 de la coutume d'Orléans, 
si ledit survivant ne fuit aucun inventaire, partage ou 
division, oii qu'autrernent entre les parties n'en soit dis- 
posé. I a  coutuille d'Orléans ne requiert donc pas pré- 
. , cisement un  inventaire ou un  partage pour empêcher 

l a  contiii~iation de  conlmunauté; elle se contente pour 
cela qu'il en ai t  éié au!remerzt disposé entre les pariies 
par  quelque acte qne ce soit. 

La  jurisprudence des arrêts a n~oclifié cette grancle 
liberté que donne la coutunle d'Orléans d'emyêclier 
l a  continuation de communauté par cluelclue acte qiie 
ce soit, qui coiitienne une disposition contraire. Les 
arrêts rendus dans cette coutume ont jugé qne lorsque 
les héritiers du prédécéclé étoient mineurs, la conti- 
nuation de c o m m u ~ ~ a u t é  ne pouvoit être empêcliée que 
pa r  u n  inventaire fait avec un  légitime contradicteur. 

810. SECONDE DIFPÉRENCE. L a  coutume d'Orléans 
ne reqiiiert en aucuii cas une clôture d'inventaire : 
l'inventaire a ,  sans cette clôtlire, toute sa perfection, 
pour empêclier la coiltiniiation. Réanmoins, lorsque 
les héritiers exi<;.eilt du  survivant qu'il affirme la fidé- 
lité de son inventaire devant le juge, il ne peut le re- 
fuser sur l'assignation qui lui es; donnée pour cet effet- 

8 1 1. T R O I S I ~ I E  DIFF~RENCE.  NOUS avons vu que,  
clans la coutume de Paris, l'inventaire, pour empêclier 
la continuation de communauté, devoit être fait dans 
lcs trois mois. Dans notre coutume d'Orléans, la conti- 
nuation de communauté ayant été dtahlie à l'instar de 
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t e s  anciennes sociétés taisibles qui se contractoient 
par le mélange.cles bieiis pendant un an et jour sans 
protestation coiitraire, coinme nous l'avons vu szipl.h, 
n. 778, il paroît que c'est en consécluen'ce que,  pour 
empêcher la continuation cle conimunauté dans cette 
coutume, il suffit qu'il intervienne un. acte d e  dispo- 
sition contraire dans l'année, du jour que la mort du 

, préclécécle' a été ou pu être connue aux héritiers du 
prédécéclé. Quoique cette décision me p.aroisse véri- 
table, et conforme à l'esprit de notre coutuive d'Or- 
léans, et que je pense qu'elle doive être suivie dans les 
jugeinents, si l'occasion s'en présentoit; néanmoins, 
comme dans l'usage, on n'a pas coutume d'atteiiclre si 
long-temps, un siirrivant qui veut empêcher la conti- 
nuation de la conimiinauté fera prucleminent de faire 
et de parachever Lion iiiventaire dans les trois mois. 

8 I 2. A l'égard de la quatrièine condition, pour qu'il 
y ait continuation de conimunauié, les principes de 
la coutume d'Orléans sont diamétralement opposés h 
ceux de Paris. Nous avons vu suprà, que dans la cou- 
tume cle Paris, la continuation de communauté n'é- 
tant considérée que comme une faculté, il n'y avoit 
de continuatioii de conlmunauté que lorsque les pcr- 
sonnes à qui cette faculté étoit accordée, avoieiit té- 
moigné vouloir en user. 

Au contraire, dans la coutume d'Orléans, lorsqu'il 
n'a pas été satisfait à ce qu'elle prescrit pour empê- 
cher la continuation de communauté, elle est éta- 
blie de plein droit, ipso jure, entre le survivantet les 
héritiers du prédécédé, jusque-là même qu'il n'est 
pas au pouvoir des héritiers du prédécédé de s'en & 
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âister lorsqu'ils sont majeurs. Il  est vrai que la coutuine 
yeriiiet à ceux qui  étoient iiiineurs au temps cle l a  
mort du  prédécédé d'y renoncer, parceque les mineurs 
sont restituables contre tout ce qu'ils peuveiit avoir fait 
de contraire à leurs intérêts; mais tant qii'ils n'ont pas 
été restitués, la contiiiuatioii de  comiiiunauté est cen- 
sée avoir lieu. 

C'est pourc~uoi , lorsc~ue le prédécédé de dellx con- 
joints a laissé pour héritier un  enfant de leur mariage, 
avec leciuel le survivant n'a fait aucun acte, ni pour 
empêcher n i  pour clissoudre la coiitiniiation (le com- 
munauté,  et que ledit enfant devient pareillement, 
long-temps après, l'héritier du  survivant; ledit enfant 
étant censé en ce cas avoir toujours vécu en coiitinua- 
tion de conimnnauté avec le survivant depuis la mort 
d u  prédécécld, tous les acquêts faits clepiiis ce temps 
par  le survivant sont censés, pour moitié, purs acquêts 
e n  la personne de J'eiifaiit, et propres iiaissants d u  
côté du  survivant pour l'autre moitié seulement. 

SECTION III. 

Entre quelles personnes alieula continuation decommunauté. 

81.3. L a  coutume de Paris n'admettant la continua- 
tion de communalité que dans le cas auclucl le prédé- 
cédé de deux conjoints a laissé 'pour héritier iin en- . 
G n t  mineur de leur mariage, on a agité aiitrcfois la 
question, si dans le cas auquel le préddcéclé auroit laissé 
pour ses liéritiers plusieurs enfants, dont un  Ctait mi- 
neu r  et les autres majeurs, il n'y a ~ o i t  qiie le niineur 
qui phi préteiidre continuatioil de con~iiiuuauré pour 
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la  part qu'il avoit dans la succession du  prédécédé? ou  
si au coiitraire les enfants majeurs poiivoient , B la fa- 
veurdu mineur, deinancler tous enseiiil~le contiiiuatioii 
de cominuiiai~té pour la part entière de la succession 
du prédécéclé? Plusieurs auteurs, tels qiie Bacrluet, 
Cllopin, Ricard, o i ~ t  tenu la  négative. Ils se fontloieiit 
sur 'ce que la continuation .de cornmunauté est une 
peine établie contre le survivant envers l'enfant mi- 
neut*, par forme cle clédommagenikiit dû par le survi- 
valit audit niineur, pour le tort que lui a fait le survi- 
vant, en ne faisant pas constater par u n  inventaire la 
part qui appartenoit à ce mineur dans les biens de 1.2 

communauté. Or, clisent ces auteurs, cette peine dont 
l e  survivant est tenu envers le mineur, ce cldclomma- 
gement qu'il doit au  niineur, ne cloit pas s'étenclre aux 
enfaiits majeurs, auxquels le survi~~aii t  ne peut devoir 
auciin clédomniageiiicnt résultant di1 cléfaut d'iiiveil- 
taire, n'ayant point ététliargé des intc'rêts clesdits en- 
fants, qui,  étant majeurs, pouvoient y veiller par eux- 
mêmes. La peine de la continuation de comn~unauté ,  
en laquelle consiste ce dédommngciilent d û  a u  mi- 
neur, doit donc se borner à la portion qu'a le niineur 
dans la succession du  prédécéclé, et ne pas s'étendre 
aux portions qu'y ont les niajeurs, auxquels le survi- 
vant ne cloit atwun décloii~magemeiit. Il est vrai que 
ce qui est établi pour Ic mineur profite quelquefois 
aii majeur; niais cela ne  doit avoir lieu que lorsclue 
l'intérêt du  majeur est iiisdparalle de celui du  mineur, 
et qu'on ne peut subvenir à l'un sans l'autre : coninle, 
par exemple, si u n  mirieur et un  majeur avoient im- 
posé conjointcn~cnt , sur  un  héritage qui leur est coiii- 
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mun ,  une servitude au propriétaire de l'héritage voi- 
sin; la restitution qui sera accordée au mineur contre 
cette coiistitution de servitude, profitera au majeur; 
parceque, les servitudes étant quelque chose d'indivi- 
sible, une maisoii ne peut être affranchie d'une servi- 
tude, qu'elle ne le soit pour le total, pour la partie du 
majeur aussi bien que pour celle du mineur. Au con- 
traire, dans cette espèce-ci, l'intérêt de l'enfant iili- 
iieiir est très séparalle de celui. du majeur. On  peut 
très pleiiiement déclonimager le mineur du tort qu'il 
a souffert par cldfaut d'inventaire, en lui accordaiit- 
contiiiuation de comiiiunauté pour la portion qu'il a 
dans la succession du préclécédé, sans accorder u n  
pareil bénéfice aux majeurs pour les portioiis qu'ils 
y ont. 

Noiiobstant ces raisons, l'opinion contraire a pré- 
valu, et on ne doute plus aujourd'hui que lorsque le 
précle'cédé de cleux conjoints rt laissé pour héritiers cles 
enfants de leur mariage, dont l'uii est mineur et les 
autres majeurs, les ma*jeeiirs peuvent, à la  faveur du 
mineur, demaiider continuation cle coinmunauié pour 
toute la part du prédécéclé; et c'est le sens littéral de 
l'article 240. 11 faut, à la vérité, suivant cet article, 
pour qu'il y ait lieu à la continuation de communauté 
lors de la mort du prlclécéclé de deus  conjoiilts, qu'il 
laisse des enfants mineurs, ou du moins un enfant mi- 
neur : si i'tin,des conjoints, dit l'article, &laisse nzlczlns 
enfants mineurs, et que le survivant ait manrlué de 
faire constater par un  inventaire le droit de cet enfant 
dans les biens rle la communauté. filais après que 
l'existence d'un enfant mineur, et le ddfaut cl'inveii- 
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taire, auront donné ouverture à la  continuation de  
comniunauté , la cou tume ne dit pas qu'il n'y aura que 
l'enfant mineur qui pourra demander continuation de  
conimunauté pour sa part; elle dit, au contraire, gé- 
néralenieiit et indistinctement, l'enjant ou elfants sur- 
vivants peuvent, si bon leur sernble, idenlander conti- 
nuatio~z de cornmu~zautt. Elle ne (lit pas lesdits elfants 
mineurs, dont il a été parlé dans la première partie de 
l'article; niais elle dit indistinctement l'enJiznt, ou en- 
fants; ce qui corn rend tous les enfauts, les majeurs P 
et les mineurs. Il C-st vrai que c'est en faveur des seuls 
enfants mineurs que la continuation de communauté 
a été établie : c'est une fausse consdqueiice, que d'en 
conc1ui.e que cette continuation de corninunauté, lors- 
que l'existence d'un enfant mineur 9 qui le survivant 
n'a pas fait d'inventaire y a clonné ouverture, ne doive 
avoir lieu que pour la portion que le mineur a dans l a  
succession du prédécédé, et  que les autres enfants 
majeurs ne doivent pas y être admis. O n  peut prouver 
la fausseté de cette conséquence par des exemples t;- 
rés du droit romaiii. L'espèce de succession prétc- 

_ rienne, qu'on appeloit bo~loruln professio contra tabu- 
las, n'avoit été établie qu'en faveur des enfants émac- 
cipds prétérits par le testament de leur père; les ex- 
fants qui étoient ihstitués, quelque petite que fût la 
portion pour laquelle ils l'étoieiit, n'y étoient pas par 
eux-iliêmes ailiiiis. Lorsqii'un enfant prétérit avoit 
donné ouverture à cette succession prétorieiine, quoi- 
que ce ne fut qu'en sa faveur q~i'elle eut été établie, il 
n'étoit pas pour cela le seul qui y fût admis ; 1.4, S. I r ,  
de bon. poss. cont. tub. Quant à ce qu'ou oppose que 
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la disposition de la coutume de Paris, pour la  conti- 
iiuation d e  l a  communauté, est une disposition p 6  
iiale ; la réponse est que ,  quoiqu'elle soit pénale, elle 
est néaniiioins très favoralde, en ce qu'elle sert à évi- . 
ter  des l~rocès et des discussions iiiextrical~les, qui  
ile nianquent pas de se rencontrer lorsqu'il faut par- 
tager une conii i i~i iauté de.ljiens en l'état qu'elle étoit 
lors dc la  mort cl11 prédécédé, et qiie cet état ne peut 
s'établir clile sur des enquêtes de commuiie reiioninîée. 

814. Tout  ce que nous avons dit.,our et contre siir 4 cette question, à 'l'ép3i.d des en fauts majeurs, recoit 
a~plicatioii  à l'égarcl des eiifants que le pi~éclécéclé aii- 
roit des iiiariages pi.écéclents : c'est pourquoi. il suffit 
que le prédécéclt: de cleux conjoints ait  laissé un  enfant 
iiîiiieur de leur mariage, à qui le survivaii t a manqué 
d e  faire inventaire, pour que les autrcsèiifaiits qu'il 
a de mariages précédents, qui sont appelés comme 
lu i  à la succession, puissent, à sa faveur, prétriiclre la 
coiitinuatjoii de co~nniunauté,  aussi bien que celui 
d u  mariage. 

8 I 5. Pour que l'enfant mineur du  mariage donne 
ouverture à la continuation de con~muiiauté au  profit 
cles majeurs, et hes antres enfants d'un autre mariage, 
sufbt-il qu'il ait existé a u  temps de la niort d a  pré- 
décédé, quoiriir'il soit mort depuis sans l'avoir de- 
nîandée , et même quoiqu'il y ait 'depuis expressément 
renoncé? Auzaiiet tient l'affirmative. Il  prétend que  
cet enfant ayant, par son existence, donné ouverture 
à la continuation au profit de tous les enfants, il n e  
peut  pas, en n'usantpas , pour sa part,  de la coiitinua- 
tion de  communauté, empêcher les autres enfants 
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d'liser'd'un droit qui ,  quoiqu'il leur ait été acquis par  
lu i ,  leur a été acquis aussi réellement qu'à loi. On 
peut tirer a rprne i l t  de ce qui  est décidé en droit, que 
lorsqu'un enfant prétérit avoit clonné ouverture à l a  
succession prétorienne, qu'on appelle bonorum posses- 
sio contra iabiilas,'au profit des autres enfants insti- 
tués, qui n'eussent pu  par eux-mêmes y être admis, 
la rdpudiation que l'enfant prétérit faisoit de cette suc- 
cession n'empêclioit pas les institués d'y venir : Quunz 
eninz semel beneficio aliorunz ad benejîci~imjùerint a 6  
missi, jam non ciirant, petant illi nec ne bonoru~n pos- 
sessiohem; !. I O ,  S. 6, ff. de bonor. poss. cont. tub. 

Au contraire, Lebrun prétend que les enfants ma- 
jeurs, et ceux des autres mariages, ne  peuvent être 
r e p s  à clemancler la c'ontinuation de comnlunauté, 
qu'autant qu'elle est demanclde par l'enfant inineur d u  
mariage, qui y donne ouverture pour eux. 

O n  dit pour raison, que la continuation de conmlii- 
nauté étant une peine due par le survivant pour le dé- 
faut d'inventaire, elle ne  peut lui être demandée que  
par  l'enfant mineur,  qui est le seul qui ait droit de se 
plaindre de ce défaut. Les autres enfants peuvent bien 
demander part à cette continuation de comn~unauté ,  
lorsc~u'elle a été denlandde par le mineur; inais ils n e  
peuvent pas seuls par eux-mêmes la demander, n'ayant 
pas droit de se plaindre du  défaut d'inventaire. A l'é- 
gard des raisons alléguées pour la première opinion, 
on les sape en iiiaiit le principe que ce soit l'existence 
de l'enfant mineur qui ,  avec le défaut d'inventaire, 
donne ouverture au droit de coiitiiiuation de commu- 
nauté au profit des enfants majeurs, et de ceux d'un 
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autre mariage ; on soutieilt , au contraire, par les rai- 
sons que nous venons de rapporter, qu'il n'y a que 
l'usage que le ininepr fait du  droit de continuation de 
conlmunauté qui y donne ouverture au profit des 
autres enfants. 

Denisart atteste que cette seconde opinion est suivie 
dans l'usage. 

8 I 6. Il est évident que les filles dotées qui  sont ex- 
cluses de la succession du prédécédé, ou par la cou- 
tume des lieux, ou par la renonciation qu'ils y ont faite 
par leur contrat de iilariage, ne peuvent être admises 
à la coiitiiiuatioii de conlinunauté, puis ue ce n'est (l 
qu'entre le survivant et les héritiers du prédécédé 
qu'elle a lieu. a 

A l'égard des enfants dotés, qui né sont pas exclus 
de la succession du prédécddé, et qui y peuvent venir 
en rapportant leur dot, ils ont droit, comme les autres 
enfants, à la  continuation de communauté, s'ils sont 
inineurs, ou s'ils concourent avec un  mineur ; sauf le 
rapport de leur dot. 

8 I 7. Il n'y a pas lieu aux ~[uestioiis qui ont été agi- 
tées dans cette section, dans la coutume d'Orléans-, 
qui fait continuer la communauté avec les héritiers, 
quels qu'ils soient. 
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SECTION I V .  

Des clioses qui ton16ent en la contintlution de coinrnunauté, 
et dont elle est composie. 

A R T I C L E  P R E M I E R .  

Des clioses qui tombent  en  la continuation d e  corninunauté, 
et dont  elle est composée,  suivant les prii-icipes de la cou- 
tume de Paris. 

I 

8 I 8. Suivant les principes de la coutume de Paris, 
tout mobilier dont la conîmiinauté étoit composée au 
tenips de la iiiort d u  prédécédé tombe de part et 
d'autre dans la  coiîtini~atiori de comni~~i iauté ,  tant 
pour la part qui en aj~pnrtient au survivant, cjiie pour 
celle qui appartient à la succcssioii du prédécédé. 

8 I 9. Pareillenieiit , les revenus (le tous les biens im- 
meubles, tant du survivant, que: de ceux de la succes- 
sion du prédécétlé, qui tombaient dans la  comniu- 
nauté,  continuent de tomber dans la continuation de  
comiiiunauté pcndant tout le tenips qu'elle durera. 

S m .  Il n'en est pas cle même des conquêts de la  
comniunauté, quant à la propriété. La j ~ r i s ~ r u c l e n c e  
des arrêts a voulii clu'àla mort du prédécédé, ils ne de- 
nieurassent dans la continuation de coiiîmuiiauté que 
quant à leurs revenus, et qu'ils en fussent exclus quant  
à la proprié&. C'est ilne modification que la jurispru- 
dence a apportée à la continuation de  con~munauté.  
Le dernier arrêt qui a fixé sur ce point la jurisprudence 
est du I O  juillet I 627, et a été rendu en forme de rè- 
gleinent. La  raison de cette jurisprudence est que les 

Traité de la Coiiiniu~zauté, T .  TI.  e P I 



conquêts cle ln conimunauté devenant, par la mort dii 
prédécédé, des propres naissants cles enfants pour 1;i 
moitié à lacl~ielle ils succéclent, il n'étoit 'pas conve- 
iiable que le survivant eût Ic pouvoir ci'en disposer et. 
de  les alie'ner pour cette ilioitié, comme il l'aiiroit s'ils 
étoient cles effets de la  continuation de coinmunauté. 

821. Comme c'est a u  teiiîps de In mort clu préclé- 
céilé qiie le mobilier cle la coiiimuiiauté toiilLe dans 
l a  continuation de  communauté, et que les conclilêts 
immeubles en sont exclus quant  à la propriété, c'est 
à ce temps qu'on doit avoir égard si les rentes consti- 
tuées qui  appartenoient à la commu1iaut6 y sont tom- 
bées comme u n  mobilier, ou si elles en ont été ex- 
cluses comme coiiquêts iinnieubles : c'est pourquoi, 
si au temps de  la mort du  prédécédé les coi~joilits 
avoient leur domicile sous une  coutume qui  répnte 
iinmeubles les rentes constituées, celles qui apparte- 
noient alors à la  communaiité étant alors réputées 
iinrneubles, elles seront, quant  à la propriété, excluses 
,de l a  continuation cle communauté, de iiiême que tous 
les autres conquêts immeubles cle ln corninunauté. 

Quand  même par ln suite le conjoint transfbreroit, 
clurant la continuation de coiiiii~iina~ité, soli cloinicile 
sous une coutume qui réprite meuhles les rentes coii- 
stituées, ces rentes, rluoir~ue devenues meiihles par 
cette translation de domicile, ne  toiiiberoieiit pus dans 
la continuation de comnlunaiité; en ayant été une 
fois excliises, étant devenues à chncuiie des parties, , 
pour l i p a r t  qu'elle y a,  des propres de  comniunauté, 
elles n e  peuvent plus toiiibeï dans la coiiiiiiuiiauté. 

Au contraire, si, a u  temps cle la niort clu prdcliccirltr' 
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des cleux conjoints, lesdits conjoints avoient leur do- 
i~aicile sous une coutume qui répute meubles les rentes 
constitue'es, celles qui appartiennent à la comiilunauté 
étant en ce cas, suivant la loi du  domicile, réputées 
meubles, elles doivent tomber, en cette qualité de meu- 
I les ,  dans la continuation de communauté; et, y étant 
une fois tombées, elles n'en sortiront pas, quand même 
par la suite elles acquerroient la qualité d'immeubles 
par la traiislation de domicile que le survivant feroit 
sous une coutume qui répute imnleubles les rentes 
constitliées. 

8 2 2 .  TOUS les droits et créances qui étoi$nt propres 
de communauté à chacun des conjoints, soit au sur4 
vivant, soit an  prddécédé, tels que  sont leurs créances 
respectives, soit pour la  reprise de leurs deniers do- 
taux, soit pour le remploi du  prix de leurs propres, 
q~ioiclue effets mobiliers, n'entrent pas plus dans la  
continuation de comn~unauté que dans la commu- 
nauté, et s'exercent sur  la  continuation de cornmu- 
nauté après sa dissolution, comme elles se seroient 
exercées sur la  comm.unauté, si elle n'eût pas conti- 
nué,  comme nous le verrons i ~ f r à .  

8 2 3 .  L a  créance même que le survivant a pour son 
préciput n'entre pas et ne  se confond pas dans la  conti- 
nuation de communauté, et le survivant peut l'y pré- 
lever. 

8 2 4 .  NOUS avons vil ce qui passoit de l a  commu- 
nauté dans la  continuation de communauté; voyons à 
présent ce qui y entre pendant qu'elle dure. Nous po- 
serons à cet égard deux maximes. 

PREMIÈRE MAXIME. Toutes les choses que  la  cou- 
31. 
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turne fait entrer en la communauté qui est entre con- 
Joints, lorsqu'elles a~lieniieiit h l'un des conjoiiits yen- 
dant cette coiiin~unauté, clle les fait pareillement en- 
trer dans la continuation de  coinuiunaiité, lorsqu'elles. 
avieiinent ai1 survivant pendant la continuation de 
coinmuilautd. 

Le fondenlelit de cette ii~axime est que la continua- 
tion de coiilmuilauté est, vis-à-vis du survivant, censée 
être la niêii~e conliiluiiaiité qui étoit entre lcs con- 
joints. 

825: Suivant cette iiiaxiine, tout le niobilier que le 
survivnilt acquiert, ou qui lui aviei-it à quelque titre 
que ce soit, même à titre de succession, tant directe 
que collatérale, pendant la continuatioii de commu- 
~ i a u ~ é ,  entre dans la continuatioii de communauté; 
car s'il fût avenu à l'un des coiljoints, à quelqu'un d e  
ces titres, penclaiitJa cornniunauté qui étoit entre les 

- conjoints, la coutume l'eût fiiit entrer dans la com- 
muiiauté. 

826. Les immeubles qui avienneiit au  surv'ivant 
la coiilniunauté, h titre de succcssioii, ou à 

titre de  don ou legs à lui f i t  par quelqu'un de ses 
parents de la ligne directe ascendante, ne tombent 
pas dans la continuation de communauté; car la cou- 
tume ne les eîit pas fait entrer dans la coninlunauté 
s'ils lui fussent avenus à ces titrcs pendant la commu- 
uauté : mais ceux qu'il accpiert 21 quelque autre titre 
que ce soit, même de don ou legs, pendant la conti- 
nuation de cominunauté, y entrent, de mêiile qu'ils 
seroient entrés dans la coillmunauté s'il les eût acquis 
penclniit la con~rnunanté. 
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Denisart atteste c~iic l'usage est constant s i ~ r  ce point, 
nonobstant l'avis contraire de Duplessis. 

827. Néanmoins si le don ou legs, soit ile meubles,. 
soit cl'iinn~eul~les, est fait sous la  coilclition cspressc 
que  les choses données ou léguc'es n'entrcront pris eii 
la continuation de commiinauté, ou, ce cl:ii est la 
même cliose, c~u'elles seront y ropres au  donataire, 
elles n'y entreront pas ; car il est perriiis cl'apl~orter 
telle conclition que Lon semble à sa Iibdralité : Uni- 
cuiqzie licet qiiem volzierit niotlcïm li6el.nlitati suce ap- 
ponere. 

828. Il n'en est de  même des clauses il~i contrat 
de mariage ilu survivant avec le prédécéclé. Par exem- 
ple, s'il étoit stipulé par ce contrat que tout ce cliii 
avienilroit pendant le mariage aux conjoints parsucces- 
sion, clon ou legs, I ~ i i  seroit propre, cette cliiuse, qu i  
auroit exclus cle la communauté le mobilier des suc- 
cessions qui  seroient écliues aux conjoints penilant le  
n~ariage,  n'exclura pas de la continurition cle commu- 
nauté le mobilier des successions qui c'clierront ai1 
s~irvivaiit après la  clissolution CILL iilariage, pendant la  
continuat i~i l  de  la comn~unauté. 

Pareillement, s'il avoit été stipiilc' que les succes- 
sions seroient communes, cette clause, qui  auroit 
fait entrer dails la cori~munauté les imn~eubles  des 
successions qui leur seroient c'cliiies pendant le ina- 
ringe, ne fera pas entrer dans l a  continuation Je com- 
munauté les inlmeubles des successions échues au sur- 
vivant pendant cette continuation de  communauté. 

Notre opinion est fondée sur  deux raisons. La pre- 
mière est que les conventions de rhlisation, de niêmc 
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que celles d'ameiiblissemeiit , sont de droit étroit, et 
par conséquent non susceptibles d'extension. Celles 
qui réalisent ou qui ameublissent ce qui arieildra pen- 
dant le mariage aux conjoints par succession, don oii 
legs, ne peuvent donc pas s'étendre à ce qui n'est 
avenu au survivant à ces titres que depuis la disso- 
*Iution du mariage pendant la continuatior! de com- 
munauté. 

1 
L a  seconde raison est que la corniilunauté étairt 

formée par la convention expresse ou tacite clcs por- 
ties, c'est leur convention qui doit régler ce qui doit y 
entrer ou n'y pas entrer. Mais c'est la loi, et non Iri 

convention, qui forme la continuation Je  coiilmu- 
'nauté; il n'y a donc la loi seule qui cloive régle,r 
ce qui doit y cntrer ou n'y pas entrcr. 

O n  trouve, à la vérité, dans les livres uil arrêt clu 
' 3 mars I 635, contraire à notre opinion, par lequel, 
'dans l'espéce d'une comniunauté de tous biens prC- 
'sents et à venir établis par le contrat de mariage, on 
prétend avoir &té jugd que les immeubles d'une suc- 
cession écliue au survivant perictant la continuation cle 
comn~unauté devoient y tomber; mais comme il ne 
paroit pas que cet arrêt, en le supposant tel qu'il cst 
rapporte!, ait fixé sur ce point la jurisprudence, il est 
très permis de s'écarter de ce qii'on prétend qu'il a dd- 
cidé. 

829. SECONDE MAXIME. Rien de tout ce que les 
' enfants acquièrent durant la continuation de commu- 
nauté, à quelque titre que ce soit, soit nleubles, soit 
immeubles, n i  même de ce qu'ils avoient lorsqu'elle 
a commencé, d'ailleurs que clc In succession du p i k -  
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cle'cédé, n'entre clans la continuation de con~munauté,  
iii quant à la propriété, ni qnant à la jouissance. 

E n  un  mot, les enfants ile niettciit rien dans la 
continuation, que ce qu'ils y ont fait entrer J e  la suc- 
cession du  préclécéclé, dont le survivant se trouve eii 
 oss session. IAa raison est que la coutuille, par l'arti- 
cle 2 4 0 ,  donne bien aux enfants le droit de demander 
continuation de  comiiluiiauté au survivant dans les 
meubles et conquêts qu'il se trouvera avoir; elle dit : 
e Les eilfai~ts pourroiit, si boii leur semble, demail- 
u der comi~~unai i té  en tous les biens meubles et con- 
w rjuêts immeiibles d u  survivaiit: ,, mais elle ne dit 
pas que le survivant pourradernander conln~unauté e n  
ce qu'auront les enfants. 

C'est pourcluoi, si durant la continuation de com- 
iiluilauté il est échu aux enfants quelque successioii 
de quelqu'uiî de  leurs parents, s'il leur a été fait quel- 
que don ou  legs, s'ils ont gagné quelque chose par 
leur industrie, rien de  tout cela ne tombe dans la 
continuation cle comiilunauté; et si le survivant étoit 
leur tuteur, il cloit leur en  rendre compte, tant en  
principaux qu'intérêts, sans rien imputer,des intérêts 
sur leurs alinients, qui leur sont dus d'ailleurs par la 
continiiation de cominriiiauté. 

A R T I C L E  I I .  

En quoi diffère la coutume d'Orléans de celle de Paris, sur 
les choses qui entrent dans la continuation de comrnu- 
nauté. 

830. La  coutunle d'Orléans convient avec celle Je 
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Paris par rapport à ce qu'elle fait passer de la com- 
munarité dans la continuation de coiiimunauté; elle 
en diffère seulement par rapport à ce rltie le survivant 
acquiert pendant la contiiluation cle coinmunauté; 
elle n'y fait entrer que ce qu'il acquiert du fonds coni- 
m u n ,  ou par son industrie, laquelle est censée faire 
aussi, en quelque f ~ c o n ,  partie du fonds commun. Le 
survivant, ayant apporté son industrie à la commu- 
nauté qui a été entre lui e t  le lîrédécédé, est censé 
continuer de l'apporter a la continuation cle la com- 
munauté. 

Suivant ces principes, le survivant acquiert à la con- 
tinuation de conln~uiiauté les gains qu'il fait, qui pro- 
viennent de son commerce, de son art,  ou de sa pos- 
session; mais ce qui avient ail survivant par siicces- ' 
sion, clon ou legs, ii'y entre pas. C'est ce qui résulte 
rle i'aiticle z I 7 de la cbutiime d'Orléans, qui est con- 
T U  en ces termes : II Si, clurant la communairté de . 
11 biens entre pl~isieurs personnes, à aucune d'icelles 
11 échéent et aclviennent quelques biens et héritages 
11 par succession, don ou legs, tels liéritages et biens 
11 ne sont compris en ladite communauté, sinon qu'il 
u y eût convention expresse au contraire. JI 

Ces termes, dzlrarzt la conz~nu~îazlré de liens, ne 
coinprennerit pas à la vérité la comnlilnauté de biens 
qui est entre u n  mari et une feninie; cette cominu- 
naLité est une esphce particuliCre de communautc', 
cliffirente des autres con~inuiiautés et sociétés univer- 
selles, qui se résle par cles différents et qui 
lui sont particuliers, dont la coutuiiic, en consdrjiicnce, 
a traité sous iiii titre particulier : inois ces ternles coin- 
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prennent toutes les autres comn~uiiautés, ou sociétés 
universelles, non seulement celles qui se contractent 
entre personnes étrangères par un traité par écrit, 
inais pareillenlent celle (lui se contracte sans écrit, 
par l'art. 2 I 6, entre le survivant et lcs héritiers du pré- 
clécédé, clii'on appelle continuation cle con~miinauté. 

La seconde partie de l'article 2 I 7,  qui commence 
par ces terines, Néniznzoins si azi siil-vivant cle detix 
conjoints, et que nous rapporterons ci-après, nous 
fournit une preuve manifeste que la première partie 
de l'article 2 I 7 comprend, clans la règle qu'elle pro- 
pose, la conlmunauté. de 1,iens entre le survivant de 
cleux conjoints et les liéritiers du prédécédé: car la 
coutume, après avoir établi pour règle, par la pre- 
mière partie de l'article, que tout ce qui avient durant 
la communauté, par succession, don on legs, à un  
des associés, n'entre pas en commiiiiauté, exceptc 
incon tineil t cle cette règle, par la seconde partie, une 
certaine espèce de succession (lui avieilt n u  survivant 
cle dellx conjoii~ts pendant la continuation de corn- 
rnunauté en laquelle il est avec ses enfants, laquelle 
S U C C ~ S S ~ O I I ,  en Lin certain cas, clemeure dans la conti- 
nuation de commun:iuté. La coutume, par cette excep- 
tion qu'elle fait à la régle établie par la première par- 
tie de l'article, fait éviîlemment connoitre que l'espèce 
cle communauté qui est entre lc survivant et les he'ri- 
ticrs di1 préclécédé est coinprise clans' cette r(.gle; et 
(lue, liors le cas porté par l'exception qui est en la 
secoude partie de l'article, dans tous les autres cas 
tout ce qui avient ail survivaiit par succession, don ou 
lcgs, lie toinbe pas dans la continuation cle cornmu- 



nauté, suivant cette mûsinie de droit, E,zceptio firmnt 
regillain in casibzls non exceplis. 

83 I .  1,'articIe 2 1  7 , que nous avons rappoi-td ci- 
dessus, dit: Si, duraizt la conli~~unazlté entre p1zlsieirr.s 
persontles , à aziczlne cl'ice s adviennent quc~lqries 
biens et lrér-iiages. Ce terme liens est un terme ge'iié- 
ral, qui comprend tant les ~aeub le s  que les inlmeu- 
bles. C'est pourqiioi.non seulement les héritages, mais 
même le niobilier qui échet a u  survivant par succes- 
sion, don ou legs, pendant la continuation de con+ 
nîunauté, en est exclus; et lors cle la dissolution de 
la communauté, le survivant doit, au  partage, avoir 
ln reprise de  ce mobilier, pourvu qu'il en justifie par 
un inventaire, ou par quelque autre acte qui  en puisse 
tenir lieu, tel que seroit un  partage qu'il aiiroit fait 
d'une succession iiiobilière avec ses coliéritiers. 

832. Rien de ce qui  est échu a u  survivant à ces 
titres n'entre dans la  continuation de communaiité, 
pas même la jouissance. C'est pourcluoi, lors cle I;r 
dissolution, le survivant pourroit reteilii. les fruits des 
liéritages qui lui seroieiit aveniis à quelqu'un de ces 
titres, si lesdits fruits étoient encore extants , qiioiqi:e 
lesdits fruits eussent été percus durarit la continua- 
tion de communauté; pareillement, il yourroit rete- 
nir  le prix qui en seroit encore dû', s'il les avoit vendiis. 
Mais lorsqu'ils ne sont plus en  nature, n i  le prix d'iceux, 
le survivant n e  peut en prétendre aucune replise, à 
moins qu'il ne  justifiât qu'il en  a enrichi la société : 
autrement on présume qu'il en  a vécu plus au large, 
e t  que la société n'en a pas été enrichie. 

. 833. La régle que tout ce qui  arrive au  survivant à 
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titre de succession durant la cominunauté n'y entre 
pas, recoit exception diins un cas, par la  seconde par- 
tie de l'art. 2 I 7, clont voici les termes : 

11 Néanmoins, si au survivant de deux conjoints par  
II mariage, qui n'auroit fait partage à ses enfants et 
16 héritiers du  clécédd, ou inventaire clûment fait cles 
1.1 biens communs, ou contrat éc[uipollent à partage, 
(1 advenoient et échussent quelques biens meubles par 
11 la succession et trépas desdits enfants, e t  clans l'an 
(1 d'icelle succession advenue il ne fait lesdits partage 
11 ou inventaire avec ses enfants vivants, ou qu'autre- 
CC ment entre iceux n'en soit disposé; en ce cas lesdits 
LI biens meubles échus ail survivant par le trépas de  
(1 sondit enfant seront et demeureront en ladite com- 
11 munauté,  ensemble le revenu desdits héritages, jus- 
11 qu'à ce que lesditspartage ou inventaire soient faits.. 
Suivant cet article, le survivant qui est en continiia- 
tion de communauté avec ses enfants, à qui, pendant 
ladite société, échet la succession de L'un desclits en- 
fants, doit, pour se la conserver en entier, dissoudre , 
dans l'année de la mort de cet enfa'nt, la continuation 
de communauté en lacluelle il est avec ses autres en- 
fants; quoi faisant, il succède à cet enfant à tous les 
biens de cet enfant,  auxquels la qualité d'héritier ails 
meubles et acquêts dudit enfant lui donne droit de 
succéder, et par conséquent l a  part que  cet enfant 
avoit daiis les Liens, tant meubles qu'imn~eubles, de 
I:i continuation, sans qiie le survivant fasse rien entrer 
de cette succession dans la continuation de cornmu* 
nnuté, durant lacluelle elle lui est écliiie, confori11éd 
iiicnt à la régle établie au  commencement, 
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Mais, lorsque le survivant a iiégligé de satisfaire à la 
coutume, et n'a pas fait dissoudre, dans l'anne'e cle la 
mort de cet enfant, la continuation de cornmuilauté 
en'laquelle il est avec les autres enfants, il est privé 
de la succession dc cet enfant, quant à la part que cet, 
enfant avoit dans le mobilier de la co~itinuatioii de 
communauté; lac~uelle part, en ce cas, demeure dans 
la continuation de communaiité, et accroît aux autres 
enfants. C'est ce qui résulte de ces termes de l'art. a I 7, 
En ce cas lesdits biens me~ibles échus audit survivant 
par le trépas de sondit enfant seront et denzeureront 
en ladite co~nmunauté. 

834.  Observez que,ces ternies, seront et demeure- 
ront en ladite communauté, ne peuvent s'appliquer 
qu'à la part que cet enfant avoit clans les biens meubles 
de la continuation de communauté. Si cet enfant a 
laissé dans sa succession d'autres biens qu'il avoit d'ail- 
leurs, nulle difficulté que le-survivant y succède, sans 
en  rien faire entrer dans la continuation de commu- 
nauté. 

835. A l'égard de la part que l'enfant dont la  suc- 
cession est échue au survivant, durant la continuation 
de communauté, avoit clans les acquêts de ladite con- - tinuation de communauté, le survivant, faute cl'avoir 
fait dissoudre la continuatioii de conlmunauté clans 
l'année de la mort duclit enfant, n'est privé de la suc- 
cession de cette part dans lesdits acquêts que pour les 
revenus, qui contiiiuent de tomber dans la continua- 
tion cle communauté, tarit que le survivant la laisse 
subsister; mais il n'en est pas privé qliaiit à la pro- 
priété. C'est le sens de ces termes, ensernble le revenu 
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desdits hérilagcs, jzuqu'd ce que ledit partage ou inven- 
taire soientfaits. La coutume ne dit pas, comme elle 
le dit des meubles, que les héritages demeureront 
e n  la continuation de conimunauté; elle dit seulement 

. que le revenu desdits héritages y demeurera jusqu'à 
ce qtie ledit partage ou inve~itaire soient faits. 

Observez que ces derniers termes ne se rapportent 
qu'à ceux-ci, le revenu desdits hériiayes; car les meu- 
bles demeurent irrévocablement confondus dans la 
continuation cle communauté. 

836. Observez aussi que la coutume entend, par les- 
dits héritages, tant les acquêts de la continuation de 
communauté, dont le survirant est héritier en pro- 
priéte! de l'enfant décédé, pour la part qu'il y avoit, 
que les conquêts de la première con~n~unauté ,  deve- 
nus propres naissants du côté du prédécédé en la per- 
sonne des enfants, dont le siirvivant est héritier en 
usufruit, suivant l'article I 5 de la coutume d'Orléans, 
pour la part que ledit enfant y avoit. Le survivant, 
faute d'avoir fait dissoudre la continuation de commu- 
nauté, est privé, par cet article 21 7, du revenu de la 
succession desdits héritages, tant que dure ladite con- 
tinuation de comniunauté. 

SECTION V. 

Des charges de la continuation de cornmunaut& 

837. PRE~IIIÈRE E S P ~ C E  de cliarges de la continuation 
de corninunazité. Toutes les dettes mobilières dont la 
communauté étoit tenue au temps de la mort du pré- 
décédé deviennent dettes de la continuation de com- 



munauté. C'est une suite de ce qui a été dit en la sec- 
tion précédente, que tous.les biens mobiliers de la 
coriiniunauté entrent dans la  coiitiiiuatioil de conimu- 
nauté;  car ils n'y peuvent passer qu'avec la charge des 
dettes niobilières, qui  est inséparable desdits Liens. 

838. Cela comprend non seulement les dettes dont 
la  communauté étoit débitrice envers cles tiers, mais 
pareillement celles dont elle étoit débitrice eiwers clia- 
çune des parties.  est pourquoi toutes les créauces et 
reprises que,  soit le survivant, soit les héritiers du pré- 
déceclé, avoient droit d'esercer sur  la con~munaiité, 
deviennent pareillement clettes de la continuation cle 
communauté,  et s'exercent sur la  continuation de 
conimunauté, au  partage qui s'en fait après sa disso- 
lution. 

839. Il est inutile de  mettre en question si les in]- 
ineubles de  la  coniniuiiauté n'entrant pas, quant à la  
propriété, clans la contiguation de  coi~imunauté,  les 
rentes par elle cllies n'y doivent pas entrer non plus, 
quant à leurs principaux; car le  survivant et les héri- 
tiers du prédécédé ayant chacun moitié, tant dans la  
coiitiiiuation de cominunailté que dans l a  commu- 
iiauté, il est indifférent qu'ils soierit tenus desdits prin- 
cipaux, comme d'une dette de continuation de coin- 
inunauté, ou  simplenient comriie d'une dette de coni- 
iniinaiité. 

S40. Les dettes propres de  chacun des conjoints 
n'étant point, pour leurs principaux, dettes de la  
cominunanté, elles lie sont pas non plus clettes de In 
continuation de communauté; niais elle est tenue dcs 
arrérages et intérêts clesdites dettes, tant de ceux qui 
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etoie~it écliiis au tenips cle la mort du préclécédé, les- 
quels étoient, par leurs échéances, devenus une dette 
mobilière de la comnlunauté, que de tous ceux qui  
courront pendant tout le temps que durera la conti- 
nuation de coiiimunauté : car les revenus des biens, 
tant du survivant que de la succession du prédécédé, 
tombant dans Ia continuation de conini~iiiauté, il est 
iiécessaire que les arrérages et intérêts de leurs dettes, 
q ~ i  sont une charge desdi ts revenus, y tombent pareil- 
leinelit, pendant tout le temps cjue durera la conti- 
iiuation de comniiinautd. 

841. Les frais funéraires du préclécédé, parmi les- 
quels on comprend le deuil qui est d û  à la veuve, pa- 
reillement les legs portés a u  testament du prédécédé, 
n'étant point dettes de la communanté, comme nous 
l'avons vu suprà, n. 275 et 276, ne le sont pas non 
plus de la continuation cle coiiirn~inauté : c'est polir- 
quoi les sommes payées pour les acquitter sont pré- 
comptées aux héritiers du  prédécédé au partage de la 
coritinuation cle coniniunauté, comme nous le verrons 
irfrù. 

JAebriin, ibid., sect. 4 ,  dist. 1, 11. I 7 ,  est d'avis con- 
traire. II prétend que les legs testameiitaires du prédé- 
cédé étant une charge cle tous les bieus cle sasuccessiori, 
tant de ses propres qui n'entrent pas dans la contiiiua- 
tion de coiilmunauté, que de son niol~ilier y ui y entre, 
la continuatioii de cornniuiiauté cloit être chargée 
d'une part desdits legs, a u  prorata de  ce qu'eri doit 
porter le mobilier, qui n'a pu  entrer dans la continiia- 
tioii de coniniunauté qu'avec cette charge. Cette opi- 
nion de Lebrun nous jetteroit dans In clisciissioii clile 

b 
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la coutume a voulu Cviter en dtablissaiit la coiitiiiuri- 
tioii de comniuiiauté, qui est la discussion de la quan- 
tité d u  niobilier qu'il y avoit dans la succession du 
prédécédé au teinps de sa inort. Indépendamment de 
cet inconvénient, le raisonnement sur lequel Lebruii 
fonde son opinion est faus. De ce que la part que le 
préclécédé avoit daiis les biens de la conimunaaité, la- 
quelle est entrée ou plutôt denieurée daiis la conti- 
nuation cle coiiliiiunau té, étoit cliargée des legs clu 
prddécédé, il s'ensuit seulement que ces legs sont une 
clinrge de la part des enfants dans la continuation de 
eoiiiiiiunautd; mais il ne s'ensuit pas qu'ils soient une- 
cliarge coiniilune de la coiitiiiuation de coinniuiiauté. 
Cette coiitiiiuation de corninunauté étant la même 
coinmunauté qui est censée contiiiuer, il n'y a de 
dettes de cette contiiiuatioii de communauté que celles 
qui étoient dettes de la coiiliiii~ilauté, et celles qiie le 
survivant a depuis contractées, coinme chef de cette 
sociétd. Celles qui étoient dettes particulières de cha- 
cune des parties ne  sont pas dettes de la continuation 
cle con~muiiauté, niais seulemeiit cle la part que la 
partie débitrice a dans la coiitiiiuation de comniu- 
nauté. 

8 4 2 .  Si le prédécéclé avoit fait des legs de rentes oit 
pciisioiis annuelles, les arrérages é'taiit une.charge du 
reveiiu des biens de sa succession, lequel reveiiu entre 
clans la continuation de corninunauté peiiclaiit tout le , 
temlls qu'elle dure, ladite contiiiuatioii de coniniu- 
~ iau té  sera cliargée desdits arrérages, qui courront 
pendant le temps qu'elle durera. . 

Il en est de mênie des arre'rages et intérêts clil douaire 



dû à la veuve par la succession du prédécédé : la  veuve 
qui jouit, en continuation de communautd, de tout 
le revenu des biens de la succession du prédécédé, 
doit confondre tous les intérêts et arrérages de son 
douaire, qni courront pendant tout le temps que l a  
continuation de communauté courra. 

843. SECONDE ESPECE. La continilation de commii- 
nailté est chargée de toutes les dettes que le survi- 
vant contracte pendant le temps que durera la conti- 
nuation de comiilunauté : elle est tenue, tant des 
dettes mobilières, que des rentes que le siirvivant au- 
rait constituées pendant ce temps, tant des principaux 
que des arrérages. 

844. Il faut eii excepter, r%elles que 1e.survivant 
auroit contractées pour des affaires qui lui sont parti- 
culières, et dont il profite seul. Par exemple, si, par 
un  partage d'ininieubles que le survivant a fait avec 
ses cohéritiers pendant le temps de la continuation 
de comniunauté, il s'est obligé envers ses cohéritiers à 
un  retour, soit en rente, soit en argent, cette dette n'est 
point une dette de continuation de commiinauté, si c e  
n'est pour les arrérages et intérêts qui en courront 
ipendant le temps qu'elle doit durer; car c'est une dette 
qu'il a coiitractée pour une affaire qui lui est particu- 
lière, et dont il a seul profité. 

Par la même raison, si le survivant, durant la con- 
tinuation de communauté, s'étoit obligé envers un ar- 
chitecte au paiement d'une certaine somme d'argent 
pour la construction d'une maison qu'on lui a con- 
struite sur son héritage propre, le survivant, profitant 
seul de cette construction, doit être tenu seul de cette 

Traitd de la ~ommunauté,  T. II. a? 



dette. Quoiqu'il l'ait contractée pendant la  contiilua- 
tioii de con~niuilauté, elle n'en cloit pas être chargée. 

845. Il faut excepter, 2' les dettes qui ont pour 
cause une pure clonation ; car le pouvoir qu'a le survi- 
vant sur les biens de coiitinuatioii cte cominunautd 
ne  s'étendant pas jusclu'à pouvoir en clisposer par do- 
nat ion,  comme nous le verrons clans la section sui- 
vante, c'est une conséquence qu'il ne  peut  la cliarger 
des dettes qui auroient pour cause une pure donation. 
C'est pourc1uoi, si, durant le temps de la  continuation 
de  comm~iiiauté, le survivant a promis, en faveur de 
mariage, une somine à lin tiers pour l'amitié qu'il lui 
portoit, la continuatioii de communauté ne  sera pas 
tenue de cette dette, le survivarit sera tenu seul de 
l'acquitter sur sa part. 

846. Ayant ddciclé suprd, n. 253, que l'obligation 
de garantie que l'liomme contracte envendant pendant 
sa coininunauté l'héritage propre de sa femme sans 
son consentement, n'est pas une dette cle sa commu- 
nauté, nous devons, par la mêine raison, décider que 
lorsque le survivant a vendu, ~ e n c l a n t  la  continuation 
de  cornniunalité avec ses enfants, l'héritage propre de  
ses enfants, l'obligation de garantie qu'il contracte en- 
versl'acheteur, quoicjue contractée durant la continua- 
tion de communauté, n'est pas ilne dette de cette con- 
tinuation de communauté, qui doit seulement être te- 
nue  de la restitution du prix qui y est entré. C'est pour- 
quoi'les enfants pourront, du vivaut du survivant, 
revendiquer leur propre qu'il a vendu, aiix offres de  
rendre pour leur part le prix , sans craindre que 
l'acheteur leur oppose l'exception de g a ~ n t i e .  . . . 
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847. Hors ces trois cas d'exception, la continuation 

de communauté est chargée de toutes les dettes que 
le survivant a contractées pendant tout le temps qu'elle 
a duré. 

Il paroît néanmoins y avoir à cet égard quelque . 

diffc'rence entre la coutume de Paris et celle d'ocléans. 
Dans la coutume de Paris, les enfants ayant droit de 
demander' au survivant part dans tous les biens nleu- 
Ides et conquêu inlnleubles du sui-vivant, faits depuis 
la mort du prédécédé, quelle qu'ait pu être la cause 
qui les lui a fait acquérir, ils doivent pareillement 
supporter la part de toutes les dettes qu'il a contractées 
pendant la continuation de coinmunauté, sans qu'on 
doive rechercher la cause pour laquelle il les a con- 
tractées, si ce n'est dans le cas d'exception ci-dessus. 

Au contraire, la coutuille d'Orléans ne faisant en- 
trer dans la continuation de communauté que ce que 
le survivant acquiert du  fonds commun, elle ne doit 
la charger des dettes contractées par le survivant que 
lorsqii'elles peuvent paroître avoir été contractées pour 
raison du fonds commun. 

Il est vrai que le survivant ayant une administra- 
tion des biens de la continuation de conimunauté, 
dont il n'est pas comptable, il n'est pas nécessaire, 
pour q u i  les dettes qu'il a contractées pendant le temps 
de la continuation de communauté en soient uiie 

,charge, qu'il soit justifié qu'elles ont été contractées 
pour les affaires de cette contfnuation de commu- 
nauté. C'est pourquoi il n'est pas douteux que la con- 
tinuation de cornmuilauté est tenue des différents 
emprunts de deniers que le survivant a faits pendant 
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qu'elle a duré ,  quoic~u'il ne paroisse aucun emtloi 
qu'il en ait fait; car il n'est pas impossible qu'ils aient 
effectivement été faits pour les affaires de la conti- 
nuation de cominunauté. Mais lorsque les dettes con- 
tractées par le survivant, peildant la continuation de 
çoniruunauté, ont une cause qui lui est entièrement, 
étrangère, elle n'el1 doit pas Etre chargée, suivant 
l'esprit de la coutunîe d'Orléans. 

Par exeniple, si,  pendant la continuation de com- 
munauté, le survivant a eu une querelle avec un par- 
riculier, envers qui il ait été c o n ~ à m n é  en quelque 
somine pour réparation civile, la continuation de 
conrmunauté ne cloit pas, suivant l'esprit de la cou- 
lunie ,  être chargée de cette dette, dont la cause lui 
est entièrement étrangère. 
. Par  la même raison, si le survivant, pendant la 
continuation de conim~inauté, a géré la tutèle d'un 
mineur,  elle sera bien tenue du compte des somnles 
qu'il a reques pour le mineur, pnrcequ7elles y sont 
.entrées, mais elle ne sera pas tenue des dommages et 
intérêts que le survivant devroit à son miueur pour 
s a  mauvaise administratiori; la cause de cette dette 
étant entièrement étrangère à la continuation de com- 
munauté. 

848. A l'égard des dettes que les héritiers du prédé- 
cédé contractent durant la  continuation de cominh- 
nauté, il est évident qu'elle n'en est pas tenue. Ces 
héritiers n'acquérant rien à la  continuation de com- 
munauté de ce qu'ils acquièrent durant la contiiiua- 
tion de communauté, ils ne doivent pas la charger des 
dettes qu'ils contractent 
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849. TROISI.EME E S P ~ C E .  Dans la coutumé de Paris, 

les dettes des successions qui échéent a u  survivant 
durant la continuation de conimuîiauté sont dettes de 
ladite coutinuation de comnlunauté, à proportion du 
mobilier desdites successions qui y entre, de la  même 
manière que les dettes cles siiccessions qui échéent 
durant le mariage à l'un des conjoints sont dettes cle 
la  communauté, à proportion de ce qui y entre des- 
dites çiiccessioiis. Voyez silprh, 11. 261. 

s 

Dans la coiitume d'Orléans, qui ne fait .rieil entier 
dans la contiriuatioii de  eotiiiiiuaauté des succesiions 
qu i  écliéent au  survivant, il est évident que les dctees 
desdites successions n'y entrent pas. 

850. QUATRIÈ~\IE E S P ~ C E .  La  continuation de coni- 
munauté est chargée, tant des alinlents du survirané, 
que de ceux des héritiers du  préclécéclé pendant qu'ellc* 
dure. 

Observez néaiinioins, à l'égard de cculr des héri- 
tiers du prédécédé, que ces liéritiers les doivent venir 
chercher dans la  maison du.survivant, où est le siége 
de  la continuation d e  coinnlunauté. Ils doivent aiissi 
leur être fournis aux dépens de la continuation d e  
comnlunauté, dans les lielix où le survivant juge 
propos de les envoyer pour leur éducation. Mais si 
ces héritiers ont vécu ailleurs de leur industrie pen- 
clant un  certain temps, ils ne sont pas recus h rien pré- 
tendre contre Iû' continuation de communauté, pour 
les aliments qu'elle ne leur a pas fournis pendant ce 
temps. 

85 1. CINQUI~ME ESPECE. La continuation de com- 
munauté est chargée des réparatioris et frais d'ense- 

* 



tien des héritages dont elle a la jouissance, de même 
que la communauté en est tenue à l'égard des héri- 
tages dont elle a la jouissance; mais elle n'est pas 
tenue des grosses réparations et reconstructions, de  
même que la cominunauté n'en est pas tenue. Voyez 
ce que iious avons dit stiprà, n. 27 I et 272. 

852. SIXIÈME E S P ~ C E .  Les frais de l'inventaire qiii 
est fait pour la dissolution de la contiiiuation de coni- 
rnunatité, les frais de liquidation et de partage des 
biens, et cle tous les actes nécessaires pour y parvenir, 
sont'aussi des charges de la contiiiuatioii de cornniu- 
nauté. 

SECTION VI. 

Du pouvoir du survivant sur les biens de la continuation 
de comn~unauté. 

853. De même cIue la coniniunauté entre cleux 
conjoints par mariage a un  clief, qui est le mari, la 
continuation de cominunauté a pareillement un  chef, 
qui a seul le droit de disposer des effets de cette 
continuation de con~munauté pendant qu'elle dure ; 
et ce chef est le survivant, soit qiie ce soit le mari, 
soit que ce soit la feinme qui ait survécu. 

Le pouvoir qu'a ce chef sur les biens de la conti- 
nuation de conimunauté est, suivant  enu us son, en- 
tièrement le même que celui du mari sur les biens de 
la communauté ; iiinis, suivant le sentinient commun, 
il est différent de celui qu'a le mari sur les Liens dc 
la communauté. Celui-ci a sur les biens de la co111- 
munauté le pouvoir d'un maître absolu; il peut en  
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disposer coninle de clioses à lui appartenantes pour 
le  total, même par cles donations qu'il peut faire à des 
tiers ; sauf qu'il n e  peut les appliquer à son profit, n i  
a u  profit des siens, au préjudice de sa femme, conlule 
nous l'avons vu strprù, part. a .  

Au coiitraire ,' le pouvoir' qu'a le survivant, soit le 
mari ,  soit la femme, sur  les biens de la continuation 
de  communauté, n'est pas le pouvoir d'un maître ab- 
solu; c'est pourquoi il n'a pas le clroit de disposer clcs 
effets de la  continuation de con~munauté,  à titre cle 
donation pure et sinlple, envers cles tiers, au prdjudice 
de  la part cju'y ont les héritieis du préclécldé; il a seu- 
lement sur  lesdits biens le pouvoir d'un aclministrateur 
cum liberâ, c'est-à-dire celui que donne un droit d'ad- 
miiiistration dont on ne doit aucun compte.'II peut 
en  conséquence disposer de tous les effets de la con- 
tinuatioii de  conimunauté, tant pour sa part que polir 
celle des héritiers du préde'céclé, à qiielque titre que  

'bon  lui semble, sauf le titre de doiiatioii, qui lu i  est 
interdit. 

C'est en conséquence de  ce pouvoir qu'a le survi- 
vant sur les biens de la  continuation de communauté 
qu'elle est chargée de toutes leS.clettes qu'il contracte, 
comme nous l'avons vu sriln-à. 

C'est en conséquence de ce pouvoir qu'il peut as- 
socier uii tiers à la coiitinuation de coilimunüuté, q u i  
deviendra l'associé des liéritiers du  prédécéclé, aussi 
bien que le sien, sans clii'il ait besoin pour cela de leur 
consentement, c o n m e  nous le vcrroiis au chapitre 
second. 



SECTION VII. 

Des manières dont se dissout [a coniiiiuution de comntunaut6. 

ARTICLE PREMIER.  

Des manières dont se dissout la continuation de commu- 
nauté, suivarit les priilcipes de la coutume de Paris. 

854. Pour dissoudre la continuation d e  commu- 
nauté du vivant des parties, lorsque les enfdnts avec 
lesquels elle a continué sont encore niineurs, ou même 
lorsque l'un d'eux l'est encore, le survivant doit faire 
un  inventaire ficléle avec un  légitime contradicteur. 

855. Cette dissolutioii de coniniunauté peut être 
demandée, soit par l'une, soit par l'autre des parties; 
le survivant peut la deniander, soit que ses enfants 
soient majeurs, soit qu'ils soient encore mineurs, en 
leur faisant pour cet effet nommer un subrogé tuteur, 
avec qui il fera l'inventaire dissolutif de coniniunauté. 

Lorsque les enfants sont devenus majeurs, et qu'iIs 
ne se prêtent pas à la dissolution de coinniunauté, le 
survivant peut les assigner, et faire rendre une sen- 
tence qui donnera assignation à un certain jour, en 
la maison du survivant, pour être procédé, ledit jour 
et lesjours suivants, à l'inventaire dissolutif de la con- 
tinuation de communauté, tant en présence qu"ab- 
sence. 

Les enfants peuvent aussi demander au survivant la 
d.issolution de la communauté, et l'assigner à cet effet 
pour faire inventaire; lacpelle assignatioii doit être 
donuée, soit par le tuteur ou subrogé tuteur des eu-. 
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fants , s'ils sont encore mineurs, soit par eux-mêmes , 
s'ils sont devenus majeurs. 

856. Cet inventaire qui est nécessaire pour dissou- 
dre la cor~tinuatio~l de comnlunauté, lorsqu'elle a 
comnlencé, doit être tel et revêtu des niêmes formes 
que celui qui est nécessaire pour empêcher la conti- 
nuation de communauté; il doit pareillenient être clos 
et affirmé en justice dans les trois mois, du jour qu'il 
a été fini. Voyez ce qui en a été dit suyrà, sect. 2,  

art. I ,  S. 3. 
~ o k ~ u e  la clôture a été faite dans les trois mois, il 

a été jugé qu'elle avoit un effet rétroactif au temps de 
la perfection de l'inventaire, et que la communauté 
étoit censée avoir cessé, non pas seulement du jour de 
la clôture, mais du jour que l'inventaire avoit été 
achevé. L'arrêt, qui est de l'année 1689, est rapporté 
par Lemaître. 

Pour que la clôture qui ne seroit faite qu'après l'ex- 
piration de trois mois, puisse dissoudre la continua- 
tion de communauté, il faut que le survivant fasse, 
avec le subrogé tuteur, procéder à un récolement cle 
l'inventaire, qui constate, tant les choses acquises de- 
puis l'inventaire, que celles comprises en l'inventaire 
qui ne se trouvent plus; lequel récolement, aussi bien 
que l'inventaire, doit être présenté au juge, et affirmé 
par le survivant. 

L'auteur du T~.aiié  des Contrats de mariage rapporte 
un arrêt du I 2 mai r 749 sar lcs conclusions de RI. Joly 
de Fleury, qui a jugé qu'line clôture d'inventaire faitc 
après les trois mois n'avoit pas, faute de récoIement, 
dissous la coutiniiation de communauté. 
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857. Lorsque cet inventaire est défectueux en quel- 

que chose, les enfants sont bien fondés à prétendre 
que,  sans avoir égard à cet inventaire, qui sera dé- 
claré nul, la coinmunauté sera déclarée avoir toiijours 
continué. 

Il ii'y a que les enfarks qui soient recevables à op- 
poser les défauts de cet inventaire : quelque défectueux 
qu'il soit, les eiifaiits peuvent s'en contenter, et fixer 
au temps de cet inventaire l'époque de la dissolution 
de la continuation de communauté; sauf à eux à de- 
mander que le survivant y ajoute les effets qu'ils jus- 
tifieront avoir été omis. 

Lorsque les enfants, qui dtoient miiieiirs lors de la 
mort du préclécédé, et avec lesquels la commynauté a 
continué faute d'inventaire, sont tous depuis devenus 
majeurs, Duplessis sur Paris, Traité cle la Comnlun., 
liv. 3, chap. 5, pense que le seul consentement clu sur- 
vivant et des enfants, de quelque manière qu'il soit 
exprimé, pourvu que ce soit par écrit, suffit en ce cas 
pour dissoudre la continuation de communauté. Cette 
opinion paroit raisonnable. 

858. Lorsque la continuation de comnlunauté n'a 
pas été dissoute du vivant des parties, elle se dissout 
par la mort du siirvivant, suivant le principe cle droit, 
ilforte socii solvitur societas; 1. 65, S. 9, ff. pro soc. 

859. Lorsque la coinmunauté a coiitiiiiié entre le 
survivant et plusieurs enfants du prédécédé, la mort 
de l'un desclits enfants ne dissoiit pas la continuation 
de con~niunauté, tant qii'il en reste quelclu'un; mais 
la part que cet enfiint avoit clans I i i  coiltinuntion de 
'coiilinunauté accroît aux autres enfants. C'est ce qui 
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est décidd par l'article 243 de la coutume d e  Paris, 
qu i  sera rapporté en  la  section suivante. 

Cette décision n'est point contraire au principe de  
droit que la  inort d'un seul des associés opère la  dis- 
solution de la société à l'égard de tous les associés, 
Morte socii so1v;tur socieias ... etsi plures siipersirlzt , d. 
S. g ; car le principe n'a d'application que lorsque cet 
associê qui  est mort faisoit seul une tête dans la so- 
ciété : mais dans celle qui est entre le suivivant et ses ' 
enfants, cliacun clesdits enfants n e  fait pas une tête 
dans la société; ils ne font tous ensemble qu'une tète: 
c'est pourquoi, lorsqu'il reste un  seul des enfants qui 
cornPosoient cette tête, cette tête subsiste par celui 
qui  reste, et il n'y a pas lieu au  principe Jlorte socii 
soluitur sociefas. 

1 

Lorsque l'un des enfants, qui est mort durantla con- 
tinuation cle conlmunauté, a laissé des enfants qui sont 
ses héritiers, les enfants qu'il a laissés le représentent 
dans sa part à l a  continuation de con~muiiauté,  et i l  
n'y a pas lieu à l'accroissement de cette part. . 

860. Lorsque les enfants avec lesquels la coinmu- 
nauté a continué sont tous morts sans enfants, lais- . 
sant le survivant pour leur héritier aux meubles et ac- 

quêts, la  tête qu'ils composoient dans la société étaiit 
éteinte, il n'est pas douteux qu'il ne peut plus y avoir 
de continuation de commuiiriuté : niais ces enfants 
étant morts sans avoir clèmandé contiiiuation de com- 
munauté,  on doit plutôt clire en  ce cas qu'il ii'y a pns 
plus lieu à la continuation d e  conin~unauté qu'on 
ne  doit la dire dissoute, sui;ant les principes que uoue 
avons établis S U ~ F ~ ,  n. 806. 



C'est pourquoi le survivant est censé e n  ce cas avoir 
fait pour lui seul toutes les acrluisitions cl'liéritages 
qu'il a faites depuis la nîort du prdclécédé , et n'avoir 
succédé aucune part à ses eiifants, eiivers lesquels 
le sirvivant étoit seulement débiteur du compte du 
mobilier cle la succession du prédécéclé, de laquelle 
dette il a fait confusioii en sa qualité de leur liéritier 
au mobilier. 

86 1. Lorsque le prédécéclé de deux conjoints a laissg 
de leur mariage des enfants, clont les uns étoient nii- 
neurs et les autres majeurs, et que tous ceux qui 
étoient mineurs sont morts sans avoir demandé con- 
tinuation de comniunauté, la comnlunauté continue- 
t-elle avec les majeurs qui restent? Cette question dé- 
pend de celle qui a été agitée strprà, si, pour qu'il y 
ait continuation de conlnlunauté avec les majeurs, il 
suffit que le préclécédé ait laissé à sa mort un kii ieur 
pour l'un de ses liéritiers, ou s'il est nécessaire que le 
mineur ait demandé continuation de  comuiunauté : 
11011s y ren\70yons. 

862. On a autrefois agitd la question si, lorsqii'un 
enfant qui étoit en continuation de comiilunauté avec 
le survivant étoit depuis marié et doté du fonds de la 
continuation son mariage opéroit la dissolution de la 
continuation a e communauté, sur-tout s'il s'établissoit 
une  demeure séparée de celle du survivant. On  avoit 
pensé autrefois que l'enfant ,'en coyiractant une nou- 
velle communa~ité avec la persmine qu'il épousoit, et 
en  sortant de lamaison du survivant, étoit censé renon- 
cer pour l'avenir à la conimdnauté en laquelle il étoit 
avec le survivaut , ~t retirer provisionnellement, par la 
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dot qui lui étoit fournie, la part qu'il avoit dans cette 
comiiluiiauté, sauf à compter au partage s'il lui reve- 
noit quelque cliose de plus. 

Cette opinion n'a pas été suivie. Depuis long-temps 
il n'est pas douteux qu'un eiifailt, quoique marié et 
doté pendant la coniiriuation cle comnlunauté , quoique 
sorti de la maison du survivant, continue d'être en con- 
tinuation de comniunauté , et d'avoir sa part dans la 
continuation de copnnlunauté, sauf, lors du partage 
qui s'en fera après la dissolution, ÉI précompter la dot 
qu'il a recue, laquelle, jusqu'à ce temps, est comme 
une provision qui lui est donnée pour que les revenus 
qu'il en percevra lui tiennent lieu des aliments que 
la continuation de communauté devoit lui fournir. 

Cela a lieu quoique l'enfant fût majeur lorsqu'il a 
été marié, et quoiqu'il fût le seul avec qui la commu- 
nauté continuat. 

A R T I C L E  I I .  

Des manières dont se dissout la continuation de commu- 
nauté, suivant les principes de la coutume d'Orléans. 

863. Pour dissoudre la continuation de commu- 
nauté du vivant des parties, la coutume d'Orléans 
n'exige pas autre cliose que ce que nous avons vu su- 
prà qu'elle exigeoit pour empêcher qu'elle n'eût lieu 
avant qu'elle ait commencé : elle veut en l'un et l'autre 
cas que les aient sur cela fait connoitre leur 
volonté et leur consentement. C'est le sens de ces 
termes de l'article 2 I 6 ci-dessus rapporté, ou que au- 
trement entre eux n'en soit disposé. 
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Néanmoins, lorsqu'il y a des mineurs, la jurispriia 

dcnce a établi que, pour dissoudre la continuation de 
con~muiiauté après qu'elle a commencé, de même 
cpie pour enipêclier qu'elle n'ait lieu avant qu'elle ait 
comniencé, le survivant doit %aire un inventaire avec 
u n  légitiine contradicteur. 

864. La continiiation de communauté se dissout 
par la mort du survivant; mais, suivant les principes 
de la coutunie d'Orléans, la mort de toutes les per- 
sonnes qui ont été hdritières du prédécédé et avec lec- 
quelles la conimunauté a continué rie finit pas la con? 
tinuatioii de coinmunauté, à moins que le survivaut 
ne fût  leur héritier ; mais cette communauté continue 
avec leurs héritiers et même avec leurs successions va?- 
cantes. La  raison est .que la coutume d'Orléans, qui 
fait continuer la communauté avec les héritiers d u  
prédécéclé, quels qu'ils soient, majeurs ou mineurs, 
enfants ou collatéraux, ne considère dans les yer- 
sonnes, pour faire continuer avec elles la comnlunauté, 
que la seule qualité qu'elles ont d'héritières di1 prédé& 
cédé; et par conséquent, suivant l'esprit de cette cou- 
tume,  la communauté doit continuer avec les héri- 
tiers auxquels lesdits héritieïs transmettent la qualité 
qu'ils avoient d'héritiers du prédécéclé, qui est la seule 
qualité en laquelle la'comn~unauté continuoit avec 
eux. E n  un mot, suivant l'e5prit de la coutume, c'est 
avec la 'succession du prkdécédé, plutôt qu'avec les 
personnes, que la comniunauté continue : laquelle 
succession continue dans les héritiers des héritiers, et 
même datis la çuccession vacante. 

. . 



PARTIE VI, CIIAPITRE 1. 

SECTION VIII .  

De l'accroissement des portions des erlfants décédés pendant la 
contir~uation de co~nntunauté. 

A R T I C L E  PREMIER.  

De cet accroissement selon les principes d e  la  coutume - 
de Paris. 

865. L'art. 2 4 3  de la coutume de Paris est concu en 
ces termes : u Si aucun des enfants qui ont continué la 
(< communau té meurt, ou tous fors un,  les survivants 
(( ou survivant desdits enfants continuent ladite corn- 
(( munauté, et  prennent autant que si tous lesdits en- 
(( fants étoieiit vivants. >, 

011 ne voit pas trop sur quoi cet accroissement est , 
fondé. Les commentateurs appliquent mal à cet ar-. 
ticle ce principe du droit romain qu'il y a lieu a; 
droit d'accroissement inter conjunctos re et ver-bis. On . 

appelle coi~joints ceux à qui une cliose a été léguée 
pour le total à cliacun d'eux, de manière qu'elle ne  
dût être partagée entre eux que par leur concours à 
l'acceptation du legs. C'est entre ces conjoints que, sui- 
vant les principes du droit romain, il y a lieu au  droit 
d'accroissenlent, lorsque l'un d'eux meurt avant 1'6- 
chéance di1 legs, ou l'a répudié: en ce cas la chose lé- 
guée denieure pour le total, jure accrescendi, ou plu- 
tôt jure non decresceizdi, au légataire qui a accepté le 
legs, et qui dtoit Idgataire du total; mais après que 
tous les légataires ont concouru au legs, il ne peut plus 
y avoir lieu au droit d'accroissenlent. Il n'y a pas lieu 
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non plus au  droit d'accroissenlent entre ceux à cha- 
cun desquels on a assigné une part dans la chose, 
par le legs qui letir en a été fait; car chacun n'étant 
légataire que de sa part, ils ne sont pas conjtincti re, 
ils sont conjzinctiverbis tantiim, inter qtios non est lo- 
cus juris accrescendi. 

Dans l'espèce de cet article, lorsque plusieurs en- 
fants mineurs sont venus à la succession du prédécédé, 
chacun d'eux acquiert dans la moitié cles biens de l a  
continuation de' con~munauté la même part qu'il a 
dans les biens de la succession du prédécédé. Ils ne  
sont donc point entre eux conjoints dans cette moitié 
des biens de la continuation de communauté, puis- 
que chacun d'eus y a sa part; et par conséquent le 

, droit d'accroissen~ent qui a lieu ipter coiljunctos re et 
verbis ne peut recevoir, dans l'espèce de cet article, 
aucune application: il ne se fait d'accroisseiiient que 
d'une part que l'un des coi~joints a manqué d'acquérir; 
il n'y a pas lieu à l'accroissement, lorsqu'elle a été une 
fois acquise. C'est ce qu'a fort bien remarqué Laurière 
sur cet article; d'où il a fort bien conclu que les parts 
qu'avoient dans les biens de la continuation de com- 
munauté les enfants qui meurent durant la continua- 
tion de communauté étant des parts qui leur étoient 
acquises, le principe du droit d'accroissement inter 
conjtinctos re et verbis ne peut recevoir d'application. ' 

I l  faut donc chercher uue autre raison de l'accrois- 
sement des portions des enfants qui meurent durant 
la  continuation de communauté, que la coutume ac- 
corde par cet article aux autres enfants. J e  n'en vois 
pas d'autre, sinon que la coutume, par cet article, a 
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 oul lu établir une nouvelle peine contre le survivant 
qui ne dissout pas la communauté, en le privant de 
l a  succession des portions qu'avoient dans les biens de 
l a  continuation de conimunautdges eufank morts du- 
rant la continuation de communauté, nonobstant sa 
qualité d'héritier aux meiibles et acquêts desdits en- 
fants, et en transférant cette succession aux autres en- 
fants survivants, jusqu'au dernier, pour y succéder à 
sa place. 

866. Observez que la coutunie ne prive, par cet ar- 
ticle, le survivant de  la succession de ses enfants morts 
durant la  continuation de communauté, que par rap- 
port à cette espèce de biens: si ces enfants, morts du- 
rant la continuation de communauté, avoient acquis 
par leur industrie des biens meubles ou immeubles, 
ces biens n'étant pas de la continuation de comniu- 
nauté, sziprà, n. 829, lesurvivant, en qualitt! d'héritier 
aux nieubles et acquêts desdits enfants, y succéderoit. 

Mais comme le mobilier qui avient au  survivant 
'à quelque titre que ce soit, même à titre de succession, 
pendant l a  continuation de communauté, y tombe, 
conlnle nous l'avons vu suprd, n. 825 ; ce mobilier, 
qui n'étoit pas de la continuation de cgmmunauté, et 
que cet enfant avoit en propre, tombe dans la conti- 
nuation de communauté, au moyen de la succession 
qui en est échue au survivant pendant la continuation 
de comniunauté. 

867. Observez que c'est à titre de  siiccession que 
la part qu'avoit dans les l iens  de la continuation de  
coi~munauté  l'enfant mort durant cette continuation 
de comiiiunauté, accroît aux autres enfants : c'est 

T~niré (& la Commut~nutt!, T. II. 33 



pourquoi ils sont tenus, comme héritiers de 'cet en- 
fant, de toutes les dettes cle cet enfant, non seulement 
de celles de la continuation de comiilunauté, pour la 
part dont cet enfant en étoit tenu, et qui dimi- 
nuent de plein droit la part qu'il avoit dans les biens 
de la'continuation, mais aussi de toutes les autres 
dettes que cet enfant auroit contractées d'ailleurs; et 
ils en s'ont tenus, à moiils que cet enfant n'eût laissé 
d'autres biens iiilmeubles qu'il avoit acquis de son in- 
dustrie auxquels le survivant succède : 
auquel cas les dettes se répartissent entre le survivant, 
comme héritier desdits biens, et entre les frères et  
sœurs de cet enfant, comme héritiers de sa portion 
dans les biens de la continuation de con~munauté; 
pour quoi il y a une ventilation à faire. 1-Iors ce cas, le 
survivant ne succède en rien à son enfant mort du- 
rant la cbntinuation de communauté; ce sont ses 
frères et sœurs qui sont ses seuls héritiers: car la por- 
  ion qu'avoit cet enfaiit clans les biens de la continua- 
tion de communauté, étant le prix de ce qui revenoit 
à cet enfant dans le mobilier et dails le rcveiiii des im- 
meubles cle la succession du prédécédé, dont le silrvi- 
vant lui devoio compte, le survivant, par l'accroisse- 
ment qui se fait de 1.a portion de çet enfaiit dans les 
biens de la continuation de con~munauté, au profit 
des frères e t  sœurs de cet enfant, s'acquitte envers eux 
de ce qui  revenoit à cet enfant dans le inobilier et 
dans les revenus des immeubles de la succession d u  
prédécédé ; il leur en  transfère Ia succession , bien 
loin qu'il y succède lui-niême. II n'est donc héritier 
pk.w rien de cet enfant; ce sont les frères et seurs.de 
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cet eiifant qui sont seuls ses héritiers, et qui sont en  
consequence tenus de toutes ses dettes. 

868. 1,orsque l'enfant mort durant la continuation 
de  coinmunauté laisse une veuve avec qui il étoit en 
communauté de biens, la portion qu'il avoit dans les 
biens de la continuation de communauté n'accroît à 
ses fréres et sœurs qu'à la charge de laisser à la veuve 
sa part dalis les biens de ladite portion, qui sont en- 
trés dans la communauté qui étoit entre son mari et 
elle. 

869. La disposition de l'article 243  n'a lieu que 
lorsque les enfants qui meurent durant la continua- 
tion cle conlmunauté meurent sans enfants : s'ils en  
laissent, ils leur succèdent à leur droit de continuation 
de  communauté, et il n'y a pas lieu au droit d'ac- 
croissenient porté par cet article. 

Lorsque la commiinauté continue avec plusieurs 
enfants du prdclécéclé, et des petits-enfants représen- 
tant un enfant mort avant ou depuis la continuation 
de  coiiimunauté; si l'un desdits petits-enfants meurt, 
sa portion accroît à ses frères et sœurs qui restent: ce 
n'est qu'après l a  mort de tous lesdits petits-enfants que 
leur portion accroît aux autres enfants d u  conjoint 
prédécédé. 

-870. La disposition de cet article étant exorbitant; 
d u  droit commun, elle doit être restreinte à son cas. 
Cet article faisaiic accroître les portions des enfants 
morts durant la continuation de communauté aux au- 
tres enfants survivants, jusqu'aii dernier, qtii continuera 
la communautd, il n'y a que ceux qui acceptent la con: 
tinuation de commuiiauté qui puissent prétendre cet 

23. 
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accroissement. C'est pourquoi, si le dernier resté des 
enfants renoncoit à la continuation cle coniniunauté, 
et demandoit compte au survivant de la part qui lui 
revient dans les biens de 13 succession du prddécédé, 
n'étant pas lui-même en continuation de coniniunauté 
avec le survivant, il ne pourroit pas prétendre l'ac- 
croissement des portions des enfants morts avant lui : 
les choses en ce cas doivent rentrer dans le droit com- 
mun,  et le survivant doit avoir été héritier de ceux de 
ses enfants qui sont morts de son vivant. 

. A R T I C L E  II .  

Du droit d'accroissement qui a lieu dans la coutume 
d'Orléans. 

87 1. Lorsque le survivant de deux conjoints par ma- 
riage est en continuation de communauté avec plu- 
sieurs enfants de leur mariage, et que quelqu'un des- 
dits enfants vient à mourir pendant la continuation 
de. comiiiunauté, la coutume d'Orléans prive aussi le 
survivant de la succession de la portion que cet enfant 
avoit dans le mobilier de la contisuation de commu- 
nauté, qu'elle fait demeurer dans ladite continuation 
de commhauté  et accroître aux autres enfants; mais 
elle ne  prive pas d'abord et sur-le-champ le survivant 
de cette'succession , comme fait la coutunie de Paris : 
elle donne au survivant une année, du jour de la mort 
de l'enfant, pour se conserver cette succession, en fai- 
sant dissoudre dans ledit temps la continuation de 
communauté : ce n'est que faute par le survivant $a- 
voir fait dissoud~e la continuation de communauté 
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dans ledit temps, qu'elle le prive de la succession de 
ladite portion, et qu'elle la fait demeurer dans la con- 
tinuation de communauté, et accroître aux autres en- 
fants. C'est une première différence entre la coutume 
d'Orléans et celle de Paris, par rapport a u  droit d'ac- 
croissement. 

872. Une seconde diffdrence est qu'au lieu que la 
coutume de Paris prive le survivant de toute la por- 
tion que l'enfant décédé durant la continuation de 
commuiiauté avoit dans tous les biens de la continua- 
tion de conlmunauté, tant dans les acquêts que dans 
le mobilier, et la fait accroître aux autres enfants; au  
contraire, la coutume d'Orléans ne prive pas, puant à 
la propriété, le survivant de la portion qu'avoit l'enfant 
décédé dans les acquêts de la continuation de com- 
munauté; elle ne le prive que des revenus desdits ac- 
quêts, pendant tout le tem s ue la continuation de  P 
comn~unauté a duré depuis la mort dudit enfant : elle 
lui en laisse la propriété pour la portion qu'y avoit le- 
dit enfant, et à lacluelle elle n'empêche pas le survL 
vant de succéder audit enfant. Voyez ce que nous 
en avons déja dit snprà, n. 835. 
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SECTION IX. 

- De l'acceptation et de la renonciation à la contitiuntion 
de communauté. 

A R T I C L E  PREMIER.  

De l'acceptation et de la renonciation à la continuation de 
communauté, *suivant les principes de la coutume de  
Paris. 

873. Il est au  choix des enfants, après l'examen 
fait sur l'inventaire des forces de la continuation de  
commwauté,  .ou d'accepter et de demander au survi- 
vant la continuation de communauté, ou de renoncer 
à la  continuation de communauté, et de demander 
compte des biens de la succession du prédécédé, en i'é- 
tat qu'ils étoient au temps de la mort du prédécédé. 

Observez que les enfants doivent, ou accepter la 
continuation de communauté pour tout le temps qu'elle 
a duré, ou y renoncer pour tout ledit temps : ils ne 
seroient pas recus à la demander pour une partie du 
temps qu'elle a duré, en y renoncant pour le surplus 
dudit temps. 

Nous verrons, dans un premier paragraphe, par 
qui peut être demandée la continuation de commud 
iiauté; dans un second, si cette demande est sujette à 
prescription; dans un  troisième, quel est l'effet de 
l'acceptation de la contiiiuation de conlmunauté. Nous 
traiterons, dans un quatrième, de la renonciation à la  
continuation cle communauté; dans un cinquième, 
nous verrons si entre plusieurs enfants, les uns peu- 
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vent demander continuation de conimunauté, les au- 

' tres'y renoncer, et quelle part en ce cas doivent av-oir 
dans la continuation de communauté ceux qui l'ac- 
ceptent. 

S. 1. Par qui la continuation de communauté peut-elIo 
ir 

être demandée. 

8.74. Lorsque le prédécéclé de deux conjoints a laissé 
pour héritiers des enfants mineurs cle leur mariage; 
faute par le survivant d'avoir satisfait à ce que la cou- 
tume exige pour empêcher la oontinuation de com- 
munauté, chacun desdits enfants peut demancler con- 
tinuation de communauté. Les eilfants qui étoient ma- 
jeurs lors de la niort du prédécédé, et ceux que le pré- 
décédé avoit d'un prdcédent mariage, le peuvent aussi, 
mais seulement dans le cas auquel la continuation au- 
roit été demandée par que'iqu'un de ceux qui étoient 
mineurs. 

875. Cest une question diff6renimeiit jugée par les 
arrêts, si le droit que la coutuiiie accorde aux enfants 
de demander continuation de comiiiunauté, est u n  
droit 01-dinaire et disponible, qui passe à leurs léga- 

* taires universels, qui tombe dans leur communauté 
lorsqu'ils sont mariés, et qui puisse être exercé par 
leurs créanciers; ou si c'est lin droit qui leur soit per- 
sonnel, de n~anière qu'il n'y ait que lesdits enfants 
qui puissent être r e p s  à demander par eux-mêmes la 
contiiiilatioii de communautd, sans que ceux qui SC 

prétenclroient a leurs droits pussent être r e p s  à la der 
inander lorsque les enfants ne la deinandent pas, ou 



360  TRAIT^ DE LA COMMUNAUTÉ, 

qu'ils sont morts sans l'avoir demandée. O n  cite des 
arrêts qui ont jugé pour cette personnalité. O n  en cite 
un  qui a donné congé d'une demande de créanciers 
qui demandoieiit à exercer les droits d'un enfant, leur 
débiteur, dans une continuation de communauté que 
cet enfant n'avoit pas demandée. On  en cite un autre 
qui ,  dans l'espéce d'un enfant qui étoit mort sans 
s'être expliqué sur la continuation de coiniilunaiité, a 
déclaré le légataire universel de cet enfant, non-rece- 
vable à la demander. On  en cite un autre qui déclare 
pareillement non-recevable une veuve dails la de- 
mande qu'elle faisoit en qualité de cornniune avec 
son défunt mari, qui étoit mort sans s'exl)liqiier sur 
une continuation de comn~unauté, par laquelle cette 
veuve demandoit à partager la part que son mari avoit 
dans les biens de ladite continuation, comme étant 
ladite part tombée dans la commuiiauté qui avoit été 
entre elle et son mari. 

Il  y a des arrêts contraires. On  en cite un qui a ad- 
mis le légataire universel d'un enfant à demander en  
cette qualité contiiiuation de communauté, quoique 
l'enfant fût mort sans l'avoir demandée. 

Lebrun s'efforce en vain de distinguer le cas d'un 
légataire universel d'on enfant qui est mort sans avoir 
demandé la continuation de con~munauté qu'il avoi,t 
droit de  demander, et le cas de la veuve ou des créan- 
ciers de cet enfant. I l  dit qu'un légataire iiniversel, qui 
est ltœredis loco, a plus de qualité pour deniander la 
continuation de conimunauté que le défunt avoit droit 
de  demander, que n'en ont la veuve ou les créanciers. 
Cette distinction est insoutenable. Ou ce droit est pu- 
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rement personkel à l'enfant, ou il ne I'est pas. S'il lui 
est piirement personnel, il ne peut pas plus passer à 
ses légataires universels qu'à sa veuve et à ses créan- 
&ers. S'il ne l'est pas, pourquoi les créanciers de cet 
enfant ne seroient-ils pas recus à exercer pour lui ce 
droit? puis~~u'ils sont r e p s ,  dans notre jurisprudence 
francoise, à exercer les droits de leur débiteur pour 
une succession, non seulement dans le cas auquel 

' leur débiteur ne  l'auroit pas acceptée, mais même 
dans le cas auquel il l'auroit répudiée en fraude; en 
q k i ,  bien loin que des créanciers aient moins de 
qualité et moins de droit pour exercer les droits de 
leur débiteur, que n'en ont ses héritiers ou légataires 
universels, comme le prétend Lebrun, ils en ont a u  
contraire davantage, puisque ces héritiers ou léga- 
taires iiniversels ne pourroient pas accepter une suc- 
cession que le défunt auroit répucliée. 

En  mettant à l'écart les arrêts qui sont contraires, 
et qui peuvent avoir été rendus plutôt sur les circon- 
stances de fait que par le point de droit, je ne vois au- 
cune raison solide qui oblige de regarder comme u n  
droit qui soit personnel aiix enfants celui que la cou- 
tume leur donne de demander au survivant continua- 
tion de communauté, à la place du compte qu'il leur 
doit du mobilier et du  revenu des immeubles de l a  
succession du prédécédé; je ne vois rien qui empê- 
che que lorsqu'ils n'orit pas, de leur vivant, consommé 
ce choix que la coutunie leur donne, ils ne puissent 
transmettre ce choix à leurs successeurs. 

C'est ce qui a été jugé récernmentlpar un  arrêt du 
ter septembre r 766, en lamgrand'chanibre, au profit 
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des créanciers d u  feu sieur Durand de Mesi, rapporté 
dans le Supplément de Denisart. 

3. II. Si le droit que la coutume accorde aux enfants de de- 
maticler continuation de communauté, est sujet à pres- 
cription. 

876. Le droit que la coutume accorde aux enfants 
d e  demander au survivant continuation de commu- 
nauté, leur étant accordé pour leur tenir lieu, tant de 
leur part dans le mobilier de la coininunautd, qui est 
resté entre les mains du survivant, qiie de leurs reve- 
nus dont le survivant leur doit compte, c'est une con- 
séquence que tant que les enfants sont recevables à 
demander compte, ils sont recevables à demander l a  
continuation de communauté, qui doit, s'ilsleveuleiit, 
leur en tenir lieu. 

Mais l'action que les enfants ont pour demander ce 
compte, étant, de  même que toutes les autres actions, 
sujette à la prescription ordinaire de trente ans, lorsque 
cette prescription a été acquise au  survivant contre 
cette action, il paroît qu'elle doit l'être aussi contre la 
demande en continuation de corniniinauté, qui en 
est comme une espèce de dépendance. 

O n  ne peut pas établir contre cette décision le prin- 
cipe que nous avons admis en notre trailé du Contrat 
de sociéié, n. I 66, que la demaiide qu'avoit uu associé 
pour demander le partage d'une société étoit imprcs- 
criptible tant que la communauté subsistoit. Ce prin- 
cipe n'a aucune application ; car il suppose qu'il y a 
eu une socidté établie qui subsiste encore ; mais la 
coutinuatioii de communauté n'étant, dans la cou- 



PARTIE VI, CHAPITRE I. 363 
tume de Paris, qu'un droit et une faculté que la cou- 
tume donne aux enfants de delnarider continudion de 
communauté au survivant, à la place du compte qu'il 
leur doit du mobilier et des ieve~~us des biens de la 
succession de leur mère, il n'y a de société et de com- 
munauté entre le survivant et les enfants, qu'autant 
que les enfants ou leurs représentants ont demandé 
au survivant qu'il y en eût une. Lorsqu'ils ne l'ont pas 
demandée, et que n'étant plus recevables à demander 
compte au survivant, ils ne sont plus recevables à lui 
demander une continuation de communaiité qui eii 
tient lieu, il est censé n'y avoir jamais eu cle société n i  
de communauté entre le survivant ,et ses enfants; et 
par conséquent le ~r i i ic ipe  opposé ne peut recevoir 
d'application. 

877. Il en est autrement dans la coutume d'Or- 
léans : la continuation de communautd n'est pas dans 
cette coutume une simple faculté qu'ont les enfants 
de la demander; c'est une vraie société et communauté 
que la contume établit entre le survivant et les liéritiers 
du préclécédé, s'il n'y a pas eu de déclaration con- 
traire. Cette société ayant été établie lors de la mort 
du prédécédé, le survivant a dès-lors commencd et 
a depuis toujours continué de posséder en  commun 
avec les héritiers du prédécédé les biens dont cette 
société est composée. C'est pourquoi les héritiers sont 
toujours à temps de lui en demander Ze partage, sans 
qu'il puisse leur opposer aucune prescription, suivant 
le principe rapporté ci-dessus. 



S. III. Quel est l'effet de l'acceptation de la continuation 
de communauté. 

878. L a  continuation de commuiiauté, dans les 
principes de la coutume de Paris, étant la même 
corniilunauté qui étoit entre les deux conjoints, la- 
quelle est censée avoir continué entre le survivant et 
les enfants héritiers ou successeurs du prédécédé, il 
s'ensuit que lorsque tous lesdits enfants acceptent la 
continuation de communauté, ils doivent avoir tous 
ensemble dans la continuation de communauté la 
iiiême part qu'ils ont dans la con~munauté. 

C'est pourquoi, lorsque la comniunauté entre les 
conjoints a été contractée à l'ordinaire pour être par- 
tagée par moitié entre le survivant et les héritiers du 
prédécldé, les enfants auront pareillement tous en- 
semble la même part dans les biens de la continuation 
de communauté. 

Mais si, par une clause du contrat de mariage, il 
étoit convenu que les héritiers du prédécédé n'auroient 
que le tiers dans les biens de la communauté, les en- 
fants n'auront tous ensemble que le tiers dans ceux de 
la continuation de communauté. Vice versa, s'il étoit 
dit que la femme ne seroit commune que pour un 
tiers, le mari étant prédécédé, ses enfants, qui ont les 
deux tiers dans la communauté, auront aussi les deux 
tiers dans ceux de la continuation de communauté. 

879. Dans la subdivision de la portion qui revient à 
tous les enfants, lorsqu'ils ont tous accepté la continua- 
tion de communauté, chacun y aura la même por- 
tibu poiir lac~iielle il succède aux biens du prédécédé. 
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C'est pourquoi si le prédécédé qui a laissé quatre en- 
fants, en a fait un  son légataire universel, ce légataire 
ayant seul succédé à la moitié des biens du prédécédé, 
chacun des trois antres enfants réduits à leur légitime, 
n'ayant succédé aux biens du prédécédé que poiir u n  
huitième, n'aura pareillement qu'un huitième dans 
cette subdivision, et le légataire universel aura le sur- 
pllis. 

Néanmoins, le fils aîné, quoiqu'il ait dans les fiefs' - - 
de la succession dl1 prédécédé une plus grande portioii 
que ses p~iînés , n'a, dans la subdivision de la portion 
qui revient aux enfants dans les biens de la coiitinua- 
tion de communauté, qu'une part égale à celle que 
chacun de ses puînés y a. 

L a  raison est que ce qu'il a de plus que ses puînés 
dans les fiefs de la succession du prédécédé, il ne l'a 
qu'à titre de préciput légal; mais il n'est héritier et 
successeur aux biens du prédécédé que pour une part 
égale à celle poiir laquelle chacun de ses puînés suc- 
cède. 

A I'égarcl du cas auquel il n'y a qu'une partie des 
enfants qui accepte la contiiiuation de communauté, 
voyez le paragraphe 5 ,  infra. 

5. IV. De la renonciation à la continuation de communauté. 
t 

880. La coutume en disant en l'article 2 4  que les 
enfants peuvent Jemander, si bon leur semble, conti- 
nuation de communauté, déclare suffisamment qu'ils 
peuvent renoncer à ce droit qu'ils ont, lorsqu'ilsj~i- 
gent que la continuation de communauté ne leur se- 
roit pas avantageuse.. 
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Ils y peuvent renoncer, soit expressément, en le dé- 

clarant ail bas de I'iiiventaire, ou par quelque autre 
acte; soit tacitement, par quelque fait qui renferme: 
lavolonté d'y renoncer. En voici un exemple. Des en- 
fants qui étoient en droit de deniailder contiiiuation de 
communauté à la successioii clu survivant, à laquelle 
ils viennent avec d'autres enfants que le survivaiit avoit 
d'un précédent mariage, laissent comprendre dans la 
masse des bieni de la 'succession du survivaiit tous les 
meubles qui se sont trouvés lors de la mort du survi- 
vant, et toiis les irnmeublrs acquis par le survivant de- 
puis la mort du préddcéclé, et partagent avec leurs co- 
héritiers les biens de cette masse, sans deniander au- 
cune distraction polir l a  .part qu'ils avoieiit droit de 
prc'tenclre dans lesdits Liens à titre de continuation 
de coilimunauté: il.est bien évident que par ce fait les 
enfants déclarent suffisamment qu'ils renoncent à la  
coiitinuation de commuiiauté, et qu'ils s'en tiennent 
à la créance qu'ils ont contre la successioii du survi- 
vant pour le compte que ladite successioii leur doit 
de  celle du prédécédé et de la conimunauté qui a été 
entre le survivant erle préclécédé, en l'état qu'elle étoit 
au temps de la mort du prédécédé. 

88 1. Lorsque c'est la femme qui est préddcédée, les 
enfants peuvent ou renoncer talit à la conimunauté 
qu'à la continuation de coniniunauté, ou renoncer 
seulement à la continuation de comniunauté et accep- 
ter la eommunauté en l'état qu'elle étoit au temps de  

mort du prédécédé. Lorsque c'est le mari qui est 
prédécédé, les enfants ne peuvent renoncer qu'à la 
continuation de communauté. 
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882. L'effet de la renonciation des enfants à la  con- 

tinuation de communauté est que tous les meubles 
que le survivant se trouve avoir, et tous les immeubles 
acquis par le survivant depuis la mort du prédécédé 
appartiennent pour le total au survivant, qui est seu- 
lement débiteur envers ses enfants du compte des 
biens de la succession du prédécédé dont il est de- 
meuré en possession, et du  compte de la commu- 
ilauté qui a été entre le survivant et le prédécédé, en  
l'état qu'elle s'est trouvéc au temps de la mort du pré- 
décédé. ' 

II est nécessaire, pour ce compte, de fixer à une 
certaine somme la cluantité du mobilier de la com- 
munauté qui s'est trouvé lors de la mort du prédé- 
cédé, pour la part qui en appartenoit à la succession 
du prédécédé, dont le survivant doit compte à ses en- 
fants. 

Lorsque les parties ne conviennent pas entre elles 
de la soinme à laquelle be mobilier sera fixé, il faut 
avoir recours au juge pour régler cette somme. Le 
juge, pour parvenir à ce féglement, ordonne qu'il sera 
fait preuves respectives par les parties, tant par titres 
que par ténioins, de l'état et des forces du mobilier 
de la communauté au temps de la mort du prédé- 
cédé. 

Les titres qui peuvent conduire à cette preuve, sont 
les livres de commerce, journaux et papiers domes- 
tiques, par le dépouillement qu'on en peut faire. Le 
survivant est, pour cet effet, tenu de les représenter, 
ou de se purger par serment qu'il n'en a aucuns. 

La seconde espèce de preuves résulte des enquêtes 
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par lesquelles chacune des parties peut faire entendre 
en  déposition les personnes qui peuvent avoir quel- 
que eoiinoissance cle i'dtat du mobilier de la com- 
munauté qui étoit au temps de la mort du prédé- 
céclé. 

C'est sur l'une et sur l'autre de ces preuves, ou sur 
l'une d'elles, que le juge se règle pour fixer la somme 
d u  mobilier dont le survivant doit rendre compte. 

S. V. Si entre plusieiirs enfants les uns peuvent demander 
continuation de cornrnunauté, les autres y renoncer; et 
quelle part en ce cas y ont les acceptants. 

883. Le droit de continuation de communauté est 
. un  droit divisible, piiisqu'il a pour objet des choses 

divisibles. Voyez notre traité des Obliqations, par. 2 ,  

chap. 4 ,  sect. 2 ,  n.  258. 
Il est de la nature de tous les droits divisibles que, 

lorsqu'un tel droit appartient à plusieurs personnes, i l  
se divise de plein droit entre les personnes à qui il 
appartient, lesque'lles y ont chacune leur part; ibid., 
U. 299. * 

Le droit de continuation de  communauté que la 
coutume accorde aux enfants du préddcédé, se divise 
donc entre lesdits enfants : chacun d'eux y a sa part ; 
et comme c'est en leur qualité d'liéritiers du préclécédé 
que ce droit leur est accordé, la part que chacun des- 
dits enfants y a est la part pour laquelle il est héritier 
d u  prédécédé. 

Chacun des enfants ayant sa part dans la continua- 
tion de communauté, rien n'empêclie que les uns puis- 
sent demander la contiriua~ion de commuuauté pour 
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tes parrs qu'ils y ont,  et que les autres y renonceiit pour 
la part qu'ils y ont. 

Iles enfants ont même souvent à cet égard des in* 
tdrêts différeiits, Supposons que,  pendant une coi i t i~  
iiuation de communauté qui a duré long-temps, le 
survivant ait fait de graiides dépenses pour l'éducation 
d'un garcon, lesquelles ont absorlé les revenus de cet 
eiifant; et qu'au contraire il n'ait fait aucune dépense 
pour une fille qui a toujours denleuré à la y.mpogiie 
pendant ce temps. La part que chaque enfant a dans 
la continuation de cornmynauté lui tenant lieu de ce 
qui lui revieiidroit dans le compte que le survivant doit 
à ses enfants d u  nîobilier et des revenus des immeu- 
bles de la succession du prédécédé, pour ce qui en reA 
vient à cliacun d'eux, le garcon, à qui il doit revenir 
peu de chose par ce compte, a intérêt de demander sa 
pari dans la  continuation de communauté. Au con- 
traire, la.Eille, à qui il doit revenir beaucoup par 
ce compte, a intérêt de  demander ce compte, e t  de 
renoncer pour cet effet à la continuation de conIrnu. 
iiauté. 

884. La p n d e  question est de savoir, dans ie cas 
auquel, entre plusieurs enfants, les uns demandent 
continuation de comn~unauté,  les autres y renoncent, 
quelle doit être la part de ceux q ui demandent la  conb 
tinuation de co~nmunauté, Lebrun prétend que  les 
parts de  ceux qui ont renoncé à la  continiiation de  
communauté leur accroissenti de manière que ,  n'y 
eût-il qu'un enfant qui eût accepté la  continuation de 
communauté, il peut seul demander en entier la moi- 
tié des biens J e  la  continuation de coiiiinuiiauté que 

T~aifC de lu Ca!~iniunauti, T. II. 94 
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la coutunie doline à tous les enfalits du prédéc&dé, à la 
charge par cet acceptant de satisfaire, à la décharge 
du survivant, ses frères et ses sœurs qui ont renoncé à 
la continuation de communauté, de ce qui peut lcur 
revenir pour leur part da i s  le coiilpte du iiiobilier et 
des reveiius des immeubles de la siiccession du prédé- 
cédé que le survivant leur doit. 

M. Le Camus, daiis un acte de notoriété du Châ- 
telet, du 8 août I 702, rejette l'opinion de Lebruii, qui 
ne  charge de la dette du compte dû aux renoncants 
que les seuls enfants acceptaiits. La part des renon- 
cants dalis les biens de la succession du préclécédé, 
dont le compte leur est dû ,  ayant été en la possession 
du survivant, et non en celle des enfants acceptants, 
il est contre la raison de charger de ce compte les en- 
fants acceptants, et de n'en pas charger le survivant. 

Suivant ce même acte de notoriété, l'usage du Châ- 
telet est que les enfants acceptants aient en ce cas la 
moitié iles biens de la continuation de  conimuiii~uté, 
et qu'ils contribuent pour cette nioitid à la dette d6t 
compte dû aux reiioilpiits, de iiiêine qu'à toutes les 
autres dettes de la commui~auté. 

Cet usage du Cliâtelet est, en ce point, contraire à 
la décision d'un arrêt cln 6 septembre I 687, rapporté 
au second tome d u  Journal du Palais, et par Lebruii, 
quoique contraire à son avis. Cet arrêt a jugé que la 
part de l'enfant qui acceptoit la coiitiiiuation de coin- 

, munauté n'étoit point augmentdé par la renonciatioti 
que les autres p avoient faite. Dans i'eçpèce de l'arrêt, 
de trois enfants que le prédécédé avoit laissés pour ses 
héritiers, deus avoient renoncé à la continuation de 



PARTIE VI,  CIiAPITRE i. 37' 
eoniniunaiité, u n  seul l'avoit demandée. JA7arrc?t n'ac- 
corda à celui qui l'avoit demandée que son tiers en la 
moitié, qui est u n  sixième au total des biens de ladite 
continuatioii. 

La  raison de l'arrêt est que la part que chacun des 
enfants a droit de demaiider dans les biens de la con- 
ti'nuation de  cornniunauté, lui tient lieu de la part qu i  
revient dans le mobilier et dans le revenu des ininieu- 
bles de la succession clu prédécédé, qui sont restés en 
la possession du survivant, dont il doit compte à ses 
enfants. Ceux des enfarits qui ont renoncé à la conti- 
nuation de comiiiunauté conservent la part qu'ils ont 
dans le mobilier et dans les revenus des immeubles de 
la succession du prddécédé, et ils ne renoncent à la 
continuation de communauté que pour s'en faire renb 
dre  compte par le survivant. Leur renonciation n'aug- 
mente donc pas la part qui en revient à celui des en- 
fants qui demande continuation de communauté; et 
par conséquent elle ne doit pas augmenter sa part dans 
les biens de la continuation de communauté, qui lui  
en  tient lieu. L'article 2 4 3 ,  qui est le seul foudement . 

del'opinion contraire, ne recoit ici aucune application. 
Si cet article fait accroitre les portions des enfants morts 
durant la continuation de communauté, aux enfants 
su~vivants jusqu'au dernier, c'est, conime nous l'avons 
déja observé suprh, que cet article, qui contient une 
nouvelle peine contre le survivant, prive le survivamt 
de siiccéder auxdits enfants, à ce qüi leur revient des 
biens de la succession du prédécédé qui sont entris 
dans la continuation de coniniu~iauté, et  en consé- 
quence de succéder à la p a n  qu'ils avaient droit de de- 

24. 



inander dans les Liens de la continuation de coiriinil- 
iiauté, qui  devoit letir en tenir lieu. 1,acoutiiine trans- 
fère cette succession, doiit elle prive le survivant dcs 
conjoints, aux eiifarits suivivaiits, jusclia'aii dernier. 
C'est en  coiiséc~ucnce que le clernier resté des eiifaiits 
peut clemali~lereii entier la nioitié cles biens de la conti- 
nuation de comniilaauté, tant conxpie y ayant part cle 
son clief, ciiie comme étant aux clisoits cles autres eii- 
fants p rc ' c l é~e~ le~ ,  dont la coutume le rend à cet égard 
Iiéiitier, à I'cxclusioii du survivant. 

Mais dans l'espèce dont il s'agit, l'enfant qui de- 
mande seul contiiiuation cle communaiité n'est pas 
aux droits de ceux qui ont renoncé. Bien loin cle cela, - 
ceux qui y ont  renoncé conservent leurs droits, et lie 
renoncent i lii coutinuntion de coniniunauté que pour 
s'en faire reiidre coiiipte. L'enfaiit qu i  detnande seul 
continuation de coniiiiuiiauté n'ayant donc que la  
part qii'il a cle soir chef clans le mobilier e t  les revenus 
des iiiimeuLles. dc  la. succession du  prédécédé, d u  

+d compte desquels la  moitié des.bieiis de la co~~tiniiritioi.~ 
de comiiiunauté tient lieu, il ne Soit avoir que la  part 
qu'il a de son clief dans lesclits biens de  la continua- 
tion de conimunauté, et qu'il auroit si tous les enfants 
demancloient comme lui la continuation de cokinu- 
nauté. 

Laurière, dans une dissertation qui est à la fin de 
ses notes sur d ois el, ne suit rii la ddcisioii de  cet arrêt,  
n i  celle de. l'acte de  notoriété ci-dess.us rapporté. Il  eni- 
brasse un  sentiment qui  lui est particulier, et il prétend 
que la part de ch;icun des acceptants clans les biens 
de la continuation doit être en même proportion que 

. . 
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celle d u  survivant. Par  exemple, en supposant que de  
trois enfants il n'y en  ait qu'un qui accepte; la mise 
de cet enfant étant le sixième qu'il avoit clans la pre- 
mière comniiiiiauté, et celle du survivant étant la moi- 
t ié ,  qui f i t  trois sixièmes, la niise cle l'enfant est à 
celle clu s u r ~ i v a n t  dans la même raison qu'un est à 
trois ; et par conséquent, siiiviiiit ce systèrne , il devroit 
avoir uii quart daiis les biens de la coiitinuation, et le 

r s i i rv i~ant  les trois quarts. 
Cctte opinion de ilaurière porte sur  u n  faux prin- 

cipe, qrii consiste à oonsidérer la continuation de com- 
muiiauté comme une nouvelle société qui se contracte 
entre le survivant et ses enfants. Ce principe étant faux, 
eoinme nous l'avons fait voir ~irprd,  n. 7 7 2 ,  I'opiuion 
de Laurière, qui porte siir ce ne doit pas 
avoir lieu cliiiis la coutume cle Paris, mais bien dans 
celles où la contin'uation de communa~ i t l  est effecti- 
vement une iiouvelle société : aussi l'avons-nous em- 
brassée i ~ f r à ,  pour la coutume d'Orléans, qui est de 
ce  nombre, 

A R T I C L E  I I .  

Principes de la coiitume d'Orléans sur l a  renonciation 
à la continuation de communauté. 

885. L a  continuation de communauté étant, sui- 
vant les principes dé la coutume d'Orléans, ;ne nou- 
velle comn~unauté  ou société qui se contracte entre le 
survivant et les héritiers du  prédécédé, lorsque ces hé- 
ritiers étoient majeurs au temps de la mort d u  prédé- 

I * 
+ 

cédé, ils ne sont pas plus reyus qiie le survivant a re 
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le temps qu'elle a duré; ils peuvent senlemen t, suivant 
les règles des sociétés, en demander la dissoltitioir 
pour l'avenir. 

886,Lorsque les héritiers du prédécédé ou ciuelques 
uns d'eux étoient mineurs lors dela mort du préclécéclc!, 
la  coutunle leur permet d'y renoncer, et de s'en tenir 
à la communauté, en l'état qu'elle &oit au temps d.e la 
mort du prddécédé. C'est ce qui est porté par l'art, 2 I 6, 

I en ces termes : tc Toutefois, si lesdits enfants ou (autres) 
(t liéritiers étoient mineurs, sera en leur choix et optioi~ 
n d'accepter ou refuser ladite continuation de commu- 
w nauté. II 

C'est une restitution que 1a coutume accorde a u s  
mineurs contre la contiiiiiation de la conlmunauté ou 

t 

société qu'ils ont tacitement contractée en .minorité 
avecle survivant. Cette restitution est fondée sur ce que 
les mineurs, de droit commun, sont restituables coiitre 
tous les engagements qu'ils contractent en minorité 
contre leurs intérêts. 

887. Il suffit que les héritiers du prédécédé aient &te' 
mineurs au temps de la mort du prédécédé, qui est le 
tetnps auquel la nouvelle communauté est censée s'être 
contractée, pour qu'ils puissent y renoncer, quoiqu'ils 
soient depuis devenus majeurs. 

888. Ils le peuvent même après l'âge de trenté-cinq 
ans accomplis. Il est vrai que l'ordonnance déclare les 
mineurs, après cet âge, noii' recevables à se pourvoir 
par lettres de rescision contre les engagements c~u'ils 
ont contractés en minorité; mais les héritiers du pré- 
d é c a é ,  qui étoient mineurs au temps de la mort di i  
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prddécéclé, n'ayant pas besoin de se pourvoir phr lettres 
de rescision coytre la contiiiuation de conlmunauté, 
yuisrlu'ils tiennent de 1% loi même le droit (l'être res- 
titués contre, et de pouvoir y renoiicer, ils n e  sont 
pas sujets à cette prescription. 

589. Ils doivent faire cette renoiicintioii de coplmu- 
W. 

aauté pour tout le temps qu'elle a duré clepuis la 
mort du prédécédé: ils ne seroieiit pas recevabirs à 
l'accepter jusqu'à un certain te:iips, et à y renoncer 
pour le reste ciuJiemps qu'elle a duré. 

Mais rien n'enipèche qu'un drs hdritiers du préclé- 
cédé ne puisse accepter cle son clief et poui- sa part la 
coritinuation de comiiiunauté, et y renoiicer du chef 

. e t  pour la part de son cohéritier à qui il a succéaé. 
890. L'effet cle la renoiiciation à la coiiin~unauté 

est qu'il est tlû par le survivant, aux héritiers qui ont 
renoncé à la continuation de coinmunauté, un compte 
de la part qui leur appartient dans les biens de la 
succession du prdddcédé, dont le survivant est de- 
meuré eii possession. Voyez, sur ce compte, ce qui  
en a été dit suprà. 

Lorsqu'il n'y a qu'une partie des héritiers du pré- 
décédé qui a renoncé à la continuation de cornmu- 
nautd, le compte qui leur est dû par le survivant est 
une dette de  la continuation de  corninunauté qui est 
entre le survivant et les autres héritiers du prédécédé. 

89 1. Lorsque la conimunauté ne continue qu'avec 
une partie des héritiers du prédécédé, les parts du 
survivant et de chacun desclits héritiers dans l a  con- 
tinuation de communauté ne se règlent pas dans la 
coutuine d'Orléans de la même manière qu'elles se 
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règlent dans la coutume de Paris. 1.a continuation de 
comnlunauté étant, selon les principesde la coutume 
d'orléani, une espèce de socidté que le survivant con- 
tracte avec les héritiers du prédécédc!, et à lacluelle 
chacune des parties apporte la part qu'il a clatis la pre- 
mière communautd; les parts que cllacune cles parties 
4 

doit avoir clans la continuation de communauié doi- 
vent,  suivant les règles des sociétés, être dans la même , 

proportion que ce que chacune d'elles y a mis. 
Lorsqiie cette société se contracte h t r e  le suririvant 

et tous les Iiéritiers du  prédécéclé, le survirant y ap- 
portant la moitié,qu7il avoit dans la coiilmunauté, et 
les héritiers y apportant pareillemeii~leiir moitié qii'ils 
y avoient, ce que le survivant y a apporté étant en 
raison égale à ce que les héritiers d u  préddcédé y ont 
apporté, le survivant doit'avoir dans la coi~tinuatioii 
de  communaoté une  part égale &.celle des Iiéritiers; 
c'est-à-dire que le survivant y cloit avoir la moitié, et 
les héritiers du  p ; ~ d é ~ é d ~  l'autre moitié, qui se sub- 
clivise entre eux par portions viriles, sans que l'aîné y 
puisse prétendre plus que les autres. 

Mais lorsque la  comm~iilauté ne  continue qu'avec 
une partie des héritiers d u  prédécéde', ce que le siir- 
vivant a apporté étant en ce cas en raison inégale avee 
ce qu'ont apporté lesdits héritiers, chacune des par- 
ties doit avoir dans l a  continuation de communanté 
une part inégale, proportionnée'à ce qu'elle y a mis. 
Supposons, par exemple, que le prédécédé a laisst! 
trois héritiers, dont il n'y en a qiie deux qui aient 
continué la cominunauté avec le suivivant, le troi- ' 

sième y ayant renoncé : les deux héritiers ii'ayant 
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apporté en ce cas que le tiers en la moitié, ou le 
sixième au total, que chacun d'eux avoit dans la com- 
inunauté, ce qui fait deux sixièiiies pour eux deux; et 
le survivant ayant de son c6té apporté la moitié qu'il , 

y avoit, qui fait trois sixièn~es; ce que les liéritiers 
.ont apporté, se ;roiive, par rapport à ce que le sur- 
vivant y a apporté dans: la raison de deux à trois; 
et par conséquent, pour que chacune des parties ait 
dans la continuation de coinmunauté une partie pro- 
portionnée à ce qu'elle y a mis, le survivant y cloit 
avoir les trois cinquièmes, et les deux Ilciritiers deux 
cinquièmes, qui est pour chacun d'eux un cincluièmc. 

SECTION X. 

Du psi-tage de la continuation de corninuna~ité; .des yréléve- 
ments et des rapports qui s'y font. 

892. La première chose pour parvenir au partage 
cles biens de la continuation de communauté est l'iii- 
ventaire qu'on en doit faire. 

011 doit ensuite faire la licluidatioii des créailces 
que chacune des. parties a contre la contiiiiiation de  
communauté, et des dettes dont cliacune des parties 
est débitrice envers la communauté. 

Toutes les dettes de  la communauté entrant dans 
la continuation de comm~inauté ,  cliacune des parties, 
les héritiers du  prédécédé de même que le survivant, 
ont contre la continuation de communauté les mêmes 
créances qu'ils avoient contre la communauté. 

L e  survivant est encore créancier de la continuation 
de communauté, pour la reprise d u  prix de ses pro- 



pres aliénés, et qui y est entré durant la coiitinuatioi~ 
J e  cornin~inaiité. 

Dans la coutunie d'Orléans, le survivant est, outre 
cela, créancier pour la reprise de tout le mobilier cjii'il 
justifiera lui .être avenu par succession, clon ou legs, 
durant la continuation de conlniunauté, et y .être 
'entré, conime nous l'avons vu sriprà, n. 83 1.  

Il en est autrement Jaiis la coutume de Paris, qui 
fait entrer ce mobilier dans la continuatioii J e  com- 
miinauté, comme nous l'avons vu sr~prd, n. 825. 

Les héritiers d u  yrédécédé, outre les créances qu'ils 
avoient contre la communauté, et qu'ils ont contre la 
continuation de coniniunauté, sont pareillement créan- 
ciers pour.la reprise du prix de leurs propres aliénés 
durant la coritinuation de communnuté, qui y est en- 

tré; à moins que lesdits héritiers ne jugeassent pro- 
pos cle désapprouver la vente que le survivant eii au-  
roit faite sans clroit, et cle les revendiquer contre les ac- 

. quéreurs; auquel cas ilaest évideiit clu'ils ne pourroient ' 

eii'demander le prix à la continuation dc conimiinauté. 
Lorsclu'il est écliu, durant la continuation de com- 

munauté, aux liéritiers du prédécéclé, quelques biens, 
ou mobiliers ouimmobiliers, doiit le survivarit ,cornnie . 

leur tuteur, a eu l'administration, ces liens, qui procé- 
dent d'ailleurs que de la successioii du prédécéclé, ii'ap- 
partiennent point, ni quant à la propriété, ni quant 
auxreveiius, àlacontiiluation de communauté, cornilie 
.nous l'avons vu : le compte de tutéle que le survivant 
doit auxdits héritiers pour l'administration qu'il a eue 
desclits biens durant la contiiiuation de conimunauté 
est une dette J e  la continuation de communauté ; et 
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en conséquence lesdits héritiers sont créanciers de 
la continuation de comnîunauté, du reliquat de ce 
compte. C'est pourquoi il est préalable de procéder à 
ce compte avant que de procéder au partage cles biens 
de la continuation de communauté. 

893. Les dettes dont chacune des parties est débi-. 
trice envers la continuation de cominunauté sont, e n  
premier lieu, toutes celles dont elle étoit déja ddbi- 
trice envers la coinmunauté. 

Eu second lieu, chacune des parties est débitrice, 
envers la continiiation de coinmunau té, des sommes 
qui en ont été tirées pour les affaires particulières dont 
elle a seule profité, et dont la continuation de com- 
munauté n'étoit point chargée, telles que sont celles 
qui en ont été tirées pour le paiement de ses dettes 
propres, pour des impenses nécessaires.ou utiles, 
autres que celles de simple entretien, faites à ses hé- 
ritages propres. 

On  peut à cet égard établir pour règle que chaciine 
des parties, soit le survivant, soit les hdritiers du pré- 
décédé, doit récompense à la continuation de com- 
munauté, des sommes qui en ont été tirées pour ses 
affaires particulières, dans les mêmes cas dans les- 
quels il auroit été dû récompense à la communauté 
conjugale pour les somiiles qui en auroient été tirées 
pour pareilles affaires. 

Les liéritiers du prédécédé sont aussi débiteurs, eii- 
vers la continuation de communauté, de  la somme 
qui en a été tirée pour le paiement des frais funéraires 
du prédécédé, et pour l'acquittement de son testament; 

. car, comme nous l'avons vu sz~prà, u. 275 et 276,  ce 



sont charges particulières cle la succc.ssion d u  préclé- 
cédé, dont la communauté ni la continuation de com- 
niurrtiuté ne  sont point chargées. 

894. Après avoir fait des états de toutes les sommes 
dont  chacune des parties est créancière de la continua- 
tion de comniuilauté, et de toutes celles dont elle lui 
est débitrice ; lorsqiie les créances de l'une des parties, 
soit du survivant, soit des héritiers du prédécédé, ex- 
ci.dcilt ses dettes, l a  somme dont elle sera trouvée de- 
meurer créancikre, après déduction faite de ses dettes, 
fait la matière d'nn préléveiilent que cctte .partie a 
droit d'exercer sur  la masse des biens, tant de  ladite 
somine, que des intérêts qui  ont couru depuis la  dis- 
solution de comnlunauté. 

ALI contraire, lorsque les dettes dc l'une des parties 
excèdent ses crdances, la soninle dolit elle se trouvera 
de'bitrice envers la continuation de conimunautd, après 
déduction et conlpensation faite de ce qui lui est d û ,  
fait la matière d'un rapport qiie cette partie cst tenue 
ile faire à la masse ctes biens de la continuation de 
cominuiiauté, tant de cette somme,  que des intérêts 
qui en ont  couru depuis la dissolution de cornrilu- 
sauté ;  laquelle somnie et lesclits intérêts doivent être, 
nu partage de ladite masse, précon~ptés à la partie 
qui en est débitrice. 

895. 1,orsqu'un enfant a été marid pendant le con- 
tinuation de  Communauté, et a recu une dot ,  soit en  
héritages, soit en argent,  du  fonds de la continuation 
cle communauié, il en doit faire le rapport au  partage 
des biens de la continuation de con~munauté.  

II ne doit le rapport que du  principal de la dot : il 
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. * ne cloit le rapport des fruits qu'il a percus, n i  des in- 

térêts, que dcpuis la  clissolution de la comrnuiiauté ; 
les autres lui tiennent lieu des aliments que la conti- 
nuation de  comrnuiiauté eût été obligée de lui fournir 
s'il ii'eiît pas été doté. 

L'enfant satisfait au  rapport de sa dot qu'il doit, en 
la précomptant sur  la part qui lui revient au partage 
des biens cle la continuation de conimunauté. Si la 
dot excécloit cette part,  l'enfant devroit préconipter 
l'excédant sur  la part qui doit lui revenir au partage 
qui est à faire eiitre lui et ses frères et seurs ,  des 
propres de la succession du prddécédé. 

Si la dot excécloit la part qui re8ient.à cet enfaiit 
daiis tous les biens de la succession du  prétlécédé, le 
survivarit seroit censé avoir donné de suo l'excédant ;- 
lequel excédant devroit en conséquence êtreprdcomprd 
sur la part du survivant dans les biens de la continu:- 
tion de communauté. 

Loiisqu'un enfant, durant la continuation de corn- 
muiiauté, a ,  sans être marié, recu, du fonds cle ceite 
communauté, une somnie pour lui former uii établis- 
seiiient de corrimerce , ou pour l'acquisition d'ui:e 
cliarge, ou pour quelque autre espèce d'établissement 
que ce soit, il doit pareillen~ent faire rapport de 111 
somme qu'il a recue, au  partage des biens de la con- 
tinuation de corninunauté ; et tout ce que nous ve- 
nons de dire du rapport qu'y doit faire de  sa dot un en- 
fant marié recoit une entière application à ce rapport. 

896. 1,orsqu'un; fille a fait profession religieuse 
durant la continuation de communauté, et a r e p  pour 
cet cffet une dot tirée cles biens cle la coiitinuation de 
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communauté, ses frères et sœurs, auxquels, suivant 
l'article 2 4 3  de la coutume de Paris, accroît la pa r t '  
qu'elle avoit dans la continuation de conlmunauté, 
doivent, coinme étant à ses droits, préconlpter, sur 
cette part qui leur accroît, la dot qu'elle est censée 
avoir recue à compte de cette part. 

Quand même la dot qu'elle a recue excéderoit cette 
part, s'il y a des propres de la succession du prédécécté, 
les frères et sœurs de la religieuse, qui lui ont succéclé 
à la part qu'elle y avoit, doivent faim raison de cette 
dot au survivant, qui est censé l'avoir fournie plutôt 
sur le bien de sa fille que sur le sien. 

Bfais si la dot excédoit la part que la fille religieuse 
avoit clans tous les biens de la succession du prédécédé, 
le survivant seroit censé avoir donné de suo l'excd- 
dant, et cet excédant devroit en conséquence lui être 
précompté sur sa part au partage des biens de la con- 
tinuation de communauté. 

Dans la coutume d'Orléans, qui, faute par le sur- 
vivant d'avoir dissous la continuatioii de conlmunauté 
dans l'année de la profession religieuse de sa fille, ne 
fiiit accroître à ses frhres et sœurs la part qu'elle avoit 
dans les biens de la continuation de comn~unauté, 
que quant au mobilier, la dot doit être précomptée 
par proportion, en partie sur le mobilier, et en partie 
sur les acquêts de la part de la religieuse. 

897. Au surplus, tout ce qui a été dit ad chapitre 
quatrième de la troisième partie, sur le portage des 
biens de la communauté, sur les effets et sur les obli- 
gations qu'il produit, s'applique égaletlient au 
des biens de la continuation de con~ii~iinauté. 
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Nous ferons sedernent deux observations à l'égard 

de la s~ibrlivision qui,est à faire entre les enfants du 
précléciédé. 

La premihre est que,  de même qu'au partage prin- 
cipal, quoique l'une des parties ait apporté plus que 
l'autre à la contiouation de communüiité, comme 
lorsque le survi\.aiit a beaucoup de' propres, dont les ' 

revenus sont toinbés dans la continuation de cornmu- 
naiité, et que les héritiers du préclécédé eii avoient peu 
ou point, aut  vice vers$, néanmoins la partie qiii a 
apporté plus en reveuus ne peut, pour raison de ce 
plus, prétendre aucun prélèvement : 

' 

De niême, dans la subdivision qui est à faire entre 
les enfants, quoique l'aîné, qui a seul la moitié cfni~s 
les héritages féodaux de I i  succession du précléddé , ait, 
apporté "a continuation de communauté beaucoup 
plus eii revenus que n'en a apporté cliacun de ses puî- 
nés; néanmoins, daiis la subdivision, il ne peut pré- 
tendre que sa part virile et égale à celle qu'y a chacuii 
des puînés, sans qu'il puisse prétendre aucun préle- 
vement pour ce, qu'il a apporté en revenus de plus que 
ii'eil a apporté chacun d'eux. 

898. La seconde observstioii est que,  dans la s'ub- 
division, l'aîné ne peut prdtendre,'r?aiis les acquêts de 
la continuation de coinmunauté, quoique féodaux, 
qu'une part égale à celle qu'y a chaciin de ses puînés, 
et il ne peut exercer aucun droit d'aîiiesse. La raison 
est que I'aînd n'a droit d'aînesse que dans les fiefs et 
autres biens nobles des successions de ses père et mère 
bu autres ascendants; mais on ne peut pas dire qiic 
ces acqiiêts fdodniix de la continun~ioh de corninu- 



iiautd soient cle la succession du prédécédé, n'ayant 
été acquis que depuis sa niort. La coutume d'Orléans, 
article a I 6,  s'en est expliquée en ces termes : u Et ès - - 

IC  acquisitions qui seront faites des biens de ladite com- 
N miinautt!, le fils aîné ou autre mâle n'aura préroga- 
tc tive d'aînesse. ,, 

899. Ces termes, ni autre mâle, concernent le cas 
auquel la conimuiiauté a continué avec des héritiers . 

collatdraux du prédécédé, mâles et fe~nelles. La cou- 
tume clécide que, quoique les nlâles excluent les fe- 
melles dans les fiefs en succession collatérale, ndan- 
moins ils ne les excluent pas pour les acquêts féodaux 
de la coiitiniiatioii de co~iimunauté, parceque ces ac- 
quêts ne sont pas de la succession, n'ayant été acquis 
que depuis. , b 

Comnient chacune des parties est-elle teiiue des dettes de la 
continuation de communauté. 

' 

goo. Il n'est pas douteux que les parties, après le 
partage fait des biens de la continuation de comniii- 
nauté, sont entre elles tenues des dettes pour la part 
que chacune d'elles y a. 
' Pendant que la continuation J e  communauté dure, 
et même jusqu'aii partage, le survivant, étant seul eii 

de tous les biens de la continuation de coni- 
munauté, doit être seul chargé des dettes; si les hdji- 
tiers du préddcédé en sont poursuivis, il les en doit ac- 
quitter. 

901. Il faut voir maintenant comment chacune des 
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parties est tenue cles clettes de la continuation de coni- 
munauté vis-à-vis des créanciers. 

Pendant le temps que la continuation de  conimu- 
naute' dure,  et niênîe jusqu'iiii partage, le survivant 
peut en être poursuivi pour le total, comme ilous l'a- 
vons déja dit. Après le partage des biens d e  la coiiti- 
nuation de coinmunauté, i l  faut distinguer entre les 
dettes que le survivant a lui-même contractées durant 
la continuation cle conin~unauté et celles de la com- 
munauté qui sont cleveriues dettes de la continiiatioii 
de  coiiimunauté. 

A l'égard cles dettes c~u'il a lui-même contractées du- 
rant la continuation de communauté, il en est tenu 
pour le total vis-a-vis du créancier; car le créancier, 
en contractant avec lui ,  n'a connu que lu i ,  ejus solius 

jclem secutus est; le survivant, en contractant saris dire 
t en  quel nom il coiitractoit, est censé avoii.llcontractd et 

s'être obligé proprio ttomiize. 
A l'égard des dettes de ln communauté qui a été 

entre le survivant et le prédécédé, qui sont devenues 
dettes de la continuation de corninunauté, le survivant 
e q  est tenu après le partage soit pour le total soit pour 
moitié, vis-à-vis le créaiicier, suivant la distinction su- 
pvà, part. 5 ,  art. r et 2 ,  de même que s'il n'y avoit 
pas eu de continuation de communauté, la continua- 
tion de communauté dans laquelle les dettes de la 
communautd sont entrées étant une chose étrangère 
à un créancier, larjuelle n'a pu apporter aucun chan- 
gement à l'obligation des débiteurs vis-à-vis ùu créaii- 
cler. 
90" Les hdritiers d u  yrécldçéclé sont tepiis envers 
Traiti de lu Co1nrnÿ1zuut2, 'r. II .  2 5 



386 TRAITE DE LA COMMUNAUTÉ, 

le créancier des dettes que le survivant a contractées ' 

sen1 pendant la continuation de communauté, poyr 
la part qu'ils ont; et ils n'en sont tenus qu'après le p?i: 
tage des biens de ladite continuation de communauitc~. 

La raison pour laquelle ils n'en sont tenus qu'a- 
près le partage des biens de la continuation de com- 
munauté, c'est que ,  le survivant ayant seul contracté 
lesdites dettes, lesdits héritiers n'en sont tenus direc- 
tenTerit qu'envers le survivant envers qui ils sont obli- 
gés, par le quasi-contrat de continuation de commu- 
nauté, d'en porter leur part ; n'ayant point contracté 

, avec le crdaneier, ils n'en sont tenus envers lui qu'in- 
directement, à cause du recours que le survivant pour- 
suivi pour le total par le créancier afiroit contre eux 
pour leur faire porter leur part de la dette. Pour éviter 
ce circuit d'actions, le créancier est recu à la leur de- 
mander. Ilasdits liéritiers n'étant donc tenus de la dette 
envers le créancier qu'à cause du recours que le sur- 
vivant auroit contre eux, lequel recours il ne peut 
avoir que depuis le partage, ne pouvant pas l'avoir 
pendant qu'il est seul en possession des biens de la 
coiitinuation de communauté, c'est une conséquence 

1 

qu'ils ne sont tenus de la dette envers le créancier 
qu'après le partage des biens de la continuation'de 
commui~auté. 

903. Iles liérit-iers du prédécédé ne sont à la vérité 
tenus personnellement que pour leur part des dettes 
que le survivant a contractées durant la  continuation 
de  communauté: mais lorsque ces dettes sont hypo- 
thécaires, et que lesdits héritiers sont possesseilrs de 
quelque immeuble de la continuatioii de commu- 
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nauté tombé dans leur lot, ils peuvent être poursuivis 
hypotlidcairement pour le total desdites dettes, le sur- 
vivant, comme chef et libre administrateur des biens 
J e  la continuation de communauté, ayaiit eu le droit 
de  les hypothéquer aux dettes qu'il a contractées. 

904. A l'égard des dettes de la commuiiauté, qui 
sont devenues dettes de la continuation de commu- 
nauté, les héritages du  prédécédé en sont tenus envers 
le créancier, soit pour le total, soit pour leur part, sui- 
vant les distinctions qui ont été faites suprà, part. 5, 
art. I et 2 ,  de même que s'il n'y avoit point eu de con- 
tinuation de comniunauté; et iL en sont tenus même 
pendant le temps dela  continuation de communauté, 
sauf leur recours contre le survitrant pour en être ac- 
quittés. 

905. Il reste une question qui est de savoir si le pri- 
vil6t;e que la coutume accorde à la femme et à ses lié- 
ritiers, de n'être tenus des dettes de la con~nlunauté 
que jusqu'à concurrence de ce qu'ils en ont amendé, 
a pareillement lieu à l'égard des dettes de la continua- 
tion de communauté. Lorsque c'est la femme qui a 
survécu, ayant continué la communauté faute de faire 
inventaire, il est évident qu'elle ne peut plus jouir de  
ce priviléoe que les coutumes ne lui accordent que '. 
sous la condition expresse de faire inventaire, comme 
nous l'avons vu szrprà, n. 560. 

Lorsque c'est le mari qui a survécu, la continuation 
de communauté étaiit, dans la coutume de Paris, re- 
gardée comme la même communautd qui étoit entre 
les deux conjoints, qui continue entre le survivant et 
les liéritiers du prédécédé, comme nous l'avons vu 

- 25. 



suprd, n. 772, je pense que les liéritiers de  la feiilnle 
prédécédée doivent jouir de ce privilège, et qu'ils ne , 

doivent être tenus tant des clettes j e  la corniilunauté, 
qui  sont deveniies dettes de la contiiiiiatioii de com- 
munauté,  que de cellds que le survivant a contractées 
pendant la  coutinuation de coinniunauté , que jusqu'à 
concurrence de ce clii'ils ont amendé, tant des biens 
d e  l a  comniunauté que de ceux de la continuation de 
communauté. C'est l'avis de Lebrun. 

Duplessis encliérit sur Lebrun en deux points, par 
rapport aux dettes contractées par le survivant pen- 
dant la continuatioil cle communau& ; 1 O il accorde le 
privilige de n'en être pas tenus ultrà vires, non seu- 
lement aux liéritiers* de la feinme prédécédée, mais 
pareillement aux héritiers du mari prédécédd; 2' il 
veut qu'ils n'en soient tenus que jusqu'à concurrence 
de ce qu'ils oiit dans les biens d e  l a  continuation de  
con~niunauté seulement, sans qu'ils soient tenus d u  
compte cle la  part clu'ils ont eue dans les conquêts de  
la  communauté. I 

906. L a  question souffre plus de  difficulté dans la  
coutuiiie cl'orléaiis. 1,a coiitinuatioii de comn~unauté  
étant, dans cette coutunie, une comniuiiauté contrac- 
tée entre le survivant et les liéritiers d u  prkclécédé, dif- 
férente de  celle qui étoit entre les coiijoints; étant une 
coilliilunauté qui  n'est appelée contiiiuation de com- 
inlinauté que parce qu'elle succède à la première nullo 
intel-posito iizteruallo, comme nous l'avons vu sul)rà, 

, n. 774,  il paroît difficile d'accorder aux héritiers de la 
femiiie prédécédée, qui ont été en coiitinuation de 
coninlunauté avec le survivant, le privilège de ii'êtie 
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pas tenus des dettes de la continuation de con~inunauté 
z~ltrà vires, soit cle celles que le survivant a contractées 
durant la continuation de communauté, soit de celles 
qui étant dettes de cominunauté sont devenues dettes 
cle la continuation de comiiiuiiauté: car la cdutume 
n'ayant accordé ce privilége que pour la communauté, 
ii'en ayant rien di t  i l'égard de la continuation de com- 
muilnuté, dont elle a traité dans un titre sépard, il est 
difficile d'étendre à la continuation de commuiiauté 
uii privilège que  la coutume a établi pour la  commu- 
nauté; car il est de la nature des privilèges, de ne pou- 
voir être étendus d'un cas à un autre. . 

On peut dire a u  contraire, eii faveur de l'exten- 
sion, que le privilége accordé à la femme et à ses hé- 
ritiers, de n'être tenus des dettes de la comn~unauté  
au-delà de ce qu'ils en amendent, étant fondé sur  
cette raison, que le mari étant le maître de contracter 
autant de dettes qu'il voudra sans le consentement de, 
sa femme, il seroit trop dur  que la  femme et ses héri- 
tiers fussent tenus, au-delà de ce qu'ils amendent de la 
con~munaiité, de ces dettes qu'ils n'ont pu empêcher. 
Le  survivant ayant, pendant la continuation de corn- 
munauté, la même liberté de contracter des dettes 
sans le conseutement des liéritiers du prédécédé, il 
semble que la  même raison milite en leur faveur : or, 
t t b i  endem œquitas, ibi iclem jus. 



CHAPITRE I I .  

De la continuation de communauté composée. 

907. Lorsque Ie survivant, qui est en continuation 
de commuiiauté avec ses enfants héritiers du  prédé- 
cédé, passe à un  second mariage avec une seconde 
femme, avec qui il contracte une communauté d e  
biens; en contractant avec elle cette communauté, iI 
l'associe à celle en laquelle il est avec ses enfants de 
son premier mariage. Ces deux .communautés, savoir 
celle en laquelle il est avec ses enfants du premier ma- 
riage, et celle qu'il vient de contracter avec sa seconde 
femme, se réunissent, et forment, quant ailx choses 
et aux charges qui sont tant de l'une que de l'autre 
communauté, une cornmiinauté composée, que nous 
appellerons tripartite, parceque c'est une commu- 
nauté par tiers entre trois têtes; savoir, le survivant, 
les enfants du premier mariage, et la seconde femme. 

Il en est de même quand une veuve qui est en con- 
tinuation de conlmunauté avec ses enfants, passe à un 
second mariage avec un homme avec qui elle contracte 
communauté. 

Observez que les deux communautés qui se réunis- 
sent pour former la communauté tripartite, ne laissent 
pas, nonobstant cette union, de conserver leur être 
propre et  leur nature particu'li&re. 

Si la  femme à qui s'est remarié le survivant qui est 
en continuation de commuuautdavec ses enfants, était 
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elle-niême en continuation de communauté avec des 
enfants d'un premier mariage, il se formeroit par la 
rdunion de ces différentes communautés, une commu- 
nauté par quart, ou quadripartite, entre quatre têtes, 
savoir, le survivant, les enfants de son premier ma- 
riage, sa seconde femme, et les enfants du premier 
mariage de la seconde femme. 

La comn~unauté peut encore se former entre un 
plus giand nombre de têtes, lorsque les conjoints qui 
se reniarient sont veufs de plusieurs femnies ou cle 
plusieurs maris, avec les enfants de chacun desquels 
ils sont en continuation de communauté. 

908. Ce que nous avons dit jusqu'à présent, que  le 
survivant, en se remariant à une seconde femme, avec 
qui il contracte communauté, l'associe à celle en la- 
quelle il est avec ses enfants, paroît contraire à la règle 
de droit qui est en la loi 47 ,  §.$n. ff. de reg. jur. Socii 
mei socius, meus socizls non est. Suivaiit cette règle, 
mon associé, en contractant une societé avec un tiers 
durant cette société, ne peut pas associer ce tiers à 
notre société, et le faire devenir mon associé; il ne 
peut l'associer qu'à sa part dans notre socikté. 

La  réponse est que cette régle de droit n'a lieu que 
dans les sociétés ordinaires. Dans ces sociétés, chaque 
associé n'ayant droit de disposer, sans le consentement 
de l'autre, que de la part p ' i l  a dans la société, 1. 68, 
ff. pro soc., mon associé, en contractant société avec 
un tiers, ne peut l'associer qu'à la part qu'il a dans 
notre société : il ne peut l'associer à l a  mienne, dont 
il n'a pas droit de disposer; il ne peut par conséqucnt, 
salis moi1 consentement, le faire devenir mon associé. 



C'est sur ces principes qu'est formée la  règle de droit, 
Socii mei socius, meus socitls ?.ton est, ci-dessus citée. 
Mais cette règle ne  peut s'appliqiier à la contiiiuation 
cle communauté q ~ ~ i  est entre le survivant et ses en- 
fants; car cette société est une  espèce particulière d e  
société f dont le surviraiit, qui en  est le chef, a seul la  
libre clispositioii, sans le consenteiiient de ses enfants, 
tant pour leiir part que pour la  sienne. C'est pour- , 

quoi, lorsclu'il contracte cominunautd avec lin tiers, 
il l'associe à la conimui~aiité en laqnelle il est avec ses 
enfants, tant pour leurvpnrt que pour In sienne. 

Nous verrons, sur la tripartite, i 0  cluelles sont les 
choses qui la coniposeiit ; 2 O  quelles en sont les charges; 
30 qui eii est le clief, et quel est soli pouvoir; 40 com- 
nient elle se clissout, et des effets cle sa dissolution; 
5' de la renonciation à la conimunauté; G o  du par- 
tage de cette coiilmuiiautd, cles prélèveiiients et des 
rapports cjui s'y font; 7' comment chacun est tellu des 
clettcs de cette comiiiui~auté. Cela fera la  matière de 
sept sections. Nous en ajouterons une liuitièn~e sur  une 
espèce particulière, dans laquelle il est question cle 
savoir si des enfants sont recevables à cleinaiicler la 
communauté par tiers à leur belle-mère. 

Tout  ce qile iious cliroiis clans ce chapitre sur la 
comniunaiité tripartite, peut s'appliquer à cellcs qui 
sont composées d'un plus grand nombre de têtes. 

SECTION P R E R I I ~ R E .  

Des clioses dont est composée l n  coinriîuna~ité tripartite. 

909. On peut établir coniiiie 1111 principe géiiCra1, 
I 
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que la corninunauté tripartite cst composée des choses 
qui entrent dans l'une et Jiins l'autre des coinmunautés 
qui la forment, c 'est-Aire des choses qui entrent tant  
dans la con~niunaiité conjugale que dans celle d u  sur- 
vivant avec ses enfants. Les choses qui n'entreni què  
dans l'une dès deux commuiiautés ne sont pas de l a  
cominiinaiité tripartite. 

g 1 o. COROLLAIRE ~ n ~ f i f i ~ n . T o u t e s  les choses qui sont 
dela  con~niunautéclu survirant avec ses enfants, et que 
le survivant, suivant le droit qu'il en a ,  sirprh, n. 853, 
fait entrer dans la coilliiiuiiauté contracte avec sa 
seconde fen-ime, sont de la communauté tripartite. 

Suivant ce corollaire, le mobilier qui est de la com- 
munauté dix survivant avec ses enfants, tombant dans 
la coiiln~unauté que le survivant contracte avec sa se- 
conde femme, et se trouvant par consdquent être des 
deux communautés, il est de la communaiité tripartite. 

Dans ce mobilier de la continuation cle cornmu- 
nauté sont comprises les créances mol>ilières qu'elle 
a non seulement contre des tiers, illais même ccllcs 
qu'elle a ,  soit contre le survivant, soit contre scs en- 
fants; lesqiielles créances deviennent dcs créances d r  
la corniilunauté tripartite. 

Si par une clause du contrat du second mariage, ce 
mobilier ne  devoit entrer diins la communauté con- 
jiigale avec la  seconde feilîme, que jusqii'à coïicur- 
rence d'une certaine somme,  il ii'eiitreroit dans 1;i 

communauté tripartite clrie jusqu'à concurrcilce dc 
cette soinine : le surplus étant,  par cette clause, exclus 
dela  communautéconjugale, est parconséquciit parril- 
lenient exclus de la communaiitP tripartite, rt cleri1eiii.c 



commun entre le survivant et ses enfants seulement. 
A l'égard du mobilier que le survivant auroit réalisd 

en se le réservant propre par une clause du contrat de 
son premier mariage, il entre bien dans la commu- 
nauté coiljugale que le survivant contracte avec sa se- 
conde femme; mais n'appartenant pas à la commu- 
nauté du survivant avec ses enfants, dans laquelle il 
n'est qu'à la charge de la reprise au  profit du  survi- 
vant, il ne peut, suivant notre principe, être de  la 
communauté tripartite. 

A plus forte raison le mobilier réalisé par le prédé- 
cédé, n'en est pas; car il n'est n i  de l'une ni de l'autre 
des deux communautés. Il n'appartient pas à la coni- 
munauté du survivant et de ses enfants, dans laquelle 
il n'est qu'à la charge de la reprise au profit des en- 
fants : il n'appartient pas non plus à la conlnlunauté 
conjugale, dans laquelle le survivant, qui n'a pas le 
droit d'en disposer, n'a pu le faire entrer. 

Les conquêts de la continuation de comniunauté , 
acquis par le survivant dans le temps iiitermédiaire de 
la mort du prédécédé et du second mariage, ne sont 
pas de la communauté tripartite; car ils ne sont coin- 
muns qu'entre le survivant et ses enfants : ils n'entrent 
pas dans la communauté conjugale que le survivant 
a contractée avec sa seconde femme. 

Rlais si le survivant, par une *clause du contrat de 
son second inarilge, avoit ameubli ces conquêts, ils 
seroient de la communauté tripartite ; car le mari, &n 
les faisant entrer, par la clause d'ameublissement, dans 
la communautéconjugalequ'ilcontracteavecsaseconde 
fenlme, conime il en ale droit,suprà,n. 853, ilsse tiou- 
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veroient appartenir à l'une et à l'autre commuiiauté. 

Il en seroit autrement des propres du survivant, 
qu'il auroit ameublis par le contrat de son second ina- 
riage : .ne devenant, par cet ameublissernent, com- 
inuns qu'enrre le survivant et la seconde fenime, n'd- 
tant que de la comm~inauté conjugale du sutvivant 
avec sa seconde femme, n'étant pas de celle du survi- 
vant avec ses enfants, ils ne pourroient, suivant notre 
principe, être de la commuiiauté tripartite. 

Nous entendons par 'propres du siirvivant , même 
les conquêts de la communauté qui étoit entre le sur- 
vivant et le prédécédé, pour la part qui en appartient 
au survivant; car ces conquêts n'entrant pas daiîs la 
continuation de commuiiauté, comme nous l'avons 
vu suprd, n. 820, ils sont propres de la continuatioii 
de communauté. 

Enfin tous les revenus, tant des biens du survivant, 
présents et à venir, que de ceux de la successioii du 
prédécédé, à compter du jour du second mariage, 
pendant tout le temps que les deux conlniunautés du- 
rent, sont de la cornniunauté tripartite; car ils coni- 
mencent de ce jour à entrer dans la conimunauté con- 
jugale du survivant avec sa seconde femnie, et à être 
par conséquent de l'une et  de l'autre communauté, 
dont la conlmunauté tripartite est composde. 

g r r . COROLLAIRE SECOND. Toutes les clioses que la 
seconde fenime fait entrer dans la conimunauté con- 
jugale que le survivant contracte avec elle, sont de 1;i 
commuiiauté tripartite; car elles sont des deus com- 
munautés. Ces choses &tant mises par la second(. 
femme dans la communauté coi.ijii,anle qui est ~11ti.c 



elle et le survivant, elles deviennent en meme temps 
biens de  la coiiiniunautd qui est entre le  survivant et 
ses enfants, à laquelle le survivant acqciert tout ce 
qu'il acquiert pendant qu'elle dure, et à lacluelle par 
conséquent il accliiiert toutes les choses qu'il acquiert 
de  sa seconde feriinie, par le contrat de coiniiiunauté 
qu'il contracte avec elle. 

Suivant ce corollaire, tout le mobilier que la  se- 
coiide fenime avoit lors du  secoiicl mariage, est de la  
cominunauté tripartite; puisqu'en entrant dans la coni- 
munauté conjugale, il entre aussi dans celle du survi- 
vant avec ses enfaiits. 

Mais si par une  clause d u  contrat d u  seconcl nia- 
riage, le rnobilier n'avoit étd apporté à la  coniniii- 
nauté que  jusqu'à concurrence d'une certaine somme, 
il ne seroit de la coinmunauté tripartitec~uejusrl~i'à con- 
currence cle cette soniiiip; n'étant, pour le siirplus, ni de 
l'une ni de l'autre des coniiiiunautés qui  la composent. 

Suivant ce corollaire, les iinineubles que la seconde 
femme ameublit par le second contrat de mariage, 
sont aussi de  la  conimuaauté tripartite; car ils sont 
des deux communautés: le survivant, en les acqué- 
rant à titre de commuiiauté, les acquiert à la corninu- 
nailté qu'il a avec ses enfants. 

Les revenus cle tous les biens de Iü femme, prdsents 
et  à venir, tombant dans la comniuiiauté conjugale 
depuis le jour du second mariage, tombelit aussi dans 
celle d a  survivant avec ses enfants, et sont de la coiii- 
munauté tripartite. 

Pareillement, toutes les choses qui avieniient à Iü 

seconde feniine pendant que rl~irent les deux cornmu- 
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iiautés, ct qui  tombent dans la communauté conju- 
gale; soit cle droit commun, soit par cjuelque clause 
d'ameublissement, tombant aussi, par les raisons ci- 
dessus dites, dans la communauté du  survivant et de  
ses enfants, elles sont de la communauté tripartite. 

Mème dans la coutume d'Orléails, les clioses are- 
nues à la secoiide femme par successioil ou donation, 
et qui sont tombées dans la commiinauté coiljugale, 
tombent aussi dans celle du  survivant et de ses erl- 
fants, et sont par conséc~uent de la cominunauté tri- 
partite. La  coutunie d'Orléans exclut bien J e  la coni- 
inunauté qui  est entre le survivant et ses enfants les 
clioses qui  en échéent au  survivant à titre de succes- 
sion, donation ou legs, comme nous l'avons vu supl-ci, 
ri. 830 et suiv.: mais les clioses écliues à ces titres A 
la seconde femme n'en sont pas pour cela excluses; 
car le survivant acquiert de sa seconde femme ces . 

choses en vertu J u  titre dela coinini~nautéclu'il a con- 
tractde avec clle; lequel titre de communauté est un 
titre de commerce; et tout ce que le survivant ac- 
quiert à titre de conlinerce, il l'acquiert à la commii- 
ilauté qu'il a avec ses enfants. 

91 2. COROLLAIRE TROISIÈME. Tolites les choses que 
le survivant acquiert depuis le second mariage, et qiii 
entrent dans les deux communautés, sont de la com- 
nlunauté tripartite. . . 

Suivant ce corollair@, toutes les choses que le survi- 
vant acquiert à titre de commerce depuis le second 
iilariage, pendant que les deux communautés dureut, 
sont de la communauté tripartite; car elles entrent 

' dans les Jeux communautés. 
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g 13. Pareillement, suivant ce corollaire, tout le 
mobilier qui avient au survivant, à quelque titre que 
ce soit, depuis le second mariage, pendant que les 
deux coininunautés durent, est de la communauté tri- 
partite dans la coutume de Paris; car il tombe dans 
les deux coinmunautés.. 

Excepté celui qui auroit é'té réalisd par une clause 
clu contrat du second mariage, laquelle réserveroit 
propre ce qui aviendroit aux parties par succession, 
clon ou legs; le mobilier qui aviendroit durant le se- 
cond mariage au survivant, à quelqii'un de ces titres, 
ne seroit pas cle la coninlunauté tripartite; car étant 
exclus, par la clause de la réalisation, de la comiiiu- 
nauté conjugale, il n'est commun qu'entre le survi- 
vant et ses enfants. 

Dans la coutume d'Orléans, le mobilier avenu au 
survivant par succession, ou donation, ou legs, n'est 
pas de la communauté tripartite: à la vérité il entre 
dans la communauté qui est eritre le survivant et sa 
seconde femme; mais cette coutuille, art. I 17 ,  l'ex- 
clut de la coinniunauté qui est entre le survivant et ses 
enfants. 

g I 4. Dans la coutume de Paris, même les immeu- 
bles qui sont donnés ou légués au survivant depuis 
son second mariage, pendant que les deux commu- 
nauté's durent, sont de la communauté tripartite, car 
dans cette coutume ils en t rendans  les deux comnlu- 
ri au tés. 

Bien entendu pourtant, pourvu que ces donations 
ou legs n'aient pas été faits par ses pkre et mère, ou 
quelque autre de ses parents de la ligne ascendante; 
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auquel cas ils n'entrent ni dans l'une ni dans l'autre 
conlmunaulé. 

Les donations faites au survivant par.des collaté- 
raux ou des étrangers sont aussi de la communauté tri- 
partite, pourvu qu'il n'y aitepas quelque clause de ré- 
serve de propre, soit par le contrat du second mariage, 
soit par l'acte de donation qui les ex'clut de l'une et de 
l'autre communauté. 

Dans la coutume d'orldans, les immeubles, de 
même que les meubles donnés ou légiiés au survivant 
par cluelque personne que ce soit, n'entrant pas dails 
la communauté du survivant avec ses enfants, comme 
il a été déja dit,  ils ne peuvent être de la comnlunauté 
tripartite. 

91 5. Les immeubles échus par succession au sur- 
vivant depuis son second mariage ne peuvent être de  
la communauté tripartite, quand même il y ,auroi[ 
clause par le contrat du second mariage, qui porteroit 
que les successions seroient communes; car cette 
clause fait bien entrer ces in~meubles dans la conlmu- 
nülité d u  survivant avec sa seconde femme; mais ils 
n'entrent pas dans celle du survivant avec ses enfants, 
et ils ne sont pas par consécluent J e  la con~n~unau té  
tripartite. 

916. O n  doit comprendre parriii les Liens de la 
coii~munauté tripartite non seulement les créances 
qu'eile a contre des tiers, mais pareillement celles 
qu'elle a contre la seconde femme, soit contre les en- 
fants, soit contre le survivant, pour ce que chacune 
desdites parties a tiré de ladite communauté, soit pour 
le  d aie ment de ses dettes propres, soit polir cles iin- 



penses faites sur  ses héritages propres, autres que 
celles de siniple eiitretieii , soit pour quelque autre af- 
faire qui  lui étoit particulière, et dont elle eut seule 
recueilli le profit. 

SECTION I I .  

Des cliarges de la  coni~liunauté tripartite. 

9 17.  Iles charges de la coiiinliiriauté tripartite sont 
celles qui le sont tant de l'uiie que de l'autre commii- 
iiauté dont elle est composke. 

COROLLAIRE PREMIER. Toutes les dettcs mobilières 
de  la continuation de coiiîmunauté Jii survivant avec 
ses enfants sont de la coiiîmunauté tripartite. 

La raisoii est clue le survivant, eii associalit la se- 
coiide fenînie, par la conîmuriauté qu'il contracte avec 
elle, à tous les l i ens  n~ohiliers de sa cornniunauté avcc 
ses eiifants, il la  rend aussi participante de toutes les 
Jettes passives mobilières cle cette communauté. Ces 
dettes étant une charge clestlits hiens, quiinz bona noil 
intelligar~trlr nisi deducto cere alieno, elles entrent avec 
lesdits biens dans la conîniiiilauté que le survivant 
contracte avec l a  seconde femme ; et étant dettes cle 
l'une et de l'autre comniuiiauté, elle sont ,  suivant 
notre principe, clettes de la commuiiauté tripartite. 

g 18. Ces dettes passives iiiobilières cle la commu- 
ilailté du  survivalir avec ces enfants, qui entrent daiis 
Iri conlnlunauté coiijugiile avec la seconde femme, et 
par consiq~ient  clans la comnîuriauté tripartite, sont 

. non seulenient celles doiit ladite coiiliiiunauté du  sui- 
vivant arec ses eiifaiits est dê'bitrice envers des tiers, 



PARTIE V I ,  C13,lPITRE TI. 46% 

h a i s  pa'reillen~ent celles dont  elle est ddhitrice % soit 
envers les enfants, soit envers le siirvivant, pour leurs 
reprises, remplois de propres, etc., même pour le  
préciput porté a u  contrat clu premier maritibe, dont 
ladite communauté est débitrice envers le s~irvivant. 

919. Les rentes dues par la con~munaiité du  survi- 
vant avec ses enfants lie toinljent pas dans celle qu'il 
contracte avec .sa seconcle feinine, n'y ayant que le  
mobilier respectif des parties, tant en iictif cjue passif, 
qui  y tombe ; ellcs ne  sont pas par coriséciuent dettes 
de  la comixiunaiitd tripartite. 

Si néannioins le  siirvivant, par le contrat d u  se-. 
coiid niariage, üvoit contracté avec sa seconcle femme 
une con in~u~ iau té  de tous ses bicns, tous les biens, 
tant iiiiiiieubles que meubles, de la continuation de  
con~munauté  avec scs enfants, entrant en ce cas dans 
la corninunauté conjugale, toutes les clettes de cette 
codtinuation de  cornmuriauté, tant les rentes que les 
dettes iilobililres , doivent pareillement y entrer; e t  
elles sont par consdquent e n  ce cas dettes de la com- 
munauté tripartite. 

920. Le  principe que  nous avons établi par ce co- 
rollaire, que les dettes passives niobilières de l a  corn- 
iilunauté du survivant sont de la conimunauté tripar- 
tite, souffre exception dans le cas auquel le contrat de 
mariage avec la seconde fernine porte une sépar:itioil 
de dettes, soit expresse, soit tacite; car, dtont par cette 
clause excluses de la conimunauté conjugale, et n'étant 
dettes que de la coinniunauté qui est entre le survivant 
et ses enfants, elles ne  peuvent être dettes de la coni- 
muiiauté tripartite. 

Traité de la Coinmu~~auté, T. II. 36 
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92 t . Les dettes passives inobiliéres du survivant qui 
lui  :ont propres, et qui ne sont pas dettes de sa com- 
munauté avec ses enfants (sur quoi voyez la section 111 
d u  cliapfire précéclent), entrent bien dans la comniu- 
nauté conjugale avec la seconde fenilne, s'il n'y a pas 
de clalise de séparation de dettes, mais elles ne sont 
pas dettes de la conimunauté tripartite, ne l'étant que 
de l'une cles con~munautés dont la tripartite est com- 
posée. 

A plus forte raison les dettes passives qui sont pro- 
pres aux enfants ne sont pas dettes de la coiiirnu+ 
nauté tripartite ; car elles ne le sont ni cle l'une ni de  
'autre communauté. 

922. COROLLAIRE SECOND, Toutes les dettes pas- 
sives mobilières de la seconde femme qui tombent 
dans la con~munauté conjugale qu'elle contracte avec 
le survivant sont de la comiiîunauté tripartite. 

L a  raison est qiie, tous les biens que la seconde 
femme apporte à la coinmiinauté coiljugale entrant 
dans celle du survivant avec ses enfants, comme nous 
l'avons VU en la section précédente , n. g I O ,  les dettes 
passives mobilières de  la secondefemme, qui sont une 
charge desdits biens, doivent pareillenient y entrer; 
q~tùrn bona non intelliganiur nisi deducto cere alieno. 
Ces dettes étant donc dettes de i'une et de l'autre com- 
munauté dont la tripartite est coinposée, elles sont 
dettes de la comiiiunauté tripartite. 

923. Les rentes dues par la seconde femme, n'en- 
trant pas dans la conimunauté conjugale, n'entrent 
1x1s pareillement dans celle du survivant avec ses en- 
fants; et, il'itant dettes n i  de l'une ni de l'autre com- 



PhRTlE V I ,  CHAPITRE II. 40 3 
niun:iuté, elles ne peuvent l'être de la comintinauté 
tril~iii.ti te. 

Mais si, par le contrat du second niariage il y avoit, 
ilne coniniuiiauté de tous biens, tous les biens de la 
secoiicle femme, tant iiiinieubles que nieulles, entrant 
eii ce cas, tant dansla conimnnaute'conjugale que dans 
celle (lu survivant avec ses enfants, toutes les dettes (16 

la seconde fcninie, les rcntes uussi bien qde les dettes 
mobilières, doivent pareillement y entrer; et, e'tant en 
ce cas dettes des deux coinmunautés, elles sont dettes 
cle la conimunau té tripartite. 

Ail contraire, lorsque par le contrat d u  second me& 
ria:;e il y a séparatioii de dettes, soit expresse, soit 
tacite, les dettes de la seconde femme ne peuvent être 
dettes de la comrnunatité tripartite, puisqu'elles ne le 
sont ni de l'une ni de l'autre des con~munautés dont 
elle est composée. 

924. COROLLAIRE T R O I S I E ~ ~ E .  Tolites ies dettes con& 
tractées par l'homme survivant, pendant tout le temps 
que dure la comniunauté tripartite, sont dettes de cette 
communauté j car, dtantleclief des deuxconin~unautés 
dont elle est composée, il les charge l'une et l'autre des 
dettes qu'il contracte, et la communauté tripartite e n  
est par conséquent chargke. 

Ce corollaire souffre exception à l'égard des dettes 
dont il ne peut charger sa communauté coiijùgale ; sur 
quoi voyez siiprà, n. 25 I et suiv. ; et à l'égard dc cellcv 
clont il ne peut charger la communauté qu'il a avec 
ses enfants; sur quoi voyez suprà, n. 844 et suiv. 

Parmi les dettes que contracte la communauté tri- 
partite, pendant qii'elle'dure, on doit comprendre non 

16. 



seulement celles qu'elle contracte envers ,des tiers, 
mais pareillemeiit celles qu'elle co'ntracte, soit envers 
l a  seconde femme, soit envers le survivant, pulà pour 
la reprise d u  prix de leurs propres aliénés durant la 
coinmunauté tripartite, dans laquelle le prix est entré. 

. 925. Les créances, tant cle la seconde fen~nie que 
du survivant et J e  ses enfants, pour la reprise J e  leur 
mobilier stipulé propre par le contrat du  second ma- 
riage, et pour le préciput dii seconcl mariage, sont 
pareillerrient des ilettes de la comniunauté tripartite. 

926. Outre les dettes doiit ln copinunauté tripartite 
est chargée, elle est encore cliargée de l'entretien de 
tous les hdritages doiit elle percoit les revenus, tant J e  
ceux'du surviva~t  que de ceux de ln sueeession il11 
prédécédé, et cle ceux de la seconcle feni nie ; suyrc'r, 
n. g 1 O et ,g 1 1  : car les frais de cet entretien sont uiie 
charge de la jo~iissaiice qii'elle en a. 

L a  conimuna~ité tripartite est encore chargée des 
aliments, taut du survivüiit que de la seconde femiie,  
et des enfants tant du premier que du second mariage, 
et des frais de leur éducation, 
, .Enfin on doit comprendre parmi les charges de la 
commuiiauté tripartite les frais d u  partage des bieiis 
de ladite con~munauté,  de l'inventaire, et des autres 
actes qui se font pour parvenir audit partage. 

Tout ce quenous avoiisclit, dans cette section et dans 
1.a précédente, des clioses qui entrent dans la cornniil- 
nauté tripartite et de ses cliiirges, peut s'appliquer aux 
autres communautés composées d'un plus grand nom- 
bre de têtes. Les clioses qui entrent daiis la commu- 

. nauté composée soiit celles qui appartiennent à toutes 
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les comn~unautés dont elle est con~posée, et ses charges 
sont. celles qui  sont cliarges de toutes lesdites commu. 
nautés. 

- SECTION III. 

Quel est le chef de la communoiité tripartite. 

927. Lorsclue c'est l'lioinme q ~ i i ,  étant en continua- 
tion de communauté avec les enfants de son premier 
mariage, contracte une communauté de biens avec 
une seconde femme qu'il épouse, cet homme étant le  
chef tant de la cotrimunauté qu'il a avec ses enfants, 
que de la comniunauté corijugale qu'il a contractée 
avec sa seconde femme, il ne peut y avoir de ciifficiilté. 
(~u'il soit le chef de la conlmunauté tripartite qui  est 
formée par l'union de ces deux commiiiiautés. I 

928. Lorsque c'est la femme qui, étant en coiitinua- 
tion cle communauté avec ses enfaiits, a contracte 
communauté avec son second mari, c'est ce second 
mari qui est le chef de la communauté tripartite. Il 
l'est par lui-iilême de la conlmuiiaiitt! conjugale; et 
la femme, en unissant à la communauté conjugale sa 
coinmunauté avec ses enfants, perd, pendant que cette 
union dure, la qualité qu'elle avoit de chef de cette 
coininunauté, et elle la transfhre au second mari ,  clief 
dc la communauté coiljugale. 

929. Le chef de la coinmunauté tripartite n'a pas., 
vis-à-vis des enfaiits, qui font une tête dans cette com- 
munauté, le même pouvoir sur les biens de cette coni- 
muiiauté tripartite qu'il a vis-à-vis de la femme. Il a 
sur les biens de cette communautd, vis-à-vis de la 



femme, un pouvoir de maître absolu, tel que noiis 
avons vu qu'étoit le pouvoir du niari sur les l iens de 
la co~nmur~au té  conjugale, sitprà, part. 2 ; mais, vis-à- 
vis des enfants, le chef de la cornmiinauté tripartite 
n'a qu'un pouvoir de libre administrateur, tel qu'est 
celui du survivant sur les biens de la continuation de 
communauté avec ses enfants, camiue nous l'avoiis vu 
au c-hapitre précdclcnt, sect. 6. 

Cela a lieu, soit que le clief de la coui~nun;iuté tri- 
partite soit l'liomine qui s'est remarié; car il n'a pas pu,  
e n  se remariant, augmenter, vis-à-vis de ses enfants, 
son pouvoir sur les biens de la continuation de com- 
munauté qui est entre eux et lui; soit que ce soit le  
second inari cle la femme qui s'est remariée; car elle 
n'a p u ,  en transfe'rant à son secoiid mari sa qualité de  
chef cle la coinn~unauté qui est entre elle et ses ciifants, 
lu i  transférer plus de  pouvoir qii'elle n'en avoit. 

Cette diffdrence de pouvoir d u  chcf de la commu- 
nauté tripartite, vis-à-vis ctc la feiiiiiie et ris4-vis des 
enfants, se reinaique dans le cas auqirel Ie chef de la 
communautê tripartite auroit disposé cle quelques ef- 
fets de cette coininunauté envers des étrangers par 
donation entre vifs; car cette donation seroit valahle 
vis-à-vis de la Eeiîîme, qui ii'eii pourroit prétendre au- 
cune récompense; l e  pouvoir d ~ i  chef de la commu- 
nauté tripartite sur les Liens de  cette communauté 
étant, vis-à-vis de la femme, ua pouvoir de maître ab- 
solu, tel que celui d'un mari sur les biens de la com- 
munauté conjugale, qui lui doline le droit #en dis- 
poser à ce titre; suprk, n. 47 1. 

Mais cette dor-iatioil ne seroit pas valable vis-i-vis des 
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enfants; et il leur seroit dû récompense de'leur tiers 
clans les effets donnés; le chef de la communauté tri- 
partite n'ayant, vis-à-vis desdits enfants, sur les biens 
rie ladite comniunauté, qu'un pouvoir de libre admi- 
nistrateur, qui ne lui donne pas le droit d'en disposer 
par donation entre vifs. 

SECTION IV. 

De la dissolution de la communauté tripartite. 

930. Il  est évident que In comniunauté tripartite se 
dissout par la dissolution de l'une ou de l'autre des. 
communautés dont elle est composée; car il De peut 
plus y avoir de communauté tripartite et composée 
lorsqu'il n'en reste plus qu'upe. 

Mais la dissolution de l'une des deux communautc!~ . 
qui s'étoient réunies pour fornier la communauté tri- 
partite n'entraîne pas la dissolution de l'autre. 

Par exemple, lorsque le survivant, du vivant de la 
seconde femme ou de son second mari, dissout par 
son inventaire la continuation de c6mniiinauté avec 
ses enfants, la communauté conjugale avec la seconde 
femme ou le second mari continue de subsister. 
Vice versâ, lorsque la conlmunauté conjugale a été 

dissoute, soit par la mort de la seconde femme ou d u  
second mari, soit par illie sentence de  séparation ; si 
I'inventaire fait en exécution de la dissolution de cette 
communauté n'a pas été fait avec les enfants, la con- 
tinuation de communauté du survivaiit avec lesdits * 
enfants continue de subsister, et la femme survivante 
reprend la qualité de chef de cette communauté, qu'elle 



avoit perauë en contractant'commuiiauté'avec soiise- 
concl inari. 

La mort du survivant dissout les deux cominu- 
nautés. 

SECTION V. 

De la rel~onciation à la com~nunai~lé tripartite. 

tj. 1. D L ~  cas auquel c'est l'liomine qui s'est remarié. 

931.  De quelque maiiière qu'arrive la dissolution 
de la communauté tripartite, qui est entre l'lioinme 
survivant, sa seconde feiiiine, et ses enfants du premier 
mariage, I'homine survivant ne peut renoncer ni à 
l'une ni à l'autre cles cornuiunautés dont elle étoit com- 
posée. 

932. Ilorsque la dissolution de la communauté tri- 
partite arrive par la dissolution de celle qui étoit entre 
le survivaiît et ses enfants, la seconde femme ne peut 
p i s  non plus, tant que la communauté conjugale dure, 
renoncer ni & l'une ni à l'autre des communautds dont 
étoit composée laaeornmunauté tripartite. 

933. Jles enfants, en reiionpnt à la continuation 
de communauté qui droit entre leur père e t  eux, re- 
n0ricent mssi  à la part qu'ils eussent pu prétendre 
dans lia communauté conjugale de leur père avec sa 
seconde femme, à laquelle ils ne pouvoient avoir de  
droit que par la coinniuiiauté avec leur père, à laquelle 
ils ont senoncd. 

Mais tant que lesdits enfaiits ne renoncent pas à la 
eonimunauté qui étoit entre leurpère et eux, ils lie peu- 
veut renoncer à la cornmuiiauté conj,ugrile, à lacluelle 
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leur père a le droit d'unir la comiiiuuauté qu'il avoit 
avec eux, tant pour leur part que polir la sienne, sans 
avoir besoin de leur conseiiteinent. Il ne suffiroit pas 
aux enfants, pour pouvoir renoncer à la part qu'ils ont 
dans la con~m~inau té  conjugale, et se décharger des 
dettes de ladite commuiiauté, qu'ils déclarasscnt qu'ils 
renoncent à leur communauté avec leur père, pour 
le temps qu'elle a duré depuis le seconcl mariage de 
leur père; car la commuiîauté avec leur père étant la 
niême comnîiinauté, tant avant que depuis lc sccoiid 
mariage, ils ne pcuvent y renoncer our le  temps seu- 
lement qii'elle a doré depuis le se ld mariage; ils ne i 
peuvent y renoncer qu'ils n'y renoncent pour tout le 
temps qu'elle a duré depuis la mort de leur mère. 
prédécédée, tant avant que depuis le second mariage 
de leur père. Voyez irfrà. 

934. Dans la coiitnme d'Orléans, qui ne pern 5: 
pas aux enfants oii autres liéritiers clu préd$cétlé, ciuk 

étoieiit majeurs lors de la mort du prédécédé, de re- 
noncer à la continnation de cemnîunauté avec le sur- 
vivant, ils ne peuvent de leur chef renoncer ni à l'une 
ni  à l'autre des cominunautés dont h camrnunauté 
tripartite étoit composée. 

935. L'effet de la renoiiciation des enfants à leur 
communauté avec le suruivaiit est que les biens d e  
cette conlmunauté, qui étoieiit entrés daiis la coiii- 
munauté tripartite, sont c o i n m u ~ s  à I'llomnle survi- 
vant et à sa seconde femme seulement, qui y ont cha- 
cun moitié, à la charge du compte qui est dû. auxdits 
enfants des biens de la succzssioiî de leur mère pré- 
décédée. Si néanmoins, par le contrat du second in& 
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riage, il y avoit séparation de dettes, la seconde feinme 
ne seroit tenue du compte que pour la gestion faite 
depuis le second mariage ; l'liomme survivant seroit 
tenu seul du compte de celle faite auparavant. 

936. Ilorsque les enfants acceptent la communauté 
qui a été entre le survivant et eux, cette communauté 
a existé jusqu'au temps Re la dissolution, et par con- 
séquent la commuiiauté tripartite a pareillement existé 
jusqu'à ce temps; et, après cette dissolution, il reste 
une masse indivise des biens de cette communauté: 
tripartite, à partager entre les trois têtes qiii y ont part. 
Mais lorsque les e nts renoncent à la commiinauté r fî 
qu'ils avoient droit de demander au survivant, cette 
communauté est censée n'avoir jamais existé, ni par 
conséquent la tripartite. 

937. Arrivant la dissolution de la conlmunauté con- 
judale, la seconde femme peut y renoncer ; et sa re- 
nonciatiop à cette communauté renferme aussi néces- 
sairement sa renonciation à la part qu'elle eEit pu,  si 
elle l'eût acceptée, prétendre dans la communauté de 
son mari avec ses enfants; car elle ne pouvoit y avoir 
droit que par la con~nlunauté conjugale, à laquelle elle 
a renoncé. 

L'effet d e  cette renonciation de la seconde femme à 
la  communauté conjugale est que, n'y ayant pas eu  
lieu à la  communauté conjugale, il n'y a pas eu 
de  communauté tripartite ; et ceux des biens dc la 
communauté du survivant qui y sont entrés ne sonr 
communs qu'entre l'homme survivant et ses enfants, 
qui y ont chacun moitié.. , 
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S .  II. Du cas auquel c'est la femme qui s'cst remnriee. 

935. De quelque manière que soit arrivée la disso- 
lution de communauté tripartite qui étoit entre la 
femille survivante, ses enfants, et son second mari, le 
seconcl mari, qui en étoit le clief, ne peut reiioi-iccr 
n i  à l'une ni à l'autre des coinmuilautés dont elle étoit 
composée. 

939. La femme ue peut pas non plus renoncer ni 
à l'une ni  à l'autre tant que dure la communauté 
conjugale. 

Mais, après la dissolution de  la communaotc' con- 
jugale, elle peut y renoncer; et en y renonqaiit, elle 
y renonce tant pour elle que pour ses enfants: car de 
même qu'en la qualité qu'elle avoit de chef et de  
libre administratrice de la coniniunauté d'entre elle 
et ses enfants, elle a pu contracter, tant pour elle que . 

pour ses enfants, une nouvelle communauté avec son. 
second mari, sans avoir pour cela besoin du consen- 
tenient de ses enfants; de même elle peut y renoncer, 
tant pour elle que pour ses enfants, sans avoir besoin 
de leur consentement, en la même qualité de chef et  
de libre administratrice de la communauté d'entre 
elle et ses enfants, qu'elle reprend après l a  dissolu-. 
tion de la communauté conjugale. Cette renonciation 
qu'elle fait à la communauté conjugale, qu'elle étoit 
censée avoir contractée tant pour elle que pour ses 
enfants, étant un  acte qui fait partie de l'adminis- 
tration qu'elle a des droits de la communauté d'entre 
elle et ses enfants, lesdits enfants ne peuvcnt la cri- 
tiquer. 
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Si la coinmunaiité avec le second mari étoit une  
comniunautP manifestement opiilente , à laqiielle il 
parût que la femme n'a reiioiicé que pour favoriser 
les enfants de son seconcl mariage; les enfants d u  
prem,ier mariage, venant par la suitc avec eiix à l a  
succession de la nlèrc conliliuiie, pourioiene-ils pré- 
tendre que l'avantage que les enfants du second l i t  
ont ressenti de cette renonciation est iiii avantage 
indirect quc leur a fait letir mère, sujet à rapport? 
Sous  réservons cette question pour le traité des Suc- 
cessions. 

940. L'effet de cette renoiiciatioii cte la femme à la 
communauté conjiigale est que les Liens de la coii~- 
munauté d'entre elle et ses enfants, qu'elle avoit fait 
entrer dans la communauté conjiigale, tant pour la 
part de ses enfants que pour la sienne, appartiennent; 
par cette renonciation, au second mari seul; à moins 
que, par une clause du contrat d u  second mariage, 
elle n'en eût stipulé la reprise en cas de renonciation ; 
auquel cas elle exerce cette reprise, tant pour elle q u e  
pour ses enfants, avec lesr~uels elle est en contiilua- 
tion de eon~munauté. 

94 1. n e  même que les enfants qui sont en conti- 
nuation de commuiiauté avec leur mère survivante 
ne  peuvent, après la dissolution de la commiinauté 
conjugale, critiquer la renonciation que leur mère 
jugeà propos d'y faire, comme nous venons de le dire; 
de même, lorsque leur mère j i i ~ e  à propos d'accepter 
cette coniiiiunauté conjugale, ils ne peuvent critiquer. 
l'acceptation qu'elle en a faite. Elle l'accepte tant pour 
eux que pour elle; et elle les otlige à cette commo- 
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'nauté conjugale, sans qu'ils puissent en être déchar- 
gés qu'en renoncant entièrement à la coinmunauté 
qui a continué entre leur mère siirvivante et eux, pour 
tout le temps qu'elle a duré; auquel cas ils n'ont plus 
de  part à la commuiiauté conjugale, ne pouvant en 
avoir que par leur conlrnunautd avec le survivant, h 
laquelle ils ont renoiicé. 

SECTION VI, 

Du partage des biens de la communauté tripartite; des pi.& 

\ 
lèveinents et des rapports qui se font k ce partage. 

943. Après la dissolution de la conlmunauté tri. 
partite, le partage des biens de ladite communaut~ 
doit se faire par tiers, entre les trois ~ a r t i e s  qui y ont 
droit., savoir, I O  le survivalit ou la survivante qui est 
oii étoit en continuation de conlmunauté avec ses 
enfants liéritiers du prédécddé j 2" lesdits enfants; 
3' la seconde femme ou le second mari, 

Pour y parvenir, il faut faire un état des créances 
que chacune desdites trois parties a contre la corn- 
munauté tripartite, et un état des dettes dont chacune 
desdites trois parties est débitrice envers ladite com- 
munauté. 

Les créances qu'ont chacune des parties'colitre l a  
communautd donnent lieu à des prélévements. 

Iles dettes desdites parties donneiit lieu aux rapports. 
943. Le survivant qui, étant en continuation de 

communauté avec ses enfants, s'est remarié, peut 
avoir contre la conlmunauté tripartite des créances 
de trois espèces, savoir, 1' des cre'ûnces qui lui sont 
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particulières; z0 des créances q~ lui sont cominunes 
et  à ses enfants, comme dépendantes de la commu- 
nauté qui est entre eux; 30 des créances qui lui sont 
communes et à sa seconde femme ou à son seconcl 
mari, comme dépendalites de leur commiiiiauté con- 
jugale. 

Une créance du survivant qui lui est particiilièrc 
est celle qu'il a pour la reprise du prix de ses propres 
aliénés durant la communauté tripartite, dont le prix 
est entré dans ladite communauté. 

944. Les créances du survivaiit qui lui sont coin- 
munes avec ses enfants, corilme dépendantes de la 
continuation de comn~iiilanté qui est entre eux, sont: 
i 0  la  créance pour la reprise du mobilier, dépendant 
de la continuation cle communauté, qui a été réalisée 
et réservée propre par le contrat du second mariage; 
a0 la  reprise du prix des conquêts de la continuatioii 
cle communauté, faite avant le second mariage, qui 
ont été aliénés pendant la commuiiauté tripartite, et 
dont le prix y est entrd; 30 la  crdaiice du préciput 
stipulé par le contrat du second mariage, lorsque le 
survivant a survécu à sa seconde femme ou à 9on se- 
cond mari, est aussi une créance ddpendante de la 
comniunautd du survivant et de ses enfants; car cette 
créance étant un droit qu'il a acquis pendaht que cette 
communauté duroit, par le contrat qu'il a fait avec sa 
seconde femme ou son second mari, il a acquis ce 
droit à la communauté qu'il a avec se;enfants, à la- 
quelle il acquiert tout ce qu'il acquiert pendant qu'elle 

, dure, sur-tout à titre de commerce, tel qii'est le titre 
de convention8 matrimonialeel - 
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945. Les créances qu'avoit le survivant contre sa 

communauté avFc ses enfants, soit pour la reprise de 
son niol3ilier réalisé par le contrat cle son premier ma- 
riage, soit pour le remplir du prix de ses propres 
aliénés durant son premier mariage, ou pendant sa 
viduité, sont des créances qu'il a contre la coii~muiiauté 
tripartite, qui lui sont communes et à sa seconde 
femme ou à son second mari, comme dépeudantes cle 
leur coiilinunauté conjugale. 

Elles sont créances contre la communauté tripar- 
tite; car toutes les clettes de la communauté du sur- 
vivant avec ses enfants, qui en étoit débitrice, devien- 
nent, par la communauté conjugale dans laquelle elles 
entrent, dettes de la comniunauté tripartite, comme 
nous l'avons va  sziprà, n. 918, pourvu qu'il n'y eut 
pas, par le  contrat du second niariage, une séparation 
de dettes; car, en ce cas, la comniunatité conjugale 
n'en étant pas tenue, elles ne seroient pas créances 
contre la commiinauté tripartite, qui n'est débitrice 
que cles dettes qui le sont des deux cominunautés; sti-, 
prà, n. g I 7 : elles ne seroient en ce cas créances,que. 
contre la comniuiiauté païticuliére d u  survivant et de 
ses enfants. 

Ces créances sont coinmuncs au survivant et à sas 
seconde femme ou à sou second mari; car le survivant 
a apporté à la communautt! conjugale de son second 
mariage tout son mobilier, tant celui qui dépendoit de  
sa communauté avec ses enfants que celui qui lui étoit 
propre ; et par conséquent il y a apporté lesdites 
créances, qui sont des cïéauces mobilières, 

Si néaiiinoins, par le contrat clu second mariage, A 



il y avoit une clause générale de réalisation du.mo- 
bilier du survivant, clans laquelle lesdites créances se 
trouvassent comprises, lesdites créances seroient des . 
créauces du survivant contre la coiiimuiiauté tripartite, 
qui seroient particulières au survivant. 

946. A l'égard du préciput du premier mariage, 
c'est aussi une créance qu'a le survivant contre la corn- 
inunauté*tripartite, qui est tenue de toutes les dettes 
mobilières dont est tenue celle q u i  est entre le surri- 
vant et ses enfants; s'il n'y a clriuse de séparation dc 
dettes au contrat du seconcl mariage, cornilie nous l'a- 

- vons vu suprà, n. 918.T.e survivant prélèvera doiic ce 
préciput sur la inasse de la coiiiiiîui~n~té tripartite; 
mais, ce préciput étant un  gaiil du preiiiiei. i.iiai.iagc, 
il est obligé, par le second chef de l'éilit des seconclcs 
iioces, de le conserver après sa mort aux enfants de soi1 
premier mariage, comme noiis l'avons vu en notre 
trnité.di1 Confrat de mariage, part. 7. 

947. Les. dettes dont le survivant est clébiteur en- 
vers la coinmunauté tripartite peuvent aussi êti-e [le 
troigespèces. H yen a dont il est seul débiteur; d'autres 
dont il est clébiteur conjointenient avec ses enf;~nts; 
d'autres dont il est débiteur conjoiilteinent avec sa sc- 
conde femme ou son second mari, coniine étant dC- 
pendailtes de  la communauté conjugale avec la se- 
conde femme ou Je second mari. 

Les dettes dont le survivant est seul débiteur envers 
la conimunauté tripartite sont celles dont il est ddbi- 
teur pour impenses nécessaires ou utiles fajtes, pen- , 

dant qu'elle duroit, des den3er.s de ladite conimii- 
n+té; aux héritages propres dudit survivant, actres 
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que celles de simple entretien; ou pour des sommes 
qu'il en a tirées pour payer des dettes qui Ivi  étoienc 
particulières, ii'étaiit entrées ~ i i  dans l'une ni dans 
l'autre des communautds, soit par leur nature, si elles 
étoient dues pour le prix de quelqu'un de ses héritages 
propres, szyrà,  n. 239; soit parcequ'elles en avaient 
été excluses par des séparations de dettes, dans les 
contrats, tant du premier que du second mariage. EÇ 
généralement le survivant est seul débiteur envers la 
comiilunauté tripartite des soniines qu'il en a tir.éés 
pour des affaires q u i  lui étoieiit particulières, et doni 
il a seul profité. 

948. Les dettes dont le survivant est débiteur, con- 
jointement avec ,ses enfants, envers la communaut~ 
tripartite, sont celles dont il est débiteur pour impenses 
necessaires ou utiles, autres que celles de siiilple en- 
.treticn, faites des deniers de la commriiiauté trjpartite, 
aux hkritames. dépendants de la co.mmuaauté du survi- 

P 
vqiit et de ses erifanis; ou pour le paiement fait des de- 
niers de la comnluna~1tétripartite de dettesdépendantes 
cle la communauté particulière du survi~aiit et de ses 
enfants. 

949. TJes dettes dont le siirvivant est débiteur con- 
joiiitemeiit avec $a seconde femme ou son second mari 
envers la communauté tripartite, .sont celles dont il 
étoit cléhiteur.eiivers la coiilmanauté particulière qui 
est entre lui et ses enfants. 

Ces dettes sont dues à la coinmunauté tripartite; car 
le survivant en contractant, tant pour l u i  que pour sa 
communauté avec ses enfants, la communauté conju- 
gale qu'il a contractée avec sa secoiidc femme, il y a 
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apporté tous les effets mobilièrs de sa communauté 
avec ses enfants, et en a rendu participaiite la com- 
munaut4 conjugale, et pai. conséquent il l'a renclue 
participaiite des créailces mobilières que ladite com- 
munauté avoit contre lui. Ces créances étant com- 
munes aux deux conlmunautés sont créances de la 
coinmuilauté tripartite, silprà, n. 909; et le survivant 
qui  en est débiteur en est débiteur envers la commu- 
nauté tripartite, pourvu néanmoins qu'il n'y ait pas eu, 
par  le contrat du second mariage, une clause de réali- 
sation, dans lacluelle lesdites crdaiices se soient trou- 
vées reiifermées. 

Ces dettes sont dues par le stirvivant corijointen~ent 
avec sa seconde femme; car, par la communauté con- 
jugale clue le siirvivant a contractée avec elle, il l'a 
rendue participante cle toittes-ses clettes passives mo- 
bilières, et  par conséquent de celles dont il étoit clébi- 
teur  envers sa coinri?uiiaute!avec ses enfants, ainsi que 
de  toutes les autres; pourvu néanmoiils qu'il n'y ait 
pas,  par le coilti-at clu second mariage, une  clause de 
sdparation de dettes. 

950. Les deux autrcs têtes de la  communüute' tri- 
partite peuvent aussi avoir contre elle cliacune des 
créances et cles dettes q u i  leur sont particulières. 

L a  créance qu'ont les enfarits contre la cornmiinaute' 
tripartite, pour lareprise du prix de leurs p:.opres alié- 
nés durant ladite coriimunauté qui y est entrée, est une 
créance qui leur est particuliére. 

Les créances qu'ils avoient contre leur cornmiinauté 
avec le  survivant, telles que celles mentionnées su- 
p rd ,  11. 8 9 2 ,  clevieniieiit une  créance qu'ils ont contre 
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la communalité tripartite, par les i;~iisons expliquées 
suprà, 11. 949,  lacluelle créance leur est particulière. 

Si néanmoins il y avoit, par la clause du contrat di1 
second mariage, une séparation de dettes, la commu- 
ilauté coiijugale n'étant pas en ce cas tenue de cette 
dette, Ics enfants alors n'auroient pas cette créance 
contre la  comrilunauté tripartite; ils ne l'auroieilt que 
contre leur communauté avec le survivarit. 

9 5 1. Les dettes cles eiifants envers la comn~unautd 
tripartite, dont ils soct débiteu1.s seuls, soiit celles Cie 
ce qu'ils ont'tiré cl? laclite corninuiiauté, soit polir le 
paiement de leurs dettes propres, soit pour cluelque 
autfe affaire que ce soit; qui leur étoit particulière, et 
dont ils ont  seuls profite'. 

Iles enfants sont aussi seuls débiteurs, envers fa com- 
muilaiitd tripartite, des dettés,dont ils dtoieiit dél~iteurs 
envers leur conlmuhaulé avec ie sui~ivaiit .  Les créan- 
ces que cette cominuiiauté avoit coiitre eux entrant 
dans la comrni~riauté conjugale, coimrne nous l'avons 
vu supl-&, 11. c~09'et g I O ,  elles deviennent créances dc 
la comn~uuauté tripartite; à moins que, par le contrat 
du second mariage, il n'y eîit une clause de réalisation 
dans laquelle elles se troiivasseilt finfermées. 

9 5 2 .  Les créances qu'a la seconde femme contre la 
communauté tripartite, qui lui sont particulières, soiit 
celles qu'elle a poux la reprise du  prix de ses propres 
alidnés pendant ladite comn~uiiauté, pour la reprise 
de soii moLilier réalisé par soii contrat de  mariage, et 
même pour son préciput, lorsque c'est elle qui  survit. 

Ce yr6ciput est une clctte de la  communauté tri- 
partite dont les eiifariiits sont teaiis pour leur tiers; car 

37. A 
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le survi~ai i t ,  cil sa qiialité de chef de la  coniinuiiauté 
qui.est entre eux, a pu ,  en contractant duraiit cette 
co~limiinauté la dette de ce préciput envers sa seconcle 
femme,  y oljliger ses enfants, de iiiême qu'il les oblige 
à toiitcs les autres dettes qu'il contracte durant cette 
comniunauté. Eu vain opposeroit-on que le survivant 
n e  peut disposer par donation; car le contrat de com- 
n~unnu té ,  dont la convention de préciput fait partie, 
est iin contrat de commerce, et non une donation. 

953. La  secoiicle fenline est débitrice seule, envers 
la conimuiiauté tripartite, tle ce qu'elle en a tiré, soit 
pour le paiement cle ses dettes propres, $oit pour quel- 
que autre affaire qui lui étoit particulière, et dont  elle 
a seule profité. 

Tout  ce qui  vient d'être dit des créances et des dettes 
de  la seconde fenilne s'applique pareillement a u  se- 
cond mari. 

954. Les créances qu'a contre la  comnînnaut$ tri- 
partite chacune cles parties qui y a part donnent lieu 
à des prélèveiiients sur la  iiiasse des biens de ladite 
con~nî~inauté .  

Cliacune des partics prélève l a  somnie dont elle se 
trouve créancière, déduction faite de ce qu'elle doi t4  
ladite conimuiiauté. 

La  partie qui  en est créancière seule, la prélève à 
son profit seul. A l'égard de celles cloiit le survivant 
est créancier coi~jointement avec ses enfants du  pré- 
cédent mariage, le siirvivant, après avoir prélevé la 
somme' dont il est créancier avec ses enfants, doit la 
reporter dans la  masse particulière des biens de la 
cominuiiauté qui est à partager entre lui et ses enfants. 
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. Il  en est de même des créances que le survivant a 
coiljointement avec sa seconde fernilie; il reporte dans 
la c o n ~ n ~ u n a u t é  conjugale ce prélèvement qu'il en a 
fait s k l a  masse des biens de la con~n~unau té  tripartite. 

955. Les dettes dont chacune des parties est.débitrice 
envers la conimui ia~té  tripartite donnent lieu à des 
rapports. 

L a  partie doit rapporter à la  masse des l~iens cle 
cette commi i~~au té  la somme dont elle s'est trouvée 
débitrice, déduction faite cle ce qui lui est dû ;  et cette 
somrile lui doit être précomptée sur- la part qu'elle a 
dans ladite masse. 

95.6. Les intérêts des prélEvernents et des rapports 
sont dus du jour de la dissolution de con~n~unau té ,  e t  
se joigneilt aux sommes principales prélevées ou rap- 
portées, 

957. Lorsqu'un enfant du  premier mariage a été 
doté des deniers de la communauté tripartite, si le 
montant cle cette dot excéde la part qui lui revient dans 
lasubdivision cles Liens de ladite communauté, le sur- 
plus sera précon~pté sur  la part du survivant, lequel 
le retiendra sur  les autres biens de cet enfant qu'il a 
entre les mains, si taiit s'en trouve ; le survivant étant 
censd n'avoir doniié de szio que ce qui manqueroit des 
biens de cet enfant pour fournir cette dot. 

958. Lorsque qiielqu'un des enfants du second ma- 
riage a été doté des deniers de la c o i i ~ i ~ ~ u n a u t é  tripartite, 
le rapport en est dû  à ladite cominunauté, par lc siirvi- 
vant pour moitié, et par la seconde feivme pour l'autre 
moitic', qiiaiid inême elle n'auroit pas été partie cn son 
lion1 ail contrat de dotation, sauf qu'cil ce cas elle n'est 



tenue d u  rapport de)a moitié de la clot que jusqii'à 
concurrence de ce qu'elle aamendé cle la coiiimunautd; 
au lieu c~uelorsq~i'elle y a été partie en son propre nom, 
elle en est tenue indéfinimeilt. La  raison est, que 
quoiclue la  fenlrne n'ait pas été partie en son nom a u  
contrat de dotation, son mari,  comme chef de la coili- 
iiiunauté conjugale, est censé avoir fourni la clot, tant 
pour 1111 que pour elle, en sa qualité de commiriie, 
sans avoir pour cela besoin de son consentement, 
comme nous l'avoiis vu suprà, il. 647. 

SECTION VII .  ' 

Coisrnent les parties qui ont part à la cotninui?auté trij~artile 
sont-elles tenues des dettes de ladile coni~nunauté. 

I O  Commelit en  sont-elles tenues cntre elles. 

959. Les parties qui  ont part à la conlmunauté tri- 
partite sont entre elles tenues des dettes de ladite 
con<nluiiauté, chacune pour la part qu'elle a dans les 
biens de  ladite comniu~iautê. 

Chacune des têtes de cette coii-iinunauté y ayant part ' 

pour u n  tiers, elles sont tenues .chacune des dettes 
pour u n  tiers entre elles. C'est pourrliioi si l'une des- 
dites têtes payoit le total d'une de ces dettcs au  créan- 
cier,  elle auroit recours contre les autres têtes pour le  
tiers que cliaciine d'elles en cloit porter. 

960. Observez néanmoins que lorsque 1.e passif ex- 
cède l'actif la secoiicle femme n'est tenue de son tiers 
des dettes de la  c o m m ~ i i a u t ~  tripartite que jusqu'à 
concurrence de ce qu'elle a amendé des biens de la 

a 

eommuuauté con j~ga le  : car, ne  faisant une tête dan.$ 
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la  cornniunauté tripartite que par rapport à la com- 
munauté conjugale qu'elle a contractée avecle survi- 

, vant, elle ne doit être tenue des dettes que suivant les 
régles de la comn1un;iuté conjugale, c'est-à-dire jus- 
qu'à concurrence de ce qu'elle amende des biens de 
cette comnlunauté conjugale; le surplus doit être 
porté par le survivant et les enfants du premier ma- 
riage. Ces enfants doivent porter leur part de ce sur- 
plus ; car le survivant, comine chef de la continuation 
de communauté qui est entre lui et eux, a fait, tant 
pour euxque pour lui, le contrat de communauté con- 
jugale avec sa seconde femme, et a contracté, tant 
pour eux que pour lui, les obligations renfermées dans 
Le contrat, dont celle d'acquitter ce surplus de dettes 
fait partie. 

961. Vice versâ, dans le cas auquel une femme 
survivante étant en continuation de coinmunauté avec 
ses enfants a contracté une con~munauté coi~jugale 
avec un second mari ,  ce qui a formé une cominu- 
nauté tripartite, lesdits enfants ne sont tenus, de même 
que leur iiiere, des dettes de cette communauté que 
jusqu'à concurrence de ce qu'ils amendent des biens 
de la coinmuriauté coi~jugûle; le  second mari est tenu 
du surplus : car la femme, comme chef de la conti- 
nuation de comn~unauté qui étoit entre elle et lesdits 
enfants, a contracté, tant pour elle que pour eux, la  
coinmunauté avec son second mari, et les y a associés 
aux inêmes droits et conditions qu'elle y a été elle- 
même associée. 

962. Les enfants de la femnie prédécédée qui sont 
eu coi~tiniiation de comrnuua~té avec leur père, ayant, 



suivant lei principes de la coutume de Paris, le privi- 
lége de u'être tenus des dettes de la coiitiilua~ioii de 
cornmiinauté que jusqii'à concurreiice de ce qu'ils 
ont aniendé des biens, tant de la continuation de 
communauté que de la coillmunauté d'entre le sur- 
vivant et leur inhre prédécédée, comme nous l'avons 
vu stiyl-à;n. 905, lesdits enfants ne doivent être tenus 
des dettes de la comniunaiité tripartite que jusclu'h cette 
concurrence, car ils n'en sont tenus qu'aiitant qu'elles 
.soi11 dettes de leur continuation de communauté r leur 
pe~e et sa seconde feinme doivent être tenus du sur- 
plas ,'chacun par moitié; sauf que la femme n'est te- 
nue  de cette moitié que jusqu'à concurrence de ce 
qu'elle amende des biens de.la comniui~auté conj ilgale. 

a0 Commen't les parties sont-elles tenues vis-à-vis 
du créancier. 

963. Les dettes de la communauté tripartite sont 
dues pour le total vis-à-vis du créancier, par la partie 
qui les a contractées, on du chef de qui elles procèdent; 
telles que sont les dettes mobilières d'une succession 
'échue à l'une des parties , quoique, vis-à-vis de ses 
associés, elle n'en soit tenue que pour sa part. 

Iles autres parties qui n'ont pas contracté les dettesi, 
ct du chef de qui elles ne prochclent pas, et qui n'en 
sont débiteurs qoe comme faisant une tête dans la 
,communauté, ne sont tenues desclites dettes, même 
vis-a-& du créancier, que pour la part qu'elles ont 
dans la communauté. 

- Observez néannioins que quoique lesclites parties 
ne  soient tenues yersonnellenieiit clesditcs clettcs q ~ i c  
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pour leur part, elles peuvent, lorsque ce sont des 
dettes hypothécaires contractées par le chef de la com- 
munauté, être tenues liypotliécairement pour le total, 
si elles possédent quelque conquêt iiiimeuble de ladite 
communauté; car le chef a pu, en sa qiialité de chef, 
les hypothéquer pour le total aux dettes cjn'il contrac- 
toit. 

SECTION VIII .  

Espèce particidière dans laquelle on a agité la question, si 
un  enfant pouvoit prétendre contre sa belle-mère la con- 
tinuation de communauté par tiers. 

964. Un honin~e étant en continuation de coiilnlu- 
fiauté avec un  enfant mineiir de son premier mariage 
passe à un second, et ,  par le contrat du second maL 
riage, il est expressément stipulé qu'il sera tenu de faire 
incessamment inventaire, à l'effet de dissoudre sa com- 
munautéavec l'enfant de son premier mariage, à peine 
des dommages et intérêts de la future épouse. Il se 
passe un très long temps depuis ce second mariage, 
pendant lequel cet homme fait de grosses acquisitioils, 
et augmente considérablement les biens de sa com- 
miinauté : il meurt enfin sans avoir exécuté la con- 
vention, et sans avoir fait inventaire, en laissant pour 
son unique héritier l'enfant de son mariage. 
Cet enfant prétend que faute d'inventaire il a conti- 
nué d'être eir communauté avec son père jusc~ii'à sa 
mort; qu'il a droit, en conséquence, de prétendre 
dans tous les biens de la con~n~unau té  un  tiers de son 
chef, un autre. tiers comme héritier de son père, et 
qu'il ne doit rester par conséquent qu'un tiers daus 



lesdits biens pour la veuve. Cette veuve prétend au  
con~raire'clue son mari, en s'obligeant envers elle à 
faire cesser iiiccssamn~ent sa communaiité avec l'en- 
faiit clu preniier mariage, s'est engagé par là  envers 
elle empêcher l'enfant du précédent mariage de pou- 
voir p:.éteiidi.e aucune part, dans les biens de leur com- 
n-i~iiiaiité, qiii pût diminuer la nloitié qu'elle y doit 
avoir; qiie cette ol~ligation, à laqoelle l'enfant, comme 
unique Iidriticr cle son père, a succddé en entier, le 
rend lion recevable i demander de son chef aucune 
part dans lesdits biens; qu'il doit seulement y préle- 
ver la nioitié cle la soinine à laquelle sera fixé par coin- 
mune wnonimée le nlontant du mobilier de la conti- 
11u:itioii de comnlunauté qui  existoit a u  temps que l e  
mari  s'e'toIt oldigé de la dissoudre, et q u i  s'est con- 
foiidri, fiiiite d'inventaire, avec celui de la  commu* 
iiaiité coiijiigale. 

II y a sur cette question deux opinions, La première 
est de ceux qui, par les raisons que nous venons d'ex- 
poser, pensent que dans cette espèce l'enfant du pre- 
mier iniiringe est noii recevable à demander la part 
qu'il a cle son clief dans les biens de la coinn~uiiaiité 
de son père avec sa Ide -mère .  

La seconcle est de ceux (lui pensent que l'enfant 
d u  premier mariage, nonobstant la convention portée 
au  contrat clu secoiid mariage, doit être r e p  à deman- 
der la part clans tous les l~ iens  de la comiuunauté qui 
a contiii~ié par tiers, faute cl'inventaire, jusqu'à la 
niort du inari. T,a raison sur liiquelle ils se fondent est 
que 111 veuve doit s'imputer cle s'être mariée sans faire 
exdcuter auparavalit la convention par laquelle son 
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mari s'&toit obligé de  dissoudre, par un inventaire, sa 
cornmiinauté avec soi1 enfant ; qii'il en rc'sulte une pré- 
soml)tion d'un concert de fraude entre l 'hon~ine et la 
seconde femme, pour priver l'enfant du premier ma- 
riage de sa part dans les gains qui poiirroieiit être 
faits penclant le second mariage, pendant qu'en cas 
de mauvaise fortune il demeureroit esposé à suppor- 
ter sa part des pertes; que ce concert cle fraude pré- 
suiiié fournit à l'enfant du premier mariage repficn- 
tionem doli contre l'exception résultante de  la conven- 
tion portée au contrat dii second maria.ge qui Iiii seroit 
opposée par sa belle-mère. Cette opinion paroît aiito- 
risée par u n  arrêt du mois de juillet I 655 , citd par 
Renusson. 

O n  peut encore ajouter en faveur de cette opinion 
u n  arrêt du  3 niai i 558, rapporté par Denisart, qui a 

débouté une femme de sa clernande en' dommages et 
intérêts contre la succession de son illari, qu'elle pré- 
tendoit résulter de I'inesdcution d'une clause de son 
contrat de  i l iar ia~e portant qu'il seroit fait inventaire 
avant oii après la célébration, pour dissoudre la com- 
munauté avec les enfants du premier mariage, à la- 
quelle le mari n'avoit satisfait que trois ans et demi 
aprés le mariage. 

g G 5 .  Dans la première opinion qui juge l'enfant d u  
premier mariage non recevable, dans cette espèce, à 
demander la part qu'il a de son chef dans les biens de  
la comhunauté avec la seconde femme, ol~servez que, 
comrne c'est la  qualité qu'il a d'héritier de son phre 
qui le rend non recevable, il ne  doit être non receva- 
ble que pour la  part quant à laquelle il est héritier. 
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C'est pourquoi s'il y avoit quatre enfants du second 
mariage qui vinssent2 la succession de son père avec 

b 
lu i ;  n'étant héritier de son père que pour un cin- 
quième, il ne  devroit être exclus que pour un cin- 
quième de la part qu'il a dans les biens de la coni- 
munauté de sa belle-mère, sauf à elle son recours 
contre ses quatre enfants pour les dommages et iiité- 
rêts résultants de ce que la moitié qu'elle devoit avoir 
dans les biens de la cornmiinauté a diminué par la 
part qu'y aeue de son chef l'enfant du preiiiier mariage. 

966. Quoique l'enfant du premier mariage soit hdc 
ritier unirlue, lorsque sa belle-mère est donataire de 
part d'enfant, et qu'elle a droit, en cette qualitd, de 
partager avec lui par moitié les biens de la soccession 
de  son mari, l'enfant en ce cas, en adniettant la pre- 
mière opinion, ne devroit être exclus que pour moitié 
de  la part qu'il a de son chef dans les biens de la com- 
munauté conjugale de son père avec sa belle-mére : 
car la belle-mère, en sa qualité de donataire de part 
d'enfant, étant tenue pour moitié de toutes les dettes 
de la succession de son mari, elle a dû faire confi~sion 
sur elle-même pour nioitié de l'obligation que son 
iiiari avoit contractée envers elle de faire cesser la 
communauté avec l'enfant du premier iiiariage; au 
moyen de quoi cet enfant n'en demeurant plus débi- 
teur envers elle que pour moitié ne doit être exclus 

' 

que .pour nioitié du tiers qu'il a de son clief dans les 
biens de ladite comniunauté. 
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